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N° 1474 
CHAMBRE DES DÉPUTÉS 

CINQUIÈME LÉGISLATURE 

SESSION DE 1891 J •

Annexe au procès-verbal de la séance du 6 juin 1891.

PROPOSITION DE LOI
portant organisation des troupes coloniales 

(Renvoyée à la Commission de l’Armée)

PRÉSENTÉEPar M. le général TRIGOCHE, 
Député.

EXPOSÉ DES MOTIFS
Messieurs,Depuis longtemps, l’opinion publique proteste contre l’envoi des jeunes soldats des contingents annuels dans les colonies lointaines, et réclame la constitution d’un corps spécial destiné à fournir à ces colonies, non seulement leurs garnisons normales, mais encore, le cas échéant, les renforts nécessaires.La loi du 15 juilllet 1889 a réglé, dans son article 44, la question du recrutement des troupes coloniales.Sur ce point, il n’y a donc plus qu’à chercher à accroître, dans la mesure du possible, le nombre des engagements vo-



— 2 —lontaires et celui des rengagements, afin de diminuer l’effectif des jeunes soldats à demander aux contingents annuels pour le service des colonies.D’autre part, le Gouvernement a, dans le même but, uti­lisé déjà des troupes de la légion étrangère comme garnisons de certaines colonies, et constitué des corps indigènes. Il faut espérer que ces mesures auront pour effet d’apporter une amélioration sensible à la situation actuelle, et de donner ainsi satisfaction à l’opinion publique en ce qui concerne le point considéré.Quant à la constitution d’un corps spécial destiné à assu­rer, dans tous les cas, le service des colonies sans porter atteinte à la force de notre armée continentale, c’était un problème assez difficile.On conçoit, en effet, que, de quelque manière qu’on) organise notre armée nationale, tous les éléments de cette ) armée doivent être compris dans les prévisions de la mobili- ) sation.Il tombe sous le sens que le Ministre de la Guerre ne pourrait, sans manquer à sa mission, laisser inactive, en cas de guerre, une portion quelconque de nos troupes, et qu’il est, par conséquent, de son devoir strict de prévoir, dès le temps de paix, l’emploi de toutes les ressources de l’armée.L’argument tiré de Ce que les troupes plus spécialement chargées du service colonial pourraient être attribuées à un corps de seconde ligne n’a aucune valeur, nos troupes de seconde ligne ayant tout autant d’importance que celles de première ligne. En cas de guerre, en effet, la division de nos forces en deux lignes est une simple disposition tactique; et toutes les pièces de l’échiquier doivent être à leur place, dès le premier moment, car toutes sont indispensables pour assurer le gain de la partie.Il ne faut donc pas se faire d’illusion à cet égard. Quel que soit le nombre de nos corps d’armée, quelque nom que l’on donne à certaines portions de nos troupes nationales, le jour où les exigences de notre politique coloniale nécessiteront le 



— 3 — N° 1474départ de France d’un détachement de quelque importance, ce détachement, où qu’on le prenne, fera défaut à notre armée continentale en cas de guerre.Sous la réserve dés considérations précédentes, il faut reconnaître qu’il est logique de grouper dans des régiments spéciaux les soldats destinés à servir aux colonies, que ces soldats proviennent des engagements volontaires ou des appels.Ce groupement existe depuis longtemps dans les troupes de la marine. Seulement, les effectifs de ces troupes étaient insuffisants pour assurer le ^service des renforts, et c’est de cette insuffisance, accusée à propos du Tonkin, qu’est née la question de l’armée coloniale.Le Gouvernement avait ainsi été amené à adjoindre aux régiments de la mariné de nouveaux éléments tirés de l’armée de terre ainsi que des troupes indigènes.Et en vue d’utiliser les troupes de la marine en cas de guerre continentale, on avait formé avec ces troupes, sur le papier, un corps d’armée éventuel.D’autre part, il semble naturel de remettre au Ministre de la Guerre, chargé de la défense de nos frontières de mer et de terre, la totalité des troupes employées à cette défense. C’est pour régulariser l’organisation des troupes affectées à la protection des colonies et pour mettre cette organisation en harmonie avec les intérêts de la défense nationale que le Gouvernement a déposé, dans la séance du 16 février dernier,, le projet de loi sur l’armée coloniale.Ce projet réunit en un corps d’armée tous les éléments français qui font actuellement partie des troupes de la marine et il y ajoute, pour constituer l’armée coloniale, les éléments étrangers ou indigènes qui sont déjà affectés au service des colonies.Enfin, il rattache l’armée coloniale au Département de la Guerre, tout en conservant à cette armée une complète auto­nomie.Gn voit’qu’en somme, le projet du Gouvernement n’af-



— h —fecte aucune force nouvelle à la protection de nos colonies et qu’il se réduit, à peu près, au rattachement des troupes de la marine au Département de la Guerre. Mais cette dernière / disposition est une véritable révolution, bienfaisante à tous / égards, et qui suffit à justifier la présentation du projet."Non seulement nous approuvons le rattachement des f troupes de la marine au Département de la Guerre, mais nous { voudrions même voir disparaître toute barrière entre ce qu’on l appelle improprement « l’armée coloniale » et le reste de nos > troupes : il ne doit y avoir en France qu’une armée natio- { 
nale.Seule la marine peut logiquement constituer une divi­sion spéciale de cette armée, parce qu’elle opère sur un élément spécial. Il serait même utile de la laisser sur cet élément et de lui retirer absolument toute action territoriale en dehors des services purement administratifs.Nous insistons sur ce dernier point parce que, depuis longtemps, la marine montre une tendance fâcheuse à mettre la main sur une partie de la défense de nos frontières continentales. Elle a peut-être trouvé dans cette voie, certains encouragements de la part de quelques ministres de la Guerre, et il importe de réagir contre ces velléités d’empié­tement, lesquelles auraient, si l’on n’y prenait garde, pour effet certain, de détourner la marine de son véritable but et de jeter la confusion dans la défense des côtes.Le seul principe salutaire, en pareille matière, est que V la défense fixe doit être confiée à l’armée de terre et la défense l mobile à la marine; le tout sous la haute direction du Mi- C nistre de la Guerre.La question de la défense des côtes se trouvera sim­plifiée par le passage à la Guerre de l’artillerie de marine. Et, si le Parlement est assez prudent pour rêfuser toute augmen­tation des cadres de la marine, si le Ministre de la Guerre s efforce de mettre fin aux combinaisons hybrides imaginées pour la défense des côtes, en vue d’utiliser précisément ces officiers de marine dont on demande aujourd’hui d’augmen­



— 5 — N° 1474ter le nombre, peut-être arriverons-nous bientôt à réaliser le vœu que nous émettons aujourd’hui.Pour rester dans notre sujet, nous nous bornerons à faire remarquer que le projet de loi sur l’armée coloniale contient une disposition regrettable qui en altère singuliè­rement la portée : nous voulons parler de l’autonomie corn-] plète conservée par le projet aux troupes coloniales.Il semble que les auteurs du projet aient été effrayés par l’acte même qu’ils accomplissaient en rattachant les troupes de la Marine à la Guerre et qu’ils n’aient pas osé achever leur œuvre en proposant nettement l’incorporation de ces troupes dans l’armée nationale.C’est pour leur venir en aide et pour permettre au Parle­ment de résoudre la question des troupes coloniales avec la précision et l’ampleur de vues qui doivent caractériser ses travaux, que nous présentons la présente proposition, dont > le but essentiel est de fondre absolument les troupes colo­niales dans l’ensemble de l’armée de terre. Quelques éclair­cissements suffiront, nous l’espérons, pour justifier cette proposition.Les motifs pour lesquels l’autonomie complète des troupes coloniales semblait nécessaire à d’excellents esprits, à de hautes autorités militaires, au moment même où s’as­semblait la Commission technique chargée d’étudier la question de l’armée coloniale, peuvent se résumer comme il suit :« Il faut conserver aux troupes coloniales leur esprit de corps particulier.« Il est nécessaire que les officiers de ces troupes aient une compétence spéciale.« La fusion des officiers des troupes coloniales avec ceux des troupes similaires de l’armée de terre aurait pour effet d’ouvrir la porte à des abus et de favoriser certains officiers aux dépens de leurs camarades.« Enfin cette fusion serait dangereuse pour nos cadres
2



— 6 —en cas de mobilisation, le fonctionnement normal de la « relève » ayant pour effet de créer de nombreuses vacances par suite des délais de route et des congés accordés aux offi­ciers intéressés. »Depuis la réunion de la Commission technique au sein de laquelle, nous dit l’exposé des motifs, il ne s’est pas trouvé une seule voix pour combattre ces objections, nous inclinons à penser que la lumière s’est faite dans les esprits ; et, si nous en croyons les journaux, la Commission de l’ar­mée elle-même se montrerait disposée à réagir contre le cou­rant d’opinion auquel la Commission a cru devoir s’aban­donner. C’est qu’en effet, aucune des raisons invoquées en faveur de l’autonomie ne tient devant un examen attentif. Chacun sait que l’esprit de corps existe dans tous nos régi­ments à un haut degré. C’est un sentiment qui naît inévi­tablement dans tous les groupes humains. Inutile d’insister sur ce point.La compétence spéciale nécessaire aux officiers qui ser­vent aux colonies s’acquiert très vite. Elle se résume d’ail­leurs dans un petit nombre de connaissances, devenues presque banales et que les intéressés s’assimilent rapidement. On se souvient de la facilité avec laquelle nos officiers, au début de notre conquête Algérienne, devenaient de « vieux africains ». On a vu, tout récemment, à l’œuvre dans notre nouvel empire d’Indo-Chine, les officiers de l’armée de terre. Enfin, sans vouloir porter atteinte à la légitime admiration à laquelle ont droit les officiers de la marine pour leur dévoue­ment souvent héroïque, il est permis de constater que la compétence spéciale de ces officiers ne nous a pas toujours mis à l’abri de cruels mécomptes.k Le fantôme du «favoritisme» ne saurait non plus hanter l’esprit du Parlement à propos de la fusion que nous préco­nisons. Bien, en effet, de plus aisé que de régler le mode des mutations, de façon à assurer la plus parfaite impartialité dans le choix des officiers appelés à servir aux colonies. Il



— 7 — N° 1474suffit de soumettre ce choix aux formalités habituelles des inspections générales.Enfin, la question de la «relève» est plutôt de nature à faire désirer la « fusion » qu’à constituer une objection contre cette mesure.En effet, de deux choses l’une : ou la « relève » est aujour­d’hui assurée d’une manière satisfaisante, et rien n’oblige à changer cette situation ; ou cette relève présente actuellement des inconvénients en créant de trop nombreuses vacances dans les cadres des troupes de la marine et il est évident que le meilleur moyen de diminuer ces inconvénients c’est de répartir les vacances sur l’ensemble de l’armée. De la sorte, le préjudice deviendra insensible, tandis qu’en faisant sup­porter toutes ces vacances exclusivement par le corps d’armée spécial des troupes coloniales, on s’exposerait à paralyser ce corps d’armée en cas de mobilisation.On ne doit donc pas hésiter à faire concourir au service colonial tous les officiers de l’armée nationale, et à faire pro­fiter ces officiers des avantages qui résultent de ce service au double point de vue de l’expérience militaire et des récom­penses.Nous ne voulons pas entrer ici dans trop de détails, mais il n’est pas sans intérêt de signaler les heureux effets que l’on serait en droit d’attendre de la fusion des officiers d’artillerie de la marine avec ceux de l’armée de terre. On conçoit aisé­ment que les études techniques de ces officiers gagneraient au concours d’efforts aujourd’hui dispersés.D’autre part, n’est-il pas regrettable et contraire aux in­térêts de la défense nationale que des batteries de côte voisi­nes soient servies, les unes par l’artillerie de terre, les autres par l’artillerie de marine; et que le matériel de ces batteries soit différent au point de ne pas permettre un échange de munitions ?Nous sommes partisan de la spécialisation des troupes, laquelle s’impose aujourd’hui plus que jamais par suite de la diminution de durée du service actif ; mais nous voulons, au 



— 8 —contraire, la généralisation ou tout au moins l’extension de la compétence des officiers. Une des causes de nos malheurs, c’est sûrement l’existence des petites églises qui divisaient notre armée et l’infériorité qui en résultait pour la valeur des cadres du haut commandement.Enfin, bien que nous soyons d’avis qu’il y ait lieu de constituer un état-major particulier de l’infanterie, nous esti­mons qu’il ne convient point d’insérer cette création dans la loi actuelle et qu’il est préférable de la comprendre dans les dispositions de la nouvelle loi des cadres en préparation.C’est guidé par les considérations qui précèdent que nous croyons devoir présenter à la Chambre la proposition de loi suivante :
PROPOSITION DE LOI

CHAPITRE PREMIER
Rôle et composition des troupes coloniales.

Article premier.Les troupes coloniales prévues par la loi du 15 juillet 1889 sont chargées de la garde et de la défense des colonies et des pays de protectorat soumis à la France, à l’exception'de la Tunisie.Ces troupes sont rattachées au Ministère de la Guerre.Elles sont organisées comme il est dit ci-après.Elles prennent place dans l’armée de terre au même titre que les autres troupes spéciales de cette armée.Toutefois, en ce qui concerne les officiers, les mutations entre les troupes coloniales et les troupes similaires du reste de l’armée n’auront lieu que d’après les propositions établies au moment des inspections générales annuelles.



— 9 N° lâ74Elles ont un budget spécial qui devra pourvoir aux dé­penses militaires de toute nature, tant dans la métropole que dans les colonies et les pays de protectorat.Art. 2.Les troupes coloniales comprennent :
1° Infanterie.

{a) Troupes métropolitaines.’ 8 Tégiments d’infanterie coloniale à 5 bataillons de 4 compagnies, groupés en 4 brigades.Les trois premiers bataillons de chaque régiment sont normalement stationnés en France.Les 4e et 5e bataillons fournissent les garnisons colo­niales et constituent une réserve expéditionnaire. Ils reçoi­vent de préférence les engagés volontaires et les rengagés.3 compagnies disciplinaires des colonies, plus un dépôt commun aux trois compagnies.1 compagnie de discipline de l’armée coloniale, plus un dépôt.
{b} Troupes étrangères.1 légion étrangère coloniale comprenant 1 régiment à 5 bataillons de 4 compagnies, et 1 bataillon formant corps.Pour la formation de cette légion, les officiers supérieurs et subalternes de toutes armes de l’arirtée de terre concour­ront dans la limite et dans les conditions fixées par le Mi­nistre de la Guerre. Ceux qui seront admis passeront dans l’infanterie coloniale, où ils prendront rang d’après leur ancienneté.

3



— 10 —(ç) Troupes indigènes. "3 régiments de tirailleurs tonkinois à 4 bataillons de 4 compagnies;1 régiment de tirailleurs annamites à 3 bataillons de 4 compagnies ;1 régiment de tirailleurs sénégalais à 3 bataillons de 4 compagnies ;1 bataillon de tirailleurs haoussas de 4 compagnies ;1 demi-bataillon de tirailleurs malgaches à 2 compa­gnies ;1 compagnie de cipahis de l’Inde.La composition des cadres des corps de troupe sus- énumérés et leurs effectifs en simples soldats sur le pied de paix et sur le pied de guerre, en France et aux colonies, sont déterminés par les tableaux numérotés de 1 à 11 an­nexés à la présente loi. 2° Artillerie,

(a) Troupes métropolitaines,2 bataillons d’artillerie coloniale de forteresse à 6 batte­ries à pied.2 régiments d’artillerie coloniale, chacun à :7 batteries montées ;9 batteries de montagne.Ges deux régiments forment une brigade.8 compagnies d’ouvriers d’artillerie coloniale ;1 compagnie d’artificiers coloniaux.Dans les régiments d'artillerie coloniale, les 6 premières batteries montées sont normalement stationnées en France. Les engagés volontaires et rengagés sont, de préférence, versés dans les batteries de montagne de ces régiments.



—11 — N° 1474(&) Troupes indigènes.Une compagnie de conducteurs sénégalais.La composition de ces corps de troupe et leurs effectifs en simples soldats, sur le pied de paix et sur le pied de guerre, en France et aux colonies, sont déterminés par les tableaux numérotés de 12 à 16 annexés à la présente loi.Le service de l’artillerie aux colonies est assuré :1° Par des batteries montées et des batteries de montagne détachées des corps stationnés en France ;2° Par des détachements d’ouvriers d’artillerie et d’arti­ficiers fournis par les compagnies stationnées en France ;3° Par la compagnie de conducteurs sénégalais.Art. 3.Les troupes coloniales sont recrutées conformément aux dispositions de la loi du 1S juillet 1889 sur le recrutement de l’armée.Les troupes indigènes qui en font partie continueront ^être recrutées d’après les règles actuellement en vigueur pour chacune d’elles.Les unes et les autres seront instruites, administrées et commandées d’après les' lois et règlements en vigueur pour l’armée de terre. Toutefois, le bénéfice du droit à une pension de retraite au bout de vingt-cinq ans de services dont six ans de séjour aux colonies ou dans les pays de protectorat, actuel­lement attribué aux officiers des troupes de la marine, est maintenu aux officiers sans distinction d’origine.Art. 4.Les conditions dans lesquelles s’effectuera la relève des garnisons coloniales seront réglées par décrets; les engagés et rengagés étant inscrits en tête des listes de départ.



— 12 —Art. 5.Les unités désarmés autres que l’infanterie et l’artillerie qu’il y aura lieu de détacher dans les colonies et dans les pays de protectorat seront fournies par l’armée de terre. Ces unités seront constituées hors cadres et les dépenses néces­sitées par leur entretien seront supportées par le budget des troupes coloniales.Elles seront complétées par-des auxiliaires indigènes.L’armée de terre continuera à fournir, dans les condi­tions actuelles, le personnel (je la gendarmerie coloniale.Art. 6.Le service technique de l’artillerie de la flotte est assuré à l’aide d’un personnel mis par le Ministre de la Guerre à la disposition du Ministre de la Marine.Les officiers et les troupes d’artillerie mis à la disposi­tion du ministère de la Marine seront payés sur le budget de ce ministère.
RECRUTEMENT ET MOBILISATION.Art. 7.Conformément aux dispositions de la loi du 15 juil­let 1889, les colonies de la Guadeloupe, la Martinique, la Réunion et la Guyane constituent chacune une subdivision de région au point de vue du recrutement.Chaque subdivision porte le nom de la colonie corres­pondante et comprend le territoire qui relève normalement du Gouverneur de cette colonie.Art. 8.Il est institué, dans chacune des subdivisions de région



— 13 — N° 1474ainsi déterminées, un bureau de recrutement ayant les mêmes attributions que ceux de la métropole et fonctionnant dans des conditions analogues.Les commandants de ces bureaux sont sous l’autorité hiérarchique des commandants des troupes stationnées dans chacune des colonies visées à l'article 7.Le personnel de ces bureaux est fixé par le tableau n° 17 annexé à la présente loi.La troupe compte en surnombre dans les troupes d’in­fanterie coloniale en garnison dans la colonie où se trouve le bureau de recrutement. Art. 9.Pour la première formation, les commandants des bureaux de recrutement et une partie du personnel subal­terne, officiers et troupe, seront pris, sur leur demande ou d’office, parmi les officiers de l’armée de terre appartenant ou ayant appartenu au service du recrutement de l’armée de terre. Les officiers, les sous-officiers et caporaux ainsi dési­gnés seront versés avec leur grade et leur ancienneté dans les troupes coloniales.Le fonctionnement du service du recrutement, dans les colonies autres que la Guadeloupe, la Martinique, la Réunion et la Guyane, sera réglé par décret.
Art. 10.La composition et le fonctionnement des troupes territo­riales dans les colonies seront réglés ultérieurement par une loi.

Dispositions transitoires.Art. 11.Les services administratifs, le service de la justice mili-
Zl \ 



- 14 —taire, le service de santé, le service vétérinaire et le service du casernement des troupes coloniales continueront à être assurés, en France et aux colonies, dans les conditions ac­tuelles, jusqu’à ce que des dispositions aient pu être concer­tées entra.les divers départements ministériels intéressés.Art. 12.Un règlement d’administration publique fixera les con­ditions dans lesquelles passera au Ministère de la Guerre le personnel civil de l’administration centrale du Ministère de la Marine spécialement affecté au service des troupes et du matériel de l’infanterie et de l’artillerie de la marine.Art. 13Les dispositions de la présente loi seront applicables dans les trois mois qui suivront sa promulgation.Art. 14.Les lois, ordonnances, sénatus-consultes, décrets et règlements antérieurs sont abrogés en ce qu’ils ont de con­traire à la présente loi.
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ANNEXES
TABLEAU N° 1

Composition d’un régiment d’infanterie coloniale à 5 batail­
lons de 4 compagnies (sur le pied de paix).

ÉTAT-MAJOR DU RÉGIMENT
OFFICIER

Hommes. Chevaux.

I Colonel......................................................... 1 2Lieutenant-colonel................................................................. 1 2Chefs de bataillon.......................y................................ 5 5Major......'.'.............................. ......................................... 1 1j Médecin principal (major de lre classe).................. (1) 1I Capitaines adjudants-majors.......................................... 5 5
a. . . Capitaine-trésorier................................................................ 1 »Etat-maior. ( „ .x . ... ,... .i Capitaine d habillement..................................   1 »| Lieutenant officier d’armement.................................... 1 »I Lieutenant adjoint au trésorier................................ 1 »

I Lieutenant adjoint à l’officier d’habillement.. 1 »Lieutenant ou sous-lieutenant porte-drapeau. 1 »
Médecin de lr° classe (major de 2B classe).............. (1) 1I Médecins de 2° classe (aides-majors)........ .\ (3) 3Total de l’état-major................ 19 20

Les chiffres entre parenthèses n’ont pas été compris dans les additions.



— 16 —
TROUPE Hommes. Chevaux,

Petit état-major.

Compagnie hors rang.

Adjudants de bataillon........................ ..................Chef de fanfare ...........................................................Sergent-major ou sergent clairon...................Caporaux clairons.. ...................................Caporal sapeur.............................................................Sapeurs ouvriers d’art.............................................Chef armurier........................ .. ....................................Adjudant vaguemestre.............................................Maître d’escrime (adjudant ou sergent) ... Sergent-major de. la compagnie H. R...........Sergent ou sergent-major 1er secrétaire du trésorier. ........................................
S
 Secrétaire du colonel................................2' Secrétaire du trésorier........................1er Secrétaire du capitaine d’habil­lement. ............    -(Garde-magasin de l’habillement.........Maître tailleur................................................Maître cordonnier........................................Sergent-fourrier.... .. ....................................1er secrétaire du major.............................3e secrétaire du trésorier........................2e secrétairè du capitaine d'habil- Ilement........ .............'................................Secrétaire dé l’officier d’armement..Moniteur d’escrime......................................Chargé des détails de l’infirmerie..Moniteur de gymnase................Premiers ouvriers armuriers................Premiers ouvriers tailleurs.....................Premiers ouvriers cordonniers......Conducteur des équipages....................../ 2e et 3° secrétaires du major................

k° secrétaire du trésorier.........................13e secrétaire du capitaine d’habil­lement... .. ....................).. ..................Ouvriers armuriers ....... Z..............Ouvriers tailleurs...........................................ouvriers cordonniers................... ................Conducteurs de voitures...........................

5
1151121111
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»

a
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cü

Total du petit état-major et de la section hors rang Enfants de troupe................... ........................................................Chefs armuriers détachés pour les portions aux colonies.
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COMPAGNIES

Une compagnie en France et aux colonies.

France.

Tonkin 
Annam 

Cochinchine 
Sénégal 

Réunion 
et Guyane.

Martinique 

et 
Guadeloupe.

Nouvelle- 

Calédonie 
et Diégo- 

Suarez.

Chevaux 

par 
compagnie.Capitaines........................................ 1 1 1 1 1Lieutenants ou sous-lieute-nants.................................................... 2 2 2 2 ))Total des officiers........... 3 3 3 3 1Adjudants........................... 1 1 1 : 1 ))Sergents-majors........................ .. 1 1 1 1 ■ •?>Sergents........... .. .. .. .......................... 6 6 6 6 ))Sergents-fourriers.................. 1 1 1 1 »Caporaux ........................................... 12 12 12 12 ))Clairons........................ .. .................. 3 3 3 3 »Effectif total des cadresde la compagnie........................... 24 24 24 24 »Soldats........................................ .. 97 125 75 150 )>Effectif total de la com-pagnie.................................................. 124 152 102 177 1Enfants de troupe........................ 1 1 1 1 ))

■" ' î ■' ■ mil
12 COMPAGNIES

Stationnées normalement en France.

Capitaines................................................................Lieutenants ou sous-lieutenants...................Total des officiers........................................Adjudants................................. ............................. ..Sergents-majors......................................................Sergents^........................................................... .. .. .. ..Sergents-fourriers...................................Caporaux........................... ..........................................Clairons.............. .. ............. .. ........................................

Hommes. Chevaux.12 1224 ))36 ))12 »12 ))72 ))12 »144 ))36 » 5



— 18 —Effectif total des cadres des douzecompagnies............. .................................. 288 »Soldats..........................  1.164 »Effectif total des douze compagnies.-. 1.488 12
RÉSUMÉ

De l’état-major, du petit état-major, de la compagnie hors-rang et des 12 compagnies 
normalement stationnées en France..Officiers supérieurs (Médecin principal non compris)............................ 8Officiers des autres grades (Médecins de lTe et de 2me classe non compris)...............................................................................................   IflSous-officiers, caporaux et hommes des cadres........................ .................. 373Total des cadres de l’état-major, du petit état-major, de la com­pagnie hors rang et des 12 compagnies stationnées en France.................... 428Soldats de ces douze compagnies...............................   1.164Effectif total................ ......   ••• 1.592Enfants de troupe................................................................................................ ..... 13Chevaux d’officiers................................................................................    32

JV. B. — Les compagnies de la Martinique et de la Guadeloupe ne comptent que 75 soldats 
à l’effectif, afin de permettre d’encadrer les réservistes et de recevoir les hommes qui,, pour une 
des causes prévues par la loi, sont appelés à faire leur service dans leur pays d’origine. Ce 
nombre est un maximum de soldats métropolitains.
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Composition du corps des disciplinaires (3 compagnies 

et une compagnie de dépôt). .ÉTAT-MAJOR DU CORPS DES DISCIPLINAIRES
■ OFFICIERS

Hommes. ChevauxEtat-major... J?ef de batailloa.......................................... 4 1' Capitaine major................................................................ 1 »Total de l’état-major........ 2 1
TROUPE 

f Sergent maître-ouvrier tailleur................. ............. 1 »Section \ Sergent maître-ouvrier cordonnier......... 1 »hors rang..........y Caporal lep ouvrier tailleur...................................... 1 »[ Caporal 1er ouvrier cordonnier..................  1 »Total de la section hors rang. ........ 4 »COMPAGNIES
UNE COMPAGNIE TROIS ' COMPAGNIES

Hommes. Chevaux.Capitaine...................................... 1 1Lieutenants ou sous-lieu­tenants.,......... .. ............... 3 »Total des officiers.... A 1
TROUPEAdjudant....................................   1 »Sergent-major........................... 1 »Sergents....................................  12 »Sergent-fourrier...................... 1 »Caporaux........................................ 12 »Clairons..................................... 2 »Soldats ordonnances des of­ficiers .. ........................  A » _Effectif total dés cadresde la compagnie........... 33 »Disciplinaires (maximum).. 200 »Effectif total delà compa­gnie.................................. 237 1Enfants de troupe...................  1 »

Hommes. Chevaux.Capitaines ... .. .. .......................... 3 3Lieutenants ou sous-lieu­tenants................................ 9 »Total des officiers.... 12 3
TROUPEAdjudants..................................... 3 »Sergents-majors...................... 3 »Sergents........................................ 36 »Sergents-fourriers................... 3 »Caporaux...........................36 »Clairons........................................ 6 »Soldats ordonnances des of­ficiers................................... 12 »

Effectif total des cadres.. 90Disciplinaires (maximum). 600 »Effectif total des 3 com­pagnies........................... 711 3Enfants de troupe................... 3 »
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DÉPÔT.

Hommes. Chevaux.Capitaine...........................................  1 1Lieutenant ou sous-lieutenant................  2 »Total des officiers........... .................  3 1
TROUPE.

Adjudant................... •. .v.................................................  • 1Sergent-major............... .. .. .. ............................................Sergent-fourrier. ;........................................................... 1Sergents........... ..  9Caporaux... .. ....................    12Clairons.............................................    2Soldats ordonnances des officiers........................... 5Effectif total des cadres du dépôt.. 31Disciplinaires (maximum)......................................... 93Effectif total du dépôt.............................. 127
RÉSUMÉ

Officier supérieur...................................... .. ..... * •..................... 1Officiers des autres grades........................................................ 16Sous-officiers, caporaux et hommes des cadres.... 134Total des cadres........................ ,.................. 151Disciplinaires (maximum)................... .. ....................  '693Effectif total du corps des disciplinaires........................... 844Enfants de troupe............................................................................. 3Chevaux d’officiers..........................     5Ces compagnies recevront les. inscrits du Département de la Marine qu’il y aura lieu d’incorporer dans ce corps.

\

I
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TABLEAU N° 3.

Composition de la compagnie de discipline.

Capitaine............................................................Lieutenants ou sous-lieutenants....Total des officiers.........................Adjudant... ..  . . ............. .. .................. .............Sergent-major...................Sergents......................................... .. ................Sergent-fourrier.................. ..................Caporaux........................................... .. .............Clairons................................... ..........................Soldats ordonnances.................................Total des hommes des cadres....Fusiliers et pionniers. ;...........................

Compagnie. Dépôt. Totaux. Chevaux.1 » 1 14 1 5 »5 1 6 1
c=sa == ,-------------------- --1 » 1 ))1 » . 1 »-10 1 11 »1 » 1 »10 2 12 ))2 » 2 »5 1 6 »30 4 34 »

T--.'- -Variable.
On incorporera à cette compagnie ceux des hommes appartenant à l’armée de mer qui seront proposés pour l’envoi dans une compagnie de discipline.

6
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TABLEAU N° 4.
LÉGION ÉTRANGÈRE

Composition d’nn régiment à cinq bataillons de 4 compagnies.

Hommes. ►*»  Chevaux.

OFFICIERS.Colonel............. ............................................................ .. ..... .. ..... 1 2Lieutenant-colonel.......................................... .. .................. 1 2Chefs de- bataillon...........-................ .. ....................................................... 5 5Major................................................................. ................  1 1
Médecin principal [Major de lre classe).................................................... (1) 1Capitaines adjudants-majors....................................................................... 5 5Capitaine trésorier........................................................................... 1 »Capitaine d’habillement...................................................    1 ' »Lieutenant adjoint au trésorier................ ............................................  1 »Officier payeur et d’habillement pour le 5e bataillon.............  1 »Porte-drapeau.................•....................................................... ........................ 1 »
Médecin de lre classe (major de 2e classe). . (1) 1
Médecins de 26 classe (aide-major).................... ...................................... (3) 3Total de l’état-major......................... 18 20

TROUPE

Hommes. Chevaux.

[
Adjudants de bataillon.......................................................... 5 \ »Sergent-major clairon................................ ............................. 1 I »Chef de fanfare............................................................................. 1 / »Sergent clairon............................................................................. 1 > 28 »Caporaux clairons...................................................................... h i »Caporal sapeur............................................................................. 11 »\ Sapeurs ouvriers d’art........................................................... 15 / »
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en
a 
<x> 
bD

CO

Section hors rang?

Adjudant vaguemestre........................................ .. .. ..Chef armurier.............................................1er secrétaire du trésorier.................1er secrétaire de l’officier payeur (5e B0”')..... Garde-magasin de l’habillement.......................Maître d’escrime................... ..........................................Fourrier.......................... .. .. .. ............................ ..2e secrétaire du trésorier........... .. ............................Secrétaire de l’officier d’habillement......... Secrétaire de l'officier d’armement.....................Moniteurs d’escrime................................ .. ....................Chargé des détails de l’infirmerie........................Conducteur des équipages........... '.....................1ers ouvriers armuriers................... ...............1ers ouvriers tailleurs................................... ..1ers ouvriers cordonniers.............’........... ..2e secrétaire pour l’officier payeur du 5e B°n. Garde-magasin pour le 5e Bon................ .. .......... ..Secrétaire du colonel.....................................................Secrétaire du major........................................... .. .. .. ..Secrétaire du commandant du 5e Bon................3e secrétaire du trésorier ... ........................................2e secrétaire de l’officier d’habillement...........3e secrétaire de l’officier payeur du 5' Bon... Ouvriers armuriers........................... .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..Ouvriers tailleurs................ ............................................Ouvriers cordonniers...................... .............................Conducteurs................ ........................................................

1

Total du petit état-major de la section hors rang

1111111 . 1>. 1121122'2111111 ï1 [ 25
5 I55 !

6

15

»
»
»»
»»
».
»
»■
»
»
))»
»

)>

»
))»
»
»
»»
»
»
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COMPAGNIES
UNE COMPAGNIE

Hommes. Chevaux.Capitaine................................... 1 1Lieutenants ou sous-lieu­tenants ........................... 2 »Total des officiers.... 3 1
Adjudant................................. 1 »Sergent-major........................  1 »Sergents......................... 6 »Sergent-fourrier................... 1 »Caporaux..................................  12 »Clairons...................  3 »Total des hommes des cadres............................. 24 »
Soldats ......................................... 125 »Effectif total de la compagnie........................... 152 1

VINGT COMPAGNIES

Hommes. Chevaux.Capitaines............. .. ............. 20 20Lieutenants ou sous-lieu­tenants ........................... 40 »Total des officiers.... 60 20
Adjudants................................. 20 »Sergents-majors.............  20 »Sergents................ ,.v.... 120 »Sergents-fourriers...... 20 »Caporaux................ .................. 240 »Clairons..................... ................ 60 »Total des hommes des cadres.......................... 480 »
Soldats...................................... 2.500 »Effectif total des 20 compagnies................... 3.040 20

RÉSUMEOfficiers supérieurs (Médecin principal non compris) ........... 8Officiers des autres grades (Médecins de 1" et de 2« classe non 
compris)..............    70Sous-officiers, caporaux et hommes des cadres......... 555Effectif total des cadres du régiment complet.... 633Soldats........... ............................................   2.500Effectif total du régiment.............. .. ..................................... 3.133

Chevaux d’officiers Chevaux de trait.. 405.
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TABLEAU N° 5.

LÉGION ETRANGERE

Composition d’un bataillon formant corps à 4 compagnies.

OFFICIERS
Hommes ChevauxChef de bataillon commandant. 1 1Capitaine-major 1 »Capitaine adjudant-major................................ ............................... .. 1 1Lieutenant-trésorier..’.................. .. ...................................... . 1 »Lieutenant d’habillement et d’armement.'......................................... 1 »

Médecin de 1” classe (major de 2e classe)......................................  (1) ■ 1Total de l’état-major........... .. .. 5 3
TROUPE

Petit état-major..

Section hors rang.

Adjudant sous-officier............................. ................Caporal clairon..................... .. .....................................Chef armurier...............................................................( Vaguemestre................................... .. .. .............l8r secrétaire du trésorier.........................Garde-magasin d’habillement................Maître d’escrime....................................   • • •Fourrier........................... .. ...................................
, f 2e secrétaire du trésorier.........................a \ Conducteur des équipages.................. ..5 < 1er ouvrier tailleur.........................................s1 / 1er ouvrier cordonnier................................
j f .\. Armurier................... .. ........................................I Secrétaire du chef de bataillon...... , I Secrétaire de l’officier d’habillement. 3 J Ouvriers armuriers........................................| | Ouvriers tailleurs...........................................Ouvriers cordonniers................... ..Conducteur..........................................................

Q 
<D 
bO

en

111i !i >11111i.ii ,ii ’i.ii2221Total du petit état-major et de la section hors rang 22

»»»»
»))
»»))
)>»»))))))»
)>))_!_(«)1

3
5
5

9

(a) Cheval de trait.
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COMPAGNIES.

QUATRE COMPAGNIES.UNE COMPAGNIE.

Hommes. Chevaux. Hommes. Chevaux.Capitaine................... 1 1 Capitaines................. h 4Lieutenants ou Lieutenants ousous-lieutenants. 2 )) sous-lieutenants. 8 »Total des offi- Total des offi-ciers........... .. .. 3 1 ciers........................12 4Adjudant................... 1 )) Adjudants................. h ))Sergent-major .... 1 » Sergents-majors.. h »Sergents...................... 6 )) Sergents................... 24 .. »Sergent-fourrier.. 1 » Sergents -fourriers ’ 4 ))Caporaux..................... 12 )) Caporaux................... 48 »Clairons...................... 3 )) Clairons...................... 12 ))Total des hommes Total des hom-des cadres... 24 )) mes des cadres. 96 »Soldats... ..................... 125 )) Soldats........................ 500 ))Effectif total desEffectif totaf de quatre compa-la compagnie. 152 1 gnies...................608 4
RÉSUMÉ

Officier supérieur..............................,......................  1Officiers des autres grades ...................................................... 16
(Médecin de lre classe non compris.)Sous-officiers, caporaux et hommes des cadres... 118Effectif total des cadres du bataillon................... 135Soldats............................    500Effectif total du bataillon................................. .....' 635Chevaux d’officiers........... .. ....................  7Cheval de trait.... .......................... ..... ............................  1
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TABLEAU N’ 6.

Composition d’un régiment de tirailleurs tonkinois
à 4 bataillons de 4 compagnies.

OFFICIERS

Hommes. Chevaux.Colonel................... .. ...............................................  ... iLieutenant-colonel................................................    1Chefs de bataillon.... ....................................................................   lx
Médecin principal (Majpr de lr° classe)............ .. ..............   (1)Capitaine-major ...............................................................    1Lieutenant adjoint au colonel................................................................... 1Lieutenant-trésorier.......................................................................   iLieutenant d’habillement et d’armement........................................... 1
Médecin de lre classe {major de 2e classe)........... .. ............................. (1)
Médecin dé 2e classe {aides-majors)........................................................ '. (2)Total de l’état-major................ 10

22- 
h1»1»»
1213

TROUPES

!
 Sergent clairon........................................................... 1 ] »Caporaux clairons.........................:.......................... fr ( 6 »Chef armurier..,j,,..»......................................... 1) »

/ m ( Secrétaire du chef de corps.................... 1 } »g i Secrétaire du capitaine-major....... 1 / »LD f Secrétaire du trésorier.............. .... . i l * »Section en ( Secrétaire de l’officier d’habillement. 1) »hors rang. g 1 1er ouvrier tailleur.....................................  Il »
g ©5 1 ff t-. J 1 p.r______ • _ ____ _i_____ •___  ilno j 1er ouvrier cordonnier........... ..  1 > 3 »o ( 1er ouvrier armurier................ .. .. ................ 1 1 »Soldats ouvriers armuriers................................... 2- 2 »Total du petit état-major et de la section hors rang. 15 »
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COMPAGNIES

SEIZE COMPAGNIESUNE COMPAGNIE

Européens. Indigènes. Chevaux. Européens. Indigènes. Chevaux.Capitaine....... 1 )) 1 Capitaines.............. 16 ■ » .■ 16Lieutenants ou Lieutenants ousous - lieute- sous - lieute -nants................... 2 1 )) nants...................32 16 »_____ • _ — , ■ —Total des officiers. 3 1 1 Total des officiers. 48 16 16
■MMMI ■MWAdjudant................. 1 » Adjudants....... 16 »Sergent-major.. 1 » Sergents-majors . 16 »Sergent-fourrier. 1 » Sergents-fourriers 16 ))Sergents................ 8 8 Sergents................... 128 128Caporaux................ » 16 Caporaux.......... )> 256Clairons........ 2 Clairons................... )) 32Élèves clairons.. » 2 Élèves clairons... )) 32

■ 1 ....... - ■ 1 I. ■Total des hom- Total des hom-mes des cadres. 11 28 mes des cadres. 176 448Tirailleurs...... )) 220 Tirailleurs...... » 3.520
■ — ■ ■ ■ ■ ■ ————Effectif total de la Effectif total, descompagnie........... 14 249 1 16 compagnies. 224 3.984 16

MMWt ■MMM

Chaque compagnie comprend soit un adjudant, soit un officier indigène.

RÉSUMÉOfficiers supérieurs (médecin principal non compris)........................................................ 6Officiers des autres grades (médecins de lr« et de 2° classe non compris)............................... 68Sous-officiers, caporaux et hommes des cadres... .................................  639Effectif total des cadres du régiment complet................... ..  713Tirailleurs...........................................................................................  3.520Effectif total du régiment...............................................................   4.233Chevaux d’officiers, 29
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TABLEAU N° 7.

Composition du régiment de tirailleurs annamites 
à 3 bataillons de 4 compagnies.]

ÉTAT-MAJOR DU RÉGIMENT.
OFFICIERS.

Hommes. Chevaux,Colonel ou lieutenant-colonel............................ .. .......................................... 1 2Chefs de bataillon............... ........................................................    - 3 3
Médecin de l* classe {major de 2e classe).............................. (1) 1Capitaine-major............. ....................................................................................... 1 »Lieutenant adjoint au colonel....................................................................... 1 1Lieutenant-trésorie r............................................................. .. .. .......................... 1 »Lieutenant d’habillement et d’armement.............................. 1 »
Médecins de 2e classe {aide-major)......................... (2) 2Total de l’état-major................................ 8 9

TROUPE.Petit ( Sergent clairon..........................................................................état-major. / Caporaux clairons...................................................................Chef armurier............. .. .............................................................Secrétaire du chef de corps.....................................Secrétaire du capitaine-major..............................Secrétaire du trésorier..............................................Secrétaire de l’officier d’habillement..............1er ouvrier tailleur. .v.................................................1er ouvrier cordonnier................ .. .. .. .. .....................1er ouvrier armurier............................. ,v..Soldats ouvriers armuriers................................................
S ction I hors rang. &O

O 
CQ

si4 "1 »1 x »1 / , »1 [ 4 »1 ) »1 »1 3 »1 ) »2 »14 »Total du petit état-major et de la section hors rang...
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COMPAGNIES

DOUZE COMPAGNIESUNE COMPAGNIE

Européens. Indigènes. Cheranx. Européens. Indigènes. CheiauxCapitaine ....... 1 » 1 Capitaines.............. 12 » 12Lieutenants ou Lieutenants ousous - lieute - sous - lieute -nants........ 2 1 » nants..................... 24 12 »■ ■ ■ . ■ ■ — - - ___ ü.Total des officiers 3. 1 1 Total des officiers 36 12 12
■■■ ■ ■ ■ ! —.......I 1Adjudant................. 1 » 1) Adjudants.............. 12 )) ' ))■■Sergent-major... 1 » î) Sergents-majors . 12 » ))Sergent-fourrier. 1 )) » Sergents - four -riers...................... 12 » 1 »Sergents................ 8 8 » Sergents........ 96 96 »Caporaux......... .... .. )) 16 » Caporaux................... » 192 )>Clairons................ » 2 » ' Clairons..................... )) 24 ))_____  ,Total des hommes Total des hommesdes cadres ... 11 26 >1, des cadres........... 132 312 ))1Tirailleurs........... .. )) ■ 200 » Tirailleurs............. < » 2 .400 ))- ——.Effectif total de la Effectif total descompagnie ... u 227 1 ' 12 compagnies. 168 2 .724' 12

Note. — Chaque compagnie comprend soit un adjudant, soit un officier indigène.

RÉSUMÉ

Officiers supérieurs.............................................................................................   4Officiers des autres grades (médecins de et de 2e classe non compris)........ v. . 52Sous-officiers, caporaux et hommes des cadres........................................................ 458Effectif total des cadres du régiment complet.............................     514Soldats.....................................       2.400Effectif total du régiment.......................................................................................    2.914Chevaux d’officiers 21
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Composition du régiment de tirailleurs sénégalais 

à 3 bataillons de 4 compagnies.ÉTAT-MAJOR DU RÉGIMENT.
OFFICIERS.

Hommes. Chevaux.' Colonel on lieutenant-colonel............................... 1 2Chefs de bataillon... . .............................. .. .................. 3 3
Î
 Capitaine-major........................................................... 1 »Lieutenant adjoint au colonel ............................ 1 1Lieutenant-trésorier...................................................... 1 »T ■ . JæSKa ! ■

Lieutenant d habillement et d armement... 1 »
Lieutenant adjoint au trésorier.... .................. .. .. 1 »Porte-drapeau.......................J.. .. .................................. 1 »Médecin de fre classe {major de 2 classe).... (1)1Médecins de 2e classe {aide-major)......................... (2) -' 2Total de l’état-major...................................... 10 9

I
 Adjudants de bataillon..............................................Chef armurier...................................................................Sergent-major ou sergent-clairon................... ..Caporaux clairons........................................ ..Chef de fanfare................................................................Musiciens........................................................................ .. ..Adjudant vaguemestre.............................................

I / Sergent-fourrier ... .................................. .. ..i g i Garde-magasin...................................................- bo h er secrétaire du trésorier...........................02 ( Secrétaire du lieutenant d’habillement.
I

l Secrétaire du chef de corps......................Secrétaire du capitaine major.................1 Secrétaire du capitaine trésorier...........Section hors rang./ i 1 Secrétaire du lieutenant d’habillement 1 g < Moniteur d’escrime.........................................I S" I Caporal d’infirmerie......................................
| I 1er ouvrier tailleur...........................................
I 1er ouvrier cordonnier...................................\ 1er ouvrier armurier,...................... ..» f Ouvriers tailleurs................;..................2 j Ouvriers cordonniers................... ..................a? \ Ouvriers armuriers.........................................Total du petit état-major et de la section hors rang.
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COMPAGNIES.

DOUZE COMPAGNIES.UNE COMPAGNIE.

Européens. Indigènes. Chevaux. Européens. Indigènes. Chevaux.Capitaine.... 1 )) 1 Capitaines... 12 » 12Lieutenants Lieutenantsou sous-lieu- ou sous-lieu-tenants...'. 2 )) » tenants.... 24 )) »Lieutenant ou Lieutenantssous-lieute- ou s.-lieuten.nant indigène » 1 )) indigènes.... )) 12 »— - ■■ ■ —— . ——iTotal des Total desofficiers........... 3 1 1 officiers........... 36 12 12= = ■' 1 —— —Adjudant.... 1 )> . )) Adjudants... 12 » »Sergent-ma- Sergents-ma- 12jor........ 1 » » - jors................ » »Sergent four- Sergents four-rier................ 1 » » riers...... 12 » »Sergents .... 6 h » " Sergents .... 72 48 ))Caporaux.... )) 8 )) Caporaux.... )) 96 »Clairons........... 3 1 » Clairons...........36 12 ))— —■ ■ —— Total des —Total deshommes des hommes descadres................ 12 13 » cadres.............. 144 156 »Tirailleurs,.. ». 120 » Tirailleurs... » 1.440 ))1 . Effectif total —— - —*Effectif totalde la compa- des 12 oom-gnie................... 15 134 1 pagnies............. 180 1.608 12Enfants de Enfants detroupe................ » 2 » troupe..............» 24 ))
Note — Chaque compagnie comprend soit un adjudant, soit un officier indigène.
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RÉSUMÉ.

Officiers supérieurs................  . .t.-.............................................................Officiers des autres grades (médecins de 1™ et de 2S classe non compris)................  54Sous-officiers, caporaux et hommes des cadres........... .................................. 359Effectif total des cadrés "du régiment complet................ ............................. ..  417Soldats...................... .■.......................'........................"................................... 1.440Effectif total du régiment... .. .. .......................  1.857Enfants de troupe .....................       24Chevaux d’officiers.......................................................     21
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TABLEAU N° 9.
Composition du bataillon de tirailleurs haoussas 

à 4 compagnies.

ÉTAT-MAJOR DU BATAILLON.
OFFICIERS

Hommes. Chevauxi Chef de bataillon commandant............................. 1 1* Lieutenant-trésorier............. .................................  1 »tatr ajor............S Officier payeur et d’habillement.......................... 1 »
' Médecin de 2e classe {aide-major)................. (1) 1Total de l’état-major................  3 2

TROUPE.

f Adj u dant de bataillon.... . .................................... 1 ))Petit état-major. - Chef armurier........... .......................... .............................1] 3 .))K Caporal clairon................................................................ 1[ Sergent vaguemestre et secrétaireI du chef de corps........................... 11 »Sergents.. \ Sergent-fourrier................................... 1 • 4 ))■

1 Garde-magasin................................ 1^ »1 1er secrétaire du trésorier............. 1; •1
0CUL1U11 ' _ i 20 secrétaire du trésorier................ li ))hors rang.............. '1 Caporaux..! „ , ... _r ( Caporal d infirmerie ........... d ))

' t 3e secrétaire du trésorier............... 1i »„ ,, 1 Ouvriers armuriers.............................. 2i Soldats.. .< ~ _1 1 Ouvriers tailleurs.................................. 21 7
»' Ouvriers cordonniers........................... 2* »Total du petit état-major et de la section hors rang........... 16 »
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COMPAGNIES

' UNE COMPAGNIE. QUATRE COMPAGNIES.

Européens. Indigènes. Choraux, Européens. Indigènes. Chevaux.Capitaine....Lieutenants ou sous-lieute- 1 )) 1 Capitaines.... Lieutenants ou sous - lieute- 4 » 4
nants...........Officier indi- 2 )) • • ' N ’ ' nants..............Officiers indi- 8 • )) .))gène..............Total des offi- )) 1 )) gènéè ......Total des offi- ))■ 4 ))
tiers.............. 3 1 1 tiers.................12 4, 4--- ----- T-- ■11Adjudant.... Sergent-ma- 1 )) )) Adjudants....Sergents -, ma - 4 » , »jor........... .. ..Sergent-four- 1 » )) jors............. ..Sergents-four- 4 )) ))rier.............. 1 )) )) riers ................4 )) -))Sergents .... 8 4 » Sergents’..............32 16 )>Caporaux.... )) 8 » Caporaux..............)) 32 )).Clairons......Total des hom­mes desca-

2 2 )> Clairons................Total des hom­mes des ca-
8 8 »

dres...... 13 14 )) : dres...................52 56 ))Tirailleurs...Effectif total de la com-
)) 120 » : Tirailleurs...........Effectif total des4 compa-

.)) 480 " »

gnie.............. 16 135 -1 gnies........... ..64 540 4 .
Chaque comgagnie comprend soit un adjudant, soit un officier iindigène.

RÉSUMÉOfficier supérieur.... .. .. .........................................        ;...............Officiers des autres grades (médecin de 2e classe non compris), ......... 18Sous-officiers, caporaux et hommes des cadres........................................ 124Effectif total des cadres du bataillon complet........................................ 143Soldats.... ............................................................................................................................. Zj.80Effectif total du bataillon............. .. .. .................................................................. 623Chevaux d’officiers.................... .................................................. 6
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Composition du demi-bataillon de tirailleurs malgaches.ÉTAT-MAJOR DU DEMI-BATAILLON

Hommes. Chevaux.
OFFICIERS _ . ? —

!
Chef de bataillon commandant................. 1 1Lieutenant, officier payeur, d’habille­ment et d’armement... .. .................. 1 »Total de l’état-major.................  2 1

TROUPE

(
Caporal secrétaire du lieutenant payeur 1Ouvriers tailleurs................. ................?.... 2Ouvriérs cordonniers  .............................. 2Total de la section hors rang... 5COMPAGNIES

UNE COMPAGNIE____Capitaine.................................Lieutenants ou sousdieu-tenants.. ut.?.........Lieutenant ou sous-lieu­tenant indigène........Total des officiers...Adjudant..............t.................Sergent-major...Sergent-fourrier................Sergents............. .....................Caporaux............................. .Clairons.. . ..................Total des hommes des cadres.1...............Tirailleurs ...............Effectif total de la compagnie.............................. 15 134 1

» 1 »
1 » »1 ' » »1 » » 6 4 ’ >>» 8 »3 1 »

12 13 »» 120 »

DEUX COMPAGNIES

fl ®• O 
04 
O
S 
K

C0 
a 
t©

a

M 
0 
et
O>

QCapitaines................................ 2 )) 2Lieutenants ou sous-lieutenants ................ .. ■4 )) »Lieutenants ou sôus-liëü-tenants indigènes.... )) , 2 .))Total des officiers... 6 ■ 2 2... -t Ci i SSAdjudants................................ 2 )) ))Sergents-majors........... .. .. 2 » .))Sergents-fourriers........... 2 » ».Sergents................................... 12 8 »Caporaux................................ )) 16 »Clairons................ 6 2 »Total des hommes descadres........................................ 24 ’ 26 »Tirailleurs............' )) 11 240 »1 —— •—Effectif total des deuxcompagnies.?.?....... 30 268 2

1 » 12 » »

Non. — Chaque compagnie comprend soit un adjudant, soit un officier indigène?
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RÉSUMÉ

Officier supérieur.........................     1Officiers |des autres grades............................................................... 9Sous-officiers, caporaux et hommes des cadres.................... 55Effectif total des cadres du demi-bataillon complet........... 65Soldats................................................... ..................................   240Effectif total du demi-bataillon.............................................  305Chevaux d’officiers ..........................................................   3
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TABLEAU No 11
Composition de la compagnie de Cipaliis.

Officiers

Européens Indigènes ChevauxCapitaine chef de corps......................,.................. 1Lieutenant officier payeur, d’habillement et d’armement..=,................. 1Lieutenants..................................................................... 2Lieutenants ou sous-lieutenants....................... »,Total des officiersZi

» 1» »» »2 »2 1
TroupesSergent-major................................................... » 1 *Sergents............................................... » 5 ’Sergent-fourrier...............................   » 1 ’Caporaux,....................................................................... » 12 »Tambours........................................................................ » 2 »Total des hommes des cadres..............  » 21 »Soldats................................................................................ » 139 (a) »Effectif total de la compagnie...................... .. A 162 1

(a) Dans cet effectif de 139 hommes sont compris les 16 soldats musiciens de la fanfare. 
Toutes les dépenses résultant de cette fanfare sont supportées par le budget local, sauf la solde 
militaire proprement dite des musiciens.
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TABLEAU N° 12

Composition d’un bataillon d’artillerie de forteresse 
à 6 batteries (snr le pied de paix).

ÉTAT-MAJOR
OFFICIERS

Hommes. Chevaux.Chef d’escadron commandant............................................... ,................... 1 2Capitaine-major............................................     1 1Lieutenant-trésorier.........................................................  1 > 8 »Officier d’habillement (lieutenant ou sousdieutenant).. 1 ) 
Médecin de 1™ classe (major de 2e classe)................................. (1) 1Total................... Â-1

TROUPE

Compa
gnie hors rang.

Brigadier trompette........................................................ iChef armurier....................... .. ............................................. i.... I Vaguemestre... ....................................................  1 JMaréchaux-) „ , . fdes-logis. Garde-magasin.............................................  1 31 1er secrétaire du trésorier............................... 1 /Fourrier............................  1
Î

2e secrétaire du trésorier................................... 1 \1er ouvrier cordonnier.............................  1 /1er ouvrier tailleur................................................. il 5Armurier...,.,,,,..,...............................  1 1Maître d’escrime.................................. 1 J
f Secrétaire du commandant........ .. ................ 1 1\ Ouvrier armurier.. .. .. ............   1 jCanonniers. < Ouvrier tailleur........................................................ 1 l 5/ Ouvrier cordonnier........................  1 l\ Secrétaire de l’officier d’habillement.... 1 )

» 

»

j)

»

))

»

»

»

»

»

»

))

))Total................................ 16 »
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COMPOSITION D’UNE BATTERIE.

OFFICIERS

Hommes. ChevauxCapitaine commandant.......................................    1 1Capitaine en second...................................................................................................... 1 1Lieutenant en premier .....................................   1 1Lieutenant en second ou sous-lieutenant..................................................... 1 1Total................................... Ii 4
TROUPE

Adjudant............................ .. .....................i<.................  1 »Maréchal des logis chef................ .........................................   i nMaréchaux des logis (dont 1 sous-chef artificier)...................................... 7)Maréchal des logis fourrier.... ;.............. .. ..................... .. ............................... i18 »Brigadiers (dont 1 élève fourrier)............................. .............-,......... 8 »Artificiers................... .. ................ }...................  5 »Ouvriers en fer et en bois..........................................................................  nTrompettes   ....................      2 >Canonniers...............................................    100 »Total.............._................  129 »
RÉSUMÉ

pour un bataillon à 6 batteries.

Officier supérieur...................    1 2Officiers des autres grades (médecin de lre classe non compris).................... ... .... , 27 25Sous-officiers, brigadiers et hommes des cadres .......... ................  190 »Canonniers......................,............................................................................... ;............ goo »Effectif total d’un bataillon................... 818 2.7
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TABLEAU N° 13

Composition d’an régiment d’artillerie coloniale à 7 batteries 
montées et 9 batteries de montagne (sur le pied de paix).

ÉTAT-MAJOR.
OFFICIERS.

Hommes. Chevaux.Colonel...................................... .....................>t..................................... । ,Lieutenant-colonel......................... ............................................................. । jChefs d’escadron.................    5 >8Major.............................................................................................  । (
Médecin principal (major de ln classe)....................... (1) jCapitaines ( Instructeur d’Équitation................................... 1en premier ) Adjudants-majors (1).... .. ....................  »ou en second. I^soner................ •••••••••••............. 1( d’habillement........................................................ 1 iLieutenant ou sous-lieutenant adjoint au trésorier............................ 1 F 4
Médecin de 26 classe (aide-major).......... .. ............................  m (1 En premier...........................’..... (1) I

Vétérinaires. En second .....................................   (1 ) I
/ Aide.............................. (1) ITotal..................................  12

32102 22» »»»111125
(1) Ces emplois, au nombre de

en second de batterie.
deux, sont remplis, en temps de paix, par des capitaines

TROUPE.

Hommes. Chevaux.

Petit état-major.
Adjudants (dont 1 chargé du casernement).. 3 \ 3Chefs artificiers................................................................. 7 j 1Maréchal des logis chef, mécanicien et garde fdu parc.............................................................................. 1Maréchal des logis trômpette................... .. ............. il 1Brigadier trompette................ ........................................ 4 ] 1Total 13 6
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Hommes.

j Chef armurier................ .................................................. .............................! .( Adjoint au capitaine d’habillement..............\ Chargé del’armementetdu harnachementAdjudants. < 1er Secrétaire du major...........",.........../ 1er Secrétaire du trésorier................... ,..............\ 1er Secrétaire du capitaine d’habillement.Du peloton hors rang..............................................2e Secrétaire du major,................... .....................Vaguemestre................... .. .................. ............... .. .. ..Maréchaux des logis chefs, Premier maître d’escrime (adjudant ou maréchal des logis)

br> a

fe

g
O
V

Maréchaux des logis.

Secrétaire du colonel ......................................................3e Secrétaire du major ...................................................2e et 38 secrétaire du trésorier.....................................2e Secrétaire du capitaine d’habillement.............Chargé de la bibliothèque et du matériel des écoles............................. ....................... .........................Chargé de l’infirmerie des hommes.............. .. .. .. ..Chargé de l’infirmerie des chevaux..............,,Chargé de la remonte................ ..........................Maître sellier. ........... .. ................................................Maître tailleur., Maître "cordonnier,

»11111111»111111

Chevaux.” 1
5

31

11

Fourrier......................................................... .......................... ..................... .. .. .. .. .. ..4e secrétaire du major..,,, u.................4° secrétaire du trésorier3e secrétaire du capitaine d’habillement Secrétaire de l'adjudant chargé de l’armement.Moniteurs d’escrime................ ..........................................Premier ouvrier armurier................ .. .. .......................— sellier.....................................................— tailleur....................................................— cordonnier..................... .. ..................
Prévôts d’escrime..............................................pour l’infirmerie des chevaux.................... ...............Canonniers . .1 ouvriers armuriers.............................................................A — tailleurs.   .........................................................I — cordonniers.............................................

Brigadiers,..

Totaux,,

11
»11 1
124122612( 216)6'

12

&5 1
La musique attachée à la brigade d’artillerie comprend, comme celle de F artillerie de terre, 1 chef et 1 sous-chef de musique et 38 musiciens.
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BATTERIES.

BATTERIE

Montée ,, J® 
MontagneCapitaine commandant....................................... .. .. .....................Capitaine en second..............................................t..........................Lieutenant en premier......................................................................Lieutenants en second ou sous-lieutenants .........................Adjudant........................ .. .................. .. .....................................................Maréchal des logis chef............................................ .. .. .. .. .. .. .. .. ..Maréchaux des logis, dont 1 sous-chef artificier..............Maréchal des logis fourrier...................................................Brigadier fourrier.... .. ..........................................................................Brigadiers........................................................ .. ........................................-Brigadier- maître maréchal-ferrant...........................................Artificiers..........................................................................................*...Ouvriers en fer et en bois... ................................;..........................Aide maréchaux-ferrants...................................................................Bourreliers ........................................... .....................................................Trompettes.................................................................................................Ganonfiiers servants............................................................................Canonniers conducteurs.....................;............................  ......Total de la troupe........................... .. ....................Total de la batterie............................................ .. .. ..

11 1

2 । 21 I 11 .17 81 11 17 91 \ 13 Z120 A5 64 k 42 | 12 23-335 4050 / 60

5

138

ChevauxMulets..,
d’officiers...................... .............................de trait léger.... .......................................................de trait........... ............................... .. .............................

120 138125 1’437 722 1232 12» 30Total................................ 61 61
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RÉSUMÉ

(Pour un régiment.}

Hommes. Chevaux.Officiers supérieurs (médecin-major non compris) ... . 8 \Officiers des autres grades (médecins et vétérinaires ( 137 d’officiers.
non compris) ...........a....,,..,,,. , 8Z|. )l 269 trait léger.Sous-officiers, brigadiers et hommes des cadres. 655 - 332 trait.[ 270 mulets.Canonniers..................... .. ..............................................  1.495 ( 738 chevaux etlotal..................................  2.242 >( 270 mulets.

Les effectifs en canonniers, chevaux et mulets des batteries aux colonies peuvent être modifiés par arrêté ministériel selon les besoins et d’après les prévisions du budget.Des auxiliaires indigènes peuvent également être adjoints aux militaires européens partout où le climat rend cette mesure utile et où les circonstances locales la rendent possible.
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TABLEAU N° 14.
Composition d’une compagnie d’ouvrier*.

OFFICIERS.Capitaine en premier...............................................  iCapitaine en second................... .................................   iLieutenant en premier............. ........................................ iLieutenant en second ou sous-lieutenant...........  1Total........................ .. ............................. .. ..
TROUPE.Maréchal des logis chef........................................  iMaréchaux des logis.... .. .. ............................................   gFourrier..................................   iBrigadiers..................... .. ............................  gMaîtres-ouvriers.............................     12Trompettes......................................  2Canonniers.....................................................   iqqTotal........................................................... 132

L’effectif en simples soldats peut être élevé de 100 à 300 hommes. Dans ce cas, pour chaque augmentation de 10 hommes il peut être nommé un maréchal des logis, un brigadier, un maître-ouvrier; pour chaque augmentation de 50 hommes? un lieutenant en premier ou en second, ou un sous-lieutenant et un trompette.L’effectif des compagnies d’ouvriers mises à la disposition du Ministère de la marine par le Ministère de la Guerre est fixé après entente entre les deux départements.



TABLEAU N° 15.
Composition d’une compagnie d’artificiers.

OFFICIERS.

Capitaine en premier................................................  jCapitaine en second.... .. ....................................      1Lieutenant en premier... ...........................................  1Lieutenant en second................................................................. 1Total...'................................. 4
TROUPE.

Maréchal des logis chef........................... .. ............... .. .. .iMaréchaux des logis............. ............ s ..>... 6Fourrier.....................................................  1Brigadiers............................................    gMaîtres artificiers......................................................................... 12Trompettes................................ .. .. .. .. .. .. .. .............................. 2Artificiers... ............................................................ .............#............. 92Total............................................. 120
La compagnie d’artificiers est mise à la disposition du Ministre de la Marine par le Ministre de la Guerre. Son effectif est fixé après entente entre les deux départements.
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TABLEAU N° 16
Composition de la compagnie de conducteurs 

d’artillerie sénégalais.

OFFICIERS

Effectif des officiers, 
sous-officiers et conducteurs 

servant au titre d'

Européen.Capitaine commandant...... 1aLieutenant en premier................  1 /Lieutenants en; second ou \ 4sous-lieutenants........................... 2 \
Vétérinaires ................ (1) /Total... .......................... 4

Effectif des

Indigène. chevaux. mulets.—— —)) 11 )))) 1 / ))f 72 4 \ »)) 1 J »2 7 ))

TROUPE

Adjudant................................................ 11Maréchal des logis chef..............  1 /Maréchaux des logis ........ 7(Fourriers...................................... 2 |Brigadiers, dont 1 bourrelier.. 10 \Maréchaux-ferrants........................ 8 JBourreliers........... ................................ 5 \ 37Trompettes........................................... 2 iConducteurs........................................ 12 )

» »7»9 J 152 »12133 ,

1 1V114219 39
» i

Total 152 39

»»»»»»»»300300
»2
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TABLEAU N° 17.

Composition du service du recrutement.

H 
«
s 
OChef de bataillon, commandant du bureau................Capitaine commandant de bureau..................................Capitaines......................................................................................Lieutenants ou sous-lieutenants.......................................Sous-officiers.............................................................................Caporal ou brigadier................................................... ..

1 » 1 » 2» 1 i » 1 21 » 1 » 2» 1 » 1 23 3 3 2 1111114Totaux........................ 6 6 6 5 23
Note. — Les officiers portés sur ce tableau figurent également sur le tableau n» 18 de l’état- 

major particulier de l'infanterie coloniale.

Paris. — MOTTEROZ, imprimeur de la Chambre des Députés, 7, rue Saint-Benoit.
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, portant organisation des troupes coloniales, 
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(Renvoyée à la Commission de l’Armée. .

PRÉSENTÉE

Par M. le général TRIGOCHE, ... j 

Député.

Rôle et composition des troupes coloniale^,

-,a'oa .„ - r Article ‘preiüîef?/;P'Les troupes coloniales prévues par la loi du 15 juillet 1889 sont chargées de la garde et de la défense des colonies et des pays de protectorat soumis à la France, à l’exception de la Tunisie. .*obr ’c<unn\ >;np*  -rm. ...
(1) Voir l’exposé des motifs et les annexes au n° 1474 primitif.



«- 2Ges troupes sont rattachées au Ministère de la Guerre.Elles sont organisées comme il est dit ci-^après.Elles prennent place dans farinée de terre au même titre que les autres troupes spéciales de cette armée.Toutefois, en ce qui concerne les officiers, les mutations entre les troupes coloniales et les troupes similaires du reste de l’armée n’auront lieu que d’après les propositions établies au moment des inspections générales annuelles.Tout officier envoyé aux colonies sera tenu d’y servir pendant au moins quatre années en qpe ou deux, périodes, non compris le temps de l’aller et du retour.Sont seuls exceptés de cette mesure les officiers généraux chargés d’une mission spéciale et temporaire.Les troupes coloniales ont un budget spécial qui devra pourvoir aux dépenses militaires de toute nature, tant dans la métropole que dans les colonies et les pays de protectorat.Art. 2.Les troupes coloniales comprennent :
1° Infanterie.(a) Troupes métropolitaines.8 régiments d’infanterie coloniale à 5 bataillons de 4 compagnies, groupés en 4 brigades.Les trois premiers bataillons de chaque régiment sont normalement stationnés ïïamtë,Les 4e et 5e bataillons fournissent les garnisons colo­niales et constituent une réserve expéditionnaire. Ils reçoi­vent de préférence les engagés volontaires et les rengagés.3 compagnies disciplinaires des colonies, plus uij dépôt commun aux trois compagnies.1 compagnie de discipline de l’armée coloniale, plus un dépôt.
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(6) Troupes étrangères.
1 légion étrangère coloniale comprenant 1 régiment à 5 bataillons de 4 compagnies, et 1 bataillon formant corps.Pour la formation de cette légion, lès officiers supérieurs et subalternes de toutes armes de l’âf mée dè terré concour­ront dans la limite et dans les conditions fixées par le Mi­nistre de la Guerre.

(c) Troupes ïnïùgènès.3 régiments de tirailleurs tonkinois à 4 bataillons de 4 compagnies ;1 régiment de tirailleurs annamites à 3 bataillons de 4 compagnies ;1 régiment de tirailleurs sénégalais à 3 bataillons de 4 compagnies;1 bataillon de tirailleurs haoussas de 4 compagnies ;1 demi-bataillon de tirailleurs malgaches à 2 compa­gnies ;
1 compagnie de cipatyis de l’Inde.La composition des cadres des corps de troupe sus- énumérés et leurs effectifs en simples soldats sur le pied de paix et sur le pied de guerre, en France et aux colonies, sont déterminés par les tableaux numérotés de 1 à 11 an­nexés à la présente loi.

2e Artillerie.

(a) Troupes métropolitaines.2 bataillons d’artillerie coloniale de forteresse à 6 batte­ries à pied.2 régiments d’artillerie coloniale, chacun à :



ftvA? ‘■Z- - 4 __7 batteries montées ;9 batteries de montagne.. Ges deux régiments forment une brigade.... ' 8 compagnies d’ouvriers d’artillerie coloniale;1 compagnie d’artificiers coloniaux.Dans les régiments d’artillerie coloniale, les 6 premières batteries montées sont normalement stationnées en France. Les engagés volontaires et rengagés sont, de préférence, versés dans les batteries de montagne de ces régiments.
(&) Troupes indigènesUne compagnie de conducteurs sénégalais.La composition de ces corps de troupe et leurs effectifs en simples soldats, sur le pied de paix et sur le pied de guerre, en France et aux colonies, sont déterminés par les tableaux numérotés de 12 à 16 annexés à la présente loi.Le service de l’artillerie aux colonies est assuré :1° Par des batteries montées et des batteries de montagne détachées des corps stationnés, en France ;, 2° Par des détachements d’ouvriers d’artillerie- et d’arti­ficiers fournis par les compagnies stationnées en France ;3° Par la compagnie de conducteurs sénégalais.Art. 3.Les troupes coloniales sont recrutées conformément aux dispositions de la loi du 15 juillet 1889 sur le recrutement de l’armée.Les troupes indigènes qui en font partie continueront à être recrutées d’après les règles actuellement en vigueur pour chacune d’elles.Les unes et les autres seront instruites, administrées et commandées d’après les lois et règlements en vigueur pour



— 5 — ' N* 1474l’armée de terre. Toutefois, le bénéfice du droit à une pension de retraite au bout de vingt-cinq ans de services dont six ans de séjour aux colonies ou dans les pays de protectorat, actuel­lement attribué aux officiers des troupes de la marine, est maintenu aux officiers sans distinction d’origine.Art. 4.Les conditions dans lesquelles s’effectuera la relève des garnisons coloniales seront réglées par décrets; les engagés et rengagés étant inscrits en tête des listes de départ.Art. 5.Les unités des armes autres que l’infanterie et l’artillerie qu il (y aura lieu de détacher dans les colonies et dans les pays de protectorat seront fournies par l’armée de terre. Ces unités seront constituées hors cadres et les dépenses néces­sitées par leur entretien seront supportées par le budget des troupes coloniales.Elles seront complétées par des auxiliaires indigènes.L’armée de terre continuera à fournir, dans les condi­tions actuelles, le personnel de la gendarmerie coloniale.Art. 6.Le service technique de l’artillerie de la flotte est assuré à l’aide d’un personnel mis par le Ministre de la Guerre à la disposition du Ministre de la Marine.Les officiers et les troupes d’artillerie mis à la disposi­tion du ministère de la Marine seront payés sur le budget de ce ministère.
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RECRUTEMENT ET MOSÏLÏSâTÏON.Art. 7.Conformément aux dispositions de la loi du 15 juil­let 1889, les colonies de la Guadeloupe, la Martinique, la Réunion et la Guyane constituent chacune une subdivision dé région au point de vue du recrutement.Chaque subdivision porte le nom de la colonie corres­pondante et comprend le territoire qui relève normalement du Gouverneur de cette colonie.Art 8.11 est institué, dans chacune dés subdivisions de région ainsi déterminées, un bureau dë recrutement ayant les mêmes attributions que ceux de la métropole et fonctionnant dans des conditions analogues.Les commandants de ces bureaux sont sous l’autorité hiérarchique des commandants des troupes stationnées dans chacune des colonies visées à l’article 7.Le personnel de ces bureaux est fixé par le tableau n° 17 annexé à la présente loi.La troupe compte en surnombre dans les troupes d’in­fanterie coloniale en garnison dans la colonie où se trouve le bureau de recrutement.

Art. 9,Pour la première formation, les commandants des bureaux de recrutement et une partie du personnel subal­terne, officiers et troupe, seront pris, sur leur demande ou d’office, parmi les officiers de l’armée de terre appartenant ou ayant appartenu au service du recrutement de l’armée de terre.



— 7 — N’ 1474Le fonctionnement du service du recrutement, dans les colonies autres que la Guadeloupe, la Martinique, la Réunion et la Guyanç, sera réglé par décret,Art. 10.La composition et le fonctionnement des troupes territo­riales dans les colonies seront réglés ultérieurement par une loi.
Disposition*  transitoire».Art. 11.Les services administratifs, le service de la justice mili­taire, le service de santé, le service vétérinaire et le service du casernement des troupes coloniales continueront à être assurés, en France et aux colonies, dans les conditions actuelles, jusqu’à ce que des dispositions aient pu être concertées entre les divers départements ministériels inté­ressés. Art. 12.Un règlement d’administration publique fixera les con­ditions dans lesquelles passera au Ministère de la Guerre le personnel civil de l’administration centrale du Ministère de la Marine spécialement affecté au service des troupes et du matériel de l’infanterie et de l’artillerie de la marine.Art. 13.Les dispositions de’! la présente loi seront applicables dans les trois mois qui suivront sa promulgation.



— 8 —Art. 14.Les lois, ordonnances, sénatus-consultes, décrets et règlements antérieurs sont abrogés en ce qu’ils ont de con­traire à la présente loi.

Parte. — MOTTEROZ, imprimeur de la Chambre des Députés, 7, rue Saint-Benoit.
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SÉNAT
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Annexe au procès-verbal de la séance du 14 mars 1892.PROPOSITION DE LOI
Sur la constitution d’une armée coloniale,

PRÉSENTÉEPAR M. ISAAC
Sénateur.

(Renvoyée à Za Commission de ïArmée.)

Messieurs,La question de l’armée coloniale est une de celles dont l’opinion publique, depuis quelque temps, attend le plus impatiemment la solution.Au moment même de l’établissement du service mili­taire obligatoire et personnel, on a senti le besoin d’atté­nuer cette exigence de l’ancienne loi, qui réservait exclusi­vement au service colonial les « mauvais numéros » du contingent. La loi du 15 juillet 1889 a, dans une certaine mesure, réalisé cette pensée, en instituant, pour les troupes coloniales recrutées en France, le système de l’engagement volontairé^avec prime.Mais outre que ce mode de recrutement pouvait ne pas procurer des enrôlements en nombre suffisant, il restait encore à se préoccuper des conditions mêmes de l’organi­



sation de l’armée coloniale, de la détermination de ses divers éléments, et de son utilisation au point de vue de la défense générale du pays.A ces questions se rattachait celle de l’emploi des contingents coloniaux, à l’égard desquels la loi du 15 juillet 1889 est restée jusqu’ici sans exécution.Le Gouvernement, pour répondre à des sollicitations pressantes, a déposé, il y a quelque temps, un projet de loi qui a déjà été voté par la Chambre des Députés, et dont votre Commission de l’armée est en ce moment saisie.Ce projet de loi se résume en deux dispositions essen­tielles : d’une part, il détache les troupes coloniales du Minis­tère de la Marine, qui en a actuellement encore la direc­tion, pour les remettre entre les mains du Ministre de la Guerre ; et, d’autre part, il prescrit le versement des contin­gents français de toutes les colonies dans l’armée coloniale, modifiant sur ce point la loi de 1889, qui avait décidé l’in­corporation dans les troupes métropolitaines des contin­gents de la Guadeloupe, de la Martinique, de la Réunion et de la Guyane.Pour le surplus, il laisse au Gouvernement la liberté de pourvoir, par simples décrets,-à toutes les mesures qu’il reconnaitra nécessaires.On peut penser que la constitution d’une armée colo­niale, quelle qu’en doive être la destination, réclamerait une manifestation plus explicite de la volonté du législa­teur. C’est une première raison qui parait de nature à justi­fier la proposition que j’ai l’honneur de vous soumettre.L’opportunité de cette proposition s’explique encore par d’autres motifs. •Le rattachement des troupes coloniales au Ministère de la Guerre n’est pas une mesure d’une réalisation facile. L’expérience en a été tentée dans le passé, et elle a mal réussi, peut-être parce qu’elle était contraire à la nature des choses. On ne peut pas concevoir une défense des colonies en de­hors de l’intervention dominante de la marine. Il est donc



3 N° 41utile, au point de vue de cette défense, si l’on veut éviter les confusions et les conflits qui sont la suite ordinaire de la division des responsabilités en matière militaire, que les moyens d’action restent concentrés entre les mains du Ministre de la Marine. Telle est, en principe, l'organisation existante; et cette organisation a donné de bons résultats, jusqu’au jour où l’un de ses éléments essentiels, l’adminis­tration des troupes, a été séparé du commandement, pour être placé, en vertu d’un simple décret^dans les attributions d’un Ministère civil. L’expérience paraît avoir condamné toute combinaison de cette nature; mais c’est une raison de plus pour prévenir, par une loi, l’éventualité de nou­velles transformations transitoires.L’infanterie et l’artillerie de marine ont montré, en maintes circonstances glorieuses, qu’elles méritaient le titre de troupes d’élite qui leur a été décerné ; il importe de for­tifier leur autonomie, d’entretenir soigneusement leur esprit de corps, et, pour cela, il n’est pas de meilleur moyen que de maintenir leur union avec la Marine, ce qui peut se faire aujourd’hui d’autant plus facilement que le Ministère de la Marine est redevenu, pour le plus grand bien des colonies, il faut l’espérer, le Ministère de l’Admi- nistration coloniale. Cette solution s’imposerait, d’ailleurs, pour les raisons qui viennent d’être indiquées, alors même que l’Administration des colonies serait érigée en Ministère spécial, parce que la direction des choses militaires ne peut, logiquement, appartenir qu’à un Ministère militaire.D’autre part, il est nécessaire, et cela a été reconnu depuis longtemps, de donner, aux troupes dépendant de la Marine, des garanties dont elles n’ont peut-être pas suffisam­ment joui jusqu’ici, de les placer plus complètement entre les mains de leurs chefs naturels, et de leur assurer, à côté des autres corps de la marine, une individualité dont elles sont justement jalouses.L’inconvénient des « mauvais numéros » peut tout aussi bien être supprimé ou atténué sous le régime du rat­



4tachement à la marine que sous celui du rattachement à la guerre. Le recrutement n’est pas plus difficile dans un cas que dans l’autre, et il suffit, pour écarter la nécessité de ces mauvais numéros, d’utiliser les ressources qu’on peut trouver soit dans les engagements volontaires, soit dans les appels aux populations coloniales. Les indigènes algériens, notamment, apporteraient sans doute à l’armée coloniale un appoint qui ne serait pas négligeable; et à ce sujet on peut . rappeler que les premiers auteurs des propositions ou pro­jets relatifs à la formation de cette armée avaient précisé­ment songé à les y faire entrer dans une certaine propor­tion.Un des motifs allégués en faveur du passage des troupes coloniales à la Guerre a consisté à dire que les réserves de ces troupes seraient trop nombreuses pour que le Ministre de la Marine pût les conserver sous son autorité. Gette diffi­culté, si elle existe, peut être aplanie par la suppression du service de réserve pour tout Français qui aurait passé dans l’armée coloniale le temps fixé par la loi. La mesure aurait un double avantage : elle favoriserait les engage­ments volontaires de France, en ajoutant à la prime une immunité qui, aux yeux de beaucoup, ne serait pas sans valeur ; .et, en même temps, elle débarrasserait le service aux colonies d’une obligation qui, véritablement, aurait là plus d’inconvénients que d’utilité.L’institution d’un organisme militaire destiné à fonc­tionner aux colonies ne peut pas être complètement étran­gère aux autres rouages principaux de l’organisation <" coloniale. Il est urgent de régler la nature des relations S qui doivent exister entre le pouvoir civil et l’autorité militaire, et de supprimer ainsi des occasions de conflits qui ont trop souvent trouvé leur source dans une définition incomplète des attributions de chacun. Une disposition qui placerait le commandant militaire, vis-à-vis du gouver­neur civil, dans une situation à peu près équivalente à celle où se trouvaient autrefois les chefs d’administration 



5 N” 41civils vis-à-vis du gouverneur militaire., répondrait, semble-t-il, à ce besoin de précision.Dans ces conditions, les troupes coloniales constitue­raient pour la Marine un incontestable élément de force, puisqu’elles garantiraient la conservation de ses bases d’opérations et de communications au dehors ; elles assure­raient, d’une manière aussi satisfaisante que possible, la défense des colonies, qui doit être le principal objet de la création d’une armée coloniale ; elles fourniraient, éven­tuellement, à la défense nationale, de précieux auxiliaires. Elles serviraient ainsi triplement les plus grands intérêts politiques, militaires et commerciaux du pays.En ce qui concerne la question spéciale du recrutement colonial, des difficultés, se sont élevées sur le point de sa­voir s’il fallait maintenir la disposition de la loi de 1889 qui fait entrer les contingents des quatre colonies de la Guadeloupe, de la Martinique, de la Réunion et de la Guyane dans l’armée continentale, ou s’il ne serait pas plus avantageux de verser ces contingents dans l’armée coloniale, dont elles formeraient un élément très impor­tant. L’application pure et simple de la loi votée et promulguée depuis trois ans répondrait à des pensées patriotiques dont il est juste de tenir compte ; mais le / système contraire, qui s’appuie surtout sur des considé- / rations d’ordre financier, est soutenu avec une grande 7 persistance, et a obtenu l’approbation du Gouvernement et \ de la Chambre des Députés. Quoi qu’il en soit de ces tendan­ces contradictoires, et en attendant la décision définitive du législateur, les colonies se trouvent, depuis 1889, dans un état d’incertitude dont la prolongation serait une cause de réelles angoisses pour leurs habitants. Elles sont prêtes à payer leur dette à la patrie ; elles se sont, pour cela, spon­tanément offertes, et elles aiment mieux, comme le disait, il y a peu de jours, un de leurs députés, accepter pour leurs enfants les charges et les déplacements lointains inhérents au service colonial, que de rester plus longtemps 



6hors du droit commun. Il ne faut pas oublier, du reste, que la combinaison qui fait entrer les contingents coloniaux dans les troupes coloniales est celle-là même que des repré­sentants des colonies ont par deux fois soutenue au Sénat, / à l’époque de la discussion de la loi du recrutement. C’est sur la propre initiative des Ministres de la Guerre et de la Marine que les deux Chambres ont décidé alors, — ce qui. n’a jamais été exécuté, — d’incorporer les contingents des’ quatre colonies dans l’armée continentale. Cette disposition plus large, plus conforme aux sentiments de nos compa­triotes des colonies, n’avait pas été combattue.Le retour au système que les représentants des colo­nies acceptaient autrefois pourrait donc être considéré aujourd’hui comme une transaction fort honorable.Toutefois, il serait bien entendu que les jeunes gens du recrutement colonial auraient la faculté, comme tout citoyen français, de s’engager, en devançant l’appel, ou par voie de renouvellement d’engagement, dans un des corps de l’armée métropolitaine. L’exercice de cette faculté serait immédia­tement assuré aux contingents de la Guadeloupe, de la Mar­tinique, de la Réunion et de la Guyane, parla création, dans chacune de ces colonies, d’un bureau de recrutement.Telles sont, Messieurs, les considérations qui ont ins­piré la proposition de loi ci-après :



PROPOSITION DE LOI
Article premier.Le Ministre de la Marine et des Colonies reste chargé de la défense des colonies et des pays de protectorat rele- vantde l’administration coloniale, ainsi que du commande­ment, de l’administration et du recrutement des troupes de toutes armes qui sont spécialement affectées à cette défense.Ces troupes prennent le nom d’armée coloniale.Elles concourent, en France, à la défense des côtes, et peuvent, en cas de guerre, être affectées aux mêmes servi­ces que l’armée continentale.

Art. 2.L’armée coloniale comprend, en temps de paix :1° 8 régiments d’infanterie de marine à 5 bataillons de 4 compagnies, groupés en 4 brigades;2° 3 compagnies disciplinaires, plus un dépôt commun aux trois compagnies ;3° 1 compagnie de discipline, plus un dépôt;4° 1 légion étrangère comprenant un régiment à 5 ba­taillons de 4 compagnies, et 1 bataillon formant corps;5° 2 régiments d’artillerie de marine formant une bri­gade, avec 7 batteries montées, 9 batteries de montagne,



82 bataillons d’artillerie de forteresse à 6 batteries à pied, 8 compagnies d’ouvriers, 1 compagnie d’artificiers.6° Des troupes auxiliaires recrutées en Algérie parmi les indigènes sujets français.7° Des troupes auxiliaires recrutées dans les divers territoires coloniaux parmi les indigènes sujets français.
Art. 3.Le personnel de la gendarmerie continuera à être dé­taché du Ministère de la Guerre, et restera, pendant la durée de son service aux colonies, dans les conditions pré­vues aux règlements en vigueur, sous l’autorité du Ministre de la Marine. Art. 4.Chaque régiment d’infanterie et d’artillerie de marine se compose :1° De volontaires recrutés en France par le moyen de l’engagement ou du rengagement avec prime, les rengagés pouvant être pris dans les rangs soit de l’armée de terre, soit de l’armée de mer ;2° Des contingents coloniaux français ;3‘ Des hommes de bonne volonté des régiments de France qui demanderaient à servir dans les troupes colo­niales ;4° Et, en cas d’insuffisance de ces éléments, d’un contingent emprunté aux divers régiments d’infanterie et d’artillerie de France, et mis par le Ministre de la Guerre à la disposition du Ministre de la Marine.Les engagements contractés en France seront de trois, quatre ou cinq ans.



9 N’ 41

Art. 5.Les contingents français de la Guadeloupe, de la Marti­nique, de la Réunion et de la Guyane sont soumis au service de trois ans et pourront être appelés à servir, soit dans les diverses colonies, soit en France, suivant la destination de la portion de corps à laquelle ils appartiendront.
Art. 6.Les contingents français des autres colonies sont sou­mis au service d’un an, et seront incorporés pour leur temps, d’activité, dans un des corps de troupe stationnés dans la colonie où ils auront été recrutés, ou dans le terri­toire français le plus voisin.
Art. 7.Sont compris dans lès contingents coloniaux, et soumis aux dispositions des articles 5 et 6 ci-dessus, les hommes nés en France et domiciliés aux colonies au moment des opérations du conseil de révision.Les hommes nés aux colonies et domicilés en France au moment des opérations du conseil de révision sont sou­mis aux dispositions de la loi métropolitaine sur le recru­tement. Art. 8.Tout citoyen français domicilié aux colonies peut, dans les conditions déterminées par la loi, contracter, devant un bureau de recrutement, un engagement volontaire pour un des corps de l’armée continentale. Il peut aussi s’engager pour cinq ans dans les troupes coloniales. Dans ce dernier 



10cas, il bénéficiera de la prime accordée aux engagés volon­taires de cinq ans recrutés sur le territoire européen.
Am. 9.Il est institué, dans chacune des colonies de la Guade­loupe, de la Martinique, de la Réunion et de la Guyane, un bureau de recrutement ayant les mêmes attributions que ceux de la métropole, et fonctionnant dans des conditions analogues.Les commandants de ces bureaux sont sous l’autorité hiérarchique des commandants des troupes stationnées dans chaque colonie.Des décrets rendus sur la proposition du Ministre de la Marine et du Ministre de la Guerre pourront aussi, Sui­vant l’exigence des cas, établir des bureaux de recrutement dans d’autres colonies. Art. 10.Les troupes auxiliaires d’Algérie seront recrutées par la voie de l’engagement volontaire avec prime, pour trois, quatre ou cinq ans.Elles pourront, suivant les besoins, être appelées à ser­vir soit dans les diverses colonies, soit en France.

Art. 11.Des décrets spéciaux rendus sur la proposition du Ministre de la Marine détermineront le mode de recrute­ment, la durée du service, et les règles d’organisation des troupes indigènes recrutées dans les autres colonies.
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Art, 12.Tout Français qui aura accompli dans l’armée coloniale le temps de service fixé par la loi, sera dispensé du ser- cice dans la réserve de l’armée active.Il passera directement dans l’armée territoriale, et res­tera, dans cette situation, à la disposition soit du Ministre de la Guerre, soit du Ministre de la Marine, suivant qu’il sera domicilié eil France ou dans une colonie.
Art. 13.Chaque régiment d’infanterie et d’artillerie dé marine aura sa portion centrale dans un dés ports militaires de France.Un décret déterminera la répartition des brigades entre lesdits ports, et pourvoira à la désignation du siège de la division d’infanterie.Le même décret indiquera les localités oû seront pla­cés lés dépôts des différents corps.Î1 réglera aussi les relations des chefs de Corps avec les autorités maritimes des ports.Le commandement des troupes, dans chaque brigade, relèvera exclusivement du général placé à leur tête.
Art. 14.L’état-major général de l’armée coloniale comprend :Les généraux de division;. Les généraux de brigade.Les cadres des officiers généraux se divisent en deux sections :La première section comprend les officiers généraux en activité et en disponibilité;



12La seconde section comprend les généraux de division et de brigade placés dans le cadre de réserve.Toutes les dispositions de l’article 8 de la loi du 13 mars 1875 sont applicables au personnel de l’état- major général de l’armée coloniale.
Art. 15.Il est intitué près du Ministre de la Marine et des Colo­nies une direction de troupes chargée de pourvoir, sous les ordres du Ministre, à la préparation et à l’exécution de toutes les mesures concernant l’armée coloniale.Le chef de ce service, nommé par décret du Président de la République, sera pris dans l’état-major général de l’armée coloniale.Il sera assisté d’un conseil militaire dont les membres seront nommés par le Ministre, et choisis en majorité parmi les officiers généraux et supérieurs des troupes coloniales.Ce conseil donnera son avis sur toutes les questions qui lui seront soumises, suivant les ordres du Ministre, par le directeur des troupes. Il dressera le tableau d’avance­ment pour les officiers de toutes armes et fonctionnaires assimilés de l’armée coloniale.Un bureau spécial chargé du service des fortifications sera attaché à la direction des troupes.
Art. 16.Dans chaque colonie, le commandement supérieur des troupes appartient à un officier désigné par le Ministre de la Marine et des Colonies. Cet officier est chargé, sous sa responsabilité, de la direction, et de la conduite de toutes les mesures et opérations militaires à terre.En dehors de ses attributions propres, qui seront spécifiées par un décret, et qui ne s’appliqueront qu’aux



13 N* 41choses du commandement, tous les actes concernantles trou­pes seront décidés, sur sa proposition, par le Gouverneur de la colonie. Dans le cas où le Gouverneur aurait passé outre à cette proposition, ou aurait donné des ordres sans l’avoir provoquée, la responsabilité du commandant des troupes, chargé de l’exécution de ces ordres, ne pourra pas être mise en cause, relativement aux décisions prises dans ces conditions.Sous les réserves ci-dessus, le commandant des trou­pes est le subordonné du Gouverneur. Il correspond, par son intermédiaire, avec le Ministre de la Marine et des Colo­nies.En temps de guerre, le Ministre de la Marine et des Colonies pourra, par une décision, attribuer la plénitude des pouvoirs militaires au commandant des troupes ou à un autre officier spécialement désigné à cet effet.
Art. 17.Les attributions du commandant des troupes ne se confondent pas avec les fonctions de Gouverneur. Toutefois, dans le cas où le gouvernement d’une colonie serait confié à un officier de troupes, le Gouverneur pourra, sur une décision expresse du Ministre de la Marine et des Colonies, exercer personnellement ces attributions. Il aura la faculté de les déléguer, en tout ou en partie, à l’officier des troupes coloniales le plus élevé en grade.
Art. 18.Un règlement d’administration publique déterminera les conditions d’application de la présente loi, en ce qui concerne notamment le système des primes d’engagement et de rengagement, l’organisation des auxiliaires algériens, 



14celle de la direction des troupes et du conseil militaire, la composition des états-majors.
Art. 19.Sont maintenues, en tout ce qui n’est pas contraire à la présente loi, les dispositions de la loi du 15 juillet 1889.
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SÉNAT
SESSION 1892

Annexe au procès-verbal de la séance du 17 mars 1892.PROPOSITION DE LOI
Relative à ^organisation de l’armée coloniale,

PRÉSENTÉEPAR M. le Général DEFFIS
Sénateur.

{Renvoyée à la Commission de VArmée.)

Messieurs,La proposition de loi que j’ai l’honneur de vous sou­mettre a pour but l’organisation immédiate de l’armée coloniale.Elle a pour base le projet de loi déposé, le 16 février 1891, à la Chambre des Députés, par M. le Ministre de la Guerre. A première vue, elle paraît être la reproduction du projet précité : en effet, le nombre et la constitution des corps ne sont pas modifiés ; les tableaux qui l’accompagnent et les effectifs sont identiques à ceux du projet ministériel.Très peu de changements ont été apportés dans la



2rédaction des articles, mais ces changements ont une cer­taine importance :
Article premier.,— L’article premier spécifie que les troupes coloniales relèvent du Ministre de la Marine, qu’elles sont distinctes des équipages de la flotte et qu’elles ont leur régime propre.Au point de vue politique, aussi bien que dans l’in­térêt de la défense nationale, il ne serait ni sage ni prudent de placer entre les mains d’un seul homme dés forcés aussi considérables que l’armée de terre tout entière et les troupes colonialessLe Ministre de la Guerre, responsable de la défense continentale, a le commandement suprême de l’armée de terre ; le Ministre de la. Marine, responsable de la défense coloniale, exerce celui de toutes les troupes auxquelles incombe cette défense.Afin de donner aux troupês coloniales l’unité et la cohésion désirables, ainsi que le sentiment de leur valeur réelle, il est nécessaire qu’elles soient constamment com­mandées par leurs propres officiers, sous la haute autorité du Ministre de la Marine.
Art. 11 et 15. — Les articles il et 15, introduits dans la proposition actuelle, ont pour but de faire disparaître l’obligation de servir dans les colonies pour les jeunes sol­dats qui ont obtenu les premiers numéros du tirage au sort. Nous avions songé d’abord à demander dans ce but, par une proposition spéciale, la modification des articles 44, 64 et 81 de la ïbi du 15 juillet 1889 ; mais, après réflexion et pour aller vite, il nous a paru préférable de comprendre cette modification dans la loi d’organisation de l’armée co loniâle.
Art. 14. — La réduction du temps de service à trois ans a pour résultat d’augmenter sensiblement le nombre 



3 N° 46des réservistes. En vertu de l’article 14, l’armée coloniale ne conservera que les réservistes qui lui sont nécessaires pour son complet de mobilisation ; l’excédent sera versé dans l’armée de terre. On utilisera ainsi, au mieux des in­térêts du pays, toutes les forces vives de la nation.En résumé, Messieurs, l’objet de la proposition est le suivant : organiser le plus promptement possible l’armée coloniale, maintenir cette armée sous l’autorité du Ministre de la Marine et empêcher l’envoi aux colonies des jeunes soldats du contingent auxquels sont échus les premiers nu­méros du tirage au sort.



PROPOSITION DE LOI
CHAPITRE PREMIER

Rôle et composition de l'armée coloniale.

Article premier.Les troupes coloniales, prévues par la loi du 15 juillet 1889, sont chargées de la garde et de la défense des colonies et des pays de protectorat soumis à la France, à l’exception de la Tunisie,Ces troupes relèvent du Ministre de la Marine. Elles sont distinctes des équipages de la flotte et ont leur régime propre.Elles ont un budget spécial qui devra pourvoir aux dé­penses militaires de toute nature, tant dans la métropole que dans les colonies et les pays de protectorat.L’ensemble de ces troupes prend le nom d’armée colo­niale. Art. 2.L’armée coloniale comprend :1° Des corps de troupes d’infanterie et d’artillerie ;2° L’état-major général de l’armée coloniale ;3° L’état-major particulier de l’infanterie coloniale ;4° L’état-major particulier de l’artillerie coloniale ;5*  Le service colonial du recrutement et de la mobili­sation.
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CHAPITRE II
Troupes.

Art. 3.L’infanterie comprend :
,{a) Troupes métropolitaines-'R'" régiments d’infanterie coloniale à bataillons de 4 compagnies, groupés en^brigadés. /Les trois premiers bataillons de chaque régimenL;;smit.normalement stationnés en Fratlce. ^

/Lqs 4e et 5e bataillQms-^-fotfrmssent les garnisons coloj nMles et cons.titae"K't une réserve expéditionnaire. Ils reçoi// 3 cômpagnies disciplinaires des colonies, plus un dépôt/commun aux trois compagnies.1 compagnie de discipline de l’armée coloniale, pliis un dépôt.
(b) Troupes étrangères.

/
/

1 légion étrangère coloniale comprenant 1 régiment à 5 bataillons de 4 compagnies, et 1 bataillon formant corps.Pour la formation de cette légion, les officiers supé­rieurs. et subalternes de toutes armes de l’armée de terre concourront dans la limite et dans les conditions fixées par le Ministre de la Guerre. Ceux qui seront admis passeront dans l’infanterie coloniale, où ils prendront rang d’après leur ancienneté.
• c £ X

Æ,.' 1 /
G \
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(c) Troupes indigènes.3 régiments de tirailleurs tonkinois à 4 bataillons de 4 compagnies;1 régiment de tirailleurs annamites à 3 bataillons de 4 compagnies;1 régiment de tirailleurs sénégalais à 3 bataillons de 4 compagnies ;1 bataillon de tirailleurs haoussas de 4 compagnies;1 demi-bataillon de tirailleurs malgaches à 2 compa­gnies^..1 compagnie de pipahis de l’Inde.La composition des cadres des corps de .troupe sus- énumérés et leurs effectifs en simples soldats sur le pied de paix, et sur le pied de guerre., en France ou, aux.. colonies, sont déterminés par les tableaux numérotés de 1 à 11 annexés à la présente loi.
Art. 4.L’artillerie coloniale comprend :

(a) Troupes métropolitaines.2 bataillons d’artillerie coloniale de forteresse à 6 batte- . ries à pied.2 régiments d’artillerie coloniale, chacun à :y 7 batteries montées,* \ 9 batteries de montagne.Ces deux régiments forment une brigade.8 compagnies d’ouvriers d’artillerie coloniale ;1 compagnie d’artificiers coloniaux.Dans les régiments d’artillerie coloniale, les 6 premières ? batteries montées sont normalement stationnées en France.



■ 8Les engagés volontaires et rengagés sont, de préférence, versés dans les bateries de montagne de ces régiments.
(6) Troupes indigènesUne compagnie de conducteurs sénégalais.La composition de ces corps de troupe et leurs effectifs en simples soldats, sur le pied de paix et sur le pied de guerre, en France et aux colonies, sont déterminés par les tableaux numérotés de 12 à 16 annexés à la présente loi.Le service de l’artillerie aux colonies est assuré :1’ Par des batteries montées et des batteries de mon­tagne détachées des corps stationnés en France ;2’ Par des détachements d’ouvriers d’artillerie et d’ar­tificiers fournis par les compagnies stationnées en France ;3’ Par la compagnie de conducteurs sénégalais.

Art. 5.Les troupes coloniales sont recrutées conformément aux dispositions de la loi du 15 juillet 1889 sur le recrutement de l’armée.Les troupes indigènes, qui en font partie, continueront à être recrutées d’après les règles actuellement en vigueur pour chacune d’elles.Le bénéfice du droit à une pension de retraite au bout de vingt-cinq ans de services, dont six ans de séjour aux colonies ou dans les pays de protectorat, actuellement attri­bué aux officiers des troupes de la marine, est maintenu aux officiers des troupes coloniales, sans distinction d’origine.
Art. 6.jues çondiiions dans lesquelles s’effectuera |a relève ple$ 
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Art. 7.Les unités des armes autres que l’infanterie et l’artil­lerie qu’il y aura lieu de détacher dans les colonies et dans les pays de protectorat seront fournies par l’armée de terre. Ges unités seront constituées hors cadres et les dépenses nécessitées par leur entretien seront supportées par le budget de l’armée coloniale.Elles seront complétées par des auxiliaires indigènes.~L’afmée de terre continuera à fournir, dans les condi­tions actuelles, le personnel de la gendarmerie coloniale.

CHAPITRE III
Personnel de l’Etat-Major général de l’armée coloniale.

Art. 8.L’État-Major général de l’armée coloniale comprend :Les généraux de division ;Les généraux de brigade.Les cadres des officiers généraux se divisent en deux sections.La première section, dont l’effectif est déterminé par le tableau n’ 17 annexé à la présente loi, comprend les officiers généraux en activité et en disponibilité.La seconde section comprend les généraux de division et de brigade placés dans le cadre de réserve.Toutes les dispositions de l’article 8 de la loi du 13 mars 1875 sont applicables au personnel de l’État-Major général de l’armée coloniale.
N’ 46 2



- 10 -

CHAPITRE IV
Etats-Majors et services particuliers.

Art. 9.L’État-Major particulier de l’infanterie coloniale a pour mission :1° D’assurer le service d’état-major de l’armée coloniale en France et aux colonies ;2° De compléter les états-majors des détachements d’infanterie coloniale employés aux colonies ;3° De fournir des officiers au service du recrutement colonial ;4' D’assurer, avec le concours des officiers employés dans les troupes stationnées en France, la relève des offi­ciers supérieurs et subalternes employés aux colonies.La composition de l’État-Major particulier de l’infan­terie coloniale est fixée par le tableau n° 18 annexé à la présente loi. Art. 10.L’État-Major particulier de l’artillerie coloniale remplit dans l’armée coloniale les missions attribuées par l’article 11 de la loi du 13 mars 1873 à l’État-Major de Fartillerie dans l’armée de terre. Il est de plus chargé, aux colonies, des services dévolus, dans l’armée de terre, aux officiers du génie, et même de tous les travaux militaires exécutés au compte de l’État.Les officiers qui font partie de l’État-Major particulier de l’artillerie coloniale servent à assurer le service de l’État- Major en France et aux colonies, à compléter les États-Majors 



H N’des détachements de l’arme, employés aux colonies, et à assurer, avec le concours des officiers employés dans les troupes stationnées en France, la relève des officiers supé­rieurs et subalternes employés aux colonies. Ils peuvent être employés dans le service du recrutement colonial.La composition de l’Êtat-Major particulier de l’artillerie coloniale est fixée par le tableau n° 19 annexé ;â la présente loi. Les officiers de tous grades et les compagnies d’ou­vriers et d’artificiers de l’artillerie coloniale continueront à assurer, dans les conditions actuelles, le service technique de l'artillerie de la flotte.Les officiers et les troupes d’artillerie coloniale chargés de ce service seront payés sur le budget de la flotte.
Recrutement et mobilisation.

Art. il.Le recrutement des troupes coloniales continuera à être réglé par 1 article 44 de la loi du 15 juillet 1889; toutefois, les contingents coloniaux visés par le premier alinéa de l’article 81 de la même loi y seront incorporés.Conformément aux dispositions de la loi du 15 juillet 1889, les colonies de la Guadeloupe, la Martinique, la Réu­nion et la Guyane constituent chacune une subdivision de région au point de vue du recrutement.Chaque subdivision porte le nom de la colonie corres­pondante et comprend le territoire qui relève normalement du Gouverneur de cette colonie.
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Art. 12.Il est institué, dans chacune des subdivisions de région ainsi déterminées, un bureau de recrutement ayant les mêmes attributions que ceux de la métropole et fonction­nant dans des conditions analogues.Les commandants de ces bureaux sont sous l’autorité hiérarchique des commandants des troupes stationnées dans chacune des colonies visées à l’article 9.Le personnel de ces bureaux est fixé par le tableau n° 20 annexé à la présente loi.Les officiers sont compris dans les États-Majors particu­liers de l’infanterie ou de l’artillerie coloniale. La troupe compte en surnombre dans les troupes d’infanterie colo­niale en garnison dans la colonie où se trouve le bureau de recrutement.
Art. 13.Pour la première formation, les commandants des bureaux de recrutement et une partie du personnel subal­terne, officiers et troupe, seront pris, sur leur demande ou d’office, dans les corps de l’armée coloniale ou parmi les militaires de l’armée de terre appartenant ou ayant appar­tenu au service du recrutement de l’armée de terre. Les officiers, les sous-officiers et caporaux de l’armée de terre ainsi désignés seront versés avec leur grade et leur ancien­neté dans l’armée coloniale.Le fonctionnement du service du recrutement dans les colonies autres que la Guadeloupe, la Martinique, la Réu­nion et la Guyane, sera réglé par décret.



13 N* 46

Art. 14.Les réservistes des troupes coloniales qui seraient en excédent des besoins des corps coloniaux, pour atteindre le complet de mobilisation, seront versés dans l’armée de terre, au moment de leur passage dans la réserve de l’armée ac­tive.
Art. 15.Lès -dispositions de l’article 64 de la loi du 15 juillet 1889 sont applicables aux hommes de l’armée coloniale.

CHAPITRE V

Du cadre de réserve de l’Etat-Major général 
et des officiers de réserve de l’armée coloniale.

Art. 16.Toutes les dispositions du chapitre VII de la loi du 13 mars 1875 sont applicables aux officiers généraux du cadre de réserve et aux officiers de réserve de l’armée colo­niale.
Art. 17.La composition et le fonctionnement de l’armée terri­toriale dans les colonies seront réglés ultérieurement par une loi.



Dispositions transitoires

Art. 18.Les dispositions de la présente loi seront applicables dans les trois mois qui suivront sa promulgation.
Art. 19Les lois, ordonnances, senatus-consultes, décrets et règlements antérieurs sont abrogés, en ce qu’ils ont de Contraire à la présente loi,
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ANNEXES

TABLEAU N° 1
Composition d’un régiment d’infanterie coloniale à 5 bataillons 

de 4 compagnies (sur le pied de paix).

ÉTAT-MAJOR DU RÉGIMENT

OFFICIERS

Hommés. Chevaux.

!
 Colonel.................................................  . 1 2
Lieutenant-colonel ................ 1 2
Chefs de bataillon......................................  . . ; 5 5
Major.................................1 .... . 1 1

Médecin principal (major de lTe classe).... (1) 1

Capitaines adjudants-majors . . . .'...... 5 . 5

Capitaine-trésorier . . . . . . . . .................... 1

Capitaine d’habillement. . ................ ...... । 1 »

Lieutenant officier d’armement. ........ 1 »

Lieutenant adjoint au trésorier................  1 »

Lieutenant adjoint à l’officier d’habillement. 1 >>

Lieutenant ou sous-lieutenant porte-drapeau. 1 »
Médecin de 1™ classe (major de 2° classe) . . . (1) 1Médecins de 2° classe (aides-majors).................  (3) 3

Total de l’état-major..............  19 20

Les chiffres entre parenthèses n’ont pas été compris dans les additions.
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TROUPE

Petit 
état-major.

Compagnie 
.hors rang.

'Adjudants de bataillon...................... ..
. Chef de fanfare .......................................
I Sergent-major ou sergent clairon.................
I Caporaux clairons....................................
Caporal sapeur . .................... ......................

kSapeurs ouvriers d’art; . . . . ...........
/Chef armurier....................................
Adjudant vaguemestre....................................
Maître d’escrime (adjudant ou sergent) .... 
Sergent-major de la compagnie H. R...........
Sergent ou sergent-major secrétaire du 

trésorier .......... . .....
/Secrétaire du colonel...............................

i 2e Secrétaire du trésorier.........................
iler Secrétaire du capitaine d’habille-

S J ment. .......O 7 .......................................

> j Garde-magasin de l’habillement...........
æ / Maître- tailleur......................

Maître cordonnier.....................................
.Sergent-fourrier....................................
1er Secrétaire du major............................
3e Secrétaire du trésorier.........................
2’ Secrétaire du capitaine d’habille­

ment........................... ..
Secrétaire de l’offlcier d’armement, 

g /Moniteur’ d’escrime..................................
â \ Chargé des détails de l’infirmerie .... 
□ i Moniteur de gymnase...............................

f Premiers ouvriers armuriers .......
I Premiers ouvriers tailleurs . . :...........
1 Premiers ouvriers cordonniers..............
\ Conducteur des équipages......................
/2e et 3e secrétaires du major...................
' 4e Secrétaire du trésorier. .........

3° Secrétaire du capitaine d'habille­
ment. ................. ..

Ouvriers armuriers..............................
Ouvriers tailleurs............................
Ouvriers cordonniers............................
Conducteurs de voitures..............

£

cü

Total du petit état-major et de la section hors rang..............
Enfants de troupe, . . ". . . . . . . , ;
Chefs armuriers détachés pour les portions aux colonies.

Hommes.
.5

1
1

. 5
1

12
1
1
1
1

1
1
1

1
1
1
1
1
1
1

1
1
1
1
1
2
3
3
1
2
1

1
5
9
9

85
1
4

Chevaux.

»

» 
»
»

»

)>

D

»

5
Chevaux 
de trait.

5
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COMPAGNIES

Une compagnie en France et aux colonies.

France.

Tonkin 
Annam 

Cochinchine
Sénégal
Réunion 

et Guyane.

Martinique Nouvelle- Chevaux 
par 

compagnie.
et 

Guadeloupe.
Calédonie 
et Diégo- 
Suarez.

Capitaine................................ 1 1 1 1 1
Lieutenants ou sous-lieute-

nants. ............. 2 . 2 2 2 J)' •

Total des officiers........... 3 3 3 ~T 1

Adjudant.. ;......................... 1 1 1 1 »

Sergent-major......................... 1 1 1 1 >
Sergents................................. 6 6 6 6 »
Sergent-fourrier..................... 1 1 1 1 >

Caporaux. . . . . ................. 12 12 12 12 >

Clairons. ............. 3 3 3 3 ))

Effectif total des -cadres 
de la compagnie................... 24 ' 24 24 24 »
Soldats........................   . . . . 97 125 75 . 150 >

Effectif total de la com-
pagnie.................................... 124 152 102 177 1
Enfant de troupe . ................. 1 1 1 1 >

■ I- 1 ■wa

12 COMPAGNIES

Stationnées normalement en France
Hommes. Chevaux.

Capitaines............................................................... 12 12
Lieutenants ou sous-lieutenants................. 24 »

Total des officiers......................................... 36 »

Adjudants............................................................... 12 »
Sergents-majors.................................................... 12 »
Sergents. . ............................................................. 72 »
Sergents-fourriers................................................. 12 »
Caporaux..........................................................   144 »
Clairons.................................................................. 36 »

N» 46 3
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Hommes. Chevaux.

Effectif total des cadres des douze 
compagnies................... . ... . 288 , ' >

Soldats................ ........................................... . 1,164

Effectif total des douze compagnies . , . . 1.488 12

RÉSUMÉ

De Vétat-major, du petit état-major, de la compagnie hors-rang et des 
12 compagnies normalement stationnées en France-

Officiers supérieurs (Médecin principal non compris)................... 8
Officiers des autres grades (Médecins de lr0 et de 2me classe non

compris)........................ ' •............................................................  47
Sous-officiers, caporaux et hommes des cadres. . . ‘................  373

Total des cadres de l’état-major, du petit état-major, de la com­
pagnie hors rang et des 12 Compagnies stationnées en France...........  428

Soldats de ces douze compagnies. ...................   1.164

Effectif total ................ . . . . ............................... 1.592
Enfants de troupe. .. ............................  13
Chevaux d’officiers . ..................................Z ............ . 32

N.-B. — Les''compagùïes de la Martinique et de la Guadeloupe ne comptent que 
75 soldats à l’effectif, afin de permettre d’encadrer les réservistes et de recevoir les hommes 
qni, peur une des causes prévues par la loi, sont appelés à faire leur service dans leur pays 
d’origine. Ce nombre est un maximum de soldats métropolitains.
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TABLEAU N° 2

Composition dn corps des disciplinaires (3 compagnies 
et nue compagnie de dépôt).

ÉTAT-MAJOR DU CORPS DES DISCIPLINAIRES

OFFICIERS

Hommes. Chevaux*

État-major. . J Ghefdebataillon.......................................... 1 1
( Capitaine major............................................. 1 »

Total.de l’état-major........................... ,2, 1

TROUPE 

f Sergent maître-ouvrier tailleur..................... 1 »
Section i Sergent-maître ouvrier cordonnier. ..... t »

hors rang. • • ■ j Caporal 1er ouvrier tailleur..........................  1 »
\ Caporal 1er ouvrier cordonnier...................... 1 »

Total de la section hors rang...........  4 >

COMPAGNIES
UNE COMPAGNIE TROIS COMPAGNIES

Hommes. Chev.

Capitaine.  ................. 1 1
Lieutenants ou sous- 

lieutenants............ 3 »
Total des officiers.4

TROUPE

Adjudant...................... 1 »
Sergent-major.............. 1 »
Sergents ...................... 12 s
Sergent-fourrier...........  1 »
Caporaux...................... 12 »
Clairons. ................   . ■ 2 »
Soldats ordonnances 

des officiers 4 »
Effectif total des cadres _ _ _____

de la compagnie. . . 33 »
Disciplinaires ( maxi­

mum). ................... 200 »
Effectif total de la___ ____

Compagnie. . . . 237 1
Enfant de troupe .... 1 »

Hommes. Chev.

Capitaines.............. ..  . 3 3
Lieutenants ou sous- 

lieutenants............. 9 »
Total des officiers. 12 3

TROUPE

Adjudants...................  3 »
Sergents-majors . . . . 3 »
Sergents ......... 36 »
Sergents-fourriers. . . 3 >
Caporaux. ....... ‘ 36 »
Clairons.. ........ 6 >
Soldats ordonnances

des officiers. ..... 12 >

Effectif total des cadres 99 »
Disciplinaires ( maxi­

mum. .. ................ 600 »
Effectif total- des ___  __

3 compagnies. . 711 .'3
Enfants de troupe.... 3 »



DÉPÔT

Hommes Chevaux

Capitaine. ..................................................... 1 1
Lieutenants ou sous-lieutenants ...... 2 »

Total des officiers, . .... 3 1

TROUPE

Adjudant............................................  i
Sergent-major.........................»................... 1
Sergent-fourrier............................................ 1
Sergents . . .........................   9
Caporaux....................................................... 12
Clairons ........................................................ 2
Soldats ordonnances des officiers.............. 5

Effectif total des cadres du dépôt........... 31
Disciplinaires (maximum)............................ 93

Effectif total du dépôt. .... 127

RÉSUMÉ

Officier supérieur...................    j
Officiers des autres grades.................................  16
Sous-officiers, caporaux et hommes des cadres.............. 134

Total des cadres........... 151
Disciplinaires (maximum)......................  693

Effectif total du corps des disciplinaires. . ........................844
Enfants de troupe................................................................ 3
Chevaux d’officiers............................................................. 5

Ces compagnies recevront les inscrits du Département de la Marine 
qu’il y aura lieu d’incorporer dans ce corps.
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TABLEAU N° 3
Composition de la compagnie de discipline.

Compagnie. Dépôt. Totaux. Chevaux,
— —

Capitaine.............. ........................... 1 » 1 1
Lieutenants ou sous-lieutenants . . 1 1 5 »

Total des officiers........... 5 1 6 1

Adjudant......................................... 1 » 1 >
Sergent-major................................. 1 » 1 >
Sergents........... .. .............................. lü 1 11 »
Sergent-fourrier.............................. 1 » 1 »
Caporaux.........................   .- 10 ' 2 12 »
Clairons............................................. 2 » ’ .1 2 »
Soldats ordonnances...................... 5 1 6

Total des hommes des cadres . . 30 4 34 »

Fusiliers et pionniers...................... Variable.

On incorporera à cettte compagnie ceux des hommes appartenant à 
l’armée de mer qui seront proposés pour l’envoi dans une compagnie de 
discipline.
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TABLEAU N° 4
LÉGION ÉTRANGÈRE

Composittion d’on régiment à cinq bataillons de 4 compagnies.

OFFICIERS

Hommes. Chevaux.

Colonel J,...;. ....................................... ................... 1 - ' ;::2
Lieutenant-colonel.............................. ........................ 1 2
Chefs de bataillon.................................................   . . . 5 .....5
Major . ................  . . . . 1 ■ ■■"■’- 1
Médecin principal (Major de lre classe) , (1) 1
Capitaines adjudants-majors............................................ 5 5
Capitaine trésorier . , .,,.z.......................   . . , . 1 ;»
Capitaine d’habillement.................................................... 1 »
Lieutenant adjoint au trésorier. . . ................................. i »
Officier payeur et d’habillement pour le 5e bataillon. . 1 »
Porte-drapeau................................................................. 1 w
Médecin de lre classe (major de 2e classe........................... (1) 1
Médecins de 2” classe (aides-majors)................................ (3) 3

Total de l’état-major, . , , 18 20

1 - TROUPE

Hommes. Chevaux,

/ Adjudants de bataillon.................. .. 5 \ >?
I Sergent-major clairon............................. 1 ] »
! Chef de fanfare . . . . J j. >................... 11 »

Petit J Sergent clairon........................................ 1 > 28 »
État-Major. } Caporaux clairons. . . ........................... 4 1 ».

f Caporal sapeur.......................................... 1 I »
\ Sapeurs ouvriers d’art . ,...................... 15/ »
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(
Adjudant vaguemestre.................................
Chef armurier..................................................
1er secrétaire du trésorier . . . . ................. ..

g, ( secrétaire de l’officier-payeur (5e B’n). . . 
œ J Garde-magasin de l’habillement...................

I Maître d’escrime............................................
\ Fourrier ............................   •
I secrétaire du trésorier..................

Secrétaire de l’officier d’habillement.....
I Secrétaire de l’officier d’armement.........j .

. I Moniteurs d’escrime.......................................
d ] Chargé des détails de l’infirmerie....... 

„ , S < Conducteur des équipages .................
— Spction / ° \ .

\ 1 1ers ouvriers armuriers
hors rang. u I ouvriers tailleurs...................... , . . . ,

I lres ouvriers cordonniers . . . . ........
2e secrétaire pour l’officier payeur du 5e B™. 

\ Garde-magasin pour le 5° Bon........... .............
! Secrétaire du colonel . . .............. • • • • •

Secrétaire du major........... ..  ;
Secrétaire du commandant du 5e B,n . . , . . 
3e secrétaire du trésorier .........................
2e secrétaire de l’officier d’habillement. . • 
3e secrétaire de l’officier payeur du 5B B1® . . 
Ouvriers armuriers.......................................

Ouvriers^ tailleurs.............. .....................   • •

Ouvriers cordonniers....................................Conducteurs....................................................
Total du petit état-major de la section hors rang......................

1 1 »

Hommes. Chevaux.

75 5
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COMPAGNIES

VINGT COMPAGNIESUNE COMPAGNIE

Hommes. Ghev. Hommes Ghev.

Capitaine. ...................... .. 1 1 Capitaines ........ 20 20
Lieutenants ou sous-lieu- Lieutenants ou sous-

tenants........................... 2 ' r*  $ lieutenants. . . . . . 40 »

Total des. officiers........... 3 1 Total des officiers. ... . 60 20

Adjudant................... . . . 1 '1 ' >)J Adjudants ........ 20. »
Sergent-major................... 1 » Sergents-maj ors........... 20 »
Sergents........... 6 » . Sergents........................ 120
Sergent-fourrier ...... 1 )) Sergents-fourriers.. . . 20 »
Caporaux............. 12 ))' ■ • Caporaux, ................. .. 240 »
Clairons ............................ 3 !.< ); .'. Clairons...................... 60 »

Total des hommes des Total des hommes des
cadres. ; ;. . .... . . . . 24 >) cadres........................ 480 »

Soldats........................... ; . 125 » . Soldats.......... 2.500 »

Effectif total de la compa- Effectif total des 20 com-
gnie............................... f 152 1 pagnies................... .. 3.040 20

RÉSUMÉ

Officiers Supérieurs (Médecin principal non compris).................................. g
Officiers des autres grades (Médecins de Ire et de 2« classe non 

compris )........................,................................   y g

Sous-officiers, caporaux et hommes des cadres...........  555

Effectif total des cadres du régiment complet. ..... 633
Soldats... ............. ...........................     . 2.500

Effectif total du régiment........... 3.133

Chevaux d’officiers. . ................................. . ............. 40
Chevaux de trait............................................................. 5
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TABLEAU N’ 5
LÉGION ÉTRANGÈRE

Compagnie d’un bataillon formant corps à 4 compagnies.

OFFICIERS

Hommes Chevaux

Chef de bataillon commandant.................................... . . 1 t
Càpitaine-major............................. r . . 1 »
Capitaine adjudant-major.......................................... ..  ‘. 1 1
-Lieutenant-trésorier ............................................................. 1 »
Lieutenant d'habillement et d’armement............................ 1 »
Médecin de 1™ classe (major de 2e classe)......................... (1) 1

Total de l’état-major..............  5 3

TROUPE

< Adjudant sôus-officier..............................  1 ।
Petit état-major. ) Caporal clairon.................................  1 ( 3

( Chef armurier. . . . .  ................  1 )

Section 
hors rang.

/> Vaguemestre.......................................
L . lep secrétaire du trésorier.................
< Garde-magasin d’habillement. . . . . 
I Maître d’escrime.................................
X Fourrier.............................................
( 2e secrétaire du trésorier...................
I Conducteur des équipages.................
\ 1er ouvrier tailleur............................
I 1er ouvrier cordonnier.......................

Armurier......................... ...................
Secrétaire du chef de bataillon .... 

i Secrétaire de l’officier d’habillement. 
) Ouvriers armuriers............................
) Ouvriers, tailleurs. .............................
I Ouvriers cordonniers..........

Conducteur....................................; . .

» -■

»
»

»
»
»

»

»

B
»

B
»
>
>

»

))

»

J»

1 (a)

1
1
1
1
1
1 
1 
t
1
1
1 
1
2 
2
2
1

5

9

Total du petit état-major et de la section hors rang . . 22 1

(a) Cheval de trait.
N» 46 4
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COMPAGNIES

QUATRE COMPAGNIE»UNE COMPAGNIE

Hommes Chevaux Hommes Chevaux

Capitaine............. 7 f : Capitaines..............4 4

Lieutenants ou 
sous-lieutenants . 2 »

Lieutenants ou 
sous-lieutenants . 8 i -J J ? »

Total des offi­
ciers .............. 3 1

Total des offi­
ciers ...... 12 4

Adjudant ...... 1 » Adjudants. ..... 4 »

Sergent-major ... 1 » Sergents-majors. . 4 »

Sergents ...... 6 » Sergents................. 24 »

Sergent-fourrier. . 1 » Sergents-fourriers. 4 »

Caporaux .............. 12 > Caporaux .............. 48 »

Clairons................. 3 » Clairons................12 »

Total des hommes 
des cadres. . . . 24 »

Total des hommes 
des cffires.....96 »

Soldats............   • • 125 » Soldats. ....... 500 »

Effectif total de 
la Compagnie. 152 1

Effectif total des 
quatre compa­

gnies............608 4

RÉSUMÉ

Officier supérieur . . , . . . • . • •• ■ • ■ • • • • 1
Officiers des autres grades .................................. 16

(Médecins de 1" classe non compris.)
Sous-officiers, caporaux et hommes des cadres . 118

Effectif total des cadres du bataillon . ...... 135
Soldats...........)........................   500

Effectif total du bataillon .......... 835
Chevaux d’officiers....................................................... 7
Cheval de trait............... ..........................  1
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TABLEAU N° 6
Composition d’an régiment de tirailleurs tonkinois 

à 4 bataillons de 4 compagnies*

OFFICIERS
Hommes. Chevaux.

Colonel............................................. ......................................
Lieutenant-colonel. ,.......................................
Chefs de bataillon .................................... • • • 4 *
Médecin principal (Major de lte classe)........... ..  (1) 1
Capitaine-major . . .  .......................................................... 1 *
Lieutenant adjoint au colonel......................................... ... . 1 '
Lieutenant-trésorier. . • ........................................................
Lieutenant d’habillement et d’armement................................ 1 »
Médecin de classe (major de 2e classe) ............ (1) 1
Médecins de 2’ classe (aides-majors)........................................... (2) 2

Total de l’état-major...................   . 10 13

TROUPES

(
Sergent clairon............................................ 11 ’
Caporaux clairons....................................... 4> 6 »
Chef armurier......................... ...................... Il »

(
/Secrétaire du chef de corps.................. 1\ »

§ 1 Secrétaire du capitaine-major.............  11. «
E | Secrétaire dü trésorier......................... 1 ( »M '■Secrétaire de l’ôfûcier d’habillement. . 1J »

g /!”■ ouvrier tailleur. . . ......................... 1J »

§ J 1« ouvrier cordonnier............... 1 ? 3 »
§ 11" ouvrier armurier. . Il •Soldats ouvriers armuriers......................... 2 2 «

Total du petit état-major et de la section hors rang. . 15
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COMPAGNIES

Chaque compagnie comprend soit un adjudant, soit un officier indigène.

UNE COMPAGNIE SEIZE COMPAGNIES

Européens. Indigènes. Chevaux. Europèeus. Indigènes. Chevaux.

Capitaine........... 1 » 1 Capitaines .... 16 n 16
Lieutenants ou Lieutenants ou

sous - lieute - sous - lieute -
nants.............. 2 ■ i i ' » ' nants . . . . . . 32 16 »

Total des officiers 3 i i Total des officiers 48 16 16
■ ■ irm

Adjudant . .... 1 » » Adjudants .... 16 » »
Sergent-major . . 1 » » Sergents-majors. 16 » »
Sergent-fourrier. 1 » » Sergents-fo urriers 16 ■ »? »
Sergents........... 8 8 > Sergents........... 128 128
Caporaux ........... > 16 » Caporaux ..... » 256
Clairons. ..... » 2 » Clairons. ..... D ’ . 32 *»
Elèves clairons . » 2 » Élèves-clairons. . », 1-92- ))■

Total des hom- Total des hom-
mes des cadres. 11 28 . mes des cadres. 176 448 ;

Tirailleurs!. . . . » 220 » Tirailleurs........ » . 3.520 ,»

Effectif total de la Effectif total des
compagnie. . . 14 249 1 16 compagnies. 224 3.984 16 »

RÉSUMÉ

Officiers supérieurs (médecin principal non compris).......................................  g

Officiers des autres grades (médecins de lr«et de2‘ classe non compris)........................................ 68

Sous «officiers, caporaux et hommes des cadres . . . ..................  . . 639

Effectif total des cadres du régiment complet .................. 713
Tirailleurs......................     3.520

Effectif total du régiment........... ..  .................................... 4.233

Chevaux d’officiers.....'................    29
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TABLEAU N8 7
Composition du régiment de tirailleurs annamites 

à 3 bataillons de 4 compagnies.

ÉTAT-MAJOR DU RÉGIMENT

^OFFICIERS

Hommes. Chevaux.

Colonel ou lieutenant-colonel........................   . 1 2
Chef de bataillon..............................................................  3 3
Médecin de 1” classe (major de 2° classe)............ (1) 1
Capitaine-major . . .............................................   1 »
Lieutenant adjoint au colonel................................................... 1 1
Lieutenant-trésorier . . ; ........ ................................ »
Lieutenant d'habillement et d’armement................................ 1 »
Médecins de 2* classe (aides-majors)............... (2) 2

Total de l’état-major. . . .............. 8 9

TROUPE

Petit < Sergent clairon.............................................. 11
état-major. (Caporaux clairons..............................  3)

I
 Chef armurier. . .........................................  1 »

Secrétaire du chef de corps.............. L / »
■g Secrétaire du capitaine-major...........  1) »
g1 Secrétaire du trésorier...................... 1} »

M \ Serétaire de l’officier d’habillement. . 1 » »

« / ouvrier tailleur............................... If »

g < lrr ouvrier cordonnier........................ 1 < »
<3 \ 1er ouvrier armurier........................... 1 \ »Soldats ouvriers armuriers......................   2 »

Total du petit état-major et de la section hors rang. . . 14
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COMPAGNIES

DOUZE COMPAGNIESUNE COMPAGNIE

Européens Indigènes Chev. Européens Indigènes Ch»v.

Capitaine................... 1 )) 1 Capitaines.............. 12 » 12
Lieutenants ou sous- Lieutenant ou sous-

lieutenants........... 2 1 >> lieutenants. . . . 24 12 )>
■ ■ ' " il । M ■ —» ■ ■— ~ - ■

Total des officiers.. . 3 1 1 Total des officiers . 36 12 12
Sm s= fil 1 J IU

Adjudant................... 1 » » Adjudants............. 12 )> »

Sergent-major.......... 1 » Sergents-major. . . 12 » »
Sergent-fourrier . . . 1 » > Sergents-fourriers. 12 » »

Sergents................... 8 8 » Sergents. .............. 96 96 »

Caporaux................... 16 » Caporaux .............. » 192 »

Clairons................... »■ 2 » Clairons................ » 24 »

Total des hommes Total des hommes
des cadres. ...'.. 11 26 » des cadres. .... 132 312 »

■MM ■M -MM ■ ■ ■ 1 ■" ■MM

Tirailleurs................. - )> 200 » Tirailleurs ... . • . ’ '■ » ' !- 2.400 )>
---- ■ ■ ■ - — l'.n ri- - 1 '

Effectif total de la Effectif total . des
compagnie.......... .. 14 . 227 . 1 ■12 compagnies. . 168 2.724 12

MBM* ■n*ai II— ■■■■« MMMT— ■WM

Note. — Chaque compagnie coin nd soit un adjudant, soit un officier indigène.

RÉSUMÉ

Officiers supérieurs................................................................................... 4
Officiers des autres grades (médecins de 1'» et de î- classe non compris)................. 52
Sous-officiers, caporaux et hommes des cadres.................................... 458

Effectif total des cadres du régiment complet 514
Soldats .........................  V’r?. ': . . . . . ",.............   , . 2,400

Effectif total du régiment....................................................    2.914

Chevaux d’officiers 21
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TABLEAU N° 8
Composition du régiment de tirailleurs sénégalais 

à 3 bataillons de 4 compagnies.

ÉTAT-MAJOR DU RÉGIMENT
OFFICIERS

Hommes. Chevaux.

I
Colonel ou lieutenant-colonel...................
Chefs de bataillon.......................................
Capitaine-major..........................................

Lieutenant adjoint au colonel.................

Lieutenant-trésorier....................................

Lieutenant d habillement et d armement. . 
Lieutenant adjoint [au trésorier..............

Porte-drapeau....................... ..
Médecin de 1™ classe (major de 2 classe) . ,, 
Médecins de 2e classe (aides-majors) ....Total de l’état-major.........................

(
Adjudants de bataillon............................
Chef armurier ... ,....................................Sergent-major ou sergent-clairon..............

état-major. 1 Caporaux clairons....................... ................
f Chef de fanfare. . .......................................
\Musiciens................ .................. . . . ;
Adjudant vaguemestre.................................
t ; Sergent-fourrier..................................

a 1 Garde-magasin .....................................<D < . . ■
go 1 pr secrétaire : du trésorier...................
ta \ Secrétaire du lieutenant d’habillement.

I
 /Secrétaire du chef de corps..............

/ Secrétaire du capitaine major..............

. L Secrétaire du capitaine trésorier . . . 
p 1 Secrétaire du lieutenant d’habillement 

g / Moniteur d'escrime..............................

j Caporal d’infirmerie...........................

0 I l»r ouvrier tailleur................... ..

I 18 p ouvrier cordonnier. . . ................

\ 1er ouvrier armurier. .......... 
« / Ouvriers tailleurs.................................

g ! Ouvriers cordonniers.........................æ ( Ouvriers armuriers...............................
Total du petit état-major et de la section hors rang.

1 2.
3 3
1 ■ »
1 1
1 .
1 »
1 »
1 , ni’

(1) ' 1
(2) 2

10 9

6)
4 17
7)

59
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COMPAGNIES

DOUZE COMPAGNIESUNE COMPAGNIE

Européens. Indigène». CheT&ux. Européens. Indigènes. Cbèrm.

Capitaine . . . 1 » 1 Capitaines. . . 12 » 12
Lieutenants 

ousous-lieu- 
tenants . . . 2 . . ». ».

Lieutenants 
ou sous-lieu­
tenants . . . 24 » •

Lieutenant ou 
sous-lieute­
nant indi­
gène ........ » 1 >

Lieutenants 
ou sous-lieu­
tenants in­
gènes . ... » 12 ï>

Total des 
officiers .... 3 1. 1

Total des 
officiers. . . . 36 12 12

Adjudant , . . 1 *» » Adjudants. . . 12 » »
Sergent-ma­

jor........... 1 » »
Sergents-ma­

jors. . . ._.' . 12 » »
Sergent-four­

rier. ..... 1 » »
Sergents four­

riers. .... 12 » >
Sergents. . . . 6 4 » Sergents. . . . 72 48 »
Caporaux . . . » 8 » Caporaux . . . » 96 )>
Clairons. . . . 3 1 > Clairons. . . . 36 12 »

Total] des 
hommes des 
cadres............ 12 13 »

Total des 
hommes des 
cadres..... 144 156 »

Tirailleurs . . » 120 » Tirailleurs . . » 1.440 »

Effectif to­
tal de la com­
pagnie............ 15 134 I

Effectif to­
tal des 12 com­
pagnies... . . 180 1.608 12

Enfants de
troupe...... > 2 »

Enfants de 
troupe...........> 24 »

No». — Chaque compagnie comprend «oit un adjudant, soit un officier indigène.
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RÉSUMÉ

Officiers supérieurs................................................................................. 4
Officiers des autres grades (médecins de lr« et de 2« classe non compris) .... 54
Sous-officiers, caporaux et hommes des cadres.................................... 359

Effectif total des cadres du régiment complet. ..................................... 417
Soldats. . . ............................................................................................... 1.440

Effectif total du régiment........................................................................ 1.857

Enfants de troupe................................................................................... 24

Chevaux d’officiers........... £..................................................................... 21
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TABLEAU N” 9
Composition du bataillon de tirailleur» haouasas 

à 4 compagnies.

ÉTAT-MAJOR DU BATAILLON

Hommes. Chevaux*

OFFICIERS

Chef de bataillon commandant.............. 1 1

État-major. , . . Lieutenant-trésorier........ ........................ 1
Officier payeur et d’habillement............ 1 »
Médecin de 2 • classe (atde-majoij........... (1 i

«..............

Total de l’état-major........... 3 2

TROUPE

Adjudant de bataillon...................... i >}
Petit état-major. Chef armurier................. 1 3

. Canoral clairon......................... . . 1

Sergent vaguemestre et se-
crétaire du chef de corps. 1 ))

f Sergents. . [Sergent-fourrier.............. 1 4 ))
Garde-magasin................. 1

Section ^l‘r secrétaire du trésorier. 1 »
2e secrétaire du trésorier. . 1hors rang. । Caporaux. .
Caporal d’infirmerie. . . . 1 2 »

3' secrétaire du trésorier . 1. »
k Soldats. . . Ouvriers armuriers .... • 2 )>

Ouvriers tailleurs ... 2 »
Ouvriers cordonniers . . . 2 ))

Total du petit état-major et de la section hors rang. . 16 »
» Uifûy.a

R-
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COMPAGNIES

UNE COMPAGNIE QUATRE COMPAGNIES

Européens. Indigènes. Cisrm. Européens. Indigènes. CheVMi.

Capitaine ..... 1 » 1 Capitaines.... 4 » 4
Lieutenants ou . » » Lieutenants ou

sous - lieute- sous-lieute- »
nants................ 2 » » nants ... . . . 8 » »

Officier indi- Officiers indi-
gène................ » 1 gènes.............. )) 4 »

-- :- - ----— r ■ - —«■ *.... . ■ ■ —

Total des offi- Total des offi-
~ ciers . . . . , . . 3 1 1 ciers........... .. 12 4 4

MB .il » 1--- 1
Adjudant........... 1 » Adjudants.... 4 » D

Sergent-major . . 1 D » Sergents-majors 4 » »
Sergent - four- Sergents - four-

rier.............. .. 1 » U riers................ 4 »
Sergents*.  . . . . . 8 4 » Sergents ........... 32 16 »
Caporaux ........... • •.! 8 Caporaux........... » 32 . )>
Clairons.............. 2 2 » Clairons........... 8 8 )>

—--- i ■...... >— ------— ■■ 1 * -—1—“

Total des hom- Total des hom-
mes des cadres. 13 14 » mes des cadres. 52 56 »

Tirailleurs.......... » 120 Tirailleurs.......... )) 480 »
—-< '——y *--- ---- ---- ——> —

Effectif total de la Effectif total des
compagnie. . . . 16 135 1 4 compagnies. . 64 540 4

-

Chaque compagnie comprend soit un adjudant, soit un officier indigène.

RÉSUMÉ

Officiât supérieur....................................... .......................................f ' i
Officiers des autres grades (médecins de 2" classe non compris).......................  18
Sous-officiers, caporaux et hommes des cadres............................... 124

Effectif total des cadres du bataillon complet..................................... 143
Soldats........... ..  -.......................    • 480

Effectif total du bataillon......................... ................................. 623

Chevaux d’officiers............... ......................  6
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Composition du demi-bataillon de tirailleurs malgaches

ÉTAT-MAJOR DU DEMI-BATAILLON
Hommes. Chevaux^

OFFICIERS — —

l Chef de bataillon commandant...........  1 1
État-major........... I Lieutenant, officier payeur, d’habille-

( ment et d’armement......................... 1 »

Total de l’état-major........................ .2 1

TROUPE

/ Caporal secrétaire du lieutenant payeur 1
Sec tion hors rang, j Ouvriers tailleurs ................................. 2

’ Ouvrier cordonniers ........... 2

Total de la section hors rang...........  5

COMPAGNIES

UNE COMPAGNIE §• ® g« 'CJ XI
â -5 «

Capitaine. ......... 1 " 1
Lieutenants ou sous-lieu- 

tenants ..................... 2 » »
Lieutenant ou sous-lieu-

tenant indigène. . . . • » 1 ”

Total des officiers. . 3 __ 1 J

Adjudaut. ......... 1 ’ ’
Sergent-major......... 1 ” ”
Sergent-fourrier. ..... 1 » »
Sergents..................... . 6 4 ®
Caporaux..................... ........ » 8 ”
Clairons................... 3 1 »

Total des hommes des 
cadres....................... 12 13 »
Tirailleurs............... « 120 »

Effectif total de la 
compagnie............... .15 134 1

DEUX COMPAGNIES g. § f 

s uS o

Capitaines...................  • 2 » 2
Lieutenants ou sous-lieu­

tenants ..................... 4 » »
Lieutenants ou sous-lieu­

tenants indigènes, ...» 2 »

Total des officiers. . 6 2 2
—a bi ■■a sa

Adjudants.................. 2 2 »
Sergents-majors.......... 2 » »
Sergents-fourriers .... 2 » »
Sergents..................... 12 8 »
Caporaux...................... » 16 »
Clairons..................... 6 2 »

Total des hommes des 
cadres........................... 24 26 »
Tirailleurs.................. » 240 »

Effectif total des deux 
compagnies................ 30 268 2

Note. — Chique compagnie comprend soit un adjudant, soit un officier indigène.
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RÉSUMÉ

Officier supérieur .................................................. 1
Officiers des autres grades............... .. ................... 9
Sous-officiers, caporaux et hommes des cadres. . 55

Effectif total des cadres du demi-bataillon complet 65
Soldats...................................................................... 240

Effectif total du demi-bataillon............................ 305

Chevaux d’officiers.................................................. 3
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TABLEAU N° 11
Composition de la compagnie de Cipahis.

Européens. Indigènes. Chevaux.

OFFICIERS

Capitaine chef de corps....................... . . . ........... 1 >) 1
Lieutenant officier payeur, d’habillement et d’ar-

mp.mp.nt................................................................................. 1 » »
2 » >

Lieutenants ou sous-lieutenants................. ..... > 2 »

Total des officiers . 4 2 1

TROUPES

Roro-p.Tit.-m ai nr............................................................. .... . . »
. . »

1
5

5>

»
Sergent-fourrier.............................. ...................... . . » 1 »
Caporaux. . . . . . » ; 12 »
Tambours . . . . .: ■ » 2 »

Total des hommes des cadres. . . . » 21 »

Soldats ....

Effectif total de la compagnie. .

. ♦ »

4

139 (a)

162

»

1

ta'' Dans cet effectif de 139 hommes sont compris les 16 soldats musiciens de la fanfare. 
— Toutes les dépenses résultant de cette fanfare sont supportées par le budget local, sauf la 
solde militaire proprement dite des musiciens.
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TABLEAU N*  12
Composition d’nn bataillon d’artillerie de forteresse 

à 6 batteries (snr le pied de paix)«

ÉTAT-MAJOR

OFFICIERS

Hommes. Chev aux.

Chef d’escadron commandant................................................... 1 2
Capitaine-major............................................  1 ,
Lieutenant-trésorier........................................................... 1 3 »
Officier d’habillement (lieutenant ou sous-lieutenant). . 1 '
Médecin de 1™ classe {major de 2e classe)....... »...(!) 1

Total.. .............. 4 3

TROUPE

/ Brigadier trompette  ..................................................... 1
Chef armurier...............................   1

C
om

pa
gn

ie
 h

or
s r

an
g.

.jj'-u VasuGincstrô• .......................................Maréchaux- „
a^„ Garde-magasin.............................   . . .aes-iogis. ° .

1er secrétaire du trésorier....................
Fourrier............................ ......................

Î
2e secrétaire dû trésorier....................
1er ouvrier cordonnier.........................
1" ouvrier tailleur. ... t .
Armurier..............................................

\ Maître d’escrime....................................

(
Secrétairedu commandant .... ...
Ouvrier armurier
Ouvrier taillent > . » » . i ; i■ «•. . . y » 
Ouvrier cordonnier - , » - .
Secrétaire de l’officier d'habillement, .

1
1
1

1
1
1
1
1
1 \
1 /1 (1. (
1 '

Total......................... 16
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COMPOSITION D’UNE BATTERIE

OFFICIERS

Hommes. Chevaux

Capitaine commandant.............................................................. 1 1
Capitaine en second ......................  1 1
Lieutenant en premier................................................................ 1 1
Lieutenant en second ou sous-lieutenant................................. i 1

Total............................ 4 4

TROUPE

Adjudant.............. ..  ......................... 1 »
Maréchal des logis chef ................................................. 1 »
Maréchaux des logis (dont 1 sous-chef artificier....................... 7 ) g
Maréchal des logis fourrier.................................; '.................... 11
Brigadiers (dont 1 élève fourrier)................................................. 8 »
Artificiers.........................................   • • .........................  5 _»
Ouvriers en fer et en bois......................................................... 4 »
Trompettes.................................    2 • »
Canonniers....................................................    100 »

Total :......................  . 129 »

RÉSUMÉ

pour 1 bataillon à 6 batteries

Officier supérieur............................................ 1 ; 2
Otficiers des autres grades (médecin de I” classe non compris) ...... 27 25
Sous-officiers, brigadiers et hommes des. cadres  .................... 190 »
Canonniers » ............ . . . . ■ . . . . . . 600 »

Effectif total d’un bataillon.................... 818 27
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TABLEAU N° 13
Composition d’nn régiment d'artillerie coloniale à 7 batteries 

montées et 9 batteries de montagne (sur le pied de paix).

ÉTAT-MAJOR.

OFFICIERS.

Hommes. Chevaux

GoloncL................ ...................................... ...................
Lieutenant-colonel. . . ................................ ...................
Chefs d’escadron............................................................
Major. . ...........................................................................
Médecin principal (major de 1™ classe)..........

Instructeur d’équitation..............
Adjudants-majors (1)....................

Trésorier...................... ................
d’habillement..................................

Lieutenant ou sous-lieutenant adjoint au trésorier. . . 
Médecin de 2e classe (aide-major).................................

i En premier.............. 
< En second....................................

I Aide.........................................   . .

Capitaines 
en premier 

ou en second.

1 X

1 )5 [ 81 1
(1) /
1 1

Vétérinaires.

1 
1
1 

(D 
d) 
(D 
(D

Total 12

ô
9

10
9-

9

2

»
»
»

1
11
1

25

4

(1) Ces emplois, au nombre de deux, sont remplis, en temps de paix, par des capitaines 
en second de batterie.

TROUPE.

Hommes. Chevaux.

!
 Adjudants (dont 1 chargé du casernement) 3 t 3
Chefs artificiers.  .............................. 7 1 1
Maréchal des logis chef, mécanicien et fgarde du parc....................................... 1 [
Maréchal des logis trompette................. 1 1 1Brigadier trompette................................. 1 | 1

Total...........................   13 6
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Hommes, Chevaux.

C
om

pa
gn

ie
 h

or
s r

an
g.

.

Chef armurier........... ........ ....................................................
i Adjoint au capitaine d’habillement..............
! Chargé de l’armement et du harnachement .

1er Secrétaire du major.............................. •••
1er Secrétaire du trésorier ................. . . . . .

. 1er Secrétaire du capitaine d’habillement . . .
Maréchaux ( peloton hors rang............................•

des 5 2e Secrétaire, du major ..................................
logis chefs * Vaguemestre....................................................
Premier maître d’escrime (adjudant ou maréchal des logis) 

Secrétaire du côïOtiël.................
3° Secrétaire du major....................................
2e et 3e Secrétaire du trésorier.........................
2 e Secrétaire du capitaine d’habillement. . . .
Charge de la bibliothèque et du matériel des 

écoles.....................    •
Chargé de l’inlirmerie des hommes................
Chargé de l’infirmerie des chevaux..............
Chargé de la remonte. ... . • j • -
Màfe®'sellier........... . . . .' ■ i,

Maître tailleur . . . . . . ... . • . .................
Maître cordonnier............................... .............

Fourrier. . .........................    ■ ■ ■ • ■ ■ ■ • • ■
4e Secrétaire du major........... , • ■ • • . • • ■
4° Secrétaire du trésorier.............. , . . . . . •
3e Secrétaire du capitaine d’habillement.... . . 
Secrétaire de l’adjudant chargé de l’armement

Brigadiers^ Moniteurs d’escrime. . . . . . . •...................
| Premier ouvrier armurier..............................

sellier.................................
tailleur.......................  ■ . .
cordonnier.....................   . .

,’escrime...................... ..
firmerie des chevaux. .......................
armuriers...................
tailleurs........... . • , .... ... •
cardonnicrs. ... • •

Maréchaux 
des 

logis

»- 1

î Prévôts < 
। \ Pour l’in
| Canonniers ( Ouvriers

6 1
1 r
2 >21
6 1
6 ’

Totaux. “

La musique attachée à la brigade d’artillerie comprend, comme celle de 
l’artillerie de terre, T chef et 1 sous-chef de musique' ët 38 musiciens.
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BATTERIES

Capitaine commandant......................................................
Capitaine en second..............................................................
Lieutenant en premier.
Lieutenants en second ou sous-Lieutenants. .'. . . . . • .
Adjudant........................... ......................... ...................
Maréchal des logis chef.................................................. ...
Maréchaux des logis, dont 1 sous-chef artificier . . . . . 
Maréchal des logis fourrier................................................
Brigadier fourrier. ............................ .................................
Brigadiers. . . . . .......••••••••••............
Brigadier maître maréchal-ferrant..................
ArtiâCiérs..............................................................................
Ouvriers en fer et en bois......................... ....................
Aides maréchaux-ferrants. . . .. .. ... ..............   ■ .
Bourreliers................................. • • .. ............. ..
Trompettes. . : • •
Canonniers servants........... ...........-..................................
Canonniers conducteurs. ..............., ... . ...... .

Total de la troupe...................... ...................
Total de la batterie..........................................

Chevaux. .
d’officiers ........................................................
de trait léger. ................................................
de trait...........................................................

BATTERIE

Mulets........... .. ......................................................................

Total......................



RÉSUMÉ

(Pour un régiment.)

Hommes. Chevaux.

Officiers supérieurs (médecin-major non compris). . . . .

Officiers des autres grades (médecins et vétérinaires 

non compris) ..... ‘........................ ....................................................................................

Sous officiers, brigadiers et hommes des cadres.

Canonniers.......................................................... ..

Total........... . . . ..............

8 )
? 137 d’officiers. 

84 '

/ 269 trait léger. 
655 332 trait.

' 270 mulets.

1.495
é 738 chevaux et 

2 242 !
( 270 mulets.

Les effectifs en canonniers, chevaux et mulets des batteries aux colonies 
peuvent être modifiés par arrêté ministériel selon les besoins et d’après les 
prévisions du budget.

Des auxiliaires indigènes peuvent également être adjoints aux auxiliaires 
euroéeens partout où le climat rend cette mesure utile et où les circonstan­
ces locales la rendent possible.
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TABLEAU N* 14
Composition d'une compagnie d'ouvriers.

OFFICIERS

Capitaine en premier............................................. 1
Capitaine en second ............................................ . 1
Lieutenant en premier. . . . •............................ t
Lieutenant en second ou sous-lieutenant..... 1

Total. ....................................... 4

TROUPE

Maréchal des logis chef..........................................., . . . 1Maréchaux des logis .......................................  . 8Fourrier.............................................................................................. 1Brigadiers........................................................................................ 8Maîtres-ouvriers. ......................................................................  12Trompettes...................................................................................  2Canonniers................................................. 100Total......................132
L’effectif en simples soldats peut être élevé de 100 à 300 hommes. Dans ce 

cas, pour chaque augmentation de 10 hommes il peut être nommé un maré­
chal des logis, unbrigadier, un maître-ouvrier; pour chaque augmentation 
de 50 hommes, un lieutenant en premier ou en second, ou un sous-lieute­
nant et un trompette.

L’effectif des compagnies d’ouvriers mises à la disposition du Ministère 
de la marine par le Ministère de la Querre est fixé aprèsi entente entre les 
4eux département- ' * 4 x
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TABLEAU N*  15
Composition d’une compagnie d’artificiers.

OFFICIERS 

»

Capitaine en premier..................................................... 1
Capitaine en second. . . . . . . . . . ......................... 1
Lieutenant en premier...................    . 1
Lieutenant en second......................................  1

TptaJ,..................................... 4

TROUPE

Maréchal des logis chef..................... . . . s « s . s i ; 1
Maréchaux des logis. .. s # s s » 6
Foüfirier.. ( .............. . . , à i ,■ . ' 1
Brigadiers ............. ...... ........ '. 6
Maîtres artificiers............... ........................................... 12
Trompettes.........................................................  2
Artificiers ........................................... 92

Total..................................... 120

La compagnie d’artificiers est mise à la disposition du Ministre de la 
Marine par le Ministre de la Guerre. Son effectif est fixé après entente entre 
les deux départements,
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TABLEAU N° 16
Composition de la compagnie de conducteurs

d’artillerie sénégalais.

OFFICIERS

Effectif des officiers, 
sous-officiers et conducteurs 

servant au titre

d’européen. d’indigène.

Capitaine commandant.............. 1 \ «
Lieutenant en premier.............. Il «
Lieutenants en second ou sous- ? 4 

lieutenants.................. ; . . 2 I 2
Vétérinaires. . ......... (1) J ' i

Total................. 4 2

TROUPE

Adjudant. . ................  1 \ » \
Maréchal des logis chef ..... 1 r » 1
Maréchaux des logis’, . , .... 7 l 7 1
Fourriers.................................... 2 ’ » I
Brigadiers, dont 1 bourrelier. . 10 \ 9 >152
Maréchaux-ferrants.................... 8 I »!
Bourreliers.................................. 5 ? 37 il
Trompettes . . .....................   . 2 I 2

Conducteurs ........... 12 ' 133/

Totaux. ...... 48 152

Effectif des

chevaux. mulets.

1 »
1 j

? 7
9

4 \ ))
1 ) »

7 »

1 \ »
, t 9

14 1 ))
■ 2 ? »
19 >39 »
‘F' l »
» î
2 । >

3T / " JfeOÇ)

"aoQ ■
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TABLEAU N° 17
Etat-major général de l’armée coloniale.

Généraux de division ....................................  4
Généraux de brigade........................ •............................... 9

TABLEAU N° 18

Etat-major particulier de l'infanterie coloniale.

Colonels .................................  . . ........................... • • • •
Lieutenants-colonels......................................................... • 8
Chefs de bataillon....................................     31
Capitaines........................................................................... 108
Lieutenants.............. ........................   83

Le nombre des colonels ou lieutenants-colonels, soit dans les troupes, 
soit à l’état-major particulier de l’infanterie coloniale, ne pourra pas dépasser 
le total dé 22 dans chaque grade,
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TABLEAU N° 19
Cadre de l’état-major particulier de l’artillerie coloniale

OFFICIERS

Colonels..  ......................................  12
Lieutenants-colonels................................. 12
Chefs d’escadron ............... 25
Capitaines en premier et en second .... 83

Total .... 132

EMPLOYÉS MILITAIRES

Gardes d’artillerie (1)

Gardes auxiliaires. .

Gardiens de batterie.

( de lre classe. ...............................
principaux^ de 2« ciasse. . ............................

de 1” classe.....................................................
de 2e classe.......................................... .. ...........
de 3e classe....................................... .. .............
de lrt classe.................................................   • •
de 2*  classe........................................................
de 3*  classe . . ..................................................
de lre classe...................... .................................
de 2e classe........................................................

6 1
24 J
45 >184
451
64 I
10\
101 36 
lô)

Total............................ 274

Sont également classés dans l’état-major particulier de l’artillerie les 
sous-lieutenants élèves à l’École d’application, dont le nombre varie suivant 
les besoins du recrutement de l’arme.

Le nombre des chevaux à attribuer, en temqs de paix, aux officiers de 
tous grades de l’état major particulier de l’artillerie est le même que celui 
attribué dans les situations analogues aux officiers du même grade dans 
l’armée de terre.

(I) Les gardes contrôleurs d’armes qui doivent, comme le personnel des armuriers, être 
attachés à la marine, ne sont pas comptés dans le tableau ; il y en a actuellement 24 en 
France et 12 aux colonies.
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TABLEAU N’ 20
Composition du service du recrutement.

Chef de bataillon, commandant du bureau .... 1 « 1
Capitaine, commandant du bureau.................... • » 1 »
Capitaines.......................................... i » 1
Lieutenants ou sous-lieutenants..........................  » 1 »
Sous-officiers ........................................................... 3 3 3
Caporal ou brigadier . .......................................... .....£ _J_ J_

Totaux........ 6 6 6

» 2 
1 2- 
» 2
1 2
2 il

5 23

Noté. _ Les officiers portés sur ce tableau figurent également sur le lableau n° 18 de
l'état-major particulier de l’infanterie coloniale.
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SESSION 1892

Annexe au procès-verbal de la séance du 17 mai 1892.PROPOSITION DE LOI
Portant organisation de Z’armée coloniale,

PRÉSENTÉEPAR M. le Général JAPY
Sénateur.

(Renvoyée à la Commission de l'Armée.)

EXPOSÉ DES MOTIFS
Nécessité d’une armée coloniale.L’opinion publique, d’accord avec l’intérêt de la défense nationale, réclame depuis longtemps l’organisation d’une armée spécialement affectée à nos possessions d’outre-mer.L’extension croissante donnée à notre domaine colonial, la fatalité même qui nous amènera certainement, comme l’indiquent les événements récents, à l’augmenter encore dans l’avenir, nous obligent à organiser, sans tarder, les forces militaires qui doivent en assurer la garde et protéger nos colons contre toute tentative de l’intérieur et de l’extérieur.



— 2 -

Rôle de l’armée coloniale.Le principe de l’organisation de cette armée spéciale est incontesté et il rallie l’unanimité des suffrages dans les deux Chambres; le Gouvernement a joint ses efforts à ceux de l’initiative parlementaire; aussi depuis une dizaine d’années de nombreux projets ont-ils été élaborés et discutés devant les Chambres et dans les Commissions de l’armée.Ces projets n’ont pu aboutir et nous attribuons ces échecs réitérés à ce que la définition de l’armée coloniale n’était pas clairement formulée:Que doit être, en effet, l’armée coloniale ?Pour répondre à cette question, il faut tout d’abord se’ mettre en face des nécessités du temps de paix, et envi­sager les éventualités de l’avenir dans l’hypothèse d’un conflit européen.En temps de paix comme en temps de guerre, d’ailleurs, l’armée coloniale doit pourvoir à la sûreté et à la garde de nos colonies, sans porter atteinte à l’œuvre de mobilisation, telle qu’elle est conçue actuellement pour la défense de notre sol national.En temps de paix, il suffit d’entretenir d’une part, aux colonies, les garnisons déterminées par le travail de la Commission technique en assurant leur relève périodique, et d’autre part, en France, une quantité de troupes suffi­sante pour renforcer les garnisons des colonies troublées par une révolte ou menacées par les exigences d’un voisin turbulent.L’armée coloniale ne doit pas avoir la prétention de faire avec ses seules ressources la guerre aune grande nation, la Chine par exemple. Dans le cas d’un tel conflit, il faudrait avoir recours à l’armée de terre.Si la guerre vient à éclater en Europe, il n’est pas douteux que le sort de nos colonies se décidera sur les 



3 N* 117champs de bataille du Rhin. Mais que se passera-t-il au début de la guerre ? Les flottes ennemies se mobiliseront, se concentreront et se chercheront. Une grande bataille navale sera livrée quelques jours, peut-être quelques heures après la déclaration de guerre. Vainqueurs et vaincus seront épuisés; mais, tandis que le vainqueur pourra néanmoins tenir la mer, le vaincu sera réduit à la défense de ses arsenaux, de ses ports, de ses côtes, il ne pourra plus avoir d’action sérieuse sur ses colonies, peut-être même communiquer avec elles, et, dans tous les cas, il devra renoncer à y envoyer des renforts.De son côté, le vainqueur n’aura rien à craindre pour ses propres colonies qui n’auront besoin qu’exceptionnel­lement de quelques renforts.Le sort des colonies, leur ravitaillement en hommes et en matériel, leur défense,dépendent donc du sort de notre marine.Nous en concluons : 1° que l’armée coloniale doit relever du Ministère de la Marine pour assurer l’unité de direction indispensable aux intérêts militaires de nos possessions d’outre-mer, et 2° qu’il est inutile, en prévision d’un conflit européen, de la doter de réserves analogues à celles de notre armée de terre.La réserve expéditionnaire est destinée seulement, comme nous l’avons dit, à renforcer temporairement les garnisons d’une ou plusieurs de nos colonies.
Projets de lois antérieurs.La plupart des projets antérieurs ne sont pas restés dans les limites de ce cadre restreint; celui qui a été présenté par le Ministre de la Guerre répond à des préoccupations singulièrement plus étendues ; il nous mon­tre l’intention non seulement de confier à l’armée coloniale la garde de nos colonies, la défense de nos ports et de nos 



4arsenaux, mais encore d’en faire un appoint important à la défense nationale en cas de conflit européen ; en un mot, l’armée coloniale comprendrait et l’armée coloniale propre­ment dite et la plus grosse partie d’un 20’ corps d’armée avëc toutes ses réserves; elle atteindrait ainsi un effectif Considérable.Là est l’erreur; depuis que l’on est entré dans cette voie, les difficultés inhérentes à la constitution des troupes colo­niales grossissent avec les effectifs à leur donner et retardent la solution de la question, solution anxieusement attendue par le pays.Tout en rendant hommage à la bravoure de l’infanterie de marine, il ne faut pas d’ailleurs se faire illusion sur la valeur de ce 20e corps; formé de quatre brigade d’infanterie dispersées aux quatre coins de la France et très éloignées de la frontière, il n’a aucune unité; de plus il doit emprun­ter à l’armée de terre la plus forte partie de son artillerie, toute sa cavalerie, le génie et les troupes d’administration. Jusqu’à ce que tous ces éléments disparates soient amal- gaméSi c’est-à-dire pendant les premiers jours de la mobili­sation, ce ne sera qu’un corps d’armée médiocre.On ne peut s’expliquer ce 20e corps, greffé pour ainsi dire sur l’armée coloniale, que par la présence, dans la commission technique qui a étudié le projet ministériel, de nombreux officiers généraux des troupes de la marine. Ces généraux, poussés par le désir bien naturel de prendre directement une part active à la défense de la patrie, et désireux également d’ouvrir l’accès des plus hauts com­mandements militaires à la pléiade d’officiers distingués sous leurs ordres, ont perdu de vue que cette formation, inutile à la protection de nos colonies, rendait à peu près impossible la formation de l’armée coloniale.
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Nécessité de la suppression des mauvais numéros.En effet, le projet, pour arriver aux effectifs néces­saires, est obligé de faire appel au contingent métropo­litain annuel, avec certaines mesures restrictives, il est vrai; il n’en subsiste pas moins, pour les familles, la menace de voir leurs enfants exposés au service colonial dans les plus mauvaises conditions possibles; il est prouvé que—les hommes du contingent sont trop jeunes pour résister au climat meurtrier de quelques-unes de nos posses­sions, et que la mortalité y a atteint quelquefois une pro­portion énorme, bien faite pour jeter la défaveur sur notre politique coloniale.L’idée de la suppression des « mauvais numéros » a créé un courant d’opinion irrésistible qui s’impose aux représentants du pays et au gouvernement de la République. Le principe même de l’égalité, si scrupuleusement recher­ché dans toutes nos lois nouvelles et affirmé au point de vue de la répartition des charges militaires par la plupart des articles de la loi du 15 juillet 1889, nous oblige à renoncer, complètement, pour le service d’outre-mer, au mode de recrutement actuel qui, par le seul droit du sort, atteint les deux ou trois premiers numéros de chaque canton.
Recrutement de l’armée coloniale.Le projet de loi du Ministre de la Guerre, basé sur le travail de la Commission technique, indique nettement le cadre d’action de l’armée coloniale et par conséquent les effectifs qu’elle estime à 166 compagnies et 15 batteries 1/2, non compris les éléments nécessaires à la relève; en n’attribuant pas à l’armée coloniale un rôle autre que celui pour lequel on la crée, il est facile de la constituer :



61° En appliquant, avec quelques modifications, la loi sur le recrutement aux Français des colonies;2° En faisant des avantages sérieux aux rengagés qui veulent y entrer ;3° En faisant appel aux régiments étrangers ;• 4° En organisant d’une façon solide les corps et les milices indigènes.
Application de la loi militaire aux colonies.

La loi de 1889 a posé le principe que les populations des quatre anciennes colonies (Martinique, Guadeloupe, Guyane et la Réunion) étaient astreintes au service militaire dans les mêmes conditions que les Français de la métro­pole; jusqu’à présent cet article de la loi n’a reçu aucune application, pour des motifs d’ordre budgétaire; le trans­port des recrues dans la métropole serait trop onéreux. J’ajoute que les mêmes raisons qui empêchent nos jeunes Français de faire leur service dans des colonies malsaines où, envoyés trop jeunes, ils ne font que peupler les hôpi­taux ou les cimetières, ces mêmes raisons empêchent les créoles et les noirs de venir faire leur service en France ; notre climat est trop dur pour eux, et leur instruction serait à tout instant interrompue par des maladies des voies res­piratoires ou pulmonaires.Tous ces inconvénients disparaissent, en les appelant au service dans leur pays même et en les encadrant par des métropolitains qui formeront, parmi les colons, des gradés appelés, dans quelques années, à remplacer une partie de ceux fournis par la mère-patrie.Les 400.000 habitants de la Martinique, de la Guade­loupe et de la Guyanne peuvent facilement remplir les cadres d’un régiment de 3 bataillons de 4 compagnies, régi­ment que nous proposons d’appeler régiment des Antilles, 



7 N’ 117et qui remplacera les 10 compagnies d’infanterie de marine nécessaires à la défense de ces colonies.A la Réunion, les lèO.OOO habitants peuvent permettre la création d’un bataillon formant corps de 6 compagnies, pour remplacer les 6 compagnies d’infanterie de marine qui occupent l’île ainsi que Diégo-Suarez.On fera à ce projet de nombreuse objections : l’une des deux principales est de priver l’agriculture d’un certain nombre de bras, l’autre consiste dans le danger d’initier au maniement de nos armes la totalité des noirs dans les régions qu’ils peuplent en grande majorité; je ne crois pas beaucoup à la valeur de la dernière; les noirs, bien enca­drés, Sê sont toujours montrés bons soldats; mais il sera prudent de laisser au Ministre de la Mariné, pendant les premières années, le soin d’apprécier la mesure dans laquelle peuvent être utilisés les contingents Coloniaux, et de régler, les conditions du recrutement par voie de décrets.Dans les colonies nouvelles, Indo-Chine, Sénégal, Nouvelle-Calédonie, etc...... les jeunes Français seront soumis à la loi du IB juillet 1889, et feront leur année de service militaire dans les corps métropolitains stationnés dans la colonie qu'ils habitent.
Recrutement métropolitain.11 importe, en effet, dans ces Colonies nouvelles, où le gros de l’armée coloniale sera constitué par des éléments indigènes, d’avoir un solide noyau d’éléments métropo­litains.En nous appuyant sur les nécessités de la défense des colonies, nous demandons la Constitution de 4 régiments d’infanterie coloniale métropolitains, chacun à 4 bataillons de 4 compagnies, et de 2 régiments d’artillerie à 10 batte­ries; chacun de ces régiments, tant d’infanterie que d’ar­



8tillerie, ayant un cadre de dépôt que nous considérons comme indispensable pour administrer et instruire les en­gagés volontaires et recevoir les malades et les convalescents évacués en France.Chacun des régiments d’infanterie détachera deux bataillons aux colonies (Annam, Cochinchine, Tonkin, Nouvelle-Calédonie) et en conservera deux en France, l’un de ces bataillons destinés à la relève, l’autre devant servir de réserve expéditionnaire.De même l’artillerie entretiendra aux colonies 16 bat­teries et en France 8 batteries pour la relève et 8 autres pour la réserve expéditionnaire; les détachements d’ouvriers nécessaires au fonctionnement des directions coloniales seront fournies par les 5 premières compagnies actuelles, dont les portions centrales resteront dans nos grands ports militaires. Si les établissements de la marine ont besoin d’un plus grand nombre d’ouvriers et d’artificiers, le Ministre de la Marine pourra demander au Ministre de la Guerre le complément nécessaire.Les éléments métropolitains fourniront, en outre, des cadres nombreux et solides à tous les régiments indigènes.Ces cadres et les effectifs des 4 régiments d’infanterie, des 2 régiments d’artillerie et des 5 compagnies d’ouvriers forment un total de 17.000. (Voir annexe n° 2.)Tout ce personnel doit provenir de l’engagement volontaire et surtout du rengagement.Nous pensons que rien n’est plus facile et cette conviction est basée sur une longue expérience du caractère de nos soldats.Actuellement, le nombre des hommes servant volon­tairement dans les corps de la marine s’élève à peu près à 7.000, soit 1.000 engagés et 1.200 à 1.500 rengagés par an, étant donné que la durée du service est de trois années. Si nous retranchons des 17.000 hommes nécessaires les 3.000 engagés, il nous reste à trouver chaque année 1/3 de 14.000, soit 4.600 à 4.700 hommes, c’est-à-dire 3.200 envi-



9 N° 117ron de plus que ce que le rengagement nous donne déjà. Nous comptons toujours sur les 1.000 engagés annuels, et cependant nous ne souhaitons pas que la loi nouvelle augmente le nombre des engagés volontaires, généralement trop jeunes pour affronter des climats tropicaux; les 3.200 hommes restant annuellement à trouver doivent être obtenus de préférence par le rengagement, qui seul peut amener dans les rangs de l’armée coloniale des hommes faits, âgés de 24 à 30 ans, robustes, et doublant leur valeur morale par leur force physique et leur connaissance du métier de soldat.Nous sommes convaincus que l’allocation d’une prime spéciale de rengagement de 1.000 francs, celle d’une haute paye journalière d’après les tarifs admis par le Ministère de la Marine, et le droit à une pension de retraite après quinze ans de services dont six au moins passés aux colonies, nous donneront les 3.200 hommes qui manquent à l’armée coloniale et nous permettront de supprimer définitivement les « mauvais numéros ».Nous demandons donc le rengagement volontaire pour trois ans, avec prime :1° Pour les hommes de l’armée active qui sont dans leurs six derniers mois de service ;2° Pour les hommes libérés du service actif et comp­tant dans la réserve, âgés de moins de 27 ans ;3° L’engagement volontaire, à partir de 18 ans, sans prime, et en exigeant des conditions spéciales de vigueur physique et d’instruction, car les engagés volontaires doi­vent surtout être destinés à fournir des cadres.Par mesure exceptionnelle nous proposons, si les enga­gements et rengagements volontaires n’atteignent pas, dès la première année le chiffre nécessaire, d’admettre au ren­gagement avec prime les hommes de l’armée active ayant terminé leur première année de service. Cette mesure, toute transitoire, n’a pour but que de supprimer immédiatement
N*  117 2



10l’obligation d’envoyer outre-mer une portion du contin­gent.
Ëlémentâ étrangers.Le projet ministériel crée un régiment étranger de cinq bataillons pour nos possessions de l’Indo-Ghine et un bataillon formant corps pour celles d’Afrique. Nous nous rallions complètement à ce projet avec quelques modifica­tions dans la composition des cadres, justifiées par les nécessités de la relève.
Troupes indigènes.Nous faisons les mêmes restrictions en ce qui concerne les troupes indigènes, et nous ajoutons que, tout en faisant le plus large appel possible aux indigènes, on doit leur imposer des engagements à long terme et chercher à les retenir au service le plus longtemps possible; il en est de même pour les milices et les troupes spéciales de police ; car il est très imprudent d’apprendre le maniement de nos armes et notre manière de combattre à un nombre considé­rable d’hommes qui, rentrés chez eux, peuvent un jour se tourner Contre nous. Il faut aussi que la loi limite le nom­bre des corps indigènes à Créer, en laissant au Ministre le soin d’augmenter Ou de diminuer les effectifs, suivant les circonstances.

Relève.La relève .des bataillons métropolitains et des batteries détachés dans nos colonies se fera tous les ans par moitié, de façon que le personnel, sur trois ans de service, puisse jouir d’une année de repos en France; on prétend que cette manière de faire est plus coûteuse que la relève bisannuelle complète ; cependant la relève annuelle n’exige pas plus de 



11 N* 117navires, et dans les voyages de retour, forcément plus nombreux, les transports peuvent emporter plus fréquem­ment, et dans de meilleures conditions d’installation, les malades et les convalescents qui encombrent actuellement les paquebots des Messageries. Il y a en outre un avantage militaire important : celui dé conserver de la suite dans les idées et dans la tactique spéciale à chaque colonie.Les cadres inférieurs et les soldats du régiment et du bataillon étrangers seront relevés dans des conditions ana­logues par les éléments des deux régiments étrangers d’Algérie.Quant aux officiers de ces corps étrangers, aux officiers et aux cadres subalternes des régiments des anciennes colonies, des troupes disciplinaires et de toutes les troupes indigènes, nous demandons que la, relève proprement dite soit supprimée pour eux et remplacée par des congés de longue durée pouvant aller jusqu’à un an. La relève par­tielle des officiers et sous-officiers malades est une très mauvaise mesure qui laisse souvent des unités privées de leurs cadres pendant plusieurs mois, alors que les néces­sités du service colonial exigent, au contraire, des cadres au complet.Nous comprenons dans les effectifs de toutes ces troupes :1° Cinq officiers (1 capitaine et 4 lieutenants) et 12 ou 13 sous-officiers par compagnie, ce qui permettra toujours de compter sur la présence de 3 officiers et 7 à 8 sous- officiers au moins ;2° Un chef de bataillon en sus dans chaque régiment, français, indigène ou étranger ;. 3’ Dans les régiments métropolitains, un deuxième lieutenant-colonel, de façon que, tant en France quaux colonies, il y ait toujours un officier supérieur disponible.Ces officiers supérieurs seront pris sur ceux comptant à l’état-major de l’armée coloniale, beaucoup trop OOiPs breux.
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Éléments empruntés à l’armée de terre.Le Ministre de la Guerre continuera, comme il le fait actuellement, à fournir à l’armée coloniale les détachements du train, des pontonniers et du génie qui lui sont néces­saires. On attribuera à ces hommes, ainsi qu’aux cadres français des escadrons de spahis soudanais et sénégalais, la haute paye attribuée à leurs camarades des éléments métro­politains de l’armée coloniale.
Réservistes et territoriaux.11 est inutile d’augmenter, en cas de guerre européenne, les effectifs des corps métropolitains; le nombre de leurs réservistes serait d’ailleurs fort restreint, car il est probable que la plupart des hommes qui entreront dans l’armée coloniale voudront y rester jusqu’à ce qu’ils aient droit à la refaite.Ceux d’entre eux qui quitteront l’armée coloniale à l’expiration du premier rengagement seront remis à la disposition de leur bureau de recrutement d’origine et affectés à des corps de l’armée de terre.Les colons des anciennes et des nouvelles : colonies seront affectés comme réservistes, après leur service actif, aux corps en garnison dans les colonies ; dans quelques années on pourra organiser avec eux des compagnies terri­toriales.

Des états-majors.L’armée de mer a toujours eu un luxe d’états-majors dont les troupes de la marine ont en partie profité. Nous conserverons cependant à l'armée coloniale 4 emplois de 
général de division et 8 de général de brigade pour ne pas 
enrayer l’avancement.



13 N. 117Il n’y a, aux colonies, qu’un seul emploi de général de division à remplir : c’est celui de commandant des forces de l’Indo-Ghine. Cet officier général devrait avoir trois géné­raux de brigade sous ses ordres, pour commander respecti­vement les troupes du Tonkin, de l’Annam et de la Cochinchine.Un autre général de brigade pourrait être appelé au commandement de nos troupes sur les côtes occidentales d’Afrique.—Un cinquième commanderait la brigade d’artillerie.Les trois autres généraux de division, restant en France, y exerceraient les fonctions, l’un de directeur de l’armée coloniale, les deux autres d’inspecteur général de l’arme d’où ils proviennent.Les trois généraux de brigade, dépourvus de comman­dement, seraient adjoints aux inspecteurs. La réunion de ces officiers généraux constituerait à la fois un conseil supé­rieur de l’armée coloniale et une commission supérieure de classement.
L'état-major particulier de l'infanterie de marine est fort nombreux, parce que les officiers qui le composent sont appelés non seulement à des fonctions d’état-major, mais aussi à exercer le commandement des détachements qui occupent nos colonies et à remplacer les officiers malades ou convalescents.Avec les cadres que nous proposons de donner aux troupes, largement dotées en officiers supérieurs et comp­tant 5 officiers par compagnie, on peut rendre cet état-major à sa véritable destination : assurer le service d'état-major de l’armée coloniale en France et outre-mer et le service du recrutement dans nos quatre anciennes colonies, ce qui n’exige pas plus de 55 officiers, savoir :A l’état-major de l’Indo-Chine, 1 colonel chef d’état- major, assisté d’un lieutenant-colonel, de 2 chefs de bataillon et de 3 capitaines; en outre, à chaque brigade, 1 chef de bataillon et 1 capitaine ;



14Au Sénégal, 1 colonel commandant en second, avec un état «major composé de 1 lieutenant-colonel, 1 chef de bataillon et 4 capitaines ;A la Nouvelle-Calédonie, 1 colonel commandant supé­rieur avec 1 capitaine ;A chaque bureau de recrutement, 1 chef de bataillon et 2 capitaines.Quelques capitaines détachés près des gouverneurs.Enfin, en France, tant à la Direction de l’armée colo­niale qu’auprès des inspecteurs généraux et au bureau spécial à l’infanterie, 2 colonels, 2 lieutenant-colonels, 6 chefs de bataillon et 12 capitaines.
L'état-major particulier de l'artillerie est aussi suscep­tible de quelques réductions; nous laissons à l’inspection générale permanente, à la Direction de l’artillerie, au labo­ratoire central et à la fonderie nationale de Ruelle le per­sonnel dont ces établissements disposent, en y prélevant toutefois les officiers dont le général directeur de l’armée coloniale peut réclamer le concours ;Mais nous ne laissons dans chacune des directions des ports qu’un colonel ou 1 lieutenant-colonel directeur avec 1 chef d’escadron pour sous-directeur;En Indo-Chine, 1 colonel commandant l’artillerie, assisté d’un lieutenant-colonel en Gochinchine, d’un chef d’esca­dron en Annam et d’un autre officier du même grade au Tonkin ;A la Martinique, au Sénégal à Diégo-Suarez et en Nou­velle-Calédonie, 1 seul officier supérieur ;Nous réduisons un peu le personnel des commissions d’études, et nous arrivons ainsi au chiffre de 120 officiers, largement suffisant pour assurer les services qui incombent à l’état-major de l’artillerie et pour concourir au service d’état-major.Quant aux gardes, contrôleurs d’armes, gardiens de batterie et chefs armuriers en dehors des troupes, nous espérons que le Ministre de la Marine en diminuera le 



15 N* 117nombre en supprimant, par extinction, un certain nombre d’emplois que la nouvelle organisation de l’armée coloniale rend inutiles.En résumé, la proposition de loi relative à l’armée coloniale que nous avons l’honneur de soumettre au Sénat répond à une conception simple, pratique et, croyons-nous, rapidement réalisable.Son but nettement défini est limité à l’organisation des forces nécessaires pour assurer la garde et la défense de nosqaossessions d’outre-mer.Enfin nous donnons satisfaction aux légitimes récla­mations de l’opinion publique, en renonçant à demander aux hasards du tirage au sort les jeunes soldats destinés aux plus rudes épreuves du service militaire.Il y a là une véritable iniquité et une cause de faiblesse, les moins aptes étant trop souvent victimes d’un mauvais numéro.Sans doute, cette heureuse réforme exigera un surcroît de dépenses que l’on peut évaluer à 4 ou 5 millions. Mais le Parlement ne saurait hésiter devant un sacrifice destiné à sauvegarder tant d’existences précieuses. Ajoutons que, dans le système proposé, cette charge est largement com­pensée par les réductions opérées sur les effectifs des troupes métropolitaines.



PROJET DE LOI
Article premier.L’ensemble des états-majors et des troupes de terre chargés de la garde et de la défense des colonies et des pays de protectorat soumis à la France, sauf la Tunisie, constitue l’armée coloniale.Cette armée, quoique distincte de l’armée de mer, relève . du Ministère de la Marine où elle constitue une direction spéciale confiée à un officier général de l’armée coloniale ; elle a un budget spécial destiné à subvenir à toutes les dépenses militaires des colonies.

Art. 2.L’officier le plus élevé en grade ou le plus ancien dans le grade le plus élevé dans chaque colonie exerce le commandement de toutes les troupes qui s’y trouvent, y compris les milices; il a la responsabilité de toutes les opérations militaires. — Le Gouverneur civil agit sur lui par voie de réquisition. Art. 3.L’armée coloniale comprend des éléments métropoli­tains, des éléments étrangers et des éléments indigènes encadrés par des cadres métropolitains.
N» 117 3



- 18 -Les éléments métropolitains sont fournis :1° Par des engagements volontaires de trois ans, contractés dans des conditions particulières à déterminer par décret;2° Par des rengagements, avec prime spéciale de 1.000 francs, contractés soit par des hommes de l’armée active se trouvant dans les six derniers mois de service, soit par des réservistes âgés de moins de 27 ans.Les règles relatives au recrutement des éléments étran­gers et des éléments indigènes restent en vigueur.
Art. 4.Les contingents coloniaux sont incorporés dans l’armée coloniale.Conformément aux dispositions de la loi du 15 juillet 1889, les colonies de la Guadeloupe, de la Martinique, de la Guyanne et de la Réunion constituent chacune une subdivi­sion de région au point de vue du recrutement.Les jeunes gens de ces colonies sont soumis à toutes les obligations de la loi du 15 juillet 1889.Les contingents des trois premières colonies sont groupés dans un régiment d’infanterie, dit des Antilles, encadré par des officiers et des gradés métropolitains, et affecté spécialement à la défense de ces colonies.Le contingent de la Réunion constitue un bataillon formant corps, encadré comme ci-dessus, et affecté spéciale­ment à la défense de cette colonie et des possessions voi­sines.Le contingent de chacune des colonies autres que celles désignées ci-dessus est incorpore pour un an seulement, conformément à l’article 81 de la loi du 15 juillet 1889*  dans les corps métropolitains en garnison dans cette colonie.
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Art. 5.Les hommes provenant des contingents coloniaux sont affectés, lors de leur passage dans la réserve de l’armée active, et plus tard dans l’armée territoriale, aux corps en garnison dans la colonie qu’ils habitent.Les métropolitains qui ont servi dans les corps colo­niaux sont rendus, lors de leur passage dans la réserve de Earmée_active, ou plus tard dans l’armée territoriale, au bureau de recrutement de leur lieu d’origine et affectés à des corps de l’armée de terre.
Art. 6.L’armée coloniale se compose de :1° Un état-major général de l’armée coloniale;2“ Un état-major particulier d’infanterie coloniale;3° Un état-major particulier d’artillerie coloniale;4° Corps de troupes d’infanterie et d’artillerie.
Art. 7.L état-major général de l’armée coloniale comprend :Les généraux de division;Les généraux de brigade.Les cadres des officiers généraux se divisent en deux sections :La première section, dont l’effectif est déterminé par le tableau n° 20, annexé à la présente loi, comprend les officiers généraux en activité et en disponibilité;La seconde section comprend les officiers généraux dans le cadre de réserve.Toutes les dispositions de l’article 8 de la loi du



2013 mars 1875 sont applicables au personnel de l’état-major général de l’armée coloniale.
Art. 8.L’état-major particulier de l’infanterie coloniale a pour mission d’assurer le service d’état-major de l’armée colo­niale et celui du recrutement aux colonies.Le personnel de cet état-major concourt à assurer la relève des officiers employés dans les troupes aux colonies.
Art. 9.L’état-major particulier de l’artillerie coloniale remplit, dans cette armée, les missions attribuées par l’article 11 de la loi du 13 mars 1875 à l’état-major de l’artillerie dans l’armée de terre. Il est de plus chargé, aux colonies, des services dévolus, dans l’armée de terre, aux officiers du génie, et même de tous les travaux militaires exécutés au compte de l’Etat.L’état-major et les compagnies d’ouvriers de l’artillerie coloniale contribuent à assurer le service technique de l’artillerie de la flotte.
Art. 10.
troupes.L’infanterie comprend :

A. — 4 régiments d'infanterie coloniale métropolitaine, chacun à 4 bataillons de 4 compagnies plus un cadre de dépôt. Dans chaque régiment, 2 bataillons sont détachés dans les colonies nouvelles; les 2 autres sont en France, 



21 N° 117l’un destiné à assurer la relève, l’autre servant de réserve expéditionnaire ;Un corps de disciplinaires des colonies, de 3 compa­gnies et un dépôt ;Une compagnie de discipline de l’armée coloniale.B. — Un régiment d’infanterie coloniale dit des Antilles, comprenant 3 bataillons de 4 compagnies ;Un bataillon d’infanterie coloniale dit de la Réunion, comprenant 6 compagnies.
G. — Une légion étrangère coloniale, comprenant un régiment à 5 bataillons de 4 compagnies et 1 bataillon de 6 compagnies formant corps.D. — 4 régiments de tirailleurs tonkinois à 4 batail­lons de 4 compagnies ;1 régiment de tirailleurs annamites à 3 bataillons de 4 compagnies ;1 régiment de tirailleurs sénégalais à 2 bataillons de 4 compagnies ;1 régiment de tirailleurs soudanais à 2 bataillons de 4 compagnies;1 compagnie de tirailleurs gabonais ;
i compagnie de tirailleurs sakalaves ;1 compagnie de cipahis de l’Inde.

Art. 11.L’artillerie comprend :
A. — 2 régiments d’artillerie coloniale chacun à 16 batteries et un cadre de dépôt; le Ministre de la Marine détermine le nombre des batteries à pied, montées et de montagne de ces régiments ;5 compagnies d’ouvriers d’artillerie coloniale ;B. — 1 compagnie auxiliaire d’ouvriers du Sénégal;1 compagnie de conducteurs sénégalais.
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Art. 12.Les services qui n’entrent pas dans la composition de l’armée coloniale sont assurés par des détachements, formés de volontaires, mis à la disposition du Ministre de la Marine par le Ministre de la Guerre. Ces détachements sont complétés, si besoin est, par des auxiliaires indigènes.L’armée de terre continuera à fournir, dans les condi­tions actuelles, le personnel de la gendarmerie coloniale.
Art. 13.Les hommes de troupe rengagés servant dans les corps métropolitains, ou encadrant les corps coloniaux et indigènes, reçoivent les gratifications annuelles et les hautes payes journalières actuellement attribuées aux militaires rengagés des troupes de la marine ; les hommes de troupe servant dans ces mêmes corps comme engagés volontaires, ceux de l’armée de terre mis temporairement à la disposition du Ministre de la Marine aux Colonies, et ceux dè la légion étrangère coloniale, n’ont droit qu’à la haute paye.Les uns et les autres ont droit à la retraite après quinze ans de service dont six passés aux colonies.

Art. 14.En principe, le séjour aux colonies est de deux années consécutives ; la relève des bataillons métropolitains déta­chés aux colonies est assurée par les bataillons des mêmes corps restés en France, et elle est effectuée par moitié chaque année.Dans la légion étrangère les officiers, et dans les corps coloniaux et indigènes les officiers et tous les hommes du cadre, sont assez nombreux (tableaux de l’annexe n*  1) pour 



23 N” 117pouvoir obtenir des congés de longue durée, allant jusqu’à un an, leur permettant de venir se refaire en France, sans que le service ou le commandement soit désorganisé.Les hommes de troupe de la légion étrangère coloniale sont relevés tous les deux ans par ceux des régiments étran­gers d’Afrique.
Art. 15.La création d’un corps d’officiers de réserve, spécial aux colonies, et la composition et le fonctionnement de 1 armée territoriale dans les colonies, seront réglés ultérieu­rement par une loi.

Dispositions transitoires.

Art. 16.Les dispositions de la présente loi sont applicables lors de l’incorporation du premier contingent à appeler.
Art. 17.Les officiers et les troupes de la marine font partie de droit de l’armée coloniale. Pour la formation de la légion étrangère, les officiers de toutes armes de l’armée de terre concourent dans la limite et dans les conditions fixées par le Ministre de la Guerre. Ceux qui sont admis passent avec leur ancienneté dans l’infanterie coloniale.Le bénéfice du droit à la pension de retraite à vingt- cinq ans de services, dont six ans de séjour aux colonies, est maintenu aux officiers de l’armée coloniale, quelle que soit leur origine.



24

Art. 18.Les engagés volontaires et les rengagés des troupes de la marine constituent le noyau de l’armée coloniale ; par mesure exceptionnelle et pour la première formation, le Ministre de la Marine peut admettre l’engagement avec prime des soldats de l’armée active ayant terminé leur première année de service.



Annexe n° 1

TABLEAUX
Présentant pour chaque corps les effectifs 

de Varmée coloniale.

N» 117 4



27 N* 117

TABLEAU N° 1
Composition d’un régiment métropolitain d’infanterie coloniale 

à 4 bataillons de 4 compagnies, et un dépôt.

ÉTAT-MAJOR DU RÉGIMENT

OFFICIERS
Hommes. Chevaux.

!
 Colonel........................ ./.</.'> .'«D « .J . 1 .2
Lieutenants-colonels-. . < ... < . r < . . . . 2 4
Chefs de bataillon. . ; ; i . u-; < s . .. ............. 5 5Major . ............ . . . . . . .- . . . . 1 1

Médecin principal (mâjor de l'e classe) .... (1) 1

Capitaines adjudants-majors । 4 4

Capitaine-trésorier ■. . . . . . > .j. - . • 1

Capitaine d’habillement. . . .... 1 »

Lieutenant officier d’armement........................ 1 »

Lieutenant adjoint au trésorier. ....... . t »

Lieutenant adjointaü Capitaine d’habilldment. 1 »

Porte-drapëàu < . T.-'i . . t . . . . \ . i* . .g. 1 »
Médecin dé lfs Classé. . ......... . -. (1) 1Médecins de 2» Classe (3) 3

Total de l’état-major. .... 19 21

TROUPE 
Hommes. Chevaux.

I
Adjudants de bataillon ........... i. 4 »
Chef de fanfare.......................................... . . 1 ”
Sergent-major ou sergent clairon.................. 1 »
Caporaux clairons. ................ 4 »Caporal sapeur ............ C. > • . • ' 1 ; » ?Sapeurs ouvriers d’art.................................  . 12 , »

Les chiffres entre parenthèses n’ont pas été compris dans les additions.
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troupe (Suite).

Hommes. Chevaux.

/Chef armurier........... ......................................
Adjudant vaguemestre....................................
Maître d’escrime. ............................................
Sergent-major de la compagnie hors rang. . 
Sergent ou sergent-major 1er secrétaire du 

trésorier...............................................   .
'Secrétaire du colonel.............. .. .............
2e Secrétaire du trésorier.........................
Ier Secrétaire du capitaine d’habille- 

1 ment....................... ;
Garde-magasin.............. ...........................
Maître tailleur.............. ........................  .
Maître cordonnier. . . .............. .............
.Sergent-fourrier • ................... ..  .
1er Secrétaire du major ........... 
3e Secrétaire du trésorier.........................
2e Secrétaire de l’habillement. ...... 
.Secrétaire de l’officier d’armement. . . . 

§ jMoniteur d’escrime.................................
o /Chargé de l’infirmerie............................
S’ ^Moniteur de gymnase............ ..

/Premiers ouvriers armuriers .■ . . . . . , 
J Premiers ouvriers tailleurs .... . . . . 
I Premiers ouvriers cordonniers . . ... . . 
\ Conducteur des équipages. ................. ..

S
 2e et 3e Secrétaires du major........... ..
4e Secrétaire du trésorier.........................
3*  Secrétaire de Thabillement. ...... 
Ouvriers armuriers..................................

§ iOuvriers tailleurs.......................... ..
° I Ouvriers cordonniers. ...

\ Conducteurs de voitures.........................

fcc

,02

Compagnie ) 
hors rang. \

u

1
1 »

. 1. »

1 »
1 »
1 »

1
1 »
1 "»
1 »
1 »
1
1 »
1
1
1 ' »
1 ’ ».
1
2
3 »
3
1
2 »
1 ».
1
4
8
8
4 4

Chevaux 
de trait.

Total du petit état-major et de la compagnie hors rang .... 79 4

Enfant de troupe . . .... . ... . i ; ; ;• . ...............  1 »

Chefs armuriers détachés pour les portions aux colonies. . .2 »
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COMPAGNIES

Capitaines.................... ..
Lieutenants ou sous-lieutenants...........

Total des officiers...........

UNE COMPAGNIE 
en France ou

Officiers. Chevaux.

1 1
2 »

3 1

SEIZE COMPAGNIES 
aux colonies.

Officiers. Chevaux.

16 16
32

48 16

TROUPE

UNE COMPAGNIE SEIZE COMPAGNIES

Hommes. Chevaux. Hommes. Chevaux.

/Adjudants.............   . . 1 16 »
1 Sergents-majors. . . . . 1 16 ¥-• H
1 Sergents...................... 6 » 96 »
1 Sergents-fourriers . . . 1 )> 16 »
iCaporaux...................... 12 » 192

„ . /Clairons......................
Compagnies. .< 3 » 48 »

jTotal des hommes du
1 cadre......................... 24 » 384 »
1 Soldats......................... 120 ))* 1.920 »

1 Total de la compagnie 147 » -\1' 2.352 »
\ Enfants de troupe. . . . 1 » 16 »

CADRE DE LA COMPAGNIE DE DÉPÔT
Hommes. Chevaux.

i OFFICIERS
/ Capitaine.................................................... 1 1
I Lieutenants ou sous-lieutenants..............  2 »

I TROUPE
Compagnie de Udj’udan - J ................  1

dépôt. . \ Sergent-major............................................ 1
ISergents..................................................... 4 »
ISergent-fourrier. . ..................................... 1 »
I Caporaux..................................................... 8 »
I Clairons........................    2 »

Total de la troupe. . . 17 1



30

RÉSUMÉ

De ^fat-major, du petit état-major, de la compagnie hors rang, des 
seize compagnies et du cadre de dépôt d'un régiment métropolitain 
d'infanterie coloniale,

Officiers supérieurs (Médecin principe fidn compris)...........  9)
Officiers des autres grade? (Médecins non compris). ....... 61)'
Sous-offioiers; caporaux et hommes des cadres...................  480) 2 400
Soldats de i“».etdfe 2° classe. . ..................................................... 1.920)

90 \
Chevaux d’officiers ......................... fnZ' ! 49
Chevaux dé trait .....................................................................................4)
Enfants de $oupe. ........ ........... ..  « • 1
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TABLEAU N° 2
Composition du régiment d’infanterlé coloniale des Antilles.

ÉTAT-MAJOR DU RÉCrIMEMT

OFFICIERS
Officiers. Chevaux.

!
 Colonel............................ t. 1 2
Lieutenant-colonel............. 1 2
Chefs de bataillon........... ......................... 4 4

Capitaine-major................... ........................ 1 »

Capitaines adjudants-majors...................... 3 3

Médecin de !’• classe............................ (1) 1

Lieutenant-tresoner. ? , 1 »

Lieutenantd’habillementetd’armement. 1 »

Porte-drapeau, , , , t , ... 1 »
Médecins de 2° classe. ........... (2) 2

\ Total de l’état-major. .13: 14

troupe (Cadres métropolitains),
Hommes. Chevaux.

!
 Adjudants de bataillon........... ................ 3, >».

Chef de fanfare .....................................  1 »
Sergent-major ou sergent clairon .... .1 »
Caporaux clairons.................................  3 »

(
Chef armurier............................................... 1 »
Sergent-tfourrier. . . ,................................. 1 .)>
SergentHvaguemestreu............................ 1 .

-s maître d’escrlpie. . . .............. 1 ?

secrétaire du colonel..............  1 »

■ — 1er secrétaire du trésorier. . . . »

— 1er secrétaire de l’officier d’ha-

billemôPt f » i < •»................. 1 »

— garde magasin. .. .................. 1 »caporal 2* secrétaire du trésorier .... i »

2e secrétaire de l'officier d’hablb
lement........................ ...... 1 »

— chargé de l'infirmerie ...... 1 .»
Caporaux moniteurs d’escrime ...... 2 »

— 1ers ouvriers armuriers. .... 2 »
— l,rS ouvriers tailleurs. > , . . . 2 »)
— lorB ouvriers cordonniers; . . » 2 »

Caporal secrétaire du major. ...... 1
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Cadres 
métropolitains. Indigènes. Chevaux.

Section 
hors rang. !

 Soldat 3e secrétaire de l’ha­
billement .......

Soldat ,3e secrétaire du tré­
sorier .....................

Soldats ouvriers armuriers.
Soldats ouvriers tailleurs. .Soldats ouvriers cordonniers. 

I Conducteurs et ordonnances 
f des officiers supérieurs. .

Total du petit état-major 
y et de la section h rs rang.

1

1
3.
6
6

9

54

COMPAGNIES

UNE COMPAGNIE DOUZE COMPAGNIES -

Métro- Métro-
politains. Indigènes. Chevaux. politains. Indigènes. Chevaux.

•—- —— —— — ——• ——
Capitaines........ 1 » 1 12 9 12
Lieutenants ou sous-

lieutenants................. . 4 » 48 9 )>
0...... i -

Total des officiers. . 5 1 60 » 12
—---- 1

Adjudants.................... . 1 » » 12 » »
Sergents-majors............ 1 » • " 12 » »

Sergents......................... . 9 > 0 108 i
Sergents-fourriers. . . . . 1 » • 12 ; » » ■

Caporaux . .................... . 12 » » 144 ». )/
Clairons. . .................... 3 ÏO ejŸ'î.aJ » <36 »
Soldats. .......... 1.20 » » 1,440 »

Total de la troupe. . . . . 24 123 » 288 1,476

147 , 1.764

RÉSUMÉ

De l'état-major, du petit état-major, de la. section hors rang 
et des douze compagnies du régiment des Antilles.

Officiers supérieurs. . . ............................   6)
Officiers des autres grades (médecins non compris. . . 7 J
Sous-officiers, caporaux et hommes des cadres provenant

dé la métropole................ .............................................. 342 3421
Soldats recrutés dans les colonies. . ............................... 1.476 1.476 (

Chevaux d’officiers . . . . . - ■ - • ■ ■ ■ • • ■ ■ ■ ■ 261
Chevaux de trait...........  j , 3)

1.818
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Composition du bataillon d’infanterie coloniale de la7{Réunion.

ÉTAT-MAJOR DU BATAILLON

OFFICIERS
Métropolitains. Chevaux.

(
Lieutenant-colonel....................................... 1 2
Chef de bataillon.......................................... i i
Capitaine adjudant-major. ....................... 1 i

Capitaine-major............................................ 1 »

Lieutenant-trésorier.................................... 1 »

Lieutenant officier d’habillement.............. 1 »

Médecins de 1« et de 2e classe..................... (2) 2Total des officiers de l’état-major. . . 6 6

TROUPE

Petit ( Adjudant sous-officier de bataillon........... 1 »
État-Major. Sergent clairon......................  1

k Caporal clairon.....................  1 ,
j Chef armurier........................................... i >
I Sergent vaguemestre................................ 1 »
I Sergent 1er secrétaire du trésorier.......... 1 >

Garde-magasin de l’habillement.............. 1 »
I Maître d’escrime...........•............................. 1 ,
1 Sergent-fourrier......................................... 1 »
I Caporal secrétaire du lieutenant-colonel. . 1 >

— 1er secrétaire de l’habillement. . . 1 »
— 2‘ secrétaire du trésorier..............  1 »

I — armurier........................................ 1
Section / : —moniteur d’escrime....................... 1 »

hors rang. A _ 1« ouvrier tailleur.......................... 1 »

— 1" ouvrier cordonnier.................... 1 »
| — chargé de l’infirmerie.................... 1 »
I Soldat 3e secrétaire du trésorier................. 1 »

— 2e secrétaire de l’habillement.... 1 >
Ouvriers armuriers.................................... 2 »

— tailleurs......................................... 2 »
— cordonniers.................................... 2 »

Conducteur et ordonnances des officiers 
supérieurs........................................... 3 1

__ _
Total du petit état-major et de la section hors rang. . . 28 1

N« 117 5
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COMPAGNIES

SIX COMPAGNIESONE COMPAGNIE

Métro­
politains. Indigènes. Chevaux.

Métro­
politains. Indigènes. Chevaux.

Capitaines................... 1 » 1 6 » 6
Lieutenants ou sous

lieutenants....................... 4 » » 24 » »
... —

Total des officiers. . . 5 » 1 30 > 6
sa 1 1 l"J 'S—a 1 ■

Adjudants................... 1 » » 6 >
Sergents-majors. . . . . . 1 » » 6 » »
Sergents........................ . 9 » » 54 » »
Sergents-fourriers . . . . 1 .» > 6 »
Caporaux ..................... . 12 » >) 72 » »
Clairons......................... > 3 » » 18 >
Soldats ......................  . » 120 > » 720 »

. .1 ■ ■ II • ■ III
Total de la troupe. . ■ 24 123 » 144 738

147 ,882

RÉSUMÉ

de Vétat-major, du petit état-major, de la section hors rang et des six 
compagnies du bataillon d’infanterie coloniale de la Réunion.

Officiers supérieurs . ........ . . ............................ 21
Officiers des autres grades (médecins non compris)........... 34 )
Sous-officiers, caporaux et hommes des cadres provenant 

de la métropole............................................................. 172 172 1
Soldats recrutés dans la colonie.......................................... - 738 738 )

Chevaux d’officiers.................................................... 12 )
Cheval de trait................... ................................... 1 )
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TABLEAU N’ 4
Composition du corps des disciplinaires (3 compagnies 

et une compagnie de dépôt).

ÉTAT-MAJOR DU CORPS DES DISCIPLINAIRES

OFFICIERS
Homme». Chevaux.

---- . - ( Chef de bataillon........................................... 1 1 Etat-major. • ( Capitaine-major...............................  1 »

Total de l’état-major........................... 2 1

TROUPE

(
Sergent maître ouvrier tailleur................... 1 »
Sergent maître ouvrier cordonnier.............. 1 »
Caporal 1er ouvrier tailleur......................... 1 »
Caporal 1er ouvrier cordonnier..................... 1 »

Total de la section hors rang...........  4 »

COMPAGNIES
UNE COMPAGNIE

Hommes 
des cadres.

Disci­
plinaires. Chevaux.

TROIS COMPAGNIES
Hommes 

des cadres.
Disci­

plinaires. Chevaux.

Capitaines..................... 1
Lieutenants ou sous-

» 1 3 » 3

lieutenants................ 4 B » 12 » »
Total des officiers. 5 » 1 15 )) 3

TROUPE
■1 •"

TROpPE
Adjudants.................... 1 B » 3 )> »
Sergents-majors .... 1 » B 3 » B

Sergents...................... 16 B » 48 B, . )) ■
Sergents-fourriers ... 1 » » 3 : .» »
Caporaux...................... 16 » » 48 » »
Clairons.. .................... 2 » » 6 B B

Soldats ordonnances. . 5
Disciplinaires ( maxi-

» » 15 » »

mum)......................... « 200 B » 600 1
Total de la troupe... 42
Effectif total de la ___

200 1 126 600 3

compagnie. ... 47 200 1 141 600 3
Enfants de troupe. ... 1 » B 3 B B
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DÉPÔT

Hommes 
des cadres.

Disci­
plinaires. Chevaux

Officiers.. . (Capitaine.............................  1 » 1
(Lieutenants ou sous-lieutenants . 2 » - »

Total des efflciers. .... 3 » 1

/Adjudant........................................ i , ,
j Sergent-major............................... 1 » >,
I Sergents. . .........................   . . . 6 » . »
1 Sergent-fourrier............................. 1 , ,

Troupes......... J Caporaux....  ............................. 12
] Clairons......................................... 2 » »
! Soldats ordonnances.................... 5 » »
I Disciplinaires (maximum)...........  » 93 »

Total de la'troupe.............. 28 93 »

Effectif total du dépôt........... 31 93 1

124

RÉSUMÉ

De la composition du corps des disciplinaires.

Officier supérieur..................................................................

Officiers des autres grades...................................................

Sous-officiers, caporaux et hommes des cadres. ..............

Disciplinaires (maximum).......................................
Enfants de troupe......................................................

Chevaux d’officiers..............................................

158 ।
693 )

851

178
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TABLEAU N° 5
Composition de la compagnie de discipline.

Compagnie. Dépôt. Totaux. Chevaux.

Capitaine....................................... t ■ .»> 1 1
Lieutenants ou sous-lieutenants . 4 1 5 ))

Total des officiers. . . . 5 1 6 1

Adjudant....................................... 1 » 1 »
Sergent-major.............................. 1 » 1 »
Sergents............................... '..... 12 2 14 »
Sergent-fourrier............................ 1 » 1 )>
Caporaux ......................................... 12 2 14 »
Clairons. .......................................... 2 . 5). , 2
Soldats ordonnances...................... 5 1 6

Total des hommes du cadre . . . 34 5 39 » ,

Fusiliers et pionniers. . :.............. Variable.

RÉSUMÉ

Officiers.......................................................  6
Hommes des cadres............................................. 39
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ÎAËLËÂÜ 6
LÉGION ÉTRANGÈRE

Composition d’an régiment à cinq bataillons de 4 Compagnies.

OFFICIERS
Hommes. Chevaux.

Colonel........... .................................................................  1 2
Lieutenants-colonels.................................................................. 2 4
Chefs de bataillon. ..... ;.................................................. 6 6
Major-. ...r....................................................... . 1" 1
Médecin principal. . . . . . . ......................    . . . (1) 1
Capitaines adjudants-majors............................................  5 5
Capitaine-trésorier........................... .................................... 1 »
Capitaine d’habillement............................................................ 1 »
Lieutenant adjoint au trésorier; . » . i < > . <.......................... 1 »
Officier payeur et d’habillement pour le 5° bataillon .... 1 »
Porte-drapeau............................................................................. 1 »
Médecins de lre ou de 2” classe........................................  (4) 4

Total de l’état-major...........  20 23

TROUPE

Petit 
état-major.

/ Adjudants de bataillon............................ 5 \
I Sergent-major clairon.............................. 1 !
i Chef de fanfare.........................‘.............. 11
< Sergent clairon.......................................... 1 > 28
i Caporaux clairons.................................... 4 i
I Caporal sapeur......................................... 11
\ Sapeurs ouvriers d’art.............................. 15/
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TROUPE (Suite).

Hommes. Chevaux 
de trait.

Section 
hors rang.

' Adjudant vaguemestre......................... ................
Chef arjmurier .......................................   . . J »: , i

1er secrétaire du trésorier. . . . .... . ■> . t 
1er secrétaire de l’officier payeur du 5e B’6. . 
Garde-magasin de l’habillement....................
Maître d’escrime......................
Fourrier. . . .  ........... ..  . . . . . . . . . . .

, 2° secrétaire du trésorier . . . . . . . .’. . . . 
( Secrétaire de l’officier d’habillement. .

Secrétaire de l’officier d’armement . . . . > . 
Moniteurs d’escrime................... ...................
Chargé de l’infirmerie...................
Gohducteur des équipages .
1ers ouvriers armuriers.................................

ouvriers tailleurs.....................................
!«« ouvriers cordonniers.............. ..
2e secrétaire pour l’officier payeur du 5e Bon. 
Garde-magasin du 5e Bon.................................
Secrétaire du colonel................... ................
Secrétaire du major . , . . ............................
Secrétaire du commandant du 5e B’n . . , . . 
3’ secrétaire du trésorier...............................
2a secrétaire de 1’ flicier d’habillement. . . 
3e secrétaire de. l’officier payeur du 5° B°“ . . 
Ouvriers armuriers . ................. ...................
Ouvriers tailleurs..........................................
Ouvriers cordonniers ............ • ■ 
Conducteurs. . . . . . . . . . ..........

pi

i4 
s

Q

co

1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
2
1
1 
g
2 
2
1
1
1
1

1 
.1
1
4 
5
5 
5

1
1 »

5

»

15
9

»

5;

25

Total du petit état-major et de la section hors rang. . . 75 5



COMPAGNIES

UNE COMPAGNIE VINGT COMPAGNIES

f Capitaines...................

Hommes.

1

Chevaux.

.1 .

Hommes.

20

Chevaux.

20
Officiers. • ■ • ] Lieutenants ou sous- 

( lieutenants..............4 4 80 9

Total des officiers...........5 1 100 20
, / Adjudants........... .. 1 » 20 »

i Sergents-majors . . . . 1 » 20
Hommes des 1 Sergents.............   . . , 6 » 120 >

cadres . j Sergents-fourriers. . . 1 » 20 »
F Caporaux.................... 12 » 240 • »

j \ Clairons...................... 3 r »- 60

Total des hommes des cadres. . . . . 24 ■■ ■ >.■))' » ' 480 >
Soldats . . ............................................. 125 2.500 9

Effectif total de la compagnie........... 154 1 3.080 20

RÉSUMÉ

De la composition du régiment étranger de 5 bataillons 
à. h compagnies.

Officiers supérieurs.....................................................................
Officiers des autres grades (Médecins non compris). ...... 
Sous-officiers, caporaux et hommes des cadres.........................
Légionnaires;...................... ................ ......................................
Chevaux d’officiers.....................................................................
Chevaux de selle..........................................................................

10 1
110 )
555 |

2.500 )
43 î

5 )

120

3.055

48
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TABLEAU N*  7

LÉGION ÉTRANGÈRE

Composition d’un bataillon formant corps à 6 compagnies.

OFFICIERS
Hommes. Chevaux.

/ Lieutenant-colonel commandant........... .. 1 2

I
 Chef de bataillon........... ....................... . 1 1

Capitaine-major. . . ............... ....... 1 »
Capitaine adjudant-major........... ............. 1 1
Lieutenant-trésorier  ...................... ...... 1 »
Lieutenant d'habillement......................... 1 », Médecin de 1™ classe.............. ....................■ (1) 1

Total de l’état-major..............  6 5

TROUPE

/ Adjudant de bataillon............................... Il
Petit état-major J Caporal clairon............. .. ......................... 1 ? 3 »

( Chef armurier. .. ...................................... 1 * »
i . i Vaguemestre. . .................................. 1 \ »

1 di 1er secrétaire du trésorier. ...... il »
I g,? Garde-magasin..................................... 1 > 5 *
I o j Maître d’escrime................ I| »1 co I .1I I Fourrier............................................. 1 / »•
I . [ 2e secrétaire, du trésorier.................... 1 \ »
I s l Conducteur des équipages.................. 1 / «1 1 « • • J \ e*I g < l,r ouvrier tailleur........... ................ 1 ? a »

Section l a, i ... . . . ,1, / « I !•' ouvrier cordonnier............ ... il »
hors rang. \ c . „ . . /° । \ Armurier....................................  . . . 1 ' >

j ! Secrétaire du lieutenant-colonel com- \ 
I । mandant;.............. ..  ....................... 1 »
I « I Secrétaire de l’habillement........... ; il »
I / Ouvriers armuriers............................. 2 > 9 »

o I Ouvriers tailleurs................................ 2 l «
l f Ouvriers cordonniers......... . 2 1 »
\ \ Conducteur d’équipages . . ............. .. 1 / 1

Total du petit état»major et de la section hors rang . . 22 1
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COMPAGNIES

ÜNE COMPAGNIE

Hommes Chevaux

Capitaine.............. 1 1
Lieutenants ou

sous-lieutenants . 4 ' • ■

Total des offi-
ciers 1 ..... . 5 1.

Adjudant i........... 1 »
Sergent-major. . ... 1 . »).

Sfergents «............ 6 » cjR

Sergent-fourrier. . 1 »

Caporaux . . : . . . '12 »
Clairons................. 3 ))

Total des hommes
du cadre .... 24 - »

Soldats. . . . . . • 125' »f * ‘ '

Effectif total d’une
Compagnie. . . . .154 1. .

SIX COMPAGNIES

Hommes Chevaux

Capitaines.............. 6 6
Lieutenants ou

sous-lieutenants . 24 »

Total des offi-
ciers. . . < . . 30 6

Adjudants. > , . . . 6' ))
Sergents-majors. . 6 »
Sergents. .............. 36 »
Sergents-fourriers. 6 »
Caporaux .............. 72‘ ))
Clairons................. 18 »

Total des hommes
du cadre. .... 144 9

Soldats.................. 750 »

Effectif total des
6 compagnies. . 894 6

RÉSUMÉ

delà composition d'un bataillon étranger formant corps à six compagnies.

Officiers supérieurs. , . ....................  2)
Officiers des autres grades . . . . . ....................j 34)

Sous-officiers, caporaux et hoffimes dés cadrés . 1661
S'oldats.. . . . . . . ; , . :. 750) 916

Chevaux d’officiers.-. ; > . ■ . ’» - -. • ...... 11)
• ? 12

Cheval de trait.. . . s .................... 1)
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TABLEAU N° 8
Composition «Ton régiment de tirailleurs tonkinois 

de 4 bataillons à 4 compagnies.

OFFICIERS
Hommes. Chevaux

Colonel. . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..............................   . 1 2
Lieutenant-colonel.'. . ........................................  1 2
Chefs de bataillon........... .. ...............................................     5 5
Capitainèamajôf . . . > ....... ................... . ...... . 1 »
Capitaines adjudants-majors. . . . ........................................... 4 4
Lieutenant-trésorier..........................................................   1 »
Lieutenant officier d’habilléinéht............................................. 1 »
Médecins................ .. ...............................................     (4) 4

Total de l’état-major........... ..  14 17

TROUPE

!
 Sergent clairoil................................. 1 ) »
Caporaux clairons . ................  41 »
Chef armurier................................................ H æ »

, Adjudants de bataillon ............................. , 4) • »

!
 7 Secrétaire du chef dé cofps.. ...... 1\ »
g J Secrétaire -du capitaine-major.. ... 1/ »

| Secrétaire du trésorier. ....... . Il ». '‘Secrétaire de l’habillement ....... 1.’ »

g 1 l0r ouvrier tailleur.............................. 1 ) »

§ 71" ouvrier cordonnier. ......... B 3 »
fIe' ouvrier armurier.......................... 1 j >Soldats ouvriers armuriers.............. . . . . 4 4 »

Total du petit état-major et de la section hors rang. . 21
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COMPAGNIES

SEIZE COMPAGNIESUNE COMPAGNIE

Métropolitains. Indigènes. Cberaox. Métropolitains Indigènes. Chevaux.

Capitaine........... 1 » 1 Capitaines .... 16 » 16
Lieutenants ou Lieutenants ou

sous - lieute - sous - lieute -
nants .......

Total des officiers

4

5 •.

1 I ï ” *

1 1

nants..............

Total des officiers

64

80

16

16

*

16
■ "■■-771 «sa -■-■1

Adjudant........... 1 » H Adjudants .... 16 ï »
Sergent-major . . 1 >> ») Sergents-majors. 16 D »
Sergents ..... 10 8 « Sergents........... 160 128 »
Sergent-fourri er. 1 » • ï Sergents-fourriers 16 »
Caporaux..... » 16’ ’ Caporaux..... 5 '256 )>
Clairons.............. » 4 » Clairons. ..... .» 64

Total du cadre. 13 28 Total du cadre. 208 448 J
Tirailleurs .... - » 210 » Tirailleurs .... D 3.360 »

Effectif total de la
.---- : ■ - •—-—

Effectif total des
1 ----- ?

compagnie. . . 18 
sasa

239 1 16 compagnies.' 288 3.824 16 »

RÉSUMÉ

de la composition d’un régiment de tirailleurs tonkinois
de i bataillons à 4 compagnies.

Officiers supérieurs......................... .. . . ... 71
Officiers des autres grades (médecins non compris) français. . 874 110
Officiers indigènes............ .. ........................................ 16j
Sous-officiers, caporaux et hommes des cadres français. . . . 2294 037
Hommes de troupe indigènes........... .. ...................................... 3.808 J

Chevaux d’officiers 33
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TABLEAU N’ 9
Composition du régiment de tirailleurs annamites 

à 3 bataillons de 4 compagnies.

ÉTAT-MAJOR DU RÉGIMENT

OFFICIERS

Hommes. Chevaux.

Colonel.............................................................................   ■ ■ 1 2
Lieutenant-colonel.................................................................. 1 2
Chefs de bataillon................................................................... 4 4
Capitaine-major ......................    1 »
Capitaines adjudants-majors.................................................. 3 3
Lieutenant-trésorier................................................................ . 1 *
Lieutenant d’habillement....................................................... 1 »
Médecins.........................................................  • • • • @) 3

Total des officiers de l’état-major...........  12 14

TROUPE

. Adjudants de bataillon................................ 31
. Sergent clairon............................................... 1(7 *

état-mai or. „ , .J Caporaux clairons........................................ 3 '
/Chef armurier................................................ 1 ”

Secrétaire du chef de corps.............  1 »
Secrétaire du major............................ IL »
Secrétaire du trésorier...................  . 1 ( >'
Serétaire de l’officier d’habillement. . Il »
1er ouvrier tailleur............................ ■ 14 »
1er ouvrier cordonnier........................ 1 ? 3 »
1er ouvrier armurier................. .. 1) »

\ Soldats ouvriers armuriers......................... 3 »

1 t
Section 1 

hors rang. \ .
I £3 
I §I A

Total du petit état-major et de la section hors rang. . . 18
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ONE COMPAGNIE

COMPAGNIES

DOUZE COMPAGNIES

Métropolitains Iidigènas Citer.

Capitaine................. 1 » 1
Lieutenants ou sous-

lieutenants........... 4 1 »
———

Total des officiers. . 5 1 1
CSS SES scs

Adjudant................. 1 B »
Sergent-major. . . . 1 B »
Sergents.................. 10 8 »
Sergent-fourrier. . . 1 » >

Caporaux................. N 16 »
Clairons.................. » 2 »

■ ii ———

Total des hommes
du cadre............... 13 26 »

111

Tirailleurs............... » 200 B
■ ■ . « ——M

Effectif total............ 18 227 1
■sas ■M—

Métropolitaine Indigènes Cher.

Capitaines..............
Lieutenants ou sous-

12 • » 12

lieutenants . . . . 48 12 * w '

Total des officiers . 60 12 12
■sa ■MM»

Adjudants.............. 12 » »
Sergents-majors . . 12 » »

Sergents................. 120 96 »
Sergents-fourriers. 12 - »
Caporaux .............. » 192 »
Clairons................. > 24 J0

Total des hommes
du cadre............. 156 312 >

sas . ri.ri"îi «
Tirailleurs........... » 2.400 »

Effectif total........... 216 2.724 12
E=S ■MMM ■MM

RÉSUMÉ

Officiers supérieurs.  ........................................................... 6
Officiers métropolitains des autres grades (médecins non compris).. . 66
Officiers indigènes......................................     12

84

Sous-officiers, caporaux et hommes du cadre français............  174 i
Hommes de troupe indigènes..................................................... 2.712 ) 2.886

Chevaux d'officiers 26
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TABLEAU N*  10

Composition du régiment de tirailleurs sénégalais 
à 2 bataillons de 4 compagnies.

ÉTAT-MAJOR DU RÉGIMENT

Hommes. Chevaux.

/Colonel ou lieutenant-colonel.................... 1 2
( Chefs de bataillon....................................... 3 3
I Capitaine-major.........................................  1 ,

Etat-major. < Capitaines adjudants-majors....................... 2 2
! Lieutenant-trésorier.................................  j „
[Lieutenant d’habillement. .......... 1 »
XMédecins....................................................... (2) 2

Total des officiers de l’état-major......................... 9 9

(
Adjudants de bataillon............................ 3\ „
Chef armurier . . . . . . . . . . . ............. d „
Sergent-major ou sergent-clairon.............. 1 > 7 »
Caporaux clairons....................................... 31 ,
Adjudant vaguemestre................................. 1 / ,

/ w /Fourrier.......... .. .................................... j \ „
O 1 Garde-magasin ..................................... 1 f ,
g ) 1er secrétaire du trésorier. ....... u 4 »
œ \ Secrétaire du lieutenant d’habillement. 1 j >

i
l Secrétaire du chef de corps..............  1\ »
j Secrétaire du capitaine-major..............  1 ] »

. 1 Secrétaire du trésorier....................... 1 J »g j Secrétaire du lieutenant d’habillement il »

g < Moniteur d’escrime<............................... 1 \ 9 „

jd’inflrmerie .... ... . ... . il ,

11er ouvrier tailleur............................... 11 „

I 1er ouvrier cordonnier........................ 1 j ,

\ 1er ouvrier armurier............................ 1/. ,
S / Ouvriers tailleurs.................................. 4\ ,,2 [Ouvriers cordonniers......................... 4>12 »

^Ouvriers armuriers............................... 4) »

Total du petit état-major et de la section hors rang. 32bo™«i 9^.
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COMPAGNIES

UNE COMPAGNIE

Métropolitain. Indigènes. Chevaux.

Capitaine . . . 1 » 1
Lieutenants

ou sous-lieu-
tenants . . . 4 1 »

Total des
officiers .... 5 1 1.

Adjudant . . . 1 » »
Sergent-ma-

jor.............. 1 » n
Sergents. . . . 9 4 »
Sergent-four-

rier. . . ;. . . 1 » »
Caporaux . . . » 8 »
Clairons. . - . » 3 »

Total des
hommes du
cadre. ..... 12 15 »
Tirailleurs . - » 120 »

Effectif to-
tal de la com-
pagnie............ 17 136 1

HUIT COMPAGNIES

Bétropolitains. Iidighu. CUtiu.

— — —-

Capitaines. . . 8 » 8
Lieutenants

ou sous-lieu-
tenants . . . 32 8 »

Total des
officiers. . . . 40 8 8

Adjudants. . . 8 » »
Sergents-ma-

jors............. 8 » »
Sergents. . . . 72 32 )♦
Sergents four-

riers............ 8 » »
Caporaux . . . » 64 , »
Clairons. . . . » 24 »

Total des
hommes du
cadre ........... 96 120 »
Tirailleurs . . » 960 »

Effectif to-
tal des 8 com-
pagnies.......... 136 1.088 8

RÉSUMÉ

Officiers supérieurs......................................................................
Officiers métropolitains des autres grades (médecins non compris) . .

Officiers indigènes........................................................................
Sous-officiers, caporaux et hommes du cadre métropolitain . .
Hommes de troupe indigènes.....................................................

Chevaux d’officiers : 17.

41
45 >
8)

1281
1.080J

57

1.208
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TABLEAU N° 11

Composition du régiment de tiraiîleurs soudanais 
de 2 bataillons à 4 compagnies.

Même composition que celle donnée pour le régiment de tirailleurs 
sénégalais, avec cette différence que tous les officiers de compagnie sont 
montés.

Soit 57 chevaux au lieu de 17.



TABLEAU N’ 12
Composition d’une compagnie de tirailleurs gabonais.

Hétropolitains. IndJgènas. ttetan.

' Capitaine.............................. 1 » 1
Officiers. < Lieutenants ou sous-lieu-

(. tenants.............................. 4 1 »

Total des officiers. . . . 5 1 1
ssa ES sa

1 Adjudant........... ................ 1 » »
1 Sergent-major................... 1 » »

Hommes 1 Sergent-fourrier................ 1 » »
de troupe du cadre.” i Sergents............................... 9 4 »

F Caporaux............................ » 8 »
Clairons.............................. 2 2 »

Total du cadre. . . 14 14 »

Troupe. Tirailleurs..................... . . » 120 »

Total de la compagnie...................... 19 135 1

TABLEAU N' 13
Composition d’une compagnie de tirailleurs sakalaves.

Même composition que la compagnie de tirailleurs gabonais,

Soit :

Officiers métropolitains..................................................... 5
Officier indigène................................................................ 1
Sous-officiers et hommes du cadre métropolitain..... 14
Hommes de troupe indigènes............................................ 134
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TABLEAU Ne 14
Composition de la compagnie de Cipabfs.

OFFICIERS
Métropolitain. IndigiiM. Cherux.

Capitaine chef de corps............................................. 1 „ j

Lieutenant officier payeur, d’habillement et d’ar­
mement ........................... t•  .............................................. ..... 1 • »

Lieutenants ou sous-lieutenants.............................. 2 4 »

Total des officiers...............  4 4 1

TROUPE

Sergent-major............................................................. , ।
Sergents........ ............................................................ , 5. #

Sergent-fourrier.......................................................... » j
Caporaux................................................................... , ,

Tambours................  „ «.....................................................  » Z »

Total des hommes du cadre...........  > 21 »

Soldats (y compris 16 soldats musiciens). ....... » 139 ,,

Effectif total de la compagnie.... 4 164 1
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TABLEAU N*  15
Composition d’an régiment d’artillerie coloniale de 16 batteries 

(4 à pied, 8 de montagne et 4 montées) plus nn dépôt.

Hommes. Chevaux.

I Colonel................................................................ 1 3

!
 Lieutenant-colonel........................................  1 2

Chefs d’escadron. ................................................ 5 10
Major ................................................................... 1 2

Capitaine instructeur........ ................................. 1 2

Capitaine-trésorier............................................... 1 »

Capitaine d’habillement....................................... 1 >

Lieutenant adjoint au trésorier......................... 1 »
Médecins ..........................................................  (2) 2Vétérinaires....................................................... (3) 3

Total des effectifs de l’état-major........... 12 24

[
Adjudants (dont 1 chargé du casernement). . 3
Chefs artificiers.................................  2
Maréchal des logis chef mécanicien et garde 

du parc.............................  1

Maréchal des logis trompette......................... 1Brigadier trompette. ....................................... 1

!
 Adjudant chargé de l’armement et du harna­

chement................................................... 1Chef armurier.................................................. 1

Maître d’escrime............................................... r

Maréchal des logis chef................................. t

/ Vaguemestre.................... ...................... 1

Secrétaire du colonel......................... 1

.2 Chargé de la bibliothèque et des écoles. 1

o | Chargé de l’infirmerie des hommes. ... 1

1 , ... „ . , ,

œ 1 Charge de rinfirmene des chevaux. ... 1

73 j Chargé de la remonte.............................. 1

3 } 1er Secrétaire du trésorier. . . ................. 1

j Garde magasin ................ ......................   1

,-g / Maître sellier.............................  1

g ! Maître bottier........................................... f
I Maître tailleur......................................... 1\ Fourrier.................................................... i

3
2

b
1 
1

»
»
»
»
1
»
>

»
»

»*
»
>

»

»
»

))
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Hommes. Chevaux.

!(
 Secrétaire du major................................... i »

Secrétaire de l’officier d’habillement ... 1 »
Secrétaire de l’adjudant d’armement ... 1 »

2e secrétaire du trésorier......................... 1 »

1er ouvrier armurier........... '. .............. i ,

1er ouvrier sellier...................................   . i «

1er ouvrier tailleur.................................... i »

l,r ouvrier cordonnier. .......................... i »

Moniteurs d’escrime................................. 2 »

/ à l’infirmerie des chevaux........................ 1 »

çô l Ouvriers armuriers.................................... 2 »

i Ouvriers tailleurs...........................  6 »

§ < Ouvriers cordonniers ............ 6 »
§ i 2e secrétaire du major...........................   . 1 ; ».c 2e secrétaire de l’officier d’habillement. . 1 »
' V 3e secrétaire du trésorier.......................... 1 >

Total du petit état-major et de la section hors rang. . 52 8

BATTERIES

Officiers.

Troupe.

\

Capitaine-commandant...............................
Capitaine en second.....................................
Lieutenants ou sous-lieutenants.................
Adjudant......................................................
Maréchal des logis chef ...............................
Maréchaux des logis (dont 1 sous chef arti­

ficier) .......................
Maréchal des logis fourrier. .......................
Brigadiers......................................................
Brigadier maître-maréchal.........................
Artificiers..................................................
Ouvriers en fer et en bois............................
Aides maréchaux ferrants. ..........................
Bourreliers................... ................... ..
Trompettes. ....................................
Canonniers servants. . ...............................
Canonniers conducteurs...............................

Total de la troupe .........

Effectif total de la batterie........... ..

A pie Montée De mon*  
tagne

1 1 1
1 1 1
2 3 3
1 1 1
1 1 1

7 7 8
1 s il 1
8 8 10
» 1 1
5 5 6
4 4 4
>) 2 1

■» 2 2
2 3 3

90 35 40
> 50 60

119 120 138

123 ‘ 125 143
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!
 de selle d’officiers. . . ... . . . . . . . . . 

de trait léger......... ....................................
de trait..........................................................

Mulets. . . ... . ;. . . . . ; : ;. ; ?

Total des animaux de chaque batterie. . . . . . .

4- pied Montée De mon­
tagne

4 7 7
» ■ 22 12
)> 32 12
» i » 30

4 ? 61, ffl.

EFFECTIF TOTAL DES BATTERIES

4 batteries à pied. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
4 batteries montées..........................................................
8 batteries de montagne....................................................

Effectif total des 16 batteries.. -.........................

Officiers
Hommes 

de 
troupe

Animaux

16 476 16
20 480 244
40 1.104 488

76 2.060 748

CADRE DE BATTERIE DE DÉPÔT

Hommes Chevaux

4 officiers
/ Capitaine commandant . . . . . 
< Capitaine en second * .... 4 ... . 
’ Lieutenants, ou sous-lieutenants.

29 hommes de troupe.

! Adjudant. . . . . . .
i Autres sous-officiers. . ; . .
1 Brigadiers.............. ..

(
Artificiers............ .. ................
Ouvriers en fer ou en bois . .
Trompettes.. . . . . . . . . . .

1
9 
•8
5
4

1
1
2

2
2

1
9

4
2

Effectif total du cadre de dépôt. 33 18
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RÉSUMÉ

Donnant la composition d'un régiment d’artillerie coloniale à 16 batteries 

et un cadre de dépôt.

Officiers-supérieurs..................................................................... 8 \

Officiers des autres grades (Médecins et vétérinaires non > 
compris) ......... .. .....................  . . .................... 80 '

88

Sous-officiers, brigadiers et hommes- du cadre......................... 645 >
? 2 145Canonniers..............................................  1 500 t

Chevaux et mulets 748

Les effectifs en canonniers, chevaux et mulets des batteries aux colonies 
peuvent être modifiés par arrêté ministériel selon les besoins et les res­
sources budgétaires. Des auxiliaires indigènes peuvent être adjoints aux 
Européens. . . . ’



56

TABLEAU N*  16

Composition d’une compagnie d'ouvriers.

OFFICIERS

Capitaine en premier............................................ i
Capitaine en second............................................ i
Lieutenants ou sous-lieutenants......................... 4

Total des officiers................... 6

TROUPE

Maréchal des logis chef..................................... 1
Maréchaux des logis............................................ 14
Fourrier............. .............................  1
Brigadiers. . . . . . . . ............................ .............
Maîtres-ouvriers. ................................................ jg
Trompettes............................................................. 2
Canonniers............................................................. 159

Total........................................ 200
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TABLEAU N’ 17

Composition de la compagnie de conducteurs 

d’artillerie sénégalais.

Métro­
politains. Indigènes. Chevaux. Mulets.

/Capitaine-commandant. .
1 Lieutenants et sous-lieute-

1 > 1 »

Officiers. j nants............................... 4 2 6 n
[ Vétérinaire...................... (1) > 1 »

/Adjudant................ . . . . 1 » 1 »
Maréchal des logis chef. . 
Maréchaux des logis et

1 » 1 »

Fourriers......................
[Brigadiers, dont 1 bourre-

12 ’ 7 19 »

1 lier. . . . ....................  . 13 9*' 22 >

Troupe.
/Maréchaux ferrants .... 8 » » >
\ Bourreliers........................ 5 1 >
(Trompettes ....................... 2 ,2. 2 B
'Conducteurs...................... 12 133 » 300

• Total de la troupe. . . . 
Effectif total de la

54 152 45 300

. compagnie. . . . 59 154 53 300
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TABLEAU N° 18
Cadres français de la compagnie auxiliaire d’ouvriers 

d’artillerie du Sénégal.

5 officiers.

30 hommes 
de troupe.

4 Capitaine.................................... 1
( Lieutenants ou sous-lieutenants. 4,

{
Maréchal des logis chef.............. 1
Maréchaux des logis .................. 9
Maréchal des logis fourrier. ... 1
Brigadiers.................................... 9
Maîtres ouvriers........................... 10

TABLEAU N° 19
Cadres français de l’eseadron de spahis sénégalais 

ou de spahis soudanais.

i Capitaine-commandant....... 1
6 officiers. J Capitaine en second........... ..  . ; 1

/Lieutenants et sous-lieutenants. 4
Vétérinaires...................  (1)

i
' Maréchal des logis chef.............. 1
Maréchaux des logis....................... 6
Maréchal des logis fourrier.... 1
Brigadiers (dont 1 fourrier).... 9
Maître maréchal........................... 1
Maréchaux ferrants.............  3

^Trompettes...................................... 2

f
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TABLEAU N° 20
Etat-major général de l’armée coloniale.

lr« SECTION :

Généraux de division..............................................   . . . 4
Généraux de brigade ........................................................ 8

TABLEAU N° 21
Etat-major particulier de l’infanterie.

Colonels ......................... . . . 5\
Lieutenants-colonels....................................................... . 41
Chefs de bataillon . . . .'............................................... 121
Capitaines > ?. ......................  34)

TABLEAU N° 22
Cadre de l’état-major particulier de l’artillerie.

/Colonels . . .......................................................... 8\
„„ . 1 Lieutenants-colonels....................................... 10/
Officiers. < . ,, , • ................. 3| Chefs d escadron.................................................. 9? /

\ Capitaines ..................... .......................................80 J
principaux.................................... 30 \
de lr8 classe................... ............. 45 j
de 2e classe ............... .. ............. 451
de 3e classe................................. 64 [
armes............................... 36 1
ires de trois classes...................... 30 y

Employés / Gardiens de batterie.. ■........................................... 54\
ayant rang •’ Chefs armuriers ne comptant pas dans les >

de sous-officiers. ( troupes........... .. ............................................... 26/

Employés 
ayant rang 
d’officier.

Gardes 
d’artillerie.

Contrôleurs d’: 
Gardes auxilia

120

250

80



Annexe n° 2

TABLEAU
D’ensemble des effectifs de l’armée coloniale.

L



TABLEAU présentant l'ensemble des effectifs de l’armée coloniale, et faisant ressortir 
la prime spéciale de rengagement, indépendamment des gratifications annuelles, 
d’entre eux ont droit.
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le nombre d’hommes de cette armée ayant droit soit à la haute paye journalière, soit à 
première ou deuxième mise d’entretien, prime de rengagement auxquelles certains

UNITÉS

GÊNÉ

division.

R AUX 

e

brigade.

OFFICIERS

supérieurs.

OFFICIERS

subalternes.

MÉDECINS 

de la 

marine.

VÉTÉRINAIRES 

de 

l’armée de terre.

OFFICIERS

indigènes.

État-major général. — Officiers généraux..................

7 État-major de l’infanterie.................. . .
État-major. < État-major de l’artillerie......................

(. Employés et gardes d’artillerie.............

I 4 régiments d’infanterie métropolitaine.
/ Régiment des Antilles............................
j Bataillon de la Réunion........................
1 Corps des disciplinaires..........................
1 Compagnie de discipline de la marine.
1 4 régiments de tirailleurs tonkinois...,
1 1 régiment de tirailleurs annamites...
1 1 régiment de tirailleurs sénégalais ...
1 1 régiment de tirailleurs soudanais....
1 1 compagnie de tirailleurs gabonais...
j 1 compagnie de tirailleurs sakalaves..

Troupes....< 1 compagnie de cipahis de l’Inde.........
j Légion étrangère (1 régiment et 1 ba-
1 taillon formant corps)........................
1 2 régiments d’artillerie métropolitaine.
1 o compagnies d’ouvriers d’artillerie....
1 Compagnie d’ouvriers auxiliaires.........

Compagnie de conducteurs sénégalais.
2 escadrons de spahis sénégalais et sou­

danais...............................................
Détachement du génie............................
Détachement du train. .........................

\ Détachement des pontonniers...............

»
»
»

)>
» ■ ■
»

j A. .
' ’ if

»
»
»
»

. »

»,
»
»
»
»

»
»
»■.
»

■4

Ne

8

»
< 'V ■ ■ v C;'i

»

»
»

»

»
»
»
»
»

»
» '
»
»
» 1

î>
»

»

8

)mbre d’ho

»

21
40

36
6

' 2
1 
»

. . 28 ,
(5 *
4
4__ 
»
» 
»

12 ■
16 

»

■ ’>>, 
» 
» 
»

B) 176

rames ayant d

»

' 34
80

A) (250)

244
67
34
19 _

. .348 ... ;
66
4 5 ■■
45

4

144
160
30

5

12
3
3
2

1.366

oit à la prime

»

» 
». 
»

20
3
2

■ j> 
»

16 
s’
2
2 
»

»

6
* ?4 

» 
»

'»• ' ’ ■-

» 
»

58

spéciale de re

»

»
d

»
»
>>
» -
»
»
» _■
»
»

»
»

»
6
»
»

- 1

2

9

ngagement...

»

. » 

»

. »
■ - »

»
»
»)

2
8 .
8
1
1
4

» 
»
>> 
»
2

4
»
»
»

104

g ..."..
SOUS-OFFICIERS 

CAPORAUX 

et hommes des 

cadres 

métropolitains.

SOLDATS

des corps 

métropolitains,

SOLDATS

disciplinaires.

SOUS-OFFICIERS 

CAPORAUX 

et 

soldats 

indigènes.

SOUS-OFFICIERS 

CAPORAUX 

et 

soldats 

étrangers.

HOMMES DE TROUPE 
de l’armée de 

terre 
détachés 

à 

l'armée coloniale.

OBSERVATIONS

» 

»
. »

A) (so)

1.920 
342 
172 
158

39
916

—174 
128 
128

. 14 
14
)>

»
1.290

250 
30 
54

» 
»

—»—

»

7.680
»
»
»
»
»
»
»

»
• » 

»

»
3.000

750
».
»

' »
. SI

•. ? >> ■
»

»

-------- » - -

»

»
• »

»
693

»
»
»
5) 
» 
b
» 
»

>>

»
» 
»

» _

»
»

■wïÉ

1) 
»

»
1.476

738 
»
»

15.232
2.886
1.080
1.080

134
134
160

»
))
»

100
152

256 
» '
»
»

»

»
»
»

»
»
»
»

»
; »

»
»
»
»
»

3.971
)>
»
»
»

»
»
»

:»

»

»
»
»

»
»

»
»

’» ■
»
»
»
»
»
»

»

»
»
»

46
100
200
120

A) Les employés de l’artillerie ne figurent pas dans les 
totaux des colonnes où ils sont inscrits.

B) Les 176 officiers supérieurs se divisent en :
Pour l’infanterie :

17 colonels, 23 lieutenants-colonels, 80 commandants.
Pour l’artillerie :

10 colonels, 12 lieutenants-colonels, 34 commandants.

5.629 11.430 693 23.458 3.971 466

.... 17.059
1.... 3.000

4.437
17.059

.... 14.059
Nombre d’hommes ayant droit 

à la haute paye journalière. 21.496



Annexe n° 3

TABLEAU
Comparatif des garnisons des colonies.
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COLONIES
GARNISONS D’APRÈS:

LA COMPOSITION ACTUELLE LE PROJET DE LOI CI-JOINT

Guadeloupe 
et 

dépendances.

Infanterie de marine : 1 compagnie. 
Détachements d’ouvriers d’artillerie.

1 Compagnie de discipline de la marine.

Régiment des Antilles : 3 compagnies.
Artillerie coloniale : 1/2 batterie.
Détachement d’ouvriers.
Compagnie de discipline de la marine.

Martinique.

Infanterie de marine : 4 compagnies.
Artillerie de marine : 1 batterie.
Détachement d’ouvriers. 

.Compagnie de disciplinaires.

Régiment des Antilles : 6 compagnies.
Artillerie coloniale : 2 batteries.
Détachement d’ouvriers.
Compagnie de disciplinaires.

Guyane. Infanterie de marine : 2 compagnies.
Détachement d’ouvriers.

Régiment des Antilles : 3 compagnies.
Détachement d’ouvriers.

Réunion.
Infanterie de marine : 3 compagnies.
Artillerie de marine : 1 section.
Détachement d’ouvriers.

Bataillon de la Réunion : 3 compagnies.
Artillerie coloniale : 1 batterie.
Détachement d’ouvriers.

Diégo-Suarez. <

Infanterie de marine : 3 compagnies.
Artillerie de marine : 1 batterie.
Détachement d’ouvriers.
Compagnie de disciplinaires.
Compagnie de tirailleurs sakalaves.

Bataillon dé la Réunion : 3 compagnies. 1
Bataillon étranger : 2 compagnies.
Artillerie coloniale : 1 batterie.
Détachement d’ouvriers.
Compagnie de disciplinaires.
Compagnie de tirailleurs sakalaves.

Tananarive. Garde d’honneur du Résident. d°.

Sénégal '
et ?

Haut-Fleuve. .

Infanterie de marine : 4 compagnies.
Artillerie de marine : 2 batteries.
Détachement d’ouvriers.
Compagnie auxiliaire d’ouvriers.
Compagnie de disciplinaires.
Tirailleurs sénégalais : 7 compagnies.
Tirailleurs soudanais : 8 compagnies.
Compagnie de conducteurs sénégalais.
Escadron de spahis sénégalais.
Escadron de spahis soudanais.

Bataillon étranger : 4 compagnies.
Artillerie coloniale : 2 batteries.
Détachement d’ouvriers.
Compagnie auxiliaire d’ouvriers.
Compagnie de disciplinaires.
Tirailleurs sénégalais : 8 compagnies.
Tirailleurs soudanais : 8 compagnies.
Compagnie de conducteurs sénégalais.
Escadron de spahis sénégalais.
Escadron de spahis soudanais.
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30985

----------------------- .-------------------------------------

GARNISONS D’APRÈS :

COLONIES
LA COMPOSITION ACTUELLE LE PROJET DE LOI CI-JOINT

Gabon. 1 compagnie de tirailleurs gabonais. d°.

Obock.
11 détachement d’infanterie de marine (31).
1 détachement d’artillerie de marine (25).

d°.
d».

Établissements de l’Inde 1 compagnie de cipayes. — d».

/

Cocliinchine.

Infanterie de marine : 8 compagnies.
Artillerie de marine : 2 batteries.
Détachement d’ouvriers.
Régiment de tirailleurs annamites :

12 compagnies.

Infanterie coloniale métropolitaine : 
8 compagnies.

Bataillon étranger : 4 compagnies.
Artillerie coloniale : 2 batteries.
Détachement d’ouvriers.
Régiment de tirailleurs annamites : 

12 compagnies.

Tonkin et Innain. <

2 régiments d’infanterie de marine à 
3 bataillons chacun : 24 compagnies. 

Artillerie de marine : 6 batteries.
Détachement d’ouvriers.
4 bataillons étrangers : 16 compagnies.
3 régiments de tirailleurs tonkinois à 

4 bataillons : 48 compagnies.
Auxiliaires d’artillerie et de pontonniers. 
Détachements du génie, de pontonniers 

et du train de l’armée de terre.

4 bataillons d’infanterie coloniale métro­
politaine : 16 compagnies.

Artillerie coloniale : 6 batteries.
Détachement d’ouvriers.
4 bataiMons étrangers : 16 compagnies.
4 régiments de tirailleurs tonkinois à 

4 bataillons : 64 compagnies.
1 section de compagnie de discipline.
Détachements tirés de l’armée de terre, 

avec auxilaires indigènes.

Nouvelle-Calédonie.

Infanterie de marine : 6 compagnies.
Artillerie de marine : 1 batterie.
Détachement d’ouvriers.

Infanterie coloniale métropolitaine : 
8 compagnies.

Artillerie coloniale : 1 batterie.
Détachement d’ouvriers.

Tahiti. •

Infanterie de marine : 1 compagnie.
Artillerie de marine : 1/2 batterie. 
Détachement d’ouvriers.

d®.

Total des pouces aux colonies,

1

Infanterie de marine : 56 compagnies.
Infanterie indigène : 78 compagnies.
Artillerie de marine : 14 batteries.
Infanterie étrangère : 16 compagnies.
Disciplinaires, etc.
465 ouvriers d’artillerie.

Infanteriemétropolitaine : 32 compagnies.
Infanterie indigène : 113 compagnies.
Artillerie : 16 batteries.
Infanterie étrangère : 26 compagnies.
Disciplinaires, etc.

<K- PAB2S. •— IMPRlMXRIB BU SÉNAT, PALAÏB BB LUXEMBOURG. — P. MOUILLOT,
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SÉNAT
SESSION 1892

Annexe au procès-verbal de la séance du 27 mai 1892.PROPOSITION DE LOI
Relative du recrutement et à ^organisation 

des troupes coloniales,

PRÉSENTÉEPAR M. MARGAINE
Sénateur.

(Renvoyée à la Commission de V Armée.)

PROPOSITION DE LOI

TITRE PREMIER
Article premier.Les troupes coloniales sont spécialement affectées à la garde et à la défense des colonies et des pays de protectorat soumis à la France, la Tunisie exceptée.



2Elles se composent exclusivement de volontaires ; le recrutement en est facilité au moyen de primes et de hautes payes, dans les conditions déterminées au titre ITT de la présente loi. Art. 2.Les troupes coloniales sont rattachées au Département de la Marine; elles sont distinctes des équipages de la flotte et relèvent directement du Ministre.Leur budget forme une section spéciale du budget du Ministère de la Marine ; y sont portéès les dépenses mili­taires coloniales de toute nature, tant dans la métropole que dans les colonies et les pays de protectorat.
Art. 3.La réserve des troupes coloniales est constituée :1’ Par la légion étrangère ;,2° Par les bataillons d’infanterie légère d’Afrique.Toutefois ces corps continuent à dépendre, en temps ordinaire, du Ministère de la Guerre. Lorsqu’ils sont mis à la disposition du Ministre de la Marine, les dépenses néces­sitées par leur entretien sont supportées par le budget des troupes coloniales.

JjS’IOjo
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TITRE II
Composition et organisation des troupes coloniales

SECTION I. — Corps de tronpes.

Art. 4.Les troupes coloniales comprennent :1° Des troupes métropolitaines;2° Des troupes indigènes.
Art. 5.La composition des troupes coloniales métropolitaines est fixée ainsi qu’il suit :

1° Infanterie.Quatre régiments d’infanterie coloniale à cinq bataillons de quatre compagnies : les trois premiers bataillons de chaque régiment sont normalement stationnés en France, les quatrième et cinquième bataillons fournissent les garni­sons coloniales et constituent une réserve expéditionnaire.Les régiments d’infanterie coloniale conservent le nom de régiment d’« infanterie de marine » qu’ils portent actuel­lement. 2° Artillerie,Un régiment d’artillerie coloniale comprenant : huit batteries montées ; vingt-deux batteries à pied ou de mon-



4tagne ; une compagnie d’ouvriers ; une compagnie d’artifi­ciers.Le régiment d’artillerie coloniale continuera à porter le nom de régiment d’« artillerie de marine. »3’ Gendarmerie.Dix compagnies, formant une section de la gendarmerie nationale, et dont le personnel continuera à être fourni par l’armée de terre, dans les conditions actuelles.4® Corps disciplinaires.Trois compagnies de discipline, stationnées aux colonies, plus un dépôt commun aux trois compagnies et stationné en France. Art. 6.La composition des troupes coloniales indigènes est fixée comme il suit : 1° Infanterie.Quatre régiments de tirailleurs tonkinois à quatre ba­taillons de quatre compagnies ;Un régiment de tirailleurs annamites à quatre bataillons de quatre compagnies ;Un régiment de tirailleurs sénégalais à quatre bataillons de quatre compagnies;Un régiment de tirailleurs soudanais à quatre bataillons de quatre compagnies ;Un bataillon de tirailleurs haouassas ;Un bataillon de tirailleurs malgaches à quatre compa- pagnies ;Un corps de cipahis de l’Inde à deux compagnies.
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5° Cavalerie.Un escadron de spahis tonkinois ;Un escadron de spahis sénégalais ;Un escadron de spahis soudanais;
<?° Artillerie.Une compagnie de conducteurs tonkinois ;Une compagnie de conducteurs sénégalais ;Les cadres français des troupes coloniales indigènes sonJLfournis par les troupes coloniales métropolitaines de même arme et relevés par elles.

Art. 7.La composition des corps de troupes coloniales, tant métropolitaines qu’indigènes, est fixée par décrets du Prési­dent de la République, selon les nécessités du service et les ressources du recrutement, et dans la limite des crédits alloués par les lois de finances.
SECTION II. — États-majors et personnels en dehors des corps 

de troupes.
Dispositions spéciales anx officiers.

Art. 8.L’état-major général des troupes coloniales comprend des généraux de division et des généraux de brigade.Lé cadre des officiers généraux se divise en deux sections :La première section comprend les officiers généraux en activité de service ou dans la position de disponibilité; son effectif est déterminé par décret.



6La seconde section comprend les officiers généraux placés dans le cadre de réserve.Toutes les dispositions de l’article 8 de la loi du 13 mars 1875 sont applicables au personnel de l’état-major général des troupes coloniales.
Art. 9.L’état-major particulier de l’infanterie coloniale comprend :1° Les officiers mis hors cadre pour exercer aux colo­nies un commandement quelconque en dehors du comman­dement des troupes ;2° Les officiers mis hors cadres pour être affectés à des fonctions d’état-major ou détachés de leurs corps pour remplir une mission militaire aux colonies ;3° Les officiers appelés à exercer les fonctions de Commissaire du Gouvernement ou de rapporteur près les conseils de guerre aux colonies, ou à commander un éta­blissement pénitentiaire ;4° Les officiers chargés d’assurer le service du recrute ment ou employés dans les dépôts d’instruction prévus par l’article 29 de la présente loi.
Art. 10.L’état-major particulier de l’artillerie coloniale com­prend :1° Les officiers de l’arme mis hors cadres pour exercer, dans les colonies, un commandement quelconque eh dehors du commandement des troupes ;2° Les officiers de l’arme mis hors cadres pour être affectés à des fonctions d’état-major, ou détachés de leurs corps pour remplir une mission militaire aux colonies ;



7 N’ 1233° Les officiers et employés d’artillerie chargés d’assurer le service des directions aux colonies;4° Les officiers employés dans les dépôts d’instruction prévus à l’article 29 de la présente loi.L’état-major particulier de l’artillerie coloniale remplit les diverses missions attribuées par l’article 11 de la loi du 13 mars 1875 à l’état-major particulier de l’artillerie dans l’armée de terre, aux officiers du génie et généralement de tous les travaux militaires exécutés au compte de l’État.Les officiers de tous grades et les compagnies d’ouvriers et d’artificiers de l’artillerie coloniale continuent d’assurer, dansdes conditions actuelles, le service technique de l’artil­lerie de la flotte; ils sont payés, dans ce cas, sur les fonds du budget de la flotte.
Art. 11.Les services administratifs et médicaux sont assurés, tant en France qu’aux colonies, par le personnel du service de santé et du corps du commissariat de la marine.Les ordonnancements sont toujours faits, dans ces ser­vices, au titre du budget des troupes coloniales.
Art. 12.La composition du personnel en dehors des corps de troupes est fixé par décret du Président de la République.
Art. 13.Les emplois de lieutenant en second ou de sous-lieute­nant dans les troupes coloniales sont attribués pour les deux tiers aux élèves sortant des écoles militaires, pour le tiers restant aux sous-officiers de ces troupes régulièrement pro­posés pour l’avancement.



8L’avancement au grade de lieutenant a lieu dans les conditions prévues par la loi du 13 mars 1891 pour l’armée de terre. Art. 14.Le droit à la retraite, à titre d’ancienneté de services, est ouvert aux officiers et assimilés après vingt-cinq ans accomplis de services effectifs, dont six années de service aux colonies.Après vingt ans accomplis de services effectifs, pour ceux qui réunissent huit années de service aux colonies.
Art. 15.La solde coloniale est fixée au double de la solde de France pour les sous-lieutenants, lieutenants en second et lieutenants en premier; aux trois quarts en sus pour les capitaines; à la moitié en sus pour les officiers supérieurs et les officiers généraux.Les tarifs des accessoires de solde et indemnités diverses à appliquer dans chaque colonie sont déterminés par un règlement ministériel.
Art. 16.La durée de la période de séjour réglementaire dans chaque colonie est fixée par décrets. Sauf en cas de guerre, un nouveau séjour dans les colonies, soit dans le même grade, soit après promotion au grade supérieur, ne peut être imposé aux officiers et assimilés qu’après une période de deux ans passée, soit à la portion centrale, soit dans les services métropolitains.
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TITRE III
Recrutement des troupes coloniales.

Art. 17.Les troupes coloniales métropolitaines se recrutent :—T- Par voie d’engagements volontaires contractés pour une durée de cinq années;2‘ Par voie d’incorporation des jeunes gens qui, au moment des opérations du conseil de révision, auront demandé à entrer dans les troupes coloniales et auront été reconnus aptes à ce service ;3° Par voie de rengagements contractés dans les condi­tions spéciales déterminées par les articles suivants;4’ En cas d’urgence, par l’appel fait aux volontaires parmi les sous-officiers, caporaux ou brigadiers et soldats de l’armée de terre dont l’instruction peut être considérée comme terminée et qui ont encore au moins une année de service à accomplir.Tout engagement, rengagement ou incorporation volon­taire dans les troupes coloniales donne droit à l’obtention d’une prime en argent ; tout rengagement donne droit, en outre, à une haute paye. Art. 18.Le nombre des engagements volontaires et celui des rengagements sont fixés chaque année, et pour chaque corps, par le Ministre de la Marine, qui détermine égale­ment les conditions d’aptitude physique et militaire à rem­plir par les postulants.



Art. 19.La quotité et le mode de payement des primes, le chiffre des hautes payes, le montant de la solde supplémen­taire afférente à chaque colonie sont déterminés par le Ministre dans la limite des crédits alloués par la loi des finances. Art. 20. .Les tarifs en vigueur au moment de l’entrée au service des volontaires appartenant à l’une ou à l’autre des caté­gories énumérées à l’article 17 ne peuvent être modifiés à leur détriment pendant toute la durée de leur engagement ou rengagement. Art. 21.Les rengagements dans les troupes coloniales sont contractés par les sous-officiers conformément aux disposi­tions de la loi spéciale sur les rengagements des sous- officiers de l’armée de terre.
Art, 22.Les rengagements des caporaux ou brigadiers et soldats sont renouvelables jusqu’à l’accomplissement de quinze années de service.Ils peuvent être contractés pour une durée de deux ans, dans le premier trimestre de la dernière année de service à laquelle l’homme est tenu; passé cette limite,' ou pendant les six mois qui suivent la rentrée de l’homme dans ses foyers, ils ne sont plus recevables que pour une durée de quatre ans au moins.



— 11 - N’1’23

Art. 23.Tout rengagé qui est réformé pour blessures reçues ou infirmités contractées en dehors du service (congé de réforme n° 2) reçoit les indemnités qui lui sont dues au titre de ses services antérieurs, et, s’il y a lieu, une. part proportionnelle sur l’indemnité qui lui est due au titre de la période de service en cours.Il en est de même de celui qui est envoyé par mesure de punition dans une compagnie de discipline ou qui quitte le corps à la suite d’une condamnation; mais l’indemnité à laquelle il a droit ne lui est payée qu’à sa libération du service ou à l’expiration de sa peine.
Art. 24.Tout rengagé qui est réformé, soit pour blessures reçues dans, un service commandé, soit pour infirmités contractées au service (congé de réforme n" 1), ou qui par anticipation est retraité dans les mêmes conditions, reçoit intégralement la somme d’indemnités à laquelle il aurait eu droit à la fin de la période en cours.En cas de décès sous les drapeaux, dans les circons­tances indiquées à l’article 19 de la loi du 11 avril 1831, cette somme est attribuée à sa veuve, et à défaut de veuve, à ses héritiers.En cas de décès sous les drapeaux, dans des circons­tances autres, la veuve ou les héritiers n’ont droit qu’aux indemnités qui peuvent déjà être acquises au titre des services antérieurs et à la partie de l’indemnité due pour la période de service en cours correspondant au service accompli.
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Art. ..,25.Les caporaux, brigadiers ou soldats ayant accompli quinze années de service dans les troupes coloniales béné­ficient des pensions de retraite proportionnelle déterminées par le tarif annexé à la loi spéciale sur les pensions de retraite des caporaux ou brigadiers et soldats de l’armée de terre. Art. 26.Un certain nombre d’emplois civils et militaires déter­minés par un règlement d’administration publique leur sera exclusivement réservé en France, en Algérie et aux colonies.Ils pourront, s’ils sont mariés et s’ils en font la demande, recevoir, dans l’année qui suit leur libération,un titre de concession sur les terres disponibles en Algérie ou dans les colonies. Cette concession leur sera accordée dans les mêmes conditions que celles qui sont faites aux autres colons. Art. 27.Les troupes coloniales indigènes continueront à être recrutées d’après les règles en vigueur pour chacune d’elles. Ces règles pourront toujours être modifiées par décret.
TITRE IV

Dispositions spéciales.

Art. 28.Conformément aux dispositions de la loi du 15 juillet 1889, les colonies de la Guadeloupe, de la Martinique, de la



13 N* 123Guyane et de la Réunion constituent chacune, au point de vue du recrutement une subdivision de région qui porte le nom de la colonie correspondante et comprend le territoire relevant normalement du gouvernement de cette colonie.
Art. 29.Il est institué, dans chacune des subdivisions de ré­gion-ainsi déterminées, un dépôt de recrutement et d’ins­truction dont les attributions et le fonctionnement seront réglés par décret. Art. 30.Dans les colonies autres que la Guadeloupe, la Marti­nique, la Guyane et la Réunion, le fonctionnement du service de recrutement sera organisé par décret rendu en forme de règlement d’administration publique.
Art. 31.Les contingents coloniaux visés par le premier alinéa de l’article 81 de la loi du 15 juillet 1889 sont affectés aux troupes coloniales.Toutefois, ces contingent^ ne sont astreints qu’à une période d’instruction dont la durée est déterminée par le Ministre, qu’ils accomplissent en principe au dépôt de recrutement et d’instruction de leurs subdivisions de région respectives, et à l’expiration de laquelle ils passent dans la disponibilité de l’armée active.Dans chaque colonie, les hommes dans la position de disponibilité peuvent être momentanément rappelés sous les drapeaux par décret, lorsque les nécessités de la défense ou du maintien de l’ordre l’exigent. Il en est de même des 



?

hommes appartenant par leur âge à la réserve de l’armée active, à l’armée territoriale ou à la réserve de l’armée ter­ritoriale.
Art. 32.La composition et le fonctionnement de l’armée terri­toriale dans les colonies seront réglés ultérieurement par une loi.

TITRE V
Dispositions transitoires.

Art. 33.Les corps ou fractions de corps de troupes actuels de la marine fourniront les éléments de première formation des troupes coloniales; ceux qui ne seront pas compris dans la nouvelle organisation seront licenciés ou rattachés à l’Administration de la Marine.
Art. 34.Les officiers des corps de troupes actuels de la marine dont les emplois sont supprimés seront mis à la suite des corps de troupes coloniales, ou des états-majors particuliers de l’infanterie ou de l’artillerie coloniales institués par la présente loi, pour être replacés dans les cadres au fur et à mesure des vacances, conformément aux règles en vigueur pour l’avancement.
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Art. 35.Les dispositions de la présente loi seront applicables dans le délai de six mois à compter du jour de sa promul­gation. Art. 36.Sont et demeurent abrogés les lois, ordonnances, sé- natus-consultes, décrets et règlements antérieurs, en ce qu’ils ont de contraire à la présente loi.
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SESSION 1892

Annexa au procès-verbal de la séance du 27 mai 1892.PROPOSITION DE LOI
Relative au recrutement et à ^organisation 

des troupes coloniales,

PRÉSENTÉEPAR M. MARGAJNE
Sénateur.

(Renvoyée à. la Commission de V Armée.)

PROPOSITION DE LOI

TITRE PREMIER
Article premier.Comme au texte primitif (N*  123 de la session ordi­naire 1892).



Art. 2.Comme au texte primitif (N° 123 de la session ordi­naire 1892). Art. 3.La reserve des troupes coloniales est constitué :
I . | I, '4, '■ ' । ■ 1 ! ; i1° Par la légion étrangère;2° Par les bataillons d’infanterie légère d’Afrique.Ces troupes, ainsi que les différentes unités des armes autres que l’infanterie et l’artillerie, notamment trois esca­drons de spahis pour le Soudan, le Sénégal et le Tonkin, qu’il y aurait lieu de détacher pour le service des colonies et des pays de protectorat, seront mises par le Ministre de la Guerre à la disposition du Ministre chargé des colonies.Elles seront constituées hors cadres et les dépenses nécessitées par leur entretien seront inscrites à la section du budget de l’armée coloniale.Ces unités diverses seront complétées au besoin par des auxiliaires indigènes.

TITRE II
Composition et organisation des troupes coloniales.

SECTION I. — Corps de troupes.Art. 4 et o.Comme au texte primitif (N“ 123 de la session ordi­naire 1892).
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Art. 6.La composition des troupes coloniales indigènes est fixée comme il suit :
1° Infanterie.Quatre régiments de tirailleurs tonkinois à quatre bataillons de quatre compagnies;Unrégiment de tirailleurs annamites à quatre bataillons de quatre compagnies ;Un régiment de tirailleurs sénégalais à quatre bataillons de quatre compagnies ;Un régiment de tirailleurs soudanais à quatre bataillons de quatre compagnies;Un bataillon de tirailleurs haouassas ;Un bataillon de tirailleurs malgaches à quatre compa­gnies;Un corps de cipahis de l’Inde à deux compagnies.
2° Artillerie.Une compagnie de conducteurs tonkinois ;Une compagnie de conducteurs sénégalais.Les cadres français des troupes coloniales indigènes sont fournis par les troupes coloniales métropolitaines de même arme et relevés par elles.

Art. 7 et suivants.Comme au texte primitif (N*  123 de la session ordi­naire 1892).
 32029

FABIS. — IMPBIMEKIE DU SÉJTAT, PALAIS DU LUXEMBOURG. — P. MOU1LLOT.



( 1 )

( ? 1

( 5 >

( 4 ?

(

< f)

(V o/^t4a£u •( QtA444.ei_^ .



N” 1201 
CHAMBRE DES DÉPUTÉS 

' CINQUIÈME LÉGISLATURE 

SESSION DE 1891

Annexe au procès-verbal de la séance du 16 février 1891.

PROJET DE LOI
portant organisation de l’armée coloniale. 

(Renvoyé à la Commission de l’armée.)

PRÉSENTÉAu nom de M. CARNOT, 
Président de la République française, Par M. de FREYCINET, 

Président du Conseil, Ministre de la Guerre, Par M. BARBEY, 
Ministre de la Marine, Et par M. Jules ROCHE, 

Ministre du Commerce, de l’industrie et des Colonies.

EXPOSÉ DES MOTIFS
Messieurs,L’opinion publique, d’accord avec l’intérêt supérieur de la défense nationale, réclame depuis longtemps l’organisation de troupes coloniales.



— 2 —La mise en vigueur de la loi du 15 juillet 1889 ne permet pas de différer davantage.Non seulement la loi nouvelle a prévu la création de ces troupes, mais elle leur a donné un recrutement spécial.Il importe, en outre, de diminuer l’aggravation déchargés qu’impose au pays l’entretien des effectifs coloniaux dans les conditions actuelles; car, par suite de la réduction de la durée du service militaire, les prélèvements à opérer sur le contingent métropolitain se trouvent presque doublés.Le projet de loi soumis à vos délibérations est le fruit des études d’une Commission technique comprenant des représentants de l’armée de terre et de l’armée de mer sous la présidence du chef d’État-Major général de l’armée.Il a pour but d’assurer la garde et la défense des colonies et des pays de protectorat avec des hommes faits et acclimatés engagés volontairement, autant que possible, pour ce ser­vice. Les effectifs sont constitués à l’aide des éléments déjà existants (Infanterie et artillerie de marine, troupes indigènes, corps disciplinaires) auxquels s’ajoute un élément nouveau fourni par les régiments étrangers.Il ne grève le budget d’aucune charge supplémentaire dans le présent, il l’allège même dans une certaine mesure, et donnera certainement, plus tard, de sérieuses économies.Enfin, il respecte la situation acquise des troupes de la marine.L’organisation proposée est basée sur le principe fonda­mental de l’autonomie du personnel, à tous les degrés de la hiérarchie.Cette autonomie, consacrée d’ailleurs par la loi du 15 juillet 1889, est indispensable pour donner aux troupes coloniales l’esprit de corps, la cohésion et l’expérience qui leur sont nécessaires.Le système, si séduisant en apparence, qui consisterait à puiser dans l’armée de terre les officiers et les hommes destinés à constituer les garnisons coloniales doit être abso-
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— 3 — N° 1201lument repoussé, et il ne s’est pas trouvé dans la Commission technique une seule voix pour le réclamer.Les mutations incessantes d’officiers, les variations d’ef­fectifs qu’entraînerait le prélèvement des hommes auraient de graves inconvénients pour la mobilisation.En outre, les hommes désignés par le sort pour faire partie de l’armée coloniale sans être familiarisés à l’avance avec l’idée d’expatriation, et entourés de camarades ne devant pas quitter la mère patrie, se trouveraient dans une situation morale des plus pénibles. Les officiers eux-mêmes manque­raient de l’expérience indispensable, et l’intérêt général souf­frirait de l’absence de préparation antérieure.““L’autonomie de l’armée coloniale s’impose également au point de vue budgétaire. Quatre départements ministériels, sans compter des budgets locaux, participent actuellement aux dépenses de garde et de défense de nos établissements d’outre-mer. Ce sont : la Marine, pour la plus grosse part, le Commerce, l’industrie et les Colonies, la Guerre et les Affaires étrangères.Mais, dans les budgets de ces ministères, rien n’indique d’une façon bien nette la portion des crédits spécialement affectée aux troupes coloniales.L’intérêt général commande une modification à cet état de choses. Il est important que le pays soit exactement ren­seigné sur ce que coûtent les colonies.L’armée coloniale doit, conformément aux prescriptions de l’article 8 de la loi du 15 juillet 1889, être rattachée à un Ministère militaire, Guerre ou Marine. Z7/Si ce dernier ministère avait conservé dans ses attribu­tions l’administration des colonies, il eût été tout naturel de lui laisser, tout en la rendant autonome, l’armée coloniale. Mais, par suite de la remise de cette administration au Minis­tère du Commerce et de l’industrie, on a dû se demander s’il n’y avait pas intérêt à remettre au ministère chargé de la défense de nos frontières de mer comme de celles de terre la totalité des troupes qui doivent y être employées.
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La question semble devoir être résolue par l’affirmative, d’autant plus que ces troupes, qui relèvent actuellement du Ministère de la Marine, vont avoir, par suite de l’application de la dernière loi de recrutement, un effectif très considé­rable de réservistes et doivent pouvoir être employées acti­vement ailleurs que sur les côtes et aux colonies. Leur réu­nion au Département de la Guerre donnera plus de force, plus d’unité d’action à la défense nationale.Dans ses grandes lignes, le projet de loi qui vous est soumis assure la garde des colonies et des pays de protec­torat, tout en diminuant sensiblement le nombre des troupes métropolitaines qui y sont employées., Il_ corpstitue^-eii France, une réserve suffisante pour parer ajoute éventualité éFâïïgrnëntë^rune unitêTéhiombre de nos corps d’armée; il TjHâïtdWëürs, sur ce point? que régulariser ce qui avait été admis dans la pratique.Les facilités données aux rengagements et l’introduction d’éléments plus vigoureux, qui en sera la conséquence, per­mettront de prolonger la durée du séjour aux colonies et diminueront d’autant les dépenses considérables imposées aujourd’hui par la releve bis-annuelle.L’armée coloniale ne comprend, d’après le projet, que l’infanterie et l’artillerie ainsi que le service du recrutement.Les unités, de peu d’importance d’ailleurs, des autres armes, dont il y a lieu de pourvoir les garnisons de certains de nos établissements d’outre-mer, continueront à être four­nies par l’armée de terre. Mais ces unités seront constituées hors cadres et les dépenses de leur entretien seront imputées au budget de l’armée coloniale.Sur le désir exprimé par le Ministère de la Marine, l’état- major particulier de l’artillerie coloniale continuera a assurer le service technique de ,1a flotte tant dans la métropole que dans les colonies. ' ..Les services administratifs, le service de santé, le service vétérinaire et celui de la justice militaire feront l’objet d’un 



—5 —• N° 1201f projet de loi ultérieur. En attendant, ces services seront as- ? surés dans les conditions actuelles.* Il demeure entendu que les troupes coloniales conserve­ront dans la métropole et dans les colonies les casernements qui leur sont présentement affectés jusqu’à ce que la question du logement de ces troupes ait pu recevoir, des ministères intéressés, une solution définitive.Le personnel, de l’administration centrale du Ministère de la Marine, spécialement affecté au service des troupes et du matériel de l’infanterie et de l’artillerie de marine, devra pas­ser au Ministère de la Guerre en même temps que les troupes de l’armée coloniale. Uii règlement d’administration publique réglera les conditions de ce passage.Telles sont, Messieurs, les grandes lignes du projet de loi que nous avons l’honneur de proposer à votre adoption :
PROJET DE LOILe Président de la République françaiseDécrète :Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté à la Chambre des Députés par le Président du Conseil, Ministre de la Guerre, par le Ministre de la Marine et par le Ministre du Commerce, de l’industrie et des Colonies, qui sont chargés d’en exposer les motifs et d’en soutenir la discussion :

CHAPITRE PREMIER
I&ôle et composition de l’aa’mée coloniale.Article premier.Les troupes coloniales prévues par la loi du 15 juillet 1889 sont chargées de la garde èt de la défense des colonies et des



——- 6 —pays de protectorat soumis à la France, à l’exception de la Tunisie. ~ ~~“"Ces troupes sont rattachées au Ministère de la Guerre.Elles sont distinctes des troupes de l’armée de terre et ont leur régime propre.Elles ont un budget spécial qui devra pourvoir aux dé­penses militaires de toute nature, tant dans la métropole que dans les colonies et les pays de protectorat;L’ensemble de ces troupes prend le nom d’armée colo­niale. Art. 2.L’armée coloniale comprend :1° Des .corps de troupe d’infanterie et d’artillerie ;2’ L’état-major général de l’armée coloniale;3° L’état-major particulier de l’infanterie coloniale;4°L’état-major particulier de l’artillerie coloniale;5° Le service colonial du recrutement et de la mobi­lisation. CHAPITRE I
Troupes,

Art. 3.L’infanterie comprend :
(a) Troupes métropolitaines*8 régiments d’infanterie coloniale à 5 bataillons de 4 compagnies, groupés en 4 brigades.Les trois premiers bataillons de chaque régiment sont normalement stationnés en France.Les 4e et bataillons fournissent les garnisons colo-



— 7 — N° 1201niales et constituent une réserve expéditionnaire. Ils reçoi­vent de préférence les engagés volontaires et les rengagés.3 compagnies disciplinaires des colonies, plus un dépôt commun aux trois compagnies.1 compagnie de discipline de l'armée coloniale, plus un dépôt.
(6) Troupes étrangères.1 légion étrangère Coloniale comprenant 1 régiment à 5 bataillons de 4 compagnies, et 1 bataillon formant corps.Pour la formation de cette légion, les officiers supérieurs et subalternes de toutes armes de l’armée de terre concour­ront dans la limite et dans les conditions fixées par le Mi­nistre de la Guerre. Ceux qui seront admis passeront dans l’infanterie coloniale, où ils prendront rang d’après leur an­cienneté.

/

(c) Troupes indigènes.3 régiments de tirailleurs tonkinois à 4 bataillons de 4 compagnies ;1 régiment de tirailleurs annamites à 3 bataillons de 4 compagnies ;1 régiment de tirailleurs sénégalais à 3 bataillons de 4 compagnies;1 bataillon de tirailleurs haoussas de 4compagnies; Q1 demi-bataillon de tirailleurs malgaches à 2 compa- gnies ;1 compagnie de cipahis de l’Inde.La composition des cadres des corps de troupe sus-- énumérés et leurs effectifs en simples soldats sur le pied de paix et sur le pied de guerre, en France ou aux colonies, sont déterminés par les tableaux numérotés de 1 à 11 an­nexés à la présente loi.



— 8 —Art. 4.L’artillerie coloniale comprend :
(a) Troupes métropolitaines. -,2 bataillons d’artillerie coloniale de forteresse à 6 batte­ries à pied.2 régiments d’artillerie coloniale, chacun à :7 batteries montées ;9 batteries de montagne,Ges deux régiments forment une brigade.8 compagnies d’ouvriers d’artillerie coloniale ;1 compagnie d’artificiers coloniaux.Dans les régiments d’artillerie coloniale, les 6 premières batteries montées sont normalement stationnées en France; Les engagés volontaires et rengagés sont, de préférence, versés dans les batteries de montagne de ces régiments.

(&) Troupes indigènes.Une compagnie de conducteurs sénégalais.La composition de ces corps de troupe et leurs effectifs en simples soldats, sur le pied de paix et sur le pied de guerre, en France et aux colonies, sont déterminés par les tableaux numérotés de 12 à 16 annexés à la présente loi.Le service de l’artillerie aux colonies est assuré :l°Par des batteries montées et des batteries de montagne détachées des corps stationnés en France;2° Par des détachements d’ouvriers d’artillerie et d’ar­tificiers fournis par les compagnies stationnées en France;3° Par la Compagnie de conducteurs sénégalais.



—■ 9 — N8 1201Art. 5.Les troupes coloniales sont recrutées conformément aux dispositions de la loi du 15 juillet 1889 sur le recrutement de l’armée.Les troupes indigènes, qui en font partie, continueront à être recrutées d’après les règles actuellement en vigueur pour chacune d’elles.Les unes et les autres seront instruites, administrées et commandées d’après les lois et règlements en vigueur pour l’armée de terre. Toutefois, le bénéfice du droit à une pension de retraite au bout de vingt-cinq ans de services dont six ans de séjour aux colonies ou dans les pays de protectorat, actuellement attribué aux officiers des troupes de la marine, est maintenu aux officiers des troupes coloniales, sans dis­tinction d’origine. Art. 6.Les conditions dans lesquelles s’effectuera la relève des garnisons coloniales seront réglées par décrets. Les engagés et rengagés étant inscrits en tête des listes de départ.En ce qui concerne la légion étrangère coloniale, la relève des officiers sera assurée par l’ensemble des officiers de l’in­fanterie coloniale, tandis que celle des sous-officiers, capo­raux et soldats sera effectuée par les régiments étrangers sta­tionnés en Algérie. Art. 7.Les unités des armes autres que l’infanterie et l’artillerie qu’il y aùra lieu de détacher dans les colonies et dans les pays de protectorat seront fournies par l’armée de terre. Ces unités seront constituées hors cadres et les dépenses néces­sitées par leur entretien seront supportées par le budget de l’armée coloniale.Elles seront complétées par des auxiliaires indigènes,
8



— 10—L’armée de terre continuera à fournir, dans les condi­tions actuelles, le personnel de la gendarmerie coloniale.
CHAPITRE III

Personnel de l’Etat-Major général de l’armée coloniale.Art. 8.L’État-Major général de l’armée coloniale comprend :Les généraux de division ;Les généraux de brigade.Les cadres des officiers généraux se divisent en deux sec­tions.La première section, dont l’effectif est déterminé par le tableau n° 17 annexé à la présente loi, comprend les officiers généraux en activité et en disponibilité.La seconde section comprend les généraux de division et de brigade placés dans le cadre de réserve.Toutes les dispositions de l’article 8 de la loi du 13 mars 1875 sont applicables au personnel de l’État-Major général de l’armée coloniale. CHAPITRE IV
Etats-majors et services particuliers.Art. 9.L’état-major particulier de l’infanterie coloniale a pour mission :1° D’assurer le service d’état-major de l’armée coloniale en France et aux colonies ;2° De compléter les états-majors des détachements d’in­fanterie coloniale employés aux colonies;



— 11 — N° 12013° De fournir des officiers au service du recrutement colo­nial ;4° D’assurer, avec le concours des officiers employés dans les troupes stationnées en France, la relève des officiers supé­rieurs et subalternes employés aux colonies.La composition de l’état-major particulier de l’infanterie coloniale est fixée par le tableau n° 18 annexé à la présente loi. Art. 10.L’état-major particulier de l’artillerie coloniale remplit dans l’armée coloniale les missions attribuées par l’article 11 de la loi du 13 mars 1875 à l’état-major de l’artillerie dans l’armée de terre. Il est, de plus, chargé, aux colonies, des services dévolus, dans l’armée de terre, aux officiers du génie, et même de tous les travaux militaires exécutés au compte de l’État.Les officiers qui font partie de l’état-major particulier de l’artillerie coloniale servent à assurer le service de l’état- major en France et aux colonies, à compléter les états-majors des détachements de l’arme, employés aux colonies, et à assurer, avec le concours des officiers employés dans les troupes stationnées en France, la relève des officiers supé­rieurs et subalternes employés aux colonies. Ils peuvent être employés dans le service du recrutement colonial.La composition de l’état-major particulier de l’artillerie coloniale est fixée par le tableau n° 19 annexé à la présente loi. Les officiers de tous grades et les compagnies d’ouvriers et d’artificiers de l’artillerie coloniale continueront à assurer dans les conditions actuelles le service technique de l’artillerie de la flotte.Les officiers et les troupes d’artillerie coloniale mis à la disposition du Ministère de la Marine seront payés sur le budget de ce ministère.
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RECRUTEMENT ET MOBILISATION ■Art. il.Conformément aux dispositions de la loi du 15 juil­let 1889, les colonies de la Guadeloupe, la Martinique, la Réu­nion et la Guyane constituent chacune une subdivision de région au point de vue du recrutement.Chaque subdivision porte le nom de la colonie corres­pondante et comprend le territoire qui relève normalement du Gouverneur de cette colonie.Art. 12.Il est institué, dans chacune des subdivisions de région ainsi déterminées, un bureau de recrutement ayant les mêmes attributions que ceux de la métropole et fonction­nant dans des conditions analogues.Les commandants de ces bureaux sont sous l’autorité hiérarchique des commandants des troupes stationnées dans chacune des colonies visées à l’article 9.Le personnel de ces bureaux est fixé par le tableau n° 20 annexé à la présente loi.Les officiers sont compris dans les états-majors particu­liers de l’infanterie ou de, l’artillerie coloniale. La troupe compte en surnombre dans les troupes d’infanterie coloniale en garnison dans la colonie où se trouve le bureau de recru­tement. Art. 13.Pour la première formation, les commandants des bureaux de recrutement et une partie du personnel subal­terne, officiers et troupe, seront pris, sur leur demande ou d'office, parmi les officiers de l’armée de terre appartenant ou ayant appartenu au service du recrutement de l’armée de terre. Les officiers, les sous-officiers et caporaux ainsi dési-



— 13 — N° 1201gnés seront versés avec leur grade et leur ancienneté dans l’armée coloniale.Le fonctionnement du service du recrutement dans les colonies autres que la Guadeloupe, la Martinique, la Réunion et la Guyane, sera réglé par décret.
CHAPITRE V

Du cadre de réserve de l’état-major général 
et des officiers de réserve de l’armée coloniale.

Art. 14.Toutes les dispositions du chapitre VII de la loi du 13 mars 1875 sont applicables aux officiers généraux du cadre de réserve et aux officiers de réserve de l’armée colo­niale. Art. 15.La composition et le fonctionnement de l’armée terri­toriale dans les colonies seront réglés ultérieurement par une loi.
Dispositions transitoires.Art. 16.Les services administratifs, le service de la justice mili­taire, le service de santé, le service vétérinaire et le service du casernement des troupes de l’armée coloniale continue­ront à être assurés, en France et aux colonies, dans les con­ditions actuelles, jusqu’à ce que des dispositions aient pu être concertées entre les divers départements ministériels intéressés.

4



— 14 —Art. 17.Un règlement d’administration publique fixera les con­ditions dans lesquelles passera au Ministère de la Guerre le personnel civil de l’administration centrale du Ministère de la Marine spécialement affecté au service des troupes et du matériel de l’infanterie et de l’artillerie de la marine.Art. 181.Les dispositions de la présente loi seront applicables dans les trois mois qui suivront sa promulgation.Art. 19.Les lois, ordonnances, senatus-consultes, décrets et règlements antérieurs sont abrogés, en ce qu’ils ont de con­traire à la présente loi.Fait à Paris, le 16 février 1891.
Le Président dé la République française, 

Signé : CARNOT.Par le Président de la République :
Le Président du Conseil, Ministre de la Guerre,

Signé : G. de FREYCINET.
Le Ministre de la Marine,

Signé.- BARBEY.
Le Ministre du Commerce, de llndustrie et des Colonies, 

Signé ; Jules ROCHE.
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ANNEXES
TABLEAU N° 1

Composition d’un régiment d’infanterie coloniale à 5 batail­
lons de 4 compagnies (sur le pied de paix).

ÉTAT-MAJOR DU RÉGIMENT
OFFICIERS

État-major.

Hommes. Chevaux.CoJoneL..  . . .......................... .................................................... 1 2Lieutenant-coton^........... .. ..............................................  1 2Chefs de bataillon........................ 5 5
1
 Major........................ ..................... .............................................. 1 1
Médecin principal [major de 1“ classe)........ (1) 1Capitaines adjudants-majors............................  5 5Capitaine-trésorier..................... 1 »Capitaine.d’habillement.................................  1 »Lieutenant officier d’armement.... ............................... 1 »Lieutenant a dj oint, au trésorier............... .. ................. 1 »Lieutenant adjoint à l’officier d’habillement.. 1 »Lieutenant ou sous-lieutenant porte-drapeau. 1 »
Médecin de A.1* classe [major de 2* classe)....... (1) 1
Médecins, de 2* classe [aides-majors).......... (3) 3Total de l’état-major................ 19 20

Les chiffres entre parenthèses n'ont pas été compris dans les additions.
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TROUPE

Hommes. Chevaux.

I
 Adjudants de bataillon...............................  5Chef de fanfare........................................................... 1Sergent-major ou sergent clairon...................  1Caporaux clairons................................................ • * • 5Caporal sapeur... .......................................................... 1Sapeurs ouvriers d’art.............................   12/ Chef armurier.....................................    1Adjudant vaguemestre.............................................. 1Maître d’escrime (adjudant ou sergent)... 1Sergent-major de la compagnie H. R...........  1Sergent ou sergent-major 1" secrétaire du trésorier... ...............    1

I Secrétaire du colonel................................. 1I 2e Secrétaire du trésorier ........................ 1M- 1 1er Secrétaire du capitaine d’habil-« 1 lement........ ....................   1È? ] Garde-magasin de l’habillement......... 1en / Maître tailleur................................................ 1Maître cordonnier......................................... 1Sergent-fourrier........................................... 11er secrétaire du major............................. 13e secrétaire du trésorier......................... 12' secrétaire du capitaine d'habil­lement........ ................................................ 1Secrétaire de l’officier d’armement.. 1Moniteur d’escrime................... .................. 1Chargé des détails de l’infirmerie .. 1<3 , Moniteur de gymnase .....................   1Premiers ouvriers armuriers................  2Premiers ouvriers tailleurs... .................. 3Premiers ouvriers cordonniers...... 3Conducteur des équipages......... 1
1

2’ et 3e secrétaires du major................  2
lie secrétaire du trésorier..ni............. 13e secrétaire du capitaine d’habil­lement....................... ...................   1Ouvriers armuriers................................  • • 5

OOuvriers tailleurs................................• ••• youvriers cordonniers........... .. ..................... 9Conducteurs de voitures................  5Total du petit état-major et de la section hors rang................ 85Enfants de troupe... ....................................... ••••.. ............................................1Chefs armuriers détachés pour les portions aux colonies. é

» _))
))

))

))

)) 

))

))

)) 

»» » )>» )) ))
■ )) > )) »» )> )) )))) » » » »» ))

)) 

» 

» 

))5
chevaux de 

trait;5~•» »
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' ' COMPAGNIES

Une compagnie en France et aux colonies.

France.

Tonkin 
Annam 

Cochinçhine 
■, ' Sénégal

Réunion 
et Guyane.

Martinique 

et 
Guadeloupe.

Nouvelle- 

Calédonie 

et Diégo- 

Suarez.

Chevaux 

par 
compagnie.

Capitaines ................ 1 1 1 1 1Lieutenants ou sous-lieute-nants................................................... 2 . 2 . 2 . 2 ))Total des officiers..... 3 3 3 .3 1Adjudants................. 1 1 ■ 1 1 »Sergents-majors...................... .. .. 1 1 1 1 1 ))Sergents............................................ 6 6 6 6 r.Sergents-fourriers............. .. 1 1, 1 1 , »Caporaux........................... ....... ..... .. 12 12 12 12 ))Clairons................................... .. 3 3 - 3 3 »Effectif total des cadresde la compagnie .......... ; 24 24 24 24Soldats................................................. 97 125 75 150 ))Effectif total de la corn-pagnie.................................. .. 124 152 102 177 1Enfants de troupe......................... 1 1 1 1 ))
12 COMPAGNIES

Stationnées normalement en France.

Hommes. Chevaux.Capitaines........................................... 12 12Lieutenants ou sous-lieutenants................... 24 »Total des officiers................ .. ..................... 36 »Adjudants............................... ......... 12 »Sergents-majors................................................................. 12 »Sergents..........................................................  72 »Sergents-fourriers...,................................................. 12 »Caporaux........... .. ........................................................ 144 ”Clairons.................................................................................... 36 »
5



— 18 —Effectif total des cadres des douzecompagnies....................................................... ,288 »Soldats..,.............. ............................................... 1.164 »Effectif total des douze compagnies... 1.488 12
RÉSUMÉ

De l étal-major, du petit état-major, de la compagnie hors-rang et des 12 compagnies 
normalement stationnées en France.Officiers supérieurs (Médecin principal non compris)........................... 8Officiers des autres grades (Médecins de 1" et de 2me classe noncompris).... .. .. .. .. ...............           47Sous-officiers, caporaux et hommes des cadres............................................. 373Total des cadres de l’état-major, du petit état-major, de la com­pagnie hors-rang et des 12 compagnies stationnées en France...................... 428Soldats de ces douze compagnies................ .. .......................................................... 1.164Effectif total......................       1.592Enfants de troupe.................... ,..................................... .............................. 13Chevaux d’officiers.... ..........................................     32

N- B. — Les compagnies de la Martinique'et de la Guadeloupe ne comptent que 75 soldats 
à l’effectif, afin de permettre d’encadrer les réservistes et de recevoir les hommes qui, pour une 
des causes prévues par la loi, sont appelés à faire leur service dans leur pays d’origine. Ce nombre 
est un maximum de soldats métropolitains.
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Composition du corps des disciplinaires (3 compagnies 

et une compagnie de dépôt).ÉTAT-MAJOR DU CORPS DES DISCIPLINAIRES
OFFICIERS 

Hommes. Chevaux.x ( Chef de bataillon......................................  1 1Etat-major... ,1 „ ... . .J ( Capitaine major........................ ..................... 1 »Total de l’état-major..................... 2 1
TROUPE / Sergent maître-ouvrier tailleur.............................. 1 »Section \ Sergent maître-ouvrier cordonnier................  1 »hors rang...........j Caporal 1er ouvrier tailleur.....................................u 1 »[ Caporal 1er ouvrier cordonnier.............................. 1 »Total de la section hors rang........... .. ..  4 »COMPAGNIES

UNE COMPAGNIE

Hommes. .Cheuux.Capitaine...................................... 1 1Lieutenants ou sous-lieu­tenants........................   3 »Total des officiers.... 4 1
TROUPEAdjudant....................1 .»Sergent-major........... 1 »Sergents....;........................... 12 »Sergent-fourrier1 »Caporaux........12 »Clairons.......................... ». 2 »Soldats ordonnances des of­ficiers ..................  U ,»Effectif total des cadresdelà compagnie........... 33 »Disciplinaires (maximum).. 200 »Effectif total delà compa­gnie............. ..................... 237 1Enfants de troupe...................  1 » 

trois compagnies 
Hommes. ChenuCapitaines................................... 3 3Lieutenants ou sous-lieu­tenants................................ 9 »Total des officiers.... 12 3

TROUPEAdjudants............... 3 »Sergents-majors......................  3 »Sergents............................  36 »Sergents-fourriers...................  3 »Caporaux ..................  36 »Clairons..........................   6 »Soldats ordonnances des of­ficiers. ........... »... 12 »
Effectif total des cadres.. 99Disciplinaires (maximum). 600 »Effectif total des 3 com­pagnies........................... 711 3Enfants de troupe...................  3 »
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DÉPÔT.

Hommes. Chevaux.Capitaine..................................................................... 1 1Lieutenant ou Sous-lieutenant................  2 »Total des officiers...................................... 3 1
troupe. ..........

Adjudant.................... .. .............................................  1Sergent-major................................................................. 1Sergent-fourrier....................... ...............: 1Sergents...................... .. .......................... ..................... 9Caporaux............ ,..................        12Clairons...........................       2Soldats ordonnances des officiers........... ................ 5Effectif total des cadres du dépôt. 31Disciplinaires (maximum)...... ................................... 93Effectif total du dépôt..................... 127
RÉSUMÉ

Officier supérieur............................................................................. 1Officiers des autres grades................... .............. 16Sous-officiers, caporaux et hommes des cadres...........  134Total des cadres.... ....................................... 151Disciplinaires (maximum)........................................................... 693Effectif total du corps des disciplinaires..........................  844.Enfants de troupe. . i........... ....................................          3Chevaux d’officiers.... ............................................. .. ............. .. .5.Ces compagnies recevront les inscrits du Département de la Marine qu’il y aura lieu d’incorporer dans ce corps.
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TABLEAU N° 3.

Composition de la compagnie de discipline.

Capitaine................ ....................... ..................Lieutenants ou sous-lieutenants....Total des officiers.........................Adjudant................................... ........................Sergent-major................................................Sergents..........................................................Sergent-fourrier........... .. .................. .. .. .. ..Caporaux...........................................................Clairons................................ .............................Soldats ordonnances...................................Total des hommes des cadres....Fusiliers et pionniers............................. ..

Compagnie. Dépôt. Totaux. Chevaux.

1 )) 1 1
k 1 5 ))5 1 6 11 )) 1 »1 » 1 »10 1 11 »1 » 1 »10 2 12 ))2 » 2 »5 1 6 »30 h 3à »Variable.

On incorporera à cette compagnie ceux des hommes appartenant à l’armée 4 de mer qui seront proposés pour l’envoi dans une compagnie de discipline. Z
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TABLEAU N° 4.
LEGION ÉTRANGÈRE

Composition d’un régiment à cinq bataillons de 4 compagnies.

, . Homrfies» Chevaux.

OFFICIERS. , , , . ,Colonel..    ........... .. i 2Lieutenant-colonel............................................. 1 2Chefs de bataillon ........................... ....... * 5 5Major..........................................................      . i ' i
Médecin principal {Major de 1™ classe)..................................................... (]) jCapitaines adjudants-majors .,...............................................  5 5Capitaine trésorier... ..................................................................................... - 1 ’ »Capitaine d’habillement .................................................................................. 1 „Lieutenant adjoint au trésorier .....................................................  4 „Officier payeur et d’habillement pour le 5e bataillon.............  1 »Porte-drapeau-.......•.............................. 1 '
Médecin de lre classe {major de 2e classe)>-............... (1) 1
Médecins de 2e classe {aide-major)...................... (3) 3Tota de l’état-major................ .... 18 20

TROUPE

Hommes. Chevaux.

I
 Adjudants de bataillon.............................. .............................. 5\ »Sergent-major clairon............................................................. 1] ; »Chef de fanfare................................................................1 / »Sergent clairon.................7...............    1 > 28 »Caporaux clairons........... '...................... li\ »
Caporal sapeur............................................................................. 1 ] »Sapeurs ouvriers d’art..........................................................  15 / »
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Section hors rang.

(
Adjudant vaguemestre........................ ..Chef armurier.........................1er. secrétaire du trésorier................ .. .................. ..1er secrétaire de l’officier payeur (5e B0’ ) „... Garde-magasin de l’habillement.......................
Maître d’escrime ... .. . ................ ,............................. .. ..Fourrier. ;.................. ......................

I 2e secrétaire du trésorier...........................................(Secrétaire de l’officier d’habillement..Secrétaire de l’officier d’armement...................Moniteurs d’escrime................................................... .Chargé des détails de l’infirmerie........................
I é ( Conducteur des équipages........................, 1ers ouvriers armuriers................... ° 1 fers ouvriers tailleurs .. .. .......................... ..

I Ie” ouvriers cordonniers................ ............. ..I . I .2’ secrétaire pour l’officier payeur du 5e B°n. | Garde-magasin pour le 5e B0*.»....... ’.,.. 
I Secrétaire du colonel..........................................• Secrétaire du major.............."........................,Secrétaire du commandant du 5e B°“.................

1 / 11 I1 i

CQ
Ct 

"O 
’o 
CC

.3e secrétaire du trésorier................... ........................2e secrétaire de l’officier d’habillement...........3e secrétaire de l’officier payeur du 5e Bon... Ouvriers armuriers.. :................... ..............•.Ouvriers tailleurs................... .. ..................Ouvriers cordonniers......................................... ...........Conducteurs.... .. .................. .. ................................... ..... ..

1 11 /1 :•1 ■ ’121
i ) 152 [221
1
ii h:
ii,
111 >1 [25 fi|5 I55 /Total du petit état-major de la section hors rang................................. . 75

» 

» 

)) 

)) 

» 

)) 

)) 

)) 

)) 

» 

)) 

» 

)) 

)) 

)), 

))

)) 

»)) )) )) »
» 

»

)) 

»)) 55
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COMPAGNIES

UNE COMPAGNIE VINGT COMPAGNIES

Hommes. Chevaux.Capitaine............................. 1 1Lieutenants ou sous-lieu­tenants.......................... 2 »Total des officiers.... 3 1
Adjudant.. .. ............................. 1 »Sergent-major........................  1 »Sergents........... ........................ 6 »Sergent-fourrier...................  1 »Caporaux...;.................... 12 »Clairons ... ............................   3 »'Total des hommes des cadres...... ..  24 »
Soldats ... .. .. ............................. 125 »Effectif total de la compagnie........................ 152 1

Hommes. Chevaux.Capitaines,.............................. 20 20Lieutenants ou sous-lieu­tenants ........................... 40 >Total des officiers.... 60 20
Adjudants...................... ..  20 »Sergents-majors................... 20Sergents................ .. ............... 120 »Sergents-fourriers.............. 20 »Caporaux................................... 240 »Clairons............. .. ..................... 60 »Total des hommes des cadres......... ............... 480 »
Soldats........................ ............. 2.500 »Effectif total des20 compagnies................... 3.040 20

RÉSUMÉOfficiers supérieurs (Médecin principal non compris)...................................... 8Officiers des autres grades (Médecins de 1™ et de 2« classe non 

compris)....................................................... ..............................................SOus-officiers, caporaux et hommes des cadres....................  555Effectif total des cadres du régiment complet.... 633Soldats.............................................................. ................................... 2.500Effectif total du régiment...................................................... 8.133
Chevaux d’officiers Chevaux de trait.. 405
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TABLEAU N° 5.

LEGION ÉTRANGÈRE

Composition d’un bataillon formant corps à 4 compagnies.

OFFICIERS
Hommes ChevauxChef de bataillon commandant....................................................  1 1Capitaine-major.................................................................................................... 1 »Capitaine adjudant-major.............................................................................  1 1Lieutenant-trésorier............................................................  1. »Lieutenant d’habillement et d’armement............................................ 1 »

médecin de 1*’ classe {major de 2e classe).. ......................................... (1) 1Total de l’état-major................. 5 3
TROUPE

Petit état-major..

Section hors rang.

Adjudant sous-officier..............................................Caporal clairon..............................................................Chef armurier........................................................... .. ..
S
 Vaguemestre................... .. ................................1er secrétaire du trésorier.........................Garde-magasin d habillement................Maître d’escrime..............................................Fourrier....................................j..........................2e secrétaire du trésorier........................Conducteur des équipages........................1er ouvrier tailleur.........................................1er ouvrier cordonnier.................................Armurier..............................................................Secrétaire du chef de bataillon..............Secrétaire de l’officier d’habillement. Ouvriers armuriers.........................................Ouvriers tailleurs..............-....’..................Ouvriers cordonniers.................................. -,Conducteur...........................................................

cü

1111111111i y 5ii ii2 221

3
5

9
Total du petit état-major et de la section hors rang 22

» 
» 
» 
» 
» 
n 
»
» 
» 
»
» 
» 
» 
»
»
»
»)) l_(a)1

(a) Cheval de trait.
7
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COMPAGNIES.

UNE COMPAGNIE.

Hommes.

QUATRE COMPAGNIES.

Chevaux.Chevaux. Hommes.Capitaine................... 1 1 Capitaines...............  h ’4Lieutenants ou sous-lieutenants. 2 ))

Lieutenants ou sous-lieutenants. 8 »Total des offi­ciers ............ 3 1 Total des offi­ciers..................... 12 4Adjudant................... 1 » ' Adjudants................. h ))Sergent-major.... 1 )) Sergents-majors.. h ))Sergents6 )) Sergents . i.............. 24 ))Sergent-fourrier.. 1 ))■ Sergents-fourriers 4 ))Caporaux......... 12 )) Caporaux................... 48 »Clairons...................... 3 )) Clairons..................   12 ))Total des hommes des cadres... 24 ))

Total des hom- mesdescadres. 96 »Soldats......................... 125 Soldats........................ 500 ))
Effectif total de la compagnie. 152 1 Effectif total des quatre compa­gnies ................ 608 4

RÉSUMÉ

Officier supérieur. .............   1Officiers des autres grades..........................................  16
(Médecin de lre classe non compris.)Sous-officiers, caporaux et hommes des cadres... 118Effectif total des cadres du bataillon................... 135Soldats.......................................     500Effectif total du bataillon............................................. 635Chevaux d’officiers........................................................................ 7Cheval de trait....... ........................................................................ 1
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TABLEAU N° 6.

Composition d’un régiment de tirailleurs tonkinois 
à 4 bataillons de 4 compagnies.

OFFICIERS
Hommes; Chevaux.Colonel.........................................................................................    1 2Lieutenant-colonel...,....................................................................   1 2Chefs de bataillon.... .. ....................................................................................•’ i &

Médecin principal (Major de lre classe).................................................... (1) 1Capitaine-major.................................................................     1 »Lieutenant adjoint au colonel..................................................................... 1 ' 1Lieutenant-trésorier........................... ......... .......................... 1 ”Lieutenant d’habillement et d’armement.......................................... 1 »
Médecin de lre classe (major de 2° classe)................ ■ (1) 1
Médecin de 2e classe (aides-majors)........................... ,(2) 2Total de l’état-major.................. 10 13

TROUPES

!
 Sergent clairon................................................. .. 1 ) >'Caporaux clairons.............. .. ..................................... û ? 6 »Chef armurier............................................................... 1 ' ”

f Secrétaire du chef de corps................. 11 »§ \ Secrétaire du capitaine-major.......” 1 f , »
j Secrétaire du trésorier.............................. 1 ( »( Secrétaire de l’olfîcier d’habillement. 1j »S ( 1er ouvrier tailleur... ..................... ............. .. IJ ”o < 1er ouvrier cordonnier......................... .. 1 ? 3 »cg [ 1er ouvrier armurier.................................... 1] »Soldats ouvriers armuriers................................... 2 2 »Total du petit état-major et de la section hors rang. 15 »
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COMPAGNIES

SEIZE COMPAGNIESUNE COMPAGNIE

Européens. Indigènes. Chevaux. Européens. Indigènes. Chevaux.Capitaine................ 1 » 1 Capitaines.............. 16 . » 16Lieutenants ou Lieutenants ousous - lieute - sous - lieute -nants................... 2 1 )) nants...................32 16 »
1 —_--- . ■ ....Total des officiers. 3 1 1 Total des officiers. 48 16 16

>—— r— ■ • - * .J..'1 ' f ~Adjudant....... 1 » Adjudants................ 16 »Sergent-major.. 1 )) Sergents-majors . 16 »Sergent-fourrier. 1 )) Sergents-fourriers 16 ))Sergents................ 8 8 Sergents................... 128 128Caporaux....... )) 16 Caporaux..................)) 256Clairons............. )) 2 Clairons................ .. )) 32Élèves clairons.. » 2 Élèves clairons... »... 32
■Il 1 ...... • — ■ ITotal des hom- Total des hom-mes des cadres. 11 28 mes des cadres. 176 448Tirailleurs.............. ’)) 220 Tirailleurs...... » 3.520
■ 1 1 ■ ■ — 1 IEffectif total de la Effectif total descompagnie........... 14 249 1 16 compagnies. 224 3.984 16

Chaque compagnie comprend soit un adjudant, soit un officier indigène.

RÉSUMÉOfficiers supérieurs (nkascin principal non compris).........................................•■•••••••••• fiOfficiers des autres grades (médecins de lr. et de 2e classe non compris)............................. 68Sous-officiers, caporaux et hommes des cadres...................................................... 639Effectif total des cadres du régiment complet................................... 713Tirailleurs...... ............................      3.520Effectif total du régiment.....................................    4.233Chevaux d’officiers, 29
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TABLEAU N° 7.

Composition du régiment de tirailleurs annamites 
à 3 bataillons de 4 compagnies.

ÉTAT-MAJOR DU RÉGIMENT.
OFFICIERS.

Hommes.Colonel ou lieutenant-colonel...........................................   1Chefs de bataillon..............._............... ,...............................   3
Médecin de lre classe {major de 2' classé).................... (1)Capitaine-major.......................................       1Lieutenant adjoint au colonel.....................................................  1Lieutenant-trésorier............. .........................................................................  1Lieutenant d’habillement et d’armement.... .. ..................................... 1
Médecins de 2e classe {aide-major)......................... (2)Total de l’état-major............................,.. 8

Chevaux,231»1»».29
TROUPE.Petit état-major.

Section hors rang.

( Sergent'clairon.............................. .. ......................................./ Caporaux clairons........................................ ..................... .. ..Chef armurier............................................. .. .............................
!
 Secrétaire du chef de corps.... ................................Secrétaire du capitaine-major..............................Secrétaire du trésorier..............................................Secrétaire de l’officier d’habillement..............1 § ( 1er ouvrier tailleur.... .. .. .. ............................... .. .. .. ..

I cü 1 . _I & \ 1er ouvrier cordonnier............................................. ..I [ 1er ouvrier armurier....................[Soldats ouvriers armuriers................................................

11111111 2

4
3

»» » » »» » »» »»Total du petit état-major et de la section hors rang... 14
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COMPAGNIES

DOUZE COMPAGNIES
UNE COMPAGNIÊ

Européens. Indigènes. Chevaux,” Européens, Indigènes. Chevaux.Capitaine................Lieutenants ou sous - lieute - 1 » 1 Capitaines..............Lieutenants ou sous - lieute - 12 » 12
nants................... ' 2 ‘ 1 » nants..................... 24 12 ))'total des officiers 3 1 1 Total des officiers 36 12 12'Adjudant................ 1 x ». » Adjudants.............. 12 » »Sergent-major...Sergent-fourrier. 1 -1 » î ))» )> Sergents-majors . Sergents - four - riers................ 1212 ))

gL ))

».
Sergents................. • -8. ■ ■ •••8............»■ • Sergents..’............. 96 96Caporaux................ - ■ »• • 16 » Caporaux.... » 192 ' »Clairons................ .. ' • ■ » • • ■2 Clairons..................... 24 »Total des hommes Total des hommes ~ ■ ------—-des cadres ... 11 26 » des cadres,..... . 132 312 »Tirailleurs..............Effectif total de la )) 200 ' Tirailleurs............. ..Effectif total des » 2.400 - »•compagnie ... 14 227 1 12 compagnies. 168 2 .724 12

Note. - Chaque compagnie comprend soit un adjudant, soit un officier indigène.

RÉSUMÉ

Officiers supérieurs...,......,.........Officiers des autres grades (médecins de P» et de 2« classe non compris).............. .......................Sous-officiers, caporaux et hommes des cadres................... ..Effectif total des cadres du régiment completSoldats........... .......... .............Effectif total du régiment ****••••• •••**•«#4».  f • AChevapx d’officiers..............................

li524585142.4002.91421
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Composition du régiment de tirailleurs sénégalais 

à 3 bataillons de 4 compagnies.ÉTAT-MAJOR DU RÉGIMENT.
OFFICIERS.

État-major.

Petit état-major.

Section hors rang.

(
Colonel ou lieutenant-colonel... .u...;.... Chefs de bataillon.. ............... .. ............... ..Capitaine-major................... .. .......... .. ......................Lieutenant adjoint au colonel ..............................
Lieutenant-trésorier......................................................Lieutenant d’habillement et d’armement... Lieutenant adjoint au trésorier..............................Porte-drapeau.... .. ..........................................................
Médecin de classe (major de T. classe)....i Médecins de 2" classe (aide-major)................. ..Total de l’état-major................................... ..

!
 Adjudants de bataillon.........................................Chef armurier........................................... ........................
Sergent-major ou sergent-clairon......................Caporaux clàirons............................................................Chef de fanfare... .. ..................................................... .. ..Musiciens.... ............. .. ............. .. ........................................Adj udant vaguemestre........................................... ..Sergent-fourrier ... ............................. ...............Garde-magasin.................................................l°r secrétaire du trésorier..........................Secrétaire du lieutenant d’habillement. Secrétaire du chef de corps......................Secrétaire du capitaine major.................I Secrétaire du capitaine trésorier...........Secrétaire du lieutenant d’habillement Moniteur d’escrime.........................................

Caporal d’infirmerie.............. .. ................ .. ..1er ouvrier tailleur................................. ..1er ouvrier cordonnier....................................1er ouvrier armurier......................................œ f Ouvriers tailleurs............................. .. .............S j Ouvriers cordonniers......................................g l Ouvriers armuriers.........................................Total du petit état-major et de la section hors rang.

s 
CD 
bo
<d en

Hommes. 

~ï ■ 3 1 ■ 1 1 1 .1 1 ar (2)

Cievaux.

1 ■'3»
■ 1» ■» -:

»».
T29 L3 11 3’ 1 19 

i11

28
1
h

11111ï1116
h7 59

9

17
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COMPAGNIES.

DOUZE COMPAGNIES.UNE COMPAGNIE.

Européens. Indigènes. Chevaux• Européens. Indigènes. Chevaux.Capitaine.... 1 )) 1 Capitaines... 12 12Lieutenants )) )) Lieutenants » »ou sous-lieu- ou sous-lieu-tenants.... 2 » ,)) , tenants .... 24 )) »Lieutenant ou Lieutenantssous-lieute- ou s.-lieuten.nant indigène » 1 » indigènes.... » 12 »Total des Total desofficiers........... 3 ‘ 1 "1 officiers........... 36 12 12
Adjudant.... 1 W Z. )) Adjudants... 12 )) »Sergent-ma- Sergents-ma-jor.................. 1 )) )) jors'..............12 » »Sergent four- "Sergents four-rier.............. 1 » )) ri ers.............12 J »Sergents .... • 6 ”4" )) Sergents.... 72 48 •»Caporaux.... .)) 8 )) - Caporaux.... » 96 »Clairons. ;... 3 1 )) Clairons........... 36 12 ))Total des Total deshommes des hommes descadres................ 12 13 )) cadres.............. 144 156 ))Tirailleurs... )) 120 , » ' Tirailleurs... » 1.440 ))Effectif total Effectif totalde la compa- des 12 com-gnie........... .. 15 134 1 pagnies............. 180 1.608 12Enfants de Enfauts detroupe................ )) • 2 » troupe.............. )> 24 »

Note. — Chaque compagnie comprend soit un adjudant, soit un officier indigène.



— 33 — N° 1201
RÉSUMÉ.

Officiers supérieurs................................ .................................................. ........................Officiers des autres grades (médecins de lr« et de 2e classe non compris) .... 5/|Sous-officiers, caporaux et hommes des cadres.............................................. 359Effectif total des cadres du régiment complet........................................  417Soldats.. ... .. .. .. .. .. .. .. .. .......................           1.440Effectif total du régiment............................................................................. 1.857Enfants de troupe.... .. ............................................. ....................   04Chevaux d’officiers................................................................................................................. 21
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TABLEAU N’ 9.
Composition dn bataillon de tirailleurs haoussas 

à 4 compagnies.

ÉTAT-MAJOR DU BATAILLON.
OFFICIERS

Hommes. Chevaux.i Chef de bataillon commandant........... ................... 1 1' Lieutenant-trésorier...........................................   1 »Etat-Major............j Officier payeur et d’habillement.......................... 1 »
( Médecin de 2e classe (aide-major).............................. (1) 1Total de l’état-major................  3 2

TROUPE.

I
 Sergents..'
Caporaux..
Soldats...

f Adjudant de bataillon..... ........................................ ilPetit état-major . j Chef armurier................................................................... 1 > 3\ Caporal clairon................................................  1 )Sergent vaguemestre et secrétaire A du chef de corps................... ..  1 /Sergent-fourrier................................... 1> 4Garde-magasin ...................................... 1 \1er secrétaire du trésorier....... 1J2e secrétaire du trésorier................  11 9Caporal d’infirmerie........................... 1 )3e secrétaire du trésorier.................Ouvriers armuriers................... .. .. .. .’ 2 ( ?Ouvriers tailleurs.................................. 2 LOuvriers cordonniers........................... 2 )

» )) »D » » ))5> )) » 
y> »»»Total du petit état-major et de la section hors rang..... 16
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COMPAGNIES

dne compagnie. quatre compagnies.
Européens. Indigènes. Choraux, Européens. Indigènes. Choraux.Capitaine.... 1 )) 1 Capitaines.... 4 » 4Lieutenants ou ' P Lieutenants ou )) . »sous-lieute- sous - lieute-nants..... 2 )),. )) nants..............8 )) »Officier indi- Officiers indi-gène.............. » 1 » gènes ..............» 4 ))Total des offi- Total des offi-ciers.............. 3 1 1 ciers.................12 4 4—— —■ ■> » —Il ■ IlAdjudant.... 1 P )) Adjudants.... 4 » »Sergent-ma- Sergents - ma -jor................ 1 » » jors........ 4 )) ))Sergent-four- Sergents-four-rier.............. 1 » » riers................. 4 )) ))Sergents .... 8 4 i) ’ Sergents..............32 16 »Caporaux.... )) 8 » Caporaux..............» 32 »Clairons........... 2 2 Clairons................8 8 ))- _—Total des hom- Total des hom-mes desca-' mes des ca-dres...... 13 Ut » dres................... 52 56 »Tirailleurs... ')) 120 )) Tirailleurs........... )) 480 ))

•«■■MM ______Effectif total Effectif total desde la com- 4 compa-gnie...... 16 135 1 gnies........ 64 540 4. —1—— —K â——— à ww

Chaque comgagnie comprend soit un adjudant, soit un officier indigène.

RÉSUMÉOfficier supérieur..................................................  a........................................ 1Officiers des autres grades (médecin de 2" classe non compris).................................... 18Sous-officiers, caporaux et hommes des cadres........................................ 124Effectif total des cadres du bataillon complet........................................... 143Soldats.................        480Effectif total du bataillon................... .. ............................     623Chevaux d’officiers 6
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Composition du demi-bataillon de tirailleurs malgaches.ÉTAT-MAJOR DU DEMI-BATAILLON

OFFICIERS
Hommes. Chevaux.

État-major, Chef de bataillon commandant................Lieutenant, officier payeur, d’habille­ment et d’armement.........................
11 1

»

Section hors rang.

ONE COMPAGNIE

Total de l’état-major,
TROUPECaporal secrétaire du lieutenant payeurOuvriers tailleurs....................................Ouvriers cordonniers................................ ..Total de la section hors rang...

2
1225

1

Capitaine.................................Lieutenants ou sous-lieu­tenants.. ...........Lieutenant ou' sous-lieu­tenant indigène........Total des officiers...Adjudant..............Sergent-major.. Sergent-fourrier Sergents................Caporaux................Clairons.................Total des hommes des cadres.......................................Tirailleurs..............................

COMPAGNIES
2 <D. 

H O

K. 
P

en 
ci 
<D

<D 
a •a>

M P 
rt

o"
P 
w

a <p DEUX COMPAGNIES O 
P 
K _

fl O1 )) 1 Capitaines................................ 2 2Lieutenants ou sous-2 )) » lieutenants........................ fi )) ))Lieutenants ou sous-lieu-)) 1 )) tenants indigènes.... )) 2 ))3 .1 _1 Total des officiers...
r

6 2 J1 ». )), Adjudants.......................... .. 2 )) »1 )). )) - Sergents-majors................. 2 » ))1 )) Sergents-fourriers........... 2 )) ))6 11 Sergents................................... 12 •8 .))•)) 8 )) Caporaux................................. »■- 16 ))3 1 » Clairons........................... .. 6 2 ))
> ■ V — Total des hommes des12 13 » cadres.... ;____ _ _ ________ 2fi 26 »» 120 )) Tirailleurs.............................. )) 2fi0 ))•— ■—---- —« ‘ • ' —268 213fi 1 Effectif total des deux compagnies...........................Effectif total de la compagnie.............................. 15

Note._ Chaque compagnie comprend soit un adjudant, soit un officier indigène.



N° 1201— 37 —
BÉSUMÉOfficier supérieur......................................................................................Officiers des autres grades................... •..........................................Sous-officiers, caporaux et hommes des cadres...................Effectif total des cadres du demi-bataillon complet...........Soldats . .. ..................................................................... ..................................Effectif total du demi-bataillon........................................................Chevaux d’officiers............................ .............................................. ..

195565 2ZiO3053

|
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TABLEAU N» 11

Composition de la compagnie de Cipahis.

Officiers

Européens Indigènes ChevauxCapitaine chef de corps..............,.......................... 1 )) 1Lieutenant officier payeur, d’habillementet d’armement........................ .. .............................L )) ))Lieutenants........................................... .. ........................ 2 » ))Lieutenants ou sous-lieutenants...................... .. )) 2 »■ -Total des officiers.............. h 2 1—s • G=

TroupesSergent-major............................... .. ........................ )) 1 ))Sergents.............................................................................. )) 5 >Sergent-fourrier................................ .......................... » 1 BCaporaux...................... .. ..................... )) 12 »Tambours................................. ........................................ » 2 »- - - ___Total des hommes des cadres..............)) 21 »Soldats............................. .................................. 139 (a)Effectif total de la compagnie.......... h 162 1
■ÎS2

(a) Dans cet effectif de 139 hommes sont compris les 16 soldats musiciens de la fanfare._
Toutes les dépenses résultant de cette fanfare sont supportées par le budget local, sauf la solde 
militaire proprement dite des musiciens.
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TABLEAU N° 12

Composition d’an bataillon d’artillerie de forteresse 
à 6 batteries (sur le pied de paix).

ÉTAT-MAJOR
OFFICIERS

Hommes. Chevaux.Chef d’escàdron commandant.................4 2Capitaine-major................ 1 PLieutenant-trésorier........................................................ .. .................. 1? 3 wOfficier d’habillement (lieutenant ou sous-lieutenant).. 1 |
Médecin dé 1™ classe (major de 2e classé)..................  (1)Total................ h- 3

TROUPE

Co
m

pa
gn

ie
 ho

rs
 ran

g.

Brigadier trompette................................  1 ”Chef armurier........................................................................ 1 ”i Vaguemestre.............................. ................................ 1 )Maréchaux- 6ard asiQ^............................................... 1 3 »
npço,|Aprm J w \6 ' (1er secrétaire du trésorier.............................. 1 'Fourrier.;,.... I........... . ..................................... 1 ”( 2e secrétaire du trésorier.................................... 1 ’l ' ”\ 1er ouvrier cordonnier................. 1 /Brigadiers.. < 1er ouvrier tailleur.------------------------ ... 1> 5 »/Armurier.........--.-.-...... . 1 \ ". Maître d’escrime................  1 J »[ Secrétaire du commandant.............................. 11 »\ Ouvrier armurier................................................ 1/ ®Canonniers. < Ouvrier tailleur........................................................ 1 > 5

I Ouvrier cordonnier................................................ 1 \ ”\ Secrétaire de l’officier d’habillement.... 1 ) »Total................................. 16 »
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COMPOSITION D’UNE BATTERIE.

OFFICIERS
Hommes. Chevaux.Capitaine commandant................... .. .. ........................................ .............................Capitaine en second...................................................................................................   •Lieutenant en premier ............................................. - ...................Lieutenant en second ou sous-lieutenant..............................   1 1Total................................... 4 4

TROUPE

Adjudant............ .. .. .................................................. .. .......................... .. ....................Maréchal des logis chef..................................................................................Maréchaux des logis (dont 1 sous-chef artificier)......................................Maréchal des logis fourrier................ .. .................................................. ................Brigadiers (dont 1 élève fourrier)......................................................................Artificiers ... .................................. ..................... .. .............................................................Ouvriers en fer et en bois........... .. ......................................... .. ...........................Trompettes ..................................    •..............................Canonniers........................ .. ........................................................ .. ..................................

1 . »1 »
8 »5 »
h »2 »100 »Total............................... '.. 129 »

RÉSUMÉ

pour un bataillon à 6 batteries.

Officier supérieur.....................  .................................................. 1 2Officiers des autres grades (médecin de 1™ classe non compris) ......... 27 25Sous-officiers, brigadiers et hommes des cadres.......................................... 190 »Canonniers...,.................. .. .....................................................................   600 »Effectif total d’un bataillon................... 818 27
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TABLEAU N° 13

Composition d’un régiment d’artillerie coloniale à 7 batteries 
montées et 9 batteries de montagne (sur le pied de paix).

ÉTAT-MAJOR.
OFFICIERS.

Hommes. Chevaux.Colonel................... .. ..... ....................................... ............. .. ........................................Lieutenant-colonel.....................................................................................................Chefs d’escadron. .................................................. ..................... ..Major................... .. .. ....................................... ................................... .. .. ................
Médecin principal (major de ir‘ classé).............................Capitaines en premier ou en second.

1 Instructeur d’Équitation.................................) Adjudants-majors (1)............................. .. .. .. ..| Trésorier...................... .. ..................... .. ..................( d’habillement................................ ........................Lieutenant ou sous-lieutenant adjoint au trésorier..............................
Médecin de 2e classe (aide-major)..................... ■....... 

| En premier.. ........
Vétérinaires. < En second......................................

I Aide...,..........................

1 )1 /5 > 81 1(1) J1» i1
1 I1 ( A(1) ((1) | (1)(1) JTotal....................................  12

321022 2 » » » »11 1125
(1) Ces emplois, au. nombre de deux, sont remplis, en temps de paix, par des capitaines 

en second de batterie.

TROUPE.

Hommes. Chevaux.

I
 Adjudants (dont 1 chargé du casernement).. 3\ 3Chefs artificiers  ...................... .................................. .. 7 I 1Maréchal des logis chef, mécanicien et garde (du parc........................... ................................................ .. 1 fMaréchal des logis trompette.................................... 11 1Brigadier trompette.............................. .......................... 1 ) 1Total......................................................................... 13 6
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Hommes. Chevaux.

Compa
gnie hors ran

g.
I Chef armurier....................................................................................................../ Adjoint au capitaine d’habillement..................\ Chargé de l’armement et du harnachement....Adjudants. < 1er Secrétaire du major.....................................................

I 1er Secrétaire du trésorier................. .............................I 1er Secrétaire du capitaine d’habillement...........Maréchaux 1 Du peloton hors rang.............. .. ........................................des < 2° Secrétaire du major.............. ... .....................................logis chefs. ( Vaguemestre....................................  .........Premier maître d’escrime (adjudant ou maréchal des logis)Secrétaire du colonel ................................. ••..................3’ Secrétaire du major ...................................................2“ et 3° secrétaire du trésorier.....................................
1

2e Secrétaire du capitaine d’habillement.............Chargé de la bibliothèque et du matériel des écoles................ ..  . ...... ................ ............Chargé de l’infirmerie des hommes.........................Chargé de l’infirmerie des chevaux........................Chargé de la remonte ... .......................... .......................Maître sellier............. .. ...^.................Maître tailleur................ .. ..................................... .. .............Maître cordonnier..................;.. .............  ... ..Fourrier........................ ,••••.................................................................. ..
1

4e secrétaire du major........... .. .. .. .. ..........................Zie.secrétaire du trésorier ........ .. .. .............................3e secrétaire du capitaine d’habillemeiit.............Secrétaire de l’adjudant chargé de l’armement. Moniteurs d’escrime.............. .. .................................. .. .. ..

Premier ouvrier armurier..............................................— sellier.................. .. .. .. .................. .. ..— tailleur...................................................— cordonnier.........................................../ Prévôts d’escrime................................................................\ pour l’infirmerie des chevaux............... .....................Canonniers . .< ouvriers armuriers.... ......................................................../ — tailleurs............................ .. .. .................................I — cordonniers..........................................................

Totaux...........................................
La musique attachée à la brigade d’artillerie comprend, comme celle de l’artillerie de terre, 1 chef et 1 sous-chef de musique et 38 musiciens.
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BATTERIES.

BATTERIE

Montée
MontagneCapitaine commandant,.................................,f.......Capitaine en second................ .......................................... ..................Lieutenant en premier................................... .. ..........................Lieutenants en second ou sous-Lieutenants........... ..Adjudant... .......................... .. .. .. .. .. ..........................................................Maréchal des logis chef................................................. .....................Maréchaux des logis, dont 1 sous-chef artificier........... ..Maréchal des logis fourrier............................................................Brigadier fourrier.....................  ............................Brigadiers.... .. .. .......................... ..............................................................Brigadier maître maréchal-ferrant......................•...................Artificiers......................................................................................................Ouvriers en fer et e n b ois........................ .. .. .. ................................Aide maréchaux-ferrants.............................  -,Bourreliers.............. .-............................................................ ■.................Trompettes................................ ................................................................Canonniers servants.............................................................................Canonniers conducteurs......................................... .Total de la troupe................................. ........................Total de la batterie................................ .....................

1 î 1 52 ’ 2
■11 11 17 -81 11 17 91 \ 1t ?120 t.

5 64 1 h2 I 12 23 335 4050 / 60120 138125 143

b 138

fd’officiers............ ........................................................ 7 7Chevaux j de trait léger.. .. .........................    22 121 de trait........... .. ..  ;..........................................  32 12Mulets..................... ..............   » 30Total..............................  61 61
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RÉSUMÉ

{Pour un régiment.)

Officiers supérieurs [(médecin-major non compris) . . . .Officiers des autres grades (médecins et vétérinaires 

non compris)....................

Sous-officiers, brigadiers et hommes des cadres.Canonniers

Hommes* Chevaux.8 137 d’officiers.84 i 269 trait léger.655 < 332 trait.( 270 mulets.1.4952.242 ( 738 chevaux et ( 270 mulets.Total
Les effectifs en canonniers, chevaux et mulets de» batteries aux colonies peuvent être modifiés par arrêté ministériel selon les besoins et d’après les prévisions du budget.Des auxiliaires indigènes peuvent également être adjoints aux militaires européens partout où le climat rend cette mesure utile et où les circonstances locales la rendent possible.

B?
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TABLEAU N° 14.
Composition d’une compagnie d’ouvriers.

OFFICIERS.Capitaine en premier. .. .. ............................................   • 1Capitaine en second............................  1Lieutenant en premier.................................................. 1Lieutenant en second ou sous-lieutenant........... ..  1Total....................................  . h

TROUPE.Maréchal des logis chef..................................................  1Maréchaux des logis.......................................................... 8Fourrier.......................................   1Brigadiers..................... .. .......................................................   8Maîtres-ouvriers........... .. ..................................................... 12Trompettes............................... 2Canonniers............................... 100Total...............................................  132
L’effectif en simples soldats peut être élevé de 100 à 300 hommes. Dans ce cas, pour chaque augmentation de 10 hommes il peut être nommé un maréchal des logis, un brigadier, un maître-ouvrier; pour chaque augmentation de 50 hommes, un lieutenant en premier ou en second, ou un sous-lieutenant et un trompette.L’effectif des compagnies d’ouvriers mises à la disposition du Ministère de la marine par le Ministère de la Guerre est fixé après entente entre les deux départements.
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TABLEAU N° 15.
Composition d’une compagnie d’artificiers.

OFFICIERS.

Capitaine en premier..............-.......................................... 1Capitaine en second.............................................     1Lieütenant en premier.............................................................. 1Lieutenant en second..........................................      1Total.............. ’...................  4
TROUPE.

Maréchal des logis chef................................   iMaréchaux des logis. ............................................................. gFourrier..............................................   iBrigadiers.. : s■.............  6Maîtres artificiers....................................................................... 12Trompettes ..............................................................................t.,. 2Artificiers........................................................   92Total...........................................  120
La compagnie d’artificiers est mise à la disposition du Ministre de la Marine par le Ministre de la Guerre. Son effectif est fixé après entente entre les deux départements.
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TABLEAU N» 16
Composition de la compagnie de conducteurs

d'artillerie sénégalais.

OFFICIERS

Effectif des officiers, 
sous-officiers et conducteurs 

servant au titre d’ Effectif des

Européen. Indigène. chevaux. mulets.Capitaine commandant..............  1ALieutenant en premier................  1 jLieutenants • en second ou > 4 sous-lieutenants... .. .............. 2 \
Vétérinaires ................ (1) /Total.............................. li

TROUPE

Adjudant...................... ................... nMaréchal des logis chef.............. 1 /Maréchaux des logis ......... 71 HFourriers ................................  2 ]Brigadiers, dont 1 bourrelier.. 10 \Maréchaux-ferrants........................ 8 JBourreliers....................... ..  5 k 37Trompettes.......................................   2IConducteurs..........................   12 7Total ........., 48

» ’»7
■ ». . . ‘I9 1 152. » .1. 2133 / 152

1 1 »1 »
U i »

2 I »19 s 39 . »
» 1 » •
» ■ »2 ] .»» J . 30039 300
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TABLEAU N° 17.
Etat-major général de l’armée coloniale.

Généraux de division............................................................................................... 4Généraux de brigade......................................................................................... 9

TABLEAU N° 18.
Etat-major particulier de l’infanterie coloniale.

Colonels........................................................................... .. .......................... 10Lieutenants-colonels..................................................      • • 8Chefs de bataillon........... .. ......................................... ......................................Capitaines................................................................................. .. ........................... 108Lieutenants........................................................... .. .................. ..  • • • •... • • • • • . 83
Le nombre des colonels ou lieutenants-colonels, soit dans les troupes, soit à l’état-major particulier de l’infanterie coloniale, ne pourra pas dépasser le total de'22 dans chaque grade
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TABLEAU N° 19.

Cadre de l’état-major particulier de l’artillerie coloniale

OFFICIERS

Colonels...................... .......................................... 12Lieutenants-colonels.................................... 12Chefs d’escadron.............................................  25Capitaine en premier et en second... 83Total__________ 132
EMPLOYÉS MILITAIRES

[ . . ( de lro classe..................................... 6 \1 principaux J de2eclasse<................................... 2JGardes d’artillerie (1) < delre classe........................ .. .......................................... 45 > 184! de 2e classe......................................................................... 45 \( de 3° classe........... .. .. .. .. .. ................................................ 64 Ji de lre classe..............................................................    10 \Gardes auxiliaires.... ’ de 2e classe......................................................................... 10 > 36
I de 3e classe........................................................   16 )( de T8 classe................ ....................... ;....................... 27 IGardiens de batterie. de 2> classe........................................... ■.....................  27 j 54Total...................................................... 274

Sont également classés dans l’état-major particulier de l’artillerie les sous- lieutenants élèves à l’École d’application, dont le nombre varie suivant les be­soins du recrutement de l’arme.Le nombre des chevaux à attribuer, en temps de paix, aux officiers de tous grades de l’état-major particulier de l’artillerie est le même que celui attribué dans les situations analogues aux officiers du même grade dans l’armée de terre.
(1) Les gardes contrôleurs d’armes qui doivent, comme le personnel des armuriers, être atta­

chés à la marine, ne sont pas comptés dans le tableau ; il y en a actuellement 24 en France et 
12 aux colonies.
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TABLEAU N’ 20.

Composition du service du recrutement.

Chef de bataillon, commandant du bureau Capitaine commandant de bureau. ...............Capitaines........................... ..................................Lieutenants ou sous-lieutenants,......................Sous-offlciers.............................................................. .. ..Caporal ou brigadier................................................
1 » 1 » 21 » 1 21 » 1 ». 2» 1 » 1 23 3 3 2 11111146 6 6 5 23Totaux..

/ Notb. — Les officiers portés sur ce tableau figurent également sur le tableau n» 18 de l’état- 
major particulier de l’infanterie coloniale,

Paris. — MOTTEROZ, imprimeur de la Chambre des Députés, 7, rue Saint-Benoît,



N° 1590
CHAMBRE DES DÉPUTÉS 

CINQUIÈME LÉGISLATURE 

SESSION DE 1891

Annexe au procès-verbal de la séance du 10 juillet 1891.

RAPPORT
FAIT

AU NOM DE LA COMMISSION DE L’ARMÉE * CHARGÉE D'EXAMINER le projet de loi portant organisation de l’armée 
coloniale,

* Cette Commission est composée de MM. Mézières, président; de Mahy, général 
de Frescheville, vice-présidents; Godefroy Cavaignac, Camille Dreyfus, secrétaires; 
Buvignier, Bizarelli, Edmond Gaze, Vilfeu, Le Provost de Launay, Jumel, vice-ami­
ral de-Dompierre d’Hornoy, Charles Dupuy (Haute-Loire), Gotteron, Lombard, 
Legludic, prince d’Arenberg, Guyot-Dessaigne, Dujardin-Beaumetz, baron Reille, 
Frogier de Ponlevoy, Francis Charmes, Georges Levet, Georges Berger (Seine), 
colonel baron de Plazanet, comte de Mun, Édouard Lockroy, Henri Brisson, 
vicomte de Montfort, Baile, Chautemps, Philipon, Bourlier.

(Voir le n° 1201.)

Par M. le baron REILLE,
Député.

Messieurs,« L’opinion publique, d’accord avec l’intérêt supérieur) de la défense nationale, réclame depuis longtemps l’organi­sation des.troupes coloniales;



— 2 —« La mise en vigueur de la loi du 15 juillet 1889 ne permet pas de différer davantage. »>Ces considérations, par lesquelles débute l’exposé des motifs du projet de loi, répondaient trop bien à la pensée de votre Commission de l'armée pour que celle-ci n’air pas' apporté tous ses soins â examiner les dispositions qui vous étaient présentées.
IDepuis longtemps déjà, la constitution des troupes char­gées de la garde et de la défense de nos colonies avait préoc­cupé la Chambre à un. double point de vue :Avec le service obligatoire, sans remplacement comme sans substitution, il avait semblé excessif d’imposer aux premiers numéros-une. aggravation aussi lourde de la charge militaire. De nombreuses propositions, faites à ce sujet depuis 1876, ont toujours été prises en considération par la Chambre qui a, maintes fois, demandé au Gouvernement de faire appel pour les troupes coloniales à des volontaires encouragés par des primes.Non seulbment l’appel1 des- premiers'' numéros: est une sorte-d’inégalité" devant l’impôt du1 sang, mais il donnai des» soldats peu aptes à ce service spéciall C’est dans la force de l’àgn que- Fhomme’ peut le- mieux supporter les-climats tro­picaux’; les jeunes’gens du1 contingent1 seJ trouvent dans de mauvaises conditions pour y résister, et sont décimés par la maladie avant dfentrer en) lignaiLe service dé truis ans a rendu plbs défectueux’encore7 ce mode- de ; recrutement-. c’est à peine, si, avec, l’instruction et le temps des voyages; les sofdàts: peuvent fournir au-x Golo-- nies le séjour normal de deux années.

i



— & — N° 1590Un recrutement spécial s'imposait ; la loi du 15 juillet 1889 l’a prévu. L’engagement volontaire ou le rengagement deviennent la règle; le prélèvement sur le contingent, l’excep­tion ; il importe que dans la pratique l’exception disparaisse.Les troupes coloniales doivent, d’un autre côté, avoir une organisation, assez solide pour répondre à la mission laborieuse qui leur incombe, assez élastique pour faire face aux nécessités variables de ces lointaines occupations, pour parer même à l’éventualité d’une expédition partielle sans rien emprunter aux éléments indispensables de la mobilisation générale,Il faut qu’elles soient en mesure de garder toutes nos co­lonies, d’y envoyer promptement les renforts nécessaires, comme aussi, au cas où l’honneur de la France se trouverait engagé loin de nos frontières, d’y porter notre drapeau en­touré d’une force suffisante pour le faire respecter, sans com­promettre, en aucune façon, l’intérêt sacré de la défense du sol national,Nous ne voulons pas rappeler les nombreuses proposi­tions émanant de l’initiative individuelle ou du travail inces­sant de vos commissions, les projets déposés par les ministres de la Guerre successifs, les votes toujours favorables de la Chambre pour ceux qui sont arrivés jusqu’à la discussion publique. La question, si longuement étudiée, n’est point encore résolue, mais le fruit de ces labeurs n’est pas perdu, et votre Commission espère que nous touchons enfin au mo­ment où ils pourront aboutir à une solution nette et précise de nature à assurer le présent et à sauvegarder l’avenir.Le projet de loi soumis à vos délibérations, élaboré par une Commission technique présidée par le.Chef d’état-major général de l’armée et composée des généraux les plus com­pétents de l’armée de terre et de l’armée de mer, s’est large­ment inspiré de ces discussions et de ces travaux, et nous



— h — a paru, d’une manière générale, pourvoir aux besoins signalés. IILes principes sur lesquels il repose sont hors de toute contestation.Réunir en pleine lumière, par leur concentration dans une section spéciale du budget, les dépenses réparties, à l’heure actuelle, dans des chapitres différents des Ministères de la Mariné, des Colonies, des Affaires étrangères et de la Guerre? permettre ainsi au Parlement de connaître, sans efforts, le coût de la garde et de la défense de chacune de nos colonies, ainsi que les frais spéciaux qu’entraînent, en France, la préparation de la relève et la constitution d’une réserve, telle est la première mesure proposée; elle éclairera d’un jour nouveau une partie du budget demeurée jusqu’à présent bien obscure et rendra possible des recher­ches que les rapporteurs les plus consciencieux de vos Com­missions ne réussissaient à faire qu’au prix d’un travail ingrat, sans être jamais certains d’avoir chiffré la totalité de la dépense.Le rattachement à un seul département de ces troupes aujourd’hui éparses dans quatre ministères était la consé­quence forcée de ce budget spécial.Déjà, à diverses reprises, les Commissions de l’armée avaient proposé d’attribuer au Ministère de la Guerre, la direction de toutes les troupes coloniales; la Chambre avait même voté cette mesure, à une très grande majorité, sous le Ministère du général Campenon.Votre Commission actuelle ne pouvait qu’accueillir avec faveur une proposition que nos prédécesseurs avaient si souvent adoptée. Il ne s’est trouvé dans son sein qu’une très faible minorité pour demander le maintien au Ministère de la Marine des troupes que celui-ci, séparé maintenant des



— 5 — N° 1590Colonies, est appelé à composer et à entretenir, sans avoir à les employer. 1Embrigadé es, endivisionhées, groupées en un corps d’ar­mée, les ■ troupes coloniales, formeraient en France une réserve expéditionnaire de plus de vingt-quatre bataillons, diiment pourvus de leur artillerie. Dans l’armée mobilisée elles constitueraient une force imposante ,< composée d’hommes habitués aux fatigues de la guerre, ayant la cohésion et la solidité voulues, mieux préparés encore! que leurs devanciers à tenir, comme eux,*  une place bril­lante dans nos armées en campagne.Seul responsable de l’ensemble des forces nationales, le Ministre de la Guerre peut, mieux qu’aucun de ses collègues, attribuer à ce corps toujours sur le pied de guerre le rôle qui lui convient dans la formation générale de nos armées : à lui de le charger, dèslapremière heure, de couvrir la mobilisation, ep faisant face à l’ennemi ; à lui, dans la marche d’ensemble de l’armée entière, de mettre à sa vraie place cette puissante réserve dont l’action décisive peut assurer la victoire.A ces nombreux réservistes, répartis sur l’ensemble du territoire, qui se distinguent par leur expérience de la vie de campagne, par le souvenir de leurs expéditions passées, le Ministre de la Guerre peut, seul, donner l’encadrement né­cessaire pour leur faire rendre le maximum d’efforts dont ils sont capables.Seul aussi, il peut obtenir des divers corps d’armée le nombre voulu de volontaires pour remplir, sans faire appel au contingent annuel, les cadres normaux des troupes colo­niales.Malaisés à trouver lorsqu’il faut aller servir dans les troupes d’un autre ministère, les rengagés se présenteront spontanément en grand nombre quand il s’agira de passer dans l’armée d’un corps à un autre. Les chefs militaires se- ç ront responsables devant le commandement de leur nombre. ‘ —-------------------- — 2



— 6 —et de leur qualité, et l’armée, dans son ensemble, sera di­rectement intéressée à recruter pour le mieux ce corps spé­cial, qui fera partie de la grande famille militaire et ne sera plus isolé loin d’elle dans un autre département ministériel.Ges rengagés fourniront des éléments plus vigoureux; leur séjour aux colonies pourra être prolongé et, par suite, la dépense qu’entraîne la relève bisannuelle sera sensi- blement diminuée.Il est un autre mode de recrutement qui donnera des hommes, retenus au service pour trois ans seulement, mais parfaitement acclimatés, et par conséquent dans des condi­tions plus avantageuses que le contingent annuel métro­politain : c’est le contingent des Français de nos quatre vieilles colonies.Appelés par la loi du 15 juillet 1889 au même titre que leurs concitoyens à faire partie de l’armée nationale, les contingents de la Martinique, de la Guadeloupe de la Guyane et de la Réunion n’ont pas encore été incorporés.
- . * ~ । r - j . ' —  ""**  -’11'1*1'** ■ ■ ■ ■Il était, en effet, d’un côté trop onéreux de les faire venir en France pour les verser dans les régiments continentaux, et, d’autre part, la loi ne permettait pas de les faire servir dans ces troupes spéciales dépendant de la marine, alors qu’aucun lien ne rattachait celles-ci à l’ensemble de l’armée.Devenues une partie importante de nos forces nationales, les troupes coloniales pourront, sans inconvénient, recevoir les Français d’outre-mer qui, par la voix autorisée de leurs représentants, ont revendiqué l’honneur de servir obligatoi­rement sous les drapeaux.G’est une des mesures que prévoit le projet de loi, et, dès la première heure, votre Commission l’a pleinement approuvée.Elle s’était par avance associée à la pensée qui a dicté à M. de Montfort, à M. de Mahy et à un certain nombre de nos collègues, une proposition sur laquelle elle a été heureuse de se trouver, ainsi que M. le Ministre de la Guerre, en plein accord avec eux.
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IIIInstitution d’un budget spécial; rattachement des troupes j coloniales au Ministère de la Guerre; constitution d’une | puissante réserve ; organisation d’un recrutement mieux approprié : telles sont les bases fondamentales du projet qui nous était soumis et que la grande majorité de votre Com- j mission a acceptées dès l’abord.L’adoption de ces principes par le Parlement nous parait présenter la plus extrême urgence. Oscillant entre différents ministères, incertaines du lendemain, les troupes de la ma­rine demandent instamment à être fixées sur leur sort. Leur rattachement à la Guerre fera cesser cette situation mal définie. De plus, il leur assurera l’application certaine de toutes les lois et de tous les règlements qui régissent leurs camarades, et leur donnera, dans l’ensemble de l’armée, la place à laquelle elles ont droit.Les nouveaux cadres prévus pour les troupes coloniales |1 doivent ramener à un chiffre plus restreint l’effectif exagéré j j que les nécessités de la relève avaient entraîné dans les ’ * troupes de la marine. Il importe que le Ministre de la Guerre soit fixé le plus tôt possible sur le nombre des officiers en excédent, afin qu’il puisse les comprendre pour une large j . t part, comme il l’a annoncé à la Commission de l’armée et à la « • •» - * " Commission du budget, dans la création du 163’ régiment et # , des dix-huit nouveaux bataillons régionaux^-- ...Le développement des engagements et l’incorporation des contingents coloniaux doivent être assurés au plus tôt, afin de permettre de faire dans la classe prochaine -un appel très faible, nul s’il était possible, au contingent métropo­litain.La discussion de tous les détails du projet demanderait un temps très long, et retarderait la mise à exécution de ces mesures d’ensemble que nous considérons comme étant
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I
si urgentes. Aussi, afin d’éviter ces délais, votre Com­mission de l’armée a-t-elle condensé dans une sorte d’avant-projet pouvant être rapidement discuté et prompte- -ment voté les principes que le rapporteur a-.exposés, en laissant provisoirement à M. le Ministre de la Guerre le soin Reconstituer demain, par décrets, comme le fait aujourd'hui\ le Ministre de la Marine, les cadres des régiments coloniaux.Appelé dans le sein de votre Commission, M. le Ministre de la Guerre a admis cette manière de procéder : définir par le vote d’un simple projet en cinq articles les grands prin­cipes de la nouvelle organisation et élaborer ensuite, avec réflexion et maturité, une loi qui comprendra, outre le pro­jet dont nous sommes actuellement saisis, des dispositions ’sur les services administratifs, le service de santé, le service vétérinaire et celui de la justice, dispositions dont le dépôt nous est annoncé par le Ministre.Notre collègue, M. le général Tricochej a déposée de son côté, une proposition complète, précédée d’un lumineux ex­posé; Celle-ci repose aussi sur les principes que nous avons indiqués plus haut ; nous nous réservons d’examiner, dans tous ses détails, un système sur lequel la haute compétence '•‘de son auteur appelle notre plus scrupuleuse attention, m C’est qu’en effet, si l’accord est entier sur les hases mêmes delà loi, il se présentera sur les articles des dissentiments •sérieux./ ■■ Tout d’abord votre Commission accepte avec empresse- / ment, pour l’armée coloniale, l’autonomie du budget, l’auto- 7 momie de la troupe; mais lé projet ministériel allait plus loin 2 et consacrait légalement l’autonomie des cadres.' La grande majorité de votre Commission ne paraît pas 

H disposée à suivre le Gouvernement sur ce terrain.U,n des grands avantages qui résulte à ses yeux du rat­tachement à la Guerre, c’est la possibilité de puiser dans l’ensemble de l’armée les officiers nécessaires pour relever



— 9 — N° 1590leurs camarades, fatigués par le climat colonial et d’éyiter ainsi l’obligation d’avoir, comme dans l’isolement actuel de "ces troupes, un chiffre considérable d’officiers inutilement “disponibles en France pour les exigences de la relève.““““‘Elle voit aussi dans cette alternance entre les troupes métropolitaines et les troupes coloniales lé moyen de faire bénéficier un plus grand nombre d’officiers de cette expé­rience spéciale que donnent les voyages au loin, la respon­sabilité personnelle dans des commandements importants, la pratique quotidienne des opérations de guerre.Elle reconnaît que lés différences d’ancienneté présen­tent, en ce moment, dés obstacles réels à une fusion com­plète, mais elle vôudrait la préparer pour l’avenir, afin de n’avoir un jour qu’un seul corps d’officiers répondant Complètement au double devoir qui lui incombe.
"M. lé général Tricoche va plus loin que votre Commis­sion et s’est prononcé pouf la fusion immédiate. Son remar­quable exposé des motifs résume avec clarté tous les argu­ments qui militent en faveur de cette solution. Ces raisons avaient entièrement convaincu la Commission de 1883 pré­sidée par M. Gambetta, et l’avaient amenée à proposer la réunion des officiers de l’armée coloniale à ceux des armes correspondantes de l’armée de terre.

Mais la situation n’est plus la même qu’à cette époque. Les nécessités de la politique coloniale ont fait augmen ter depuis, de plus de moitié, le nombre des officiers des troupes de la marine : l’avancement a été accéléré; lès anciennetés relatives ne permettraient plus aujourd’hui d’effectuer, sans transition, ce qui pouvait être alors accepté par tous.
Votre Commission aurait voulu, du moins, indiquer dans le projet de principes le but qui lui parait devoir être pour­suivi. M. le Ministre de la Guerre, appuyé sur l’avis de la



— 10 —Commission militaire dont nous avons rappelé la composi­tion, n’a pas cru pouvoir l’accepter. ouV
La question demeure donc entière, mais nous avons le ferme espoir que, pendant la période, de transition où la composition des cadres va continuer à être réglée par décret et où les troupes coloniales vont se trouver côte à côte, sous le même commandement, avec leurs camarades de l’armée de terre, les obstacles s’aplaniront, la pénétration deviendra plus continue, et, par la force même des choses, la réforme que nous réclamons se réalisera, pour l’avantage des officiers de l’armée comme pour l’économie dans nos finances.Il est bien d’autres points sur lesquels l’essai d’organi­sation permettra de faire la lumière et de donner des solu­tions plus réfléchies et plus en harmonie avec les besoins réels ; cet essai sera loin d’être inutile pour éclairer le Gou­vernement et la Chambre, et pour permettre de prendre un parti en pleine connaissance de cause.

IV
A tous les points de vue, il nous semble donc que cette solution réunit tous les avantages et réserve toutes les opi­nions.A ceux qui, comme la majorité de votre Commission, croientqu’en tout état de cause, les troupes coloniales doivent être une partie de l’armée nationale, toujours sur le pied de guerre, cette organisation par décrets donne le moyen de préparer dans de meilleures conditions une formation légale dûment étudiée.Il ne saurait être douteux que la fusion résultera bientôt des relations réciproques et que cette union intime et quoti-



— 11 — N® 1590dienne portera ses fruits, en assurant à bref délai une unifi­cation que nous considérons comme indispensable^
Ceux de nos collègues qui sont au contraire convaincus que la séparation des Colonies et de la Marine n’aura qu’un temps et que la réunion nouvelle de ces deux services dans les mêmes mains serait une raison suffisante pour que les troupes fissent partie de ce ministère commun, devraient se rallier à cette solution provisoire.Ils peuvent croire, en effet, que cet essai de rattachement à la Guerre justifiera leurs craintes, c’est-à-dire qu’il échouera dans la pratique.Dans tous les cas, si jamais, comme c’est l’espérance de la minorité, les troupes devaient, après cette tentative, être rendues à la marine, elles le seraient dans des conditions normales qui les mettraient mieux à même de remplir le rôle qui leur est attribué.
Le texte proposé a été rédigé d’accord entre le Gouverne­ment et l’immense majorité de votre Commission. Celle-ci a donc chargé son rapporteur de le soumettre à vos 'délibéra­tions et de vous rappeler qu’il s’agit d’une sorte de loi de principes à laquelle doit succéder une loi d’organisation dont nous demeurons saisis.
En votant le projet, vous aurez réalisé un problème depuis bien longtemps posé devant la Commission de l’armée : par­tager nos forces militaires en deux grandes divisions réunies dans la même main et se pénétrant mutuellement pour mieux en assurer l’unité :L’armée de défense*comprenant  ses cadres et ses effectifs restreints appelés, en temps de paix, à instruire la totalité de la nation, en temps de guerre, à la recevoir dans ses rangs pour la mobilisation générale.L’armée expéditionnaire, alimentée par des contingents



— 12 —spéciaux et des volontaires, chargée de défendre nos posses­sions d’outre-mer, d’en relever les garnisons et toujours prête à exercer au loin une action énergique et efficace.« Le. double rôle qui incombe à la France est ainsi assuré, // et elle pourra exercer son influence au dehors sans risquer / de dégarnir ses frontières. ■
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EXAMEN DES ARTICLES
Article premier.L’article premier définit les troupes coloniales conformément à la loi du 15 juillet 1889.Il spécifie expressément leur rattachement au Ministère de la Guerre et l’ins­titution d’un budget spécial pour les dépenses de toute nature.Ce budget comprendra non seulement les troupes coloniales proprement dites, mais, conformément au paragraphe premier de l’article 3, les officiers et les troupes (états-majors, régiments de troupes étrangères, bataillon d'infante­rie, légère d’Afrique, détachements du génie, de pontonniers, etc.) que les néces­sites d’occupation ou de défense des colonies obligeraient à y envoyer.

Art. 2.Il appartenait aux troupes de la marine de constituer de droit les troupes coloniales. Une disposition précise indique qu’elles sont affectées à ce service.En attendant le vote de la loi d’organisation, le régime des décrets continue à être appliqué ; mais, par contre, un paragraphe particulier établit que les lois, décrets et réglements édictés pour les troupes de l’armée de terre seront, de droit, applicables aux troupes coloniales, à moins d’exceptions spécifiées par le Ministre de la Guerre.C’est là une mesure tutélaire que réclament depuis longtemps les troupes de la marine et qui les met, ainsi qu’elles le demandent, sur le même pied que leurs camarades de l’armée.Le dernier paragraphe de l’article 2 maintient en vigueur la retraite à vingt-cinq ans de services, si justement accordée aux officiers des troupes de 1 armée de mer. 11 l’étend même à tous les officiers sans distinction d’origine, qui auront les six ans de séjour colonial prévus pour obtenir le bénéfice de cette disposition.
Art. 3.Le premier paragraphe, ainsi que nous l’avons dit à propos de l’article 1er, décide que tous les officiers ou les troupes de l’armée de terre détachés au ser­vice colonial seront payés sur le budget spécial.La marine ayant demandé à conserver pour la construction de ses bou­ches à feu des officiers et des troupes détachés de l’artillerie, il convenait, par une disposition légale, d’imposer leur payement à son budget. C’est à cette nécessité que répond le paragraphe 2.
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Art. 4.L’article h renferme les dispositions relatives à l’incorporation du contin­gent de nos quatre vieilles colonies dans les troupes coloniales. Nous en avons indiqué plus haut la nécessité.Le Ministre est invité à constituer par décrets, sans le moindre délai, les services de recrutement afin de faciliter les engagements et de permettre l’appel en temps utile de la prochaine classe.vQpanJpjjx ,çon,tjn.g.e^ts ,<le? ^/.es .çplppiçs^ visés également par l’article 81 de la loi du recrutement, leur chiffre est minime et, sans créer un ^rvjpe paf.- .tiçjjt^ef, il pourra êtr.ç ;sy/fts^nf de ,çtxarge,r un Pf.QptÇJ’ ^çomgiji^airp py officier de troupe) 'd’y fairp dp qpjpygipy^apJ; de jrpçrjrtPWflJ-kç .dernier parpgraptyy dp projet laipse sur yp poy?t ,tout;e latitude au Gou- yprpyjnepj.
Aft. 5.D’après une disposition spéciale de la loi de finances, les administrations centrales des ministères doivent être régies par des règlements d’administration publique. La loi a donc dû spécifier ^obligation pour le Ministre de recourir à une décision de cette nature pour faire passer, du Ministère de la Marine a g Ministère de la Guerre, le bureau des troupes coloniales, comme conséquence du rattachement de ces troupes prescrit par l’article 1er.
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PROJEÏ DÉ LOI.Article premier.Les_ troupes coloniales, prévues par la loi du 15 juillet 1889,. sont spécialement chargées de la-garde et de la défense des colonies et des pays de protectorat.-Les troupes coloniales sont rattachées au Ministère de la Guerre.Elles ont un budget spécial qui devra pourvoir aux dé- pénsés rhil'îfâirés d:è foù'te’ fiaturé, tain 1 d’aiïs l’a nïétriÿpofe’ que dans leé cô’l'ôïiiës’ et IéS pàyS! dé pfotéCtôtaT.

Art. 2.Lés troupes d'é ïâ lïîâïiiié, soft! métr'ôpoïifâi'n'éS, soit? indi­gènes, telles qu’elleé*  é^ïsteiit?, fôïïnéiït' l:és frbüp’ég d'ôl’ôïîiaïefe.Effe's' ddntiffiîetft! àêtïë1 c'hâr’g^S" d'ê tôUS iWâéfVfcè^qui leur sont àc'tùéll'enïént1 Confiés.Jusqu’au vote d’une loi définitive d’organisation, des décrets, rendus sur la propdsi'tioïi du Ministre de la Guerre, régleront, d’après les crédits ouverts et les nécessités du service, la formation des corps coloniaux ÿ leur administration et leur commandement,, la composition des cadres ainsi que le passage des officiers des troupes-coloniales dans les autres troupes de l’armée et réciproquement.Sauf exception spécifiée par le Ministre de la Guerre, les troupes coloniales sont administrées, régies et commandées suivant les lois et règlements en vigueur dans l’armée.Le bénéfice du droit à une pension de retraite au bout de vingt-cinq ans de services, dont six ans de séjour aux Colo­nies- ou dans les pays de protectorat, actuellement attribué aux officiers des troupes de la marine, est maintenu aux 



— 16officiers employés dans les troupes coloniales, sans dis­tinction d’origine. Art. 3.Les officiers et les troupes des autres corps de l’armée, employés à un service aux colonies, seront détachés dans le corps colonial et payés sur son budget spécial.Les officiers et les troupes, détachés pour le service technique de l’artillerie de la flotte, seront payés sur le budget du Ministère de la Marine.Art. 4.Le recrutement des troupes coloniales continuera à être réglé par l’article 44 de la loi du 15 juillet 1889; toutefois, les contingents coloniaux visés parle premier alinéa de l’article 81 de la même loi y seront incorporés.Le service du recrutement et de la mobilisation dans les colonies de la Martinique, Guadeloupe, Réunion et Guyane, sera immédiatement constitué par décret.Le service du recrutement dans les autres colonies sera constitué par décret au fur et à mesure des besoins.Art. 5.Un règlement d’administration publique fixera les con­ditions dans lesquelles passera au Ministère de la Guerre le personnel civil de l’administration centrale du Ministère de la Marine spécialement affecté au service des troupes et du matériel de l’infanterie et de l’artillerie de marine.

Parie. — MOTTEROZ, imprimeur de la Chambre des Députés, 7, rue Saint-Benoit
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SESSION EXTRAORDINAIRE 1891

Annexe au procès-verbal de la séance du 21 décembre 1891.PROJET DE LOI
ADOPTÉ PAR LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS 

Portant organisation de Z’armée coloniale, 

PRÉSENTÉ, AU NOM' DE

M. CARNOT
Président de la République française,

Par M. G. de FREYCINET
Président du Conseil, Ministre de la Guerre,

Par M. BARBEY
Ministre de la Marine,

Et par M. Jules BOCHE
Ministre du Commerce, de l’industrie et des Colonies.

(Renvoyé à la Commission de l'Armée.)

EXPOSÉ DES MOTIFSLe Gouvernement a présenté à la Chambre des Députés, dans sa séance du 16 février 1891, un projet de loi portant organisation de l’armée coloniale.
Voir les a01 4201-1590, — 5’ législ. — de la Chambre des Députés.)



2La Chambre des Députés-a, adopté ce projet de loi dans sa séance du 17 décembre 1891, et nous avons l’honneur de le soumettre aujourd’hui au® délibérations du Sénat.Le' Gouvernement nJa rien à ajouter à l’exposé dés mo­tifs qui accompagnait le projet de loi déposé sur le bureau de la Chambre des Députés.
Le Président de la République française,

Décrète :
Le projet de loi dont la teneur suit, déjà adopté par la Chambre des Députés, sera présenté au Sénat par le Prési­dent du Conseil., Ministre de la Guerre, et par les Ministres de la Marine et du Commerce, de l’industrie et des Colonies, chargés d’en exposer les motifs et d’en soutenir la discus­sion.



PROJET DE LOI
Article premier.Les troupes coloniales, prévues par la loidu 15 juillet 1889, sont spécialement chargées de la garde et de la défense des colonies et des pays de protectorat.Les troupes coloniales sont rattachées au Ministère de la Guerre.Elles ont un budget spécial qui devra pourvoir aux [dé­penses militaires de toute nature, tant dans la métropole que dans les colonies et les pays de protectorat.

Art. 2.Les troupes de la marine, soit métropolitaines, soit indigènes,telles quelles existent, forment les troupes colo­niales.Elles continuent à être chargées de tous les services qui leur sont actuellement confiés.Jusqu’au vote d’une loi définitive d’organisation, des décrets, rendus sur la proposition du Ministre de la Guerre, régleront, d’après les crédits ouverts >et les nécessités du service, la formation des corps coloniaux, leur administra- tration et leur commandement, la composition des cadres ainsi que le passage des officiers ides troupes ^coloniales dans les autres troupes de l’armée, et réciproquement. Tou­



4tefois, en ce qui touche le recrutement, la solde et la re­traite des troupes locales payées sur les budgets locaux, les décrets seront présentés par les Ministres de la Guerre et des Colonies.Sauf exception spécifiée par le Ministre de la Guerre, les troupes coloniales sont administrées, régies et commandées suivant les lois et règlements en vigueur dans l’armée.Le bénéfice du droit à une pension de retraite au bout de vingt-cinq ans de services, dont six ans de séjour aux colonies ou dans les pays de protectorat, actuellement attri­bué aux officiers des troupes de la marine, est maintenu aux officiers employés dans les troupes coloniales, sans distinc­tion d’origine. Art. 3.Les officiers et les troupes des autres corps de l’armée, employés à un service aux colonies, seront détachés dans le corps colonial et payés sur son budget spécial.Les officiers et les troupes, détachés pour le service technique de l’artillerie de la flotte, seront payés sur le budget du Ministère de la Marine.
Art. 4.Le recrutement des troupes coloniales continuera à être réglé par l’article 44 de la loi du 15 juillet 1889; toutefois, les contingents coloniaux visés par le premier alinéa de l’ar­ticle 81 de la même loi y seront incorporés.Le service du recrutement et de la mobilisation dans les colonies de la Martinique,- Guadeloupe, Réunion et Guyane, sera immédiatement constitué par décret.Le service du recrutement dans les autres colonies sera constitué par décret au fur et à mesure des besoins.



5 N* 108

Art. 5.Un règlement d’administration publique fixera les con' ditions dans lesquelles passera au Ministère de la Guerre le personnel civil de l’administration centrale du Ministère de la Marine spécialement affecté au service des troupes et du matériel de l’infanterie et de l’artillerie de marine.Fait à Paris, le 21 décembre 1891.
Le Président de la République française, 

Signé : CARNOT.
Par le Président de la République :
Le Président du Conseil, Ministre de la Guerre,

Signé : C. de FREYCINET.
Le Ministre de la Marine,

Signé : BARBEY.
Le Ministre du Commerce, de l’industrie 

et des Colonies,

Signé : Jules ROCHE.

29481
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SESSION 1892

Annexe au procès-verbal de la séance du 9 avril 1892.

RAPPORT
FAIT

nom de la Commission de ï Armée1 chargée d'examiner 
le projet de loi, adopté par la Chambre des Députés, 
portant organisation de l’armée coloniale,

(i) Cette Commission est composée de MM. le Général BILLOT, 
Président; BERTHELÜT, Général GRÉVY, Vice-Présidents; LOURTIES, 
PAULIAT, Secrétaires; Général JAPY, Général DEFFIS, GARRISSON, 
Antoine GADAUD, LAGAVE-LAPLAGNE, Léopold PAYE, MARGAINE, 
Baron de LAREINTY, CLARIS, GHOVET, BERNARD, Colonel 
MEINADIER, BÉNAZET.

(Voir les n°» 108, , Sénat, session extraordinaire 1891, et 1201*1590, — 
5* législ. — de la Chambre des Députés.)

PAR M. LOURTIES
Sénateur.

Messieurs,Le Gouvernement a présenté à la Chambre des Députés, dans sa séance du 16 février 1891, un projet de loi portant organisation de l’armée coloniale.Ce projet, en 19 articles, affectait les troupes coloniales prévues par la loi du 15 juillet 1889 à la garde et à la défense des colonies et des pays de protectorat soumis à la



2France, à l’exception de la Tunisie, assurait leur autonomie, leur donnait un budget spécial, et, en dernière analyse, les rattachait au Ministère de la Guerre.L’ensemble de ces troupes prenait le nom d’armée coloniale. La composition des divers corps, infanterie, artil­lerie, était prévue, tant en troupes métropolitaines qu’en troupes étrangères ou indigènes. Enfin le projet traitait en détail toutes les questions relatives à la constitution non seulement des corps de troupes, mais encore de l’état-major général, de l’état-major particulier de l’infanterie et de l’artillerie coloniales, le service colonial du recrutement et de la mobilisation.Dix mois après, la Chambre des Députés adoptait, dans sa séance du 17 décembre 1891, un projet de loi en cinq articles dont les résolutions portaient :1° Sur le rattachement des troupes coloniales au Minis­tère de la Guerre ;2° Sur la faculté donnée au Ministre de la Guerre de procéder par voie de décrets, jusqu'au vote d'une loi défi­
nitive d’organisation, pour la formation des corps colo­niaux, leur administration et leur commandement, la composition des cadres et le passage des officiers des troupes coloniales dans les autres troupes de l’armée de terre et réciproquement ;3° Sur l’obligation de l’incorporation des contingents coloniaux dans les troupes coloniales, contrairement au premier paragraphe de l’article 44 de la loi du 15 juillet 1889, qui laissait les quatre colonies de la Guadeloupe, la Marti­nique, la Guyane et la Réunion à l’abri de toute affectation de leur contingent à l’armée coloniale.Au surplus, il résulte de la discussion elle-même à la Chambre des Députés que la proposition de loi, telle qu’elle avait été adoptée, avait plutôt le caractère d’une résolution provisoire que d’un projet de loi.Toujours est-il que le texte voté par la Chambre fut



_— 3 —~ N6 101envoyé au Sénat le 21 décembre 1891, c’est-à-dire à la fin de la session extraordinaire.La Commission de l’armée de l’année 1892, constituée à la date du 23 janvier 1892, s’est immédiatement mise à la tâche.Mais, dès le début de ses travaux, elle s’est trouvée saisie, en même temps que du projet voté par la Chambre des Députés, de divers projets émanant soit de l’initiative parlementaire, comme celui de M. le général Defïis, celui de M. Margaine et celui de M. Isaac; soit d’une Commission constituée, comme la Commission des colonies, dont le rapport, fait, en son nom, par M. Isaac, en 1890, demandait le rattachement à la Marine.Dans ces conditions, la Commission de l’armée du Sénat a pensé qu’au lieu de trancher en 5 articles les graves questions du rattachement de l’armée coloniale à la Guerre, du régime des décrets à appliquer à ce Ministère, et de l’incorporation des contingents coloniaux dans les troupes de l’armée coloniale, il y avait lieu de reprendre en sous- œuvre la question de l’organisation de l’armée coloniale, envisagée dans son ensemble et dans ses détails, de prendre pour point de départ de ses travaux le projet pri­mitif du Gouvernement du 16 février 1891 et d’examiner parallèlement les divers projets qui lui étaient soumis.Aussi bien était-il indispensable de reprendre la ques­tion ab ovo, la dernière crise ministérielle ayant eu pour conséquence d’enlever le- Sous-Secrétariat des Colonies au Commerce pour le rattacher à la Marine.Or, que disait l’exposé des motifs du projet du Gouver­nement ? Il s’exprimait ainsi :a L’armée coloniale doit, conformément aux prescrip­tions de l’article 8 de la loi du 15 juillet 1889, être rattachée à un Ministère militaire, Guerre ou Marine. Si ce dernier Ministère avait conservé dans ses attributions l’administra­tion des colonies, il eût été tout naturel de lui laisser, tout en la rendant autonome, l’armée coloniale. Mais, par suite 



— 4 —de la remise de cette administration au Ministère du Commerce et de l’industrie, on a dû se demander s’il n’y avait pas intérêt à remettre au Ministère chargé de la défense de nos frontières de mer comme de celles de terre la totalité des troupes qui doivent y être employées. »La conclusion, c’était le rattachement de l’armée colo­niale à la Guerre.Les conditions ne sont plus les mêmes à l’heure pré­sente. Une étude nouvelle et complète s’impose cette fois ; la Commission de l’armée du Sénat est fermement résolue à l’entreprendre. Elle s’est déjà mise à l’œuvre et, malgré les difficultés de la tâche, elle espère pouvoir soumettre au Sénat, dans un avenir relativement prochain, le résultat de ses travaux.Mais elle ne se dissimule pas que la question est d’une haute importance pour le pays et qu’elle demande à être étudiée avec toute la maturité que comporte une pareille organisation.C’est à cette pensée qu’avaient obéi M. le Rapporteur et quelques-uns de ses collègues en proposant à la Commis­sion de l’armée de distraire du projet émané de la Chambre, sous forme de contre-projet, sans attendre la discussion ultérieure du projet de loi sur l’armée coloniale, l’article 4, relatif à l’incorporation des contingents coloniaux, en y apportant toutefois certaines modifications reconnues indis­pensables.L’exposé des motifs était ainsi conçu :« Le Gouvernement a présenté au Sénat, dans sa séance du 21 décembre 1891, un projet de loi, adopté par la Chambre des Députés, relatif à l’organisation de l’armée coloniale.« L’exposé des motifs de ce projet de loi nous renvoie à l’exposé des motifs qui accompagnait un premier projet déposé le 16 février 1891 sur le bureau de la Chambre des Députés.



5 N* 101« Ce dernier projet comprenait le règlement de toutes les questions relatives à la composition des cadres de l’armée coloniale, à son recrutement et à sa mobilisation. Il dispo­sait en outre que cette armée serait autonome, aurait un budget spécial et serait rattachée au Ministère de la Guerre.« Postérieurement au dépôt de ce projet, MM. de Mont- fort, de Mahy, le vice-amiral de Dompierre d’Hornoy, Riotteauet un grand nombre de leurs collègues, justement préoccupés de donner satisfaction à l’opinion publique qui, depuis longtemps, réclame contre les charges infligées au contingent métropolitain par l’affectation des mauvais nu­
méros à l’armée de mer, soumirent à la Chambre des Députés une proposition de loi organisant le service du recrutement dans les colonies et affectant à l’armée coloniale ’es contingents de nos quatre vieilles colonies, astreints au service de trois ans par la loi du 15 juillet 1881.« La Chambre des Députés, s’associant aux désirs expri­més par les auteurs de cette proposition, adoptée en principe par la Commission de l’armée d’accord avec le Gouverne­ment, a introduit dans le projet qui vous est soumis (art. 4) la proposition de MM. de Montfort et de Mahy ; puis, lais­sant à l’étude l’organisation proprement dite de l’armée coloniale, elle a jugé à propos de joindre à cette proposition le principe du rattachement des troupes coloniales au Minis­tère de la Guerre, qui serait chargé provisoirement de pourvoir par décrets à l’organisation si complexe des divers corps de services.« Le projet de rattachement des troupes coloniales au Ministère de la Guerre, avec introduction du régime des décrets dans ce Ministère, soulève des questions complexes que le Sénat ne peut résoudre sans les avoir mûrement étudiées.« Sans préjuger la solution à intervenir, on peut donc craindre que l’étude nécessaire de ces questions fondamen­tales n’ait pour effet de retarder, plus que nous ne vou­drions, le vote du projet de loi qui vous est soumis.



« Et cependant l’opinion publique demande instam­ment qu’une solution intervienne, sinon sur la question même d’organisation de l’armée coloniale, au moins sur la question connexe du recrutement de cette armée.« Le service colonial pèse lourdement sur les hommes du contingent métropolitain qui, aux termes de la loi, ne devraient qu’exceptionnellement y concourir. L’appel des premiers numéros pour ce service ne constitue pas seule­ment une sorte d’inégalité devant l’impôt du sang, mais il donne des hommes trop jeunes ou insuffisamment préparés que déciment les maladies et le climat des colonies.« Pour diminuer ces charges en réduisant la part du contingent métropolitain qui va servir dans les colonies, il faut arriver à augmenter le nombre des engagés volontaires des troupes coloniales et à organiser dans les colonies le service du recrutement.« Quelle que soit l’organisation de l’armée coloniale, lé Ministre qui en est chargé peut, à l’aide d’avantages convenables, favoriser, les engagements et les rengage­ments. Les tentatives faites jusqu’ici dans ce sens ont, il est vrai, donné des résultats peu satisfaisants. Mais nous ne devons pas oublier que la loi sur les rengagements des sous- officiers n’est arrivée à porter ses fruits qu’après bien des essais infructueux, et, par analogie, nous sommes en droit d’espérer que les engagés et les rengagés entreront, pour une large part, dans les contingents de l’armée coloniale lorsqu’une prime suffisante sera offerte aux engagements et aux rengagements.« Le Sénat, de son côté, peut remédier promptement à l’état de choses contre lequel réclame l’opinion publique, en empruntant au projet qui vous est soumis les disposi­tions de l’article 4 et en s’unissant à la Chambre des Députés pour faire appel aux ressources des contingents de nos co­lonies, auxquels la loi de 1889 n’a pas été encore appliquée et qui, parfaitement acclimatés déjà, se trouveraient dans des conditions plus avantageuses, au point de Vue du Ser­vice colonial, que les contingents métropolitains. »



7 N’ 101Nous n’avons rien à y ajouter.MM. les Ministres de la Guerre et de la Marine et M. le Sous-Secrétaire d’État aux Colonies, entendus par la Commission, ont été d’accord qu’il y avait lieu d ores et déjà de modifier l’article 44 de la loi du 15 juillet 1889, en décidant que, contrairement au paragraphe premier, les contingents de nos. quatre anciennes colonies : Martinique, Guadeloupe, Réunion et Guyanne, pourraient être incorporés dans l’armée coloniale.Les conséquences immédiates sont, d’une part, 1 orga­nisation par décret, à titre provisoire, du service du recru­tement et de la mobilisation dans ces quatre colonies, quitte à appliquer la mesure ultérieurement aux autres colo­nies, au fur et à mesure des besoins, et d’autre partie rema­niement des décrets relatifs aux engagements et rengage­ments avec primes, ainsi que M. le Ministre de la Marine en a convenu avec la Commission de l’armée du Sénat.Une conséquence, prochaine aussi, sera, sinon la sup­pression totale, tout au moins une réduction quasi complète du contingent fourni par la métropole, par la voie des mau­vais numéros du tirage au sort.En définitive, l’article 4 du projet de la Chambre des Députés, modifié comme suit, contient une disposition que la grande majorité de la Commission du Sénat est d’avis, d’accord avec le Gouvernement, de soumettre d ores et déjà à votre approbation.Nous pouvons d’ailleurs donner au Sénat l’assurance que l’examen du projet d’organisation de l’armée coloniale n’en sera pas moins poursuivi sans relâche par votre Commission et qu’elle aura à cœur de vous soumettre ses résolutions dans le plus prochain avenir.En conséquence, nous vous proposons de voter dès maintenant le contre-projet de loi dont la teneur suit, relatif au recrutement de l’armée coloniale :



PROJET DE LOI
Article unique.Les troupes de la marine, soit métropolitaines, soit indigènes, telles qu’elles existent, forment les troupes coloniales.Le recrutement de ces troupes continuera à être réglé par l’article 44 de loi du 15 juillet 1889 ; toutefois, les contingents coloniaux visés par le premier alinéa de l’ar­ticle 81 de la même loi pourront y être incorporés.Le service du recrutement et de la mobilisation dans les colonies de la Martinique, Guadeloupe, Réunion et Guyane, sera provisoirement réglé par décret du Président de la République, rendu sur la proposition du Ministre de la Marine.Le service du recrutemennt dans les autres colonies sera constitué, au fur et à mesure des besoins, par décrets rendus dans les mêmes formes.

—--------- - ------------------------------------------------------------------------ 30763
— IMPRIMEPIB DU SÉHAT, PALAIS DU LUXBML0UB6. — P. MOUILLOT.
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SÉNAT
SESSION 1892

Annexe au procès-verbal de la séanct du 20 mai 1892.

RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE
FAI1

Au nom de la Commission de V Armée1 chargée d'examiner 
le projet de loi, adopté par la Chambre des Députés, 
portant organisation de l’armée coloniale,

(1) Cette Commission est composée de MM. le Général BILLOT, 
Président; BERTHELOT, Général GRÉVY, Vice-Présidents; LOURTIES, 
PAULIAT, Secrétaires; Général JAPY, Général DEFFIS, GARKISSON, 
Antoine GADAUD, LAGAVE-LAPLAGNE, Léopold FAYE, MARGAINE, 
Baron de LAREINTY, CLARIS, CHOVET, BERNARD, Colonel 
MEINADIER, BÉNAZET.

(Voir les n°> 108, , Sénat, session extraordinaire 1891, 101 sess. 1892, 
et 1201-1590, — 5e Légial. — de la Chambre des Députés.)

PAR M. LOURTIES
Sénateur.

Messieurs,La Commission de l’armée a déposé sur le bureau du Sénat, le 9 avril dernier, un contre-projet au projet de loi en cinq articles, adopté par la Chambre des Députés dans sa séance du 17 décembre 1891, relatif à l’organisation de l’ar­mée coloniale.Les dispositions principales du contre-projet avaient pour objet : 1° de permettre d’affecter aux troupes coloniales,



2contrairement au premier alinéa de l’article 81 de la loi du 15 juillet 1889, les contingents coloniaux de la Martinique, dé la Guadeloupe, de la Guyane et de la Réunion ; 2° d’orga­niser par voie de décret le service du recrutement et de la mobilisation dans ces quatre colonies d’abord, et dans les autres ensuite, au fur et à mesure des besoins.Dans la pensée de la Commission, ces dispositions, combinées avec un remaniement des décrets relatifs aux engagements et rengagements avec primes, devaient avoir pour effet la suppression totale, dans un avenir prochain, du contingent fourni par la métropole à l’armée coloniale par la .voie des mauvais numéros du tirage au sort.La discussion du projet de loi vint à la séance du 12 avril. La déclaration d’urgence fut votée après la clôture de la discussion générale.Quelques instants après le Sénat adoptait l’amendement de M. Margaine, dont la teneur suit :« L’armée coloniale se recrute uniquement par des engagements et des rengagements volontaires. A défaut du nombre d’hommes qui seraient nécessaires, ils seront demandés au Ministre de la Guerre par le Ministre de la Marine. »Nous n’avons pas à rechercher ici si cet amendement n’a pas dépassé la pensée du Sénat et celle de son auteur lui-même. Nous ne conservons, quant à nous, aucun doute à cet égard.Toujours est-il que le Sénat renvoyait, aussitôt après, à la Commission de l’armée un amendement de M. Drouhet rédigé comme suit :« Le service du recrutement et de la mobilisation sera constitué immédiatement par décret dans les colonies dé la Martinique, de la Guadeloupe, de la Réunion et de la Guyane, et, au fur et à mesure des besoins, dans les autres colonies.



3 N* 121« Les dispositions de l’article 81 de la loi du 15 juillet 1889 sont applicables aux contingents de la Martinique, de la Guadeloupe, de la Réunion et de la Guyane, comme à ceux de l’Algérie et des autres colonies. »La Commission, après en avoir délibéré, a adopté, à la presque unanimité, le premier paragraphe de l’amendement de M. Drouhet, qui est la reproduction à peu près intégrale des troisième et quatrième paragraphes du contre-projet primitif de la Commission. La seule différence consiste dans la substitution des mots « sera constitué immédiate­ment par décret > aux mots « sera provisoirement réglé par décret. « .s,î **•*»?• ■Il n’en a pas été de même pour le deuxième para­graphe, qui avait pour objet de rendre applicables aux quatre anciennes colonies, contrairement aux dispositions du paragraphe premier de l’article 81 de la loi du 15 juillet 1889, les réserves contenues dans les paragraphes suivants en faveur des Français et des naturalisés Français, résidant en Algérie ou dans l’une des colonies autres que la Guade­loupe, la Martinique, la Réunion et la Guyane.C’était, en d’autres termes, demander pour nos quatre anciennes colonies, comme pour toutes les autres, la réduc­tion du service militaire à un an. Et encore fallait-il, pour qu’il devînt effectif, qu’il se trouvât, dans un rayon fixé par arrêté ministériel, un corps de troupe où le contingent colo­nial pût recevoir l’instruction militaire.La Commission n’a pu oublier que les représentants des quatre colonies visées dans le deuxième paragraphe de l’amendement de l’honorable M. Drouhet avaient vivement réclamé, à l’occasion de la loi sur le recrutement, l’appli­cation du droit commun aux contingents de ces colonies, et que c’était sur leurs instances qu’avait été adopté le pre­mier paragraphe de l’article 81 de la loi du 15 juillet 1889.La Commission l’a repoussé à l’unanimité et lui a substitué, d’un commun accord, un amendement de 



4MM. Bernard et Lourties, qui n’est que la reproduction du deuxième alinéa du second paragraphe de l’article unique du projet de loi déposé le 9 avril.Cet amendement modifie les deux premiers paragraphes de l’article 44 de ladite loi, ainsi conçu :« Sont affectés aux troupes coloniales les contingents coloniaux provenant des colonies autres que la Guadeloupe, la Martinique, la Guyane et la Réunion. »L’amendement de MM. Lourties et Bernard est libellé de la façon suivante :« Toutefois, les contingents coloniaux visés par le pre­mier alinéa de l’article 81 de la loi du 15 juillet 1889 pour­ront être incorporés dans les troupes coloniales. »Cette disposition permettra à M. le Ministre delà Marine d’utiliser ces contingents d’après les besoins du service. Ce sera réduire d’autant les sacrifices imposés au pays pour les engagements et les rengagements avec primes.En conséquence, votre Commission de l’armée, en attendant le jour prochain où elle sera en mesure de sou­mettre au Sénat un projet complet d’organisation de l’armée coloniale, vous propose d’ajouter à l’article unique de l’amendement de M. Margaine, qui devient l’article premier, un article 2 qui est la reproduction de l’amendement de MM. Bernard et Lourties, et un article 3 qui n’est autre que le premier paragraphe de l’amendement de M. Drouhet.Le projet se trouve dès lors rédigé comme suit :



PROJET DE LOI
Article premier.L’armée coloniale se recrute uniquement par des enga­gements et des rengagements volontaires. A défaut du nombre d’hommes qui seraient nécessaires, ils seront demandés au Ministre de la Guerre par le Ministre de la Marine. Art. 2.Toutefois, les contingents coloniaux visés par le pre­mier alinéa de l’article 81 de la loi du 15 juillet 1889 pour­ront être incorporés dans les troupes coloniales.

Art. 3.Le service du recrutement et de la mobilisation sera constitué immédiatement par décret dans les colonies de la Martinique, de la Guadeloupe, de la Réunion et de la Guyane, et, au fur et à mesure des besoins, dans les autres colonies.
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(Voiries n°' 108, sess. extr. 1891; 101 et 121, sess. 1892.)

TEXTE
ADOPTÉ AVEC MODIFICATION, EN lre DÉLIBÉRATION 

le 24 mai 1892.

Article premier.

L’armée coloniale se recrute uniquement par des 
engagements et des rengagements volontaires. A 
défaut du nombre d’hommes qui seraient néces­
saires, ils seront demandés au Ministre de la Guerre 
par le Ministre de la Marine.



2

Art. 2.

Toutefois, les contingents coloniaux seront incor­
porés dans les troupes stationnées dans les colonies. 
Ils seront envoyés, suivant les besoins du service, 
dans une colonie autre que celle de leur résidence.

Art. 3.

Le service du recrutement et de la mobilisation 
sera constitué immédiatement par décret dans les 
colonies de la Martinique, de la Guadeloupe, de la 
Réunion et de la Guyane, et, au fur et à mesure des 
besoins, dans les autres colonies.
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AVANT-PROJET
Portant organisation de F ARMÉE COLONIALE

PRÉSENTÉ

par la Sous-Commission sénatoriale de l'armée.

CHAPITRE PREMIER
Rôle 

et composition de l’armée coloniale

Article premier

Les troupes coloniales, prévues 
par la loi du 15 juillet 1889, sont 
chargées de la garde et de la dé­
fense des colonies et des pays de 
protectorat soumis à la France, à 
l’exception de la Tunisie.

Ces troupes relèvent du Ministre 
de la Marine. Elles sont distinctes 
des équipages de la flotte et ont 
leur régime propre.

Elles ont un budget spécial qui 
devra pourvoir aux dépenses mili­
taires de toute nature, tant dans la 
métropole que dans les "colonies et 
les pays de protectorat.



L’ensemble de ces troupes prend 
le nom d’armée coloniale.

Art. 2.

L’armée coloniale comprend :

1*  Des corps de troupe d’infan­
terie et d’artillerie ;

2*  L’état-major général de l'ar­
mée coloniale;

3° L’état-major particulier de 
l’infanterie coloniale ;

4*  L’état-major particulier de 
l’artillerie coloniale;

5» Le service colonial du recru­
tement et de la mobilisation.

CHAPITRE II
Troupes.

Art. 3.

L’infanterie comprend :

(a) Troupes métropolitaines

6 régiments d’infanterie colo­
niale à 4 bataillons de 4 compa­
gnies;

3 compagnies disciplinaires des 
colonies, plus un dépôt commun 
aux trois compagnies;

1 compagnie de discipline de 
l’armée coloniale, plus un dépôt.



{b) Troupes étrangères

1 légion étrangère coloniale com­
prenant 1 régiment à 5 bataillons 
de 4 compagnies, et 1 bataillon for­
mant corps.

Pour la formation de cette légion, 
les officiers supérieurs et subalter­
nes de toutes armes de l’armée de 
terre concourront dans la limite et 
dans les conditions fixées par les 
Ministres de la Guerre et de la Ma­
rine. Ceux qui seront admis passe­
ront dans l’infanterie coloniale, où 
ils prendront rang d’après leur an­
cienneté;

1 bataillon de tirailleurs algé­
riens.

(c) Troupes indigènes

3 régiments de tirailleurs tonki- 
n ois à 4 bataillons de 4 compa­
gnies ;

1 régiment de tirailleurs anna­
mites à 3 bataillons de 4 compa­
gnies ;

1 régiment de tirailleurs séné­
galais à 3 bataillons de 4 compa­
gnies ;

1 bataillon de tirailleurs haoussas 
de 4 compagnies ;

1 demi-bataillon de tirailleurs 
malgaches à 2 compagnies ;

2 compagnies de cipahis de 
l’Inde.

La composition des cadres des 
corps de troupe sus-énumérés et 
leurs effectifs en simples soldats 
sur le pied de paix et sur le pied de 
guerre, en France ou aux colonies, 
sont déterminés par les tableaux 
numérotés de 1 a 11 annexés à la 
présente loi.



Art. 4.

L’artillerie coloniale comprend :

-, (a) Troupes métropolitaines

2 régiments d’artillerie coloniale, 
chacun à 16 batteries ;

5 compagnies d’ouvriers d’artil­
lerie coloniale ;

1 compagnie d’artificiers colo­
niaux.

(b) Troupes indigènes

Une compagnie de conducteurs 
sénégalais.

La composition de ces corps de 
troupe et leurs effectifs en simples 
soldats sur le pied de paix et sur 
le pied de guerre, en France et aux 
colonies, sont déterminés par les 
tableaux numérotés de 12 à 16 
annexés à la présente loi.

Art. 5.

Les troupes coloniales sont re­
crutées conformément aux dispo­
sitions des articles ci-après.

Les troupes indigènes qui en- 
font partie continueront à être re­
crutées d’après les règles actuelle­
ment en vigueur pour chacune 
d’elles.

Le bénéfice du droit à une pen­
sion de retraite au bout de vingt- 
cinq ans dé services, dont six ans 
de séjour aux colonies ou dans les 
pays tde protectorat, actuellement 
attribué aux officiers des troupes 
de la marine, est maintenu aux of- 



liciers des troupes coloniales, sans 
distinction d’origine.

Art. 6.

Les conditions dans lesquelles 
s’effectuera la relève des garnisons 
coloniales et celle des cadres des 
troupes indigènes seront réglées 
par décrets.

En ce qui concerne la légion 
étrangère coloniale, la relève des 
officiers sera assurée par l’ensem­
ble des officiers de l’infanterie co­
loniale, tandis que celle des sous- 
officiers, caporaux et soldats sera 
effectuée par les régiments étran­
gers stationnés en Algérie.

Art. 7.

§ 1er.— Les unités des armes au­
tres que l’infanterie et l’artillerie 
qu'il y aura lieu de détacher dans 
les colonies et dans les pays de pro­
tectorat .seront fournies par l’armée 
de terre. Ces unités seront consti­
tuées hors cadres et les dépenses 
nécessitées par leur entretien se­
ront supportées par le budget de 
l’arnàée coloniale.

2. — L’armée de terre conti­
nuera à fournir, dans les condi­
tions actuelles, le personnel de la 
gendarmerie coloniale.

§ 3. — Elles seront complétées 
pàr des auxiliaires indigènes.



CHAPITRE MI
Personnel de l’Etat-Major général 

de l’armée coloniale.

A»t. 8.

L’État-Major général de l’armée 
coloniale comprend :

Les généraux de division ;
Les généraux de brigade.
Les cadres des officiers généraux 

se divisent en deux sections.
La première section, dont l’ef­

fectif est déterminée par le tableau 
n’ 17 annexé à la présente loi, 
comprend les officiers généraux en 
activité et en disponibilité.

La seconde section comprend les 
généraux de division et de brigade 
placés dans le cadre de réserve.

Toutes les dispositions de l’ar­
ticle 8 de la loi du 13 mars 1875 
sont applicables au personnel de 
l’État-Major général de l’armée co­
loniale.

CHAPITRE IV
États-Majors et services parti­

culiers.

Art. 9.

L’État-Major particulier de l'in­
fanterie coloniale a pour mission.:



1° D’assurer< le service d’état- 
major de l’armée coloniale en France 
et aux colonies;

2° De compléter les états-majors 
des détachements d’infanterie colo­
niale employés aux colonies;

3° De fournir des officiers au ser­
vice du recrutement colonial ;

4° D’assurer, avec le concours des 
officiers employés dans les troupes 
stationnées en France, la relève 
des officiers; supérieurs et subal­
ternes employés aux colonies.

La composition de l'État-Major 
particulier de l’infanterie coloniale 
est fixée par le tableau n° 18 annexé 
à là présente loi.

Art. 10.

L’État-Major particulier de l’ar­
tillerie coloniale remplit dans Par— 
méè coloniale les missions attri­
buées par l’article 11 d e la loi du 
13:'mars 1875 à l’État-Major de l’ar­
tillerie dans l’armée de terre. Il est 
de plus chargé, aux colonies, dés 
services dévolus, dans l’armée de 
terre, aux officiers du génie, et 
même de tous les travaux militaires 
exécutés au compte de l’État.

Les officiers qui font partie de 
l’État-Major particulier de l’artille­
rie coloniale servent à assurer le 
service de l’État-Major en France 
et aux colonies, à compléter les. 
ÉtatS-Majors des détachements de 
l’arme employés aux colonies et à 
assurer, avec le concours des offi­
ciers employés dans, les troupes 
stationnées en France, la relève des 
officiers supérieurs et subalternes 



employés aux colonies. Ils peuvent 
être employés d'ans le service du 
recrutement colonial.

La composition de l’État-Major 
particulier de l’artillerie coloniale 
est fixée par le tableau n° 19 annexé 
à la présente loi.

Les officiers de tous, grades et les 
compagnies d’ouvriers et d’artifi­
ciers de l’artillerie coloniale conti­
nueront à assurer, dans les condi­
tions actuelles, le service technique 
de l’artillerie de la flotte. Les offi­
ciers et les troupes d’artillerie 
coloniale chargés de ce service 
seront payés sur le budget, de la 
flotte.

ïleerutement et Mobilisation.

Art. 11.

Les troupes coloniales métropo­
litaines se recrutent :

1° Par voie d’engagements vo­
lontaires contractés pour une durée 
de trois, quatre ou cinq années;

2° Par voie d'incorporation des 
jeunes gens qui, au moment des 
opérations du conseil de révision, 
auront demandé à entrer dans les 
troupes coloniales et auront été 
reconnus aptes à ce service;

3° Par voie de rengagements 
contractés conformément aux dispo­
sitions des paragraphes 3e, 9’ et 10" 
de l’article 63 et de l’article 65 de 
la loi du 15 juillet 1889, sur le re­
crutement de l’armée.



Art. 1?.

Un certain nombre d’emplois 
civils et militaires déterminés par 
un règlement d’administration pu­
blique sera exclusivement réservé 
en France, en Algérie et aux colo­
nies, aux caporaux, brigadiers et 
soldats ayant accompli quinze 
années de service dans les troupes 
coloniales.

Us pourront, s’ils sont mariés et 
s’ils en font la demande, recevoir, 
dans l’année qui suit leur libé­
ration, un titre de concession sur 
les terrés disponibles en Algérie 
ou dans les colonies. Cette conces­
sion leur sera accordée dans les 
mêmes conditions que celles qui 
sont faites aux autres colons.

Art. 13.

Les rengagements dans les trou­
pes coloniales sont contractés par 
les sous-offlciers conformément 
aux dispositions de la loi du 
18 mars 1889 sur les rengagements 
des sous-officiers de l’armée de 
terre.

Art. 14.

Le nombre des engagements des 
incorporations volontaires êt des 
rengagements est • fixé chaque 
année, et pour chaque corps, par 
le Ministre de la Marine, qui déter­
mine également les conditions 
d’aptitude physique et militaire à 
remplir par les postulants.



Art. 15.

Par dérogation aux dispositions 
de l’article 44 de la loi du 15 juil- 

. let 1889, les contingents coloniaux 
seront incorporés dans les troupes 
stationnées dans les colonies. Ils 
seront envoyés, suivant les besoins 
du service, dans une colonie autre 
que celle de leur résidence.

Art. 16.

Le service du recrutement et de 
i la mobilisation sera constitué im­

médiatement par décret dans les 
colonies de la Martinique, de la 
Guadeloupe, de la Réunion et de 
la Guyane, et, au fur et à mesure 
des besoins, dans les autres colo­
nies.

Art. 17.

Conformément aux dispositions 
de la loi du 15 juillet 1889, les co­
lonies de la Guadeloupe, la Marti­
nique, la Réunion et la Guyane 
constituent chacune une subdivi­
sion de région au point de vue du 
recrutement.

Chaque subdivision porte le nom 
de la colonie correspondante et 
comprend le territoire qui relève 
normalement du [Gouverneur de 
.cette colonie.

Art. 18.

11 est institué, dans chacune des 
subdivisions de région ainsi déter­



minées, un bureau de recrutement 
ayant les mêmes attributions que 
ceux de la métropole et fonction­
nant dans des conditions analo­
gues.

Les commandants de ces bu­
reaux sont sous l’autorité hiérar- 

. chique des commandants des trou­
pes stationnées dans chacune des 
colonies visées à l’article 9.

. Le personnel de ces bureaux est 
fixé par le tableau h° 20 annexé à 
la présente loi.

Les officiers sont compris dans 
les Etats-Majors particuliers de l’in­
fanterie ou de l’artillerie coloniale. 
La troupe compte en surnombre 
dans les troupes d’infanterie colo­
niale en garnison dans la colonie 
où se trouve le bureau de recrute­
ment.

Art. 19.

Pour la première formation, les 
commandants des bureaux de re­
crutement et une partie du person­
nel subalterne, officiers et troupe, 
seront pris, sur leur demande ou 
d’office, parmi les officiers d e l’ar­
mée de terre appartenant ou ayant 
appartenu au service du recrute­
ment de l’armée de terre. Les offi­
ciels, les sous-officiers et caporaux 
ainsi désignés seront versés avec 
leur grade et leur ancienneté dans 
l’armée coloniale.

Le fonctionnement du service du 
recrutement dans les colonies au­
tres que la Guadeloupe, la Martini­
que, la Réunion et la Guyane, sera 
réglé par décret.



Art. 20.

Les réservistes métropolitains 
des troupes coloniales qui seraient 
en excédent des besoins des corps 
coloniaux, pour atteindre lé com­
plet de mobilisation, seront versés 
dans l’armée de terre au moment 
de leur passage dans la réserve de 
l’armée active.

CHAPITRE V
Du cadre de réserve de l’Etat- 

Major général et des officiers de 
réserve de l'armée coloniale.

Art. 21.

Toutes les dispositions du cha­
pitre VII de la loi du 13 mars 1875 
sont applicables aux officiers géné­
raux du cadre de -réserve et aux 
officiers de réserve de l’armée co­
loniale.

\ Art. 22.

La composition et le fonctionne­
ment de l’armée territoriale dans 
les colonies seront réglés ultérieu­
rement par une loi.



Disposition*  transitoires.

Art. 23.

Les dispositions de la présente 
loi seront applicables dans les trois 
mois qui suivront sa promulgation.

Art. 24.

Les lois, ordonnances, sénatus- 
consultes, décrets et règlements 
antérieurs sont abrogés, en ce 
qu’ils ont de contraire à la pré­
sente loi.
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2K RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE
Au nom de la Commission de VArmée1, chargée d'examiner 

le projet de loi, adopté par la Chambre des Députés, 
portant organisation de l’armée coloniale,

(1) Cette Commission est composée de MM. le Général BILLOT, 
Président; BERTHELOT, Général GRÉVY, Vice-Présidents; LOURTIES, 
PAULIAT, Secrétaires ; Général JAP Y, Général DEFFIS, GARRISSON, 
Antoine GADAUD, LAGAVË-LAPLAGNE, Léopold FAYE, MARGAINE, 
Baron de LAREINTY, CLARIS, CHOVET, BERNARD, Colonel 
MEINADIER, BÉNAZET.

M. Édouard DUPRÉ, Secrétaire-Adjoint.

(Voiries n0B 108, Sénat, session extraordinaire 1891, 101-121, sess. 1892, 
et 1201-1590, — 5« législ. — de la Chambre des Députés.)

PAR M. LOURTIES
Sénateur.

Messieurs,Le projet d’organisation de l’armée coloniale, si vive­ment réclamé par l’opinion publique, a passé jusqu’à ce jour par des phases très diverses. 11 est temps qu’une solu­tion définitive intervienne.Le projet primitif du Gouvernement, présenté à la Chambre des Députés le 15 février 1891, alors que le Sous-



Secrétariat des Colonies avait été séparé de la Marine pour être rattaché au Ministère du Commerce et de l’industrie, plaçait les troupes coloniales sous là dépendance du Minis­tère de la Guerre.Il s’agissait, dans là pensée du Gouvernement, non seulement de confier à l’armée coloniale la garde et la sûreté de nos colonies, la défense de nos ports et de nos arsenaux, mais encore d’en faire un appoint important à la défense nationale en cas de conflit européen. En d’autres termes, c’était comprendre dans l’armée coloniale, outre les trou­pes coloniales proprement dites, la plus grande partie d’un 20‘ corps d’armée avec toutes -ses réserves, Elle atteignait uû effectif Considérable que l’on peut évaluer à plus de cent mille hommes (100.000).Dix mois après, le 17 décembre 1891, la Chambre des Députés adoptait un projet de loi proposé par sa Commis­sion de l’armée, qui, sans entrer dans les détails d’organi­sation de l’armée coloniale, tranchait en cinq articles les graves questions du rattachement à la Guerre, de l’intro­duction du régime des décrets dans ce Ministère, de l’incor­poration des contingents coloniaux dans les troupes colo­niales et de Inorganisation du recrutement dans nos quatre vieilles colonies d’abord, et dâùs les autres ensuite, au fur et£à mesure des besoins.La Commission de l’armée du Sénat, constituée à la date du 23 janvier 1892, pénsâ, dès le début de Ses travaux, qu’il convenait d’énVisàger la question de l’organisation de l’armée coloniale dans tous les détails qu’elle comporte.Aussi bien se trouvait-elle saisie, en même temps que du projet du Gouvernement modifié par la Chambre des Députés, de diverses propositions de loi émanant soit de l’initiative parlementaire, soit de la Commission des colo­nies.Mais, pour répondre au désir de l’opinion publique qui réclamait depuis si longtemps contre les charges infligées au contingent métropolitain par l’affectation « des mauvais 



3 N’ 197numéros » à l’armée de mer, elle décida de détacher provi­soirement du projet l’article 4, quitte à l’incorporer dans le projet définitif d’organisation de l’armée coloniale lors­qu’elle serait en mesure de le soumettre au SénatSon article unique était ainsi conçu :
« Article unique. —Les troupes de la marine, soit mé­tropolitaines, soit indigènes, telles qu’elles existent, forment les troupes coloniales.« Le recrutement de ces troupes continuera à être réglé par l’article 44 de la loi du 15 juillet 1889; toutefois, les contingents coloniaux visés par le premier alinéa de l’ar­ticle 81 de la. même loi pourront y être incorporés.« Le service du recrutement et de la mobilisation dans les colonies de la Martinique, Guadeloupe, Réunion et Guyane, sera provisoirement réglé par décret du Président de la République, rendu sur la proposition du Ministre de la Marine.« Le service du recrutement dans les autres colonies sera constitué, au fur et à mesure des besoins, par décrets rendus dans les mêmes formes. »Après discussion, le Sénat lui substitua un projet de loi en trois articles, dont le premier n’est autre que l’amen­dement développé par notre honorable collègue, M. Mar- gaine, au cours de la première délibération :

« Article premier. — L’armée coloniale se recrute uni­quement par des engagements et des rengagements volon­taires. A défaut du nombre d’hommes qui seraient néces­saires , ils seront demandés au Ministre de la Guerre par le Ministre de la Marine.
« Art. 2. — Toutefois, les contingents coloniaux visés par le premier alinéa de l’article 81 de la loi du 15 juil­let 1889 pourront être incorporés dans les troupes colo­niales.



li

« Art. 3. — Le service du recrutement et de la mobili­sation sera constitué immédiatement par décret dans les colonies de la Martinique, de la Guadeloupe, de la Réunion et de la Guyane, et, au fur et à mesure des besoins, dans les autres colonies. »L’adoption de l’article premier (amendement Margaine) ne laissait aucun doute sur la pensée du Sénat. C’était la suppression complète, immédiate, de toute participation du contingent métropolitain à l’armée coloniale.Ce n’est pas tout : le vote du Sénat contenait implici­tement le rejet du système du rattachement de l’armée coloniale au Ministère de la Guerre.Une armée coloniale, telle que la concevait le projet du Gouvernement, avec 8 régiments d’infanterie coloniale à 
5 bataillons de 4 compagnies, dont les trois premiers batail­lons étaient normalement stationnés en France, et avec deux régiments d’artillerie dont la moitié de l’effectif restait dans la métropole, en même temps que deux bataillons d’artillerie coloniale de forteresse avec ses 6 batteries à pied, représente un effectif métropolitain relativement considé­rable. Le recruter exclusivement par voie d’engagements et de rengagements (même en y comprenant les ressources qu’est susceptible de fournir le contingent colonial), c’eût été imposer au pays des charges excessives.Enfin, il était clairement résulté du débat que le Sénat réclamait de la Commission de l’armée, pour la seconde délibération, un projet envisageant sous tous ses aspects et dans tous ses détails la question de l’organisation de l’armée coloniale.

RattachementDans ces conditions, la question préjudicielle que devait se poser votre Commission était celle du rattachement des troupes coloniales à tel ou tel Ministère. De la solution in­tervenue devait dépendre, en effet, la proportion plus ou 



5 N° 197moins grande à donner aux effectifs de l’armée coloniale, ainsi que la mission qu’elle allait avoir à remplir.La Commission a examiné tout d'abord la question du rattachement de l’armée coloniale à un Ministère chargé des colonies, en modifiant dans ce sens l’article 8 de la loi du 15 juillet 1889.Elle pouvait se présenter sous deux aspects différents :1° Les troupes coloniales actuelles mises en bloc par le Ministère de la Marine à la disposition du Ministère chargé des colonies ;2° Les troupes coloniales dissoutes et remplacées par une armée spéciale, recrutée, organisée, administrée et com­mandée par le Ministère chargé des colonies.La première hypothèse a été repoussée par la Commis­sion, qui n’a pu admettre un seul instant la conception d’une armée relevant de l’autorité militaire dans la métropole et de l’autorité civile dans les colonies..La deuxième éventualité lui a paru tout aussi dange­reuse et irréalisable ; une pareille innovation, qu’aucune raison sérieuse ne pourrait justifier, entraînerait le rema­niement complet de notre législation militaire.De plus, une armée coloniale ainsi constituée devrait être nécessairement restreinte aux effectifs nécessaires à la garde et à la défense des colonies. Par suite, il faudrait pourvoir, au moyen d’éléments nouveaux que le Ministère de la Guerre serait seul en état de fournir, à la garde et à la') défense des ports de guerre et des arsenaux militaires, ainsi y qu’à la reconstitution de l’appoint apporté à la défense na- \ tionale par l’infanterie et l’artillerie de marine.En cas d’insurrection, elle serait encore plus insuffi-1 santé que les troupes coloniales actuelles; on se trouverait dans l’obligation de faire appel, plus encore qu’aujourd’hui, l à l’armée de terre, qui serait exposée, à tout moment, à se I voir enlever inopinément des éléments dont l’affectation \ . est déjà prévue en cas de mobilisation et que l’on devrait ,/ / remplacer par de nouvelles formations.



6Enfin, plusieurs colonies constituant des points d'appui et de ravitaillement pour la flotte, la marine ne pourrait se désintéresser des, dispositions prises pour leur garde et pour leur défense, ce qui serait fatalement une source de conflits incessants.Ce sont ces considérations qui ont fait écarter l’idée du rattachement de l’armée coloniale à un Ministère des Colo­nies. La Commission a été unanime à penser, comme la Commission technique d’organisation de l’armée coloniale, qu’un Ministère militaire avait seul les ressources et la com­pétence nécessaires pour recruter, organiser, discipliner et instruire l’armée coloniale, tout en l’utilisant au mieux des intérêts généraux du pays.Restait le point de savoir à quel Ministère militaire, Guerre ou Marine, devait être rattachée l’armée coloniale.Parmi les considérations qu’on fait valoir en faveur du rattachement de l’armée coloniale à |a Guerre, la plus sé-= rieuse en apparence est sans contredit celle qui a trait à la part qu’elle doit prendre à la défense nationale, en cas de guerre européenne. Des deux fractions principales dont se compose l’armée coloniale, nous dit-on, l’une est employée dans les colonies, dont les plus importantes ne sont pas de simples ports, mais de vastes territoires, exigeant pour leur garde des effectifs considérables, même en temps de paix, et dépassant une vingtaine de mille hommes.L’aiitre, stationnant dans la métropole, comporte des effectifs suffisants pour fournir les relèves, laisser un certain temps de repos aux hommes et aux cadres officiers après un séjour colonial, et permettre d’assurer l’instruction des recrues, Elle doit en conséquence être pourvue des cadres nécessaires à une quarantaine de mille hommes tout au moins.Et encore conyientr-il d’ajouter à cps forces 6.0,000 réservistes environ.C’est donc au total, comme nous l’avons dit plus haut, une force de 100,000 hommes, au bas mot, que le Minis-



N° 197— < — tère, déjà chargé de la responsabilité de la flotte, aurait à commander, à mettre en état de prendre rang dans l'armée nationale en cas de guerre européenne, et d’y donner tout ce que la nation a le droit d’attendre de pareilles troupes, dont les cadres ayant eu le privilège de faire constamment campagne, d’avoir été de bonne heure habitués aux respon­sabilités et au commandement, ne pourraient être dgs quap: tités négligeables.Le Ministère de la Marine ne saurait assumer une tâche aussi considérable.D’autre part, on a fait remarquer qu’en réalité l’armée coloniale n’est qu’une partie de l’armée nationale, spéciale en raison de son rôle normal aux colonies, mais pouvant être appelée à opérer et à combattre, soit en Europe, soit dans d’autres parties du monde, avec d’autres fractions de l’armée française, et que, par suite, elle doit être comman­dée, administrée,, organisée, d’après les mêmes lois et les mêmes règles que l’armée, tout entière, pt relever du Minis­tère de la Guerre.Ges raisons ne sont assurément pas sans valeur.Mais, tout en considérant comme indispensable le con­cours que doi t apporter l’armée coloniale à l’armée de tppre, en cas de mobilisation générale, ce qui est d’ailleurs uq honneur qui ne saurait lui être enlevé, il est bien permis d’exprimer quelques doutes sur l’utilité qu’il peut y avoir à la faire participer à la formation d’un 20e corps ff’armég. Dispersées aux quatre coins de la Eranpe, les troupes dp l’infanterie et de l’artillerie de marine manqueront, de points de contact entre elles et avec les unités diverses dont devra se composer le 20e corps, qui, formé d’éléments disparates, manquera de la cohésion et de l’unité indispen­sables à une bonne et solide organisation.Des considérations d’un autre ordre militent d’ailleurs en faveur du rattachement de l’armée coloniale à U Marine.On conçoit difficilement que la Marine, qui détieptlescolo-



8nies, n’ait pas en mains tous les moyens matériels d’accom­plir la tâche qui lui incombe, en ce qui concerne leur garde et leur défense. Peut-on admettre davantage que la Marine, à qui incombe la défense mobile sur mer, n’ait pas en même temps la charge de la défense mobile sur terre dans nos possessions d’outre-mer? Les difficultés qui peuvent se produire dans l’exercice du commandement entre ces deux éléments de la défense seront bien plus aisément apla­nies lorsqu’elles se produiront entre corps relevant du Ministère de la Marine, que lorsqu’elles surgiront entre la marine proprement dite et des corps appartenant à un autre département ministériel. Avec les troupes coloniales ratta­chées à la Guerre, on n’arriverait jamais, quelles que fussent les dispositions prises, à supprimer toutes causes de conflit entre les autorités maritimes relevant de deux Ministères différents, appelées à coopérer à une action commune.Nous aurions encore pas mal de bonnes raisons à don­ner en faveur de l’attribution de l’armée coloniale à la Marine, notamment les services que lui rend l’artillerie de marine pour l’armement de la flotte, pour la construction et l’entretien des batteries de côtes. Il n’est pas douteux, en effet, que le rattachement à la Guerre aurait pour effet de priver la marine des moyens qu’elle trouve dans l’artillerie de marine d’assurer le service technique de la flotte et obli­gerait ce Ministère^ créer un corps spécial, ou à être tribu­taire du Ministre de la Guerre. Mais les raisons que nous avons données déjà nous paraissent suffisantes.Au surplus, la majorité de la Commission technique, chargée d’examiner le projet d’organisation de l’armée colo­niale à l’époque où les colonies relevaient du Ministère du Commerce et de l’industrie, s’est prononcée d’une manière absolue pour le rattachement de l’armée coloniale à la Marine, dans le cas où les colonies viendraient à lui être rendues.Ce sont ces considérations qui ont déterminé la Com­mission de l’armée à se prononcer tout d’abord pour le rat­



9 N‘ 197tachement des troupes coloniales à la Marine, convaincue d’ailleurs qu’elles assureraient, d’une manière aussi satis­faisante que possible, la défense des colonies, qui doit être le principal objet de la création d’une armée coloniale, tout enfournissant, à l’occasion, de précieux auxiliaires à la défense nationale.Ce n’est qu’après ce vote qu’elle a confié à une sous- Commission, composée de MM. Deffys, Grévy, Japy, Gar- risson et Lourdes, la mission d’élaborer un projet d’organi­sation de l’armée coloniale.La Commission s’est aussitôt mise à l’œuvre et a étudié parallèlement les divers projets soumis à son examen (projets Deffis, Japy, Margaine, Isaac),en prenant pour base le projet primitif du Gouvernement. (Voir annexe B). Elle a retenu de chacun d’eux les dispositions qui lui ont paru les meilleures et les plus pratiques.Elle est partie de ce principe que sa mission consistait : 
1° à assurer la garde et la défense de nos possessions d’outre­mer; 2° à assurer la défense des ports et des arsenaux militaires; 3’à avoir des effectifs suffisants pour la relève et la formation, le cas échéant, d’un petit corps expédition­naire.Une fois le rattachement à la Marine décidé, les prin­cipales questions à résoudre étaient les suivantes : autono­mie et contrôle, composition des effectifs, c’est-à-dire orga­nisation proprement dite, mode de recrutement, création des bureaux de recrutement aux colonies.

Autonomie.La question de l’autonomie se présentait tout!d’abord. Disons tout de suite qu’elle a été- résolue par l’affirmative, à l’unanimité, par la commission technique.Elle est en effet indispensable pour donner aux troupes coloniales 1 esprit de corps, la cohésion qui leur sont plus nécessaires encore cju aux autres troupes. G est grâce au sen-
N° 197 * ‘



10timent de solidarité qui s’établit entre les éléments dont elle se compose qu’on voit disparaître, au bout de quelques mois de contact avec les hommes venant des colonies, la répugnance des nouvelles recrues pour l’infanterie ou l’ar­tillerie de marine, au point qu’on en vient] à être obligé d’établir un tour d’embarquement, basé sur l’ancienneté de présence au corps.Quant aux officiers, ce n’est qu’en servant dans des corps spéciaux, fournissant les garnisons d’outre-mer et appelés à prendre part à de fréquentes expéditions, qu’ils peuvent ac­quérir l’expérience nécessaire pour remplir avec honneur les missions souvent périlleuses et délicates qui leur sont confiées. Cette expérience ferait totalement défaut à des offi­ciers qui n’auraient pas subi une préparation antérieure, et l’intérêt général du pays ne pourrait qu’en souffrir.L’autonomie de l’armée coloniale n’est pas moins'néces- saire au point de vue financier.Dans la situation actuelle, il n’est pas facile de préci­ser, autrement que par à-peu-près, les dépenses qu’exigent la garde et la défense de nos possessions coloniales. Quatre départements ministériels, en y comprenant les colonies, sans parler des budgets locaux, tels que ceux de l’Indo­chine, y participent à des degrés divers. Ce feont : la Ma­rine, les Colonies, la Guerre et les Affaires étrangères.C’est déjà beaucoup s’éloigner de l’unité budgétaire; mais il y a mieux : Dans les budgets de ces ministères, rien n’indique d’une façon bien nette la portion des crédits spécialement affectée aux troupes coloniales. A la Marine, par exemple, les dépenses relatives à la solde, aux subsis­tances, aux transports des troupes, sont confondues dans les mêmes chapitres du budget, avec celles relatives aux équipages de la flotte.L’autonomie de l’armée coloniale s’impose d’une ma­nière toute particulière à ce point de vue, car il importe que le pays soit exactement renseigné sur ce que coûtent réelle­ment les colonies.



il N° 197La Commission de l’armée et sa sous-Commission ont été unanimes sur ce point. A l’avenir, c’est au Ministère de la Marine, chargé du commandement et de l’administration de l’armée coloniale, qu’incombera la tâche de régler la solde de-l’armée coloniale, en France comme aux colonies ; de payer les primes d’engagement et de rengagement, les sup­pléments de soldes, l’entretien des troupes indigènes, les frais de transports, d’hôpital, et, d’une manière générale, tou­tes les dépenses imputables à l’armée coloniale elle-même.
Rapports entre les gouverneurs et les 

commandants de troupesLa Commission s’est préoccupée des attributions des gouverneurs des colonies en matières militaires..D’après le décret du 3 janvier 1890, les troupes colo­niales, dans les colonies, passent sous les ordres des gou­verneurs, civils ou militaires, auxquels incombe la respon­sabilité de la garde et de la défense intérieure et extérieure.Cet état de choses n’est pas sans avoir des inconvé­nients. Il est souvent, en effet, la cause de dissentiments et de conflits, d’attributions, fort regrettables à tous les points de vue.Il a paru à la majorité de la Commission, tout en étant bien entendu que la plénitude de l’autorité appartient, dans une colonie, au gouverneur, qu’il soit civil ou militaire, et qu aucune opération ne peut etre entreprise sans son assentiment, que, du moment où l’action est engagée, le commandement militaire doit exercer ses pouvoirs tech­niques sous sa propre responsabilité.En d autres termes, la Commission a pensé qu’il con­venait d étendre à tous nos établissements d’outre-mer les dispositions du decret du 6 avril 1882, desquelles il résulte que le commandant supérieur des troupes en Algérie relève directement du Ministre de la Guerre ou de la Marine. Mais 



12il n’en reste pas mains soumis à l’autorité du gouverneur, qui agit sur lui par voie de réquisition.Cette décision a été prise par la majorité de la Commis­sion, malgré l’opposition de certains de ses membres, qui pensaient que la question des attributions respectives du gouverneur civil et du commandant militaire regardait plutôt la Commission d’organisation des colonies que la Commis­sion d’organisation de l’armée coloniale. Disons en passant que cette Commission s’est montrée, elle aussi, favorable au système adopté par la Commission de l’armée.
Administration et Contrôle.Les services administratifs continueront à être assurés par le commissariat de la marine et son personnel auxiliaire dans la métropole, par le commissariat colonial et son per­sonnel auxiliaire dans les colonies.Mais, par suite du principe de l’autonomie adopté pour l’armée coloniale, il y aurait lieu, ce nous semble, de ratta­cher au Ministère de la Marine la fraction du commissariat colonial spécialement chargée des troupes.

Service de santé.Le service médical des troupes, dans la métropole et aux colonies, plus important encore on peut le dire dans l’armée coloniale que partout ailleurs, continuera à être assuré par le corps des médecins de la marine, les médecins du cadre colonial restant chargés, jusqu’à ce qu’une meil­leure organisation intervienne, du service des hôpitaux des colonies.Le recrutement se fera par voie d’admission à l’Ecole de santé de la marine de Bordeaux.
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Organisation de l’Armée Coloniale.
Effectifs.

Il ne faut pas perdre de vue, nous le répétons, que l’or­ganisation de l’armée coloniale, telle que nous la compre­nons, est restreinte aux besoins : 1*  de la garde et de la dé­fense des colonies et de la relève; 2° de la garde et de la défense des ports et arsenaux militaires dans la métropole ; 3*  d’une petite réserve expéditionnaire destinée à parer à des éventualités sans grande importance.Ainsi comprise, il n'est pas douteux qu’elle n’aura pas de beaucoup l’importance numérique que lui donnait le projet du Gouvernement, en vue de la faire concourir à la formation d’un 20e corps d’armée.G’est ainsi que le projet dont il s’agit comprenait 8 ré­giments d’infanterie coloniale à 5 bataillons de 4 compagnies, groupés en 4 brigades ; trois bataillons stationnant en France, et entrant dans la constitution du 20° corps, deux fournis­sant les garnisons coloniales.Ce système, acceptable dans l’hypothèse du rattache­ment à la Guerre, n’a aucune raison d’être dans celle de l’at­tribution des troupes coloniales au Ministère de la Marine.Garder trois bataillons en France, alors que, d’après le projet même du Gouvernement, deux sont reconnus suffi­sants pour les garnisons coloniales et la réserve expédition­naire, cela ne peut se concevoir qu’avec la pensée d’orga­niser ainsi un 20e corps d’armée. Cette conception est in­compatible avec le système du rattachement à la Marine. Au surplus, après le vote du Sénat qui entend recruter les troupes coloniales métropolitaines presque exclusivement à l’aide de volontaires, il est indispensable de réduire cette fraction de l’arrnée coloniale au strict nécessaire, sans quoi l’on imposerait au Trésor des charges considérables.



14Eu fait, la situation actuelle de l’infanterie de Marine est la suivante :116 compagnies dans la métropole.61 compagnies dâns les colonies.Total. . . 177 compagnies.Elle fournit les cadres de :75 compagnies indigènes (groupées en 5 ré­giments et 3 compagnies détachées).1 compagnie de discipline de la marine.2 compagnies de corps de disciplinaires coloniaux.Total. . . 78 compagnies.D après le projet de la Commission technique, présidée par M. le général de Miribel, l’infanterie coloniale devrait avoir : 128 compagnies dans la métropole.49 compagnies dans les colonies.Total. . . 177 compagnies, c^st-à-dire le même nombre qu’aujourd’hui.Elle aurait en outre à fournir les cadres de :26 compagnies de bataillons étrangers ;91 compagnies indigènes (groupées en 6 ré­giments et 3 compagnies détachées)}1 compagnie de discipline de l’armée co­loniale ;3 compagnies du corps des disciplinaires coloniaux.Total. 4 . 121 compagnies.Le nombre actuel des officiers d’infanterie de marine serait évidemment insuffisant pour encadrer les nouveaux 



15 N° 197éléments introduits dans l’armée coloniale (26 compagnies des bataillons étrangers ; une compagnie du corps des disci­plinaire, 16 compagnies indigènes), et assurer en même temps la relève.La Commission technique compte résoudre la difficulté par un appel qu’il y aurait lieu de faire aux officiers de l’armée de terre, comme cela est arrivé d’ailleurs il y a quelques années, lorsqu’ils ont fourni les cadres des 4es bataillons de chasseurs annamites et des 4 régiments de tirailleurs tonkinois.Enfin, d’après le projet de la même Commission, tous les corps organisés en armes devraient être placés sous les ordres des commandants de troupe, conformément aux lois existantes.La Commission de l’armée, nous le répétons, a pensé que le rattachement de l’armée coloniale à la Marine laissait en dehors de l’organisation des troupes coloniales la forma- d’un 20e corps d’armée.Dès lors, elle a pris pour base d’évaluation des effectifs nécessaires en infanterie, d’une part, le chiffre des compa­gnies existant actuellement aux colonies, et, d’autre part, celui demandé par la Commission technique pour les garni*  sons coloniales, soit 49 compagnies d’infanterie coloniale.Divers systèmes ont été proposés pour faire face aux nécessités reconnues indispensables.Le général Japy proposait un régiment d’infanterie coloniale, dit des Antilles, comprenant 3 bataillons de4 compagnies ..........................   12 Comp.Un bataillon d'infanterie coloniale, dit de la Réunion, comprenant 6 compagnies. .... 6 —Total. . . . . 18 Comp.Ce chiffre de 49 compagnies demandé pour l’infanterie coloniale se trouvait ainsi réduit à 31 compagnies, plus quelques petits détachements à Obock, Tananarive et Taïti, soit au total, 32 compagnies.



16Notre honorable collègue s’en tenait dès lors au chiffre de 4 régiments d’infanterie coloniale métropolitaine, chacun à 4 bataillons de 4 compagnies, plus un cadre de dépôt. D’après son système, dans chaque régiment, 2 bataillons étaient détachés en France, 2 dans les colonies nouvelles ; des deux bataillons restant dans la métropole, l’un assurait la relève et l’autre servait de réserve expéditionnaire. La relève se faisait par moitié, ce qui avait l’avantage d’entre­tenir dans les corps stationnés aux colonies les traditions, l’esprit de corps, et enfin la tactique appropriée au terrain sur lequel les troupes étaient appelées à combattre.Ces chiffres ont paru insuffisants à la Commission. Il en a été de même pour la proposition de M. Margaine, qui voulait 4 régiments à 5 bataillons, les trois premiers batail­lons normalement stationnés en France, les 4e et 5e batail­lons fournissant les garnisons coloniales et constituant une réserve expéditionnaire.C’était 16 compagnies de plus que n’en demandait M. le général Japy, mais avec le régiment des Antilles et le bataillon de la Réunion en moins. La Commission a pensé que, du moment que les troupes métropolitaines ne devaient se recruter que parmi les volontaires, ainsi qu’en avait décidé le Sénat en adoptant l’amendement Margaine sur le recrutement de l’armée coloniale, il y avait lieu de renon­cer aux régiments à 5 bataillons, dont 2 seulement devaient être détachés aux colonies. — Pourquoi 3 bataillons conti­nentaux recrutés à grands frais, lorsque deux sont suffi­sants pour assurer la relève et constituer une réserve expé­ditionnaire ?Ce projet avait un autre inconvénient, celui de supprimer d’un seul coup 4 régiments d’infanterie de marine sur 8. C’était ne pas tenir un compte suffisant de la situation ac­tuelle des officiers d’infanterie de marine et de celle qu’allait créer pour eux une modification aussi profonde.D’autres auraient préféré aux 4 régiments du général Japy avec 4 bataillons, soit 16 bataillons = 64 compagnies, 



17 N* 197et aux 4 régiments de M. Margaine à 5 bataillons = 80 com­pagnies, le système de 6 régiments à 3 bataillons de 4 com­pagnies, soit 18 bataillons = 72 compagnies. La raison qu’en donnait notamment M. le général Grévy est que le commandement des régiments de France, composés de 3 ba­taillons, semble déjà une charge suffisante pour les colonels de l’armée de terre. On pouvait craindre qu’elle ne fût trop lourde pour un chef de corps qui aurait sous ses ordres 4 ou 5 bataillons à administrer et à commander, dont une partie aux colonies et l’autre dans la métropole.La Commission, après examen, a repoussé également cette proposition ; la présence de deux bataillons dans la métropole lui ayant paru nécessaire pour la relève des deux bataillons attachés aux colonies et pour une petite réserve expéditionnaire. Au surplus, ce chiffre de 72 compagnies lui a paru insuffisant.En effet, l’effectif actuel de l’infanterie est le suivant :T France (Budget marine) : officiers, 802 ; troupe, 14.005 ;2° Colonies (Budget colonial) : officiers, 560; troupe : 9.612 Européens, 15.819 Indigènes.Or, le chiffre de troupes nécessaires pour la relève doit être au moins de la moitié du chiffre des troupes stationnées aux colonies, afin de permettre la relève par moitié, la durée du séjour normal étant évaluée à 2 ans dans la plu­part des colonies. Ces prévisions sont même au-dessous de la vérité, si l’on tient compte des maladies et des conva­lescences, et à plus forte raison si on veut se ménager une petite réserve expéditionnaire. Ce serait au minimum un chiffre de 6.000 hommes environ affecté à la relève de l’infanterie coloniale, étant donné le chiffre de 9.612 Euro­péens porté au budget colonial— soit au total 15.600 hommes de troupes d’infanterie coloniale.Ce sont ces raisons qui ont amené la Commission à adopter, pour l’infanterie coloniale, le chiffre de 6 régiments 
N» 197 3



- 18à 4 bataillons de 4 compagnies, soit 24 bataillons = 96 com­pagnies. A 160 hommes chacune, nous arrivions au chiffre de 15.360 hommes de troupes métropolitaines pour notre infanterie coloniale, ce qui a paru suffisant.La Commission leur a adjoint, au surplus, conformé­ment au projet du Gouvernement, 3 compagnies discipli­naires des colonies avec un dépôt commun aux trois com­pagnies, et enfin une compagnie de discipline de l'armée coloniale, plus un dépôt.Toutefois, en vue de parer à une insuffisance éventuelle, elle a admis non seulement la création proposée par le Gou­vernement d’une légion étrangère coloniale, comprenant 1 régiment à 5 bataillons de 4 compagnies et un bataillon formant corps, mais encore celle d’un bataillon de tirail­leurs algériens. Elle a pensé avec raison, selon nous, d'une part, que les indigènes algériens pouvaient fournir à l’armée coloniale un appoint fort utile, et, d’autre part, qu’il était rationnel de les y faire entrer dans une certaine proportion en vue de suppléer, le cas échéant, à l’insuffisance des effectifs.Elle a procédé de la même façon pour l’artillerie colo­niale : Elle a pris pour base de ses appréciations le nombre de batteries existant aux colonies.D’après l'état fourni à la Commission, les effectifs de l’artillerie de marine seraient les suivants :1° France (Budget marine) : officiers, 380 ; troupe, 4,137;2° Colonies : officiers, 275 ; troupe, 2,613.Le nombre de batteries existant actuellement aux colo- lies se décompose comme suit :7 batteries à pied, 8 batteries montées, 3 compagnies de conducteurs, 4 compagnies d’ouvriers.Il y a donc 15 batteries d’artillerie aux colonies, ainsi qu’il résulte d’ailleurs du tableau suivant :
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Tableau de l’artillerie coloniale.

COLONIES
EXISTANT EXISTANT 

Compagnies 

d’ouvriers.à pied. montées.

Martinique................

Guadeloupe.............

Réunion...................

Guyane..................  .

Sénégal......................

Diégo-Suarez ....

Taïti ......................

Calédonie................

Cochinchine.....

Soudan......................

Dahomey................

Tonkin et Annam. •

1 batterie.

1 section.

1 section.

»

2 batteries.

»

1 section.

1 batterie.

1 batterie.

» <

»

1 batterie.

1 compagnie 
de conducteurs.

1 batterie.

1 batterie.
1 batterie.

1 compagnie 
de conducteurs.

1 batterie.

4 batteries.
1 compagnie 

de conducteurs.

1/8 compagnie.

1 /16 compagnie.

1/8 compagnie.

1/4 compagnie.

1/2 compagnie.

1/4 compagnie.

1'8 compagnie.

1/4 compagnie.

1/4 compagnie.

1 compagnie.

»

1 compagnie.

7 batteries.
8 batteries.

3 compagnies 
de conducteurs.

4 compagnies.

Totaux existants. ,

7 batteries à pied.
8 batteries montées.
3 Compagnies de conducteurs.
4 Compagnies d’ouvriers.



20Néanmoins, la Commission technique et le projet du Gouvernement qui s’en est inspiré demandaient :
Dans la métropole :
2 régiments d’artillerie (chacun à 6 batteries montées et 2 batteries de montagne à Lorient).2 bataillons d’artillerie de forteresse (chacun à 6 batte­ries à pied, l’un à Cherbourg, l’autre à Brest).6 compagnies d’ouvriers d’artillerie (1 à Cherbourg, 1 à Brest, 1 à Lorient, 1 à Rochefort, 2 à Toulon).1 compagnie d’artificiers à Toulon.La Commission a pensé que les 16 batteries des 2 régi­ments d’artillerie stationnés en France suffiraient aux besoins de la relève et d’un petit corps expéditionnaire. Elle a supprimé les 2 bataillons d’artillerie coloniale de forteresse, qui ne sont autre chose que des groupements de batteries à pied, réduit à 5, une par chaque grand port, les compagnies d’ouvriers d’artillerie coloniale, et conservé la compagnie d’artificiers coloniaux.

Troupes indigènes.

La composition des troupes indigènes est identique au projet du gouvernement, sauf pour les cipahis de l’Inde, qui ont été portés à deux compagnies au lieu d’une. C’est d’ail­leurs ce qui existait il y a quelques années ; et la suppres­sion de l’une des deux compagnies s’explique d’autant moins qu’elle se recrutait avec la plus grande facilité, et qu’elle laisse sans aucun homme de troupes des centres populeux, comme Karikal, qui compte 80.000 âmes.D’autre part, nous avons à Obock un point de ravi­taillement important sur lequel aucun Européen ne peut vivre, et dont la garde pourrait être utilement confiée à un détachement de cipahis de l’Inde, les indigènes n’ayant rien à redouter du climat.Les troupes indigènes se trouvent ainsi composées, en 



21 N‘ 197totalité, de 19 bataillons et demi, plus 2 compagnies de cipahis, ce qui porte le chiffre total des compagnies à 80, auquel il faut ajouter une compagnie de conducteurs séné­galais.
Etats-maj ors.Le nombre des officiers généraux des troupes de la marine en activité et en disponibilité est actuellement de 12, se décomposant comme suit :4 généraux de division (dont un provenant de l’artille­rie). I8 généraux de brigade (dont 3 provenant de l’artille­rie). Le projet du Gouvernement portait à 9 la seconde caté­gorie d’officiers généraux.La Commission, après examen, a considéré les chiffres actuels comme suffisants, pour pourvoir aux divers services confiés à l’armée coloniale.C’est, d’ailleurs, la proportion qui existe, dans l’armée de terre, entre les généraux de brigade et les généraux de division.Il convient cependant de faire remarquer que le chiffre de 1 état-major colonial est relativement faible par rapport au nombre total des officiers, ainsi qu’il est facile d’en juger par l’état comparatif suivant des états-majors de la Marine et de la Guerre.Proportion des états-majors par rapport au nombre d’officiers :2.6 0/0 dans la flotte.1.5 0/0 dans l’armée de terre.0.9 0/0 dans F artillerie de marine.0.6 0/0 dans l’infanterie de marine.Quoi qu il en soit, 1 effectif actuel de l’état-major colo­nial paraît répondre à tous les besoins, étant donné la réduction des régiments d’infanterie de marine de 8 à 6.



22La composition de l’état-major particulier de l’infan­terie coloniale est déterminée par le tableau n° 18 annexé à la présente loi. Le nombre des colonels était de 10 dans le projet du Gouvernement. Il a été ramené à 8, en raison de la diminution du nombre des régiments. La Commission a accepté les autres fixations.La composition de l’état-major particulier de l’artillerie coloniale figure au tableau 19, avec réduction des colonels et des lieutenants-colonels, de 12 à 10, pour chaque caté­gorie. Le reste, comme au projet du Gouvernement, la Commission n’ayant pu se renseigner d’une manière com­plète sur le nombre et la nature des divers emplois auxquels il y avait lieu de pourvoir.
Recrutement des troupes coloniales. — PrimesD’après l’article 44 de la loi du 15 juillet 1889, les trou­pes coloniales devaient être recrutées au moyen :1° Des contingents coloniaux provenant des colonies autres que la Guadeloupe, la Martinique, la Guyane et la Réunion ;2° D’engagés et de rengagés dans les conditions des articles 59 et 63 de ladite loi ;3“ De jeunes gens qui, au moment des opérations du conseil de révision, demandaient à entrer dans les troupes coloniales et étaient reconnus propres à ce service ;4° A défaut d’un nombre suffisant d’hommes des caté­gories précédentes, des jeunes gens dont les numéros de tirage au sort suivaient immédiatement ceux des hommes affectés à l’armée de mer.Le Sénat, au cours de la première délibération, a nette­ment manifesté sa volonté de supprimer d’une manière absolue le contingent annuel fourni par la métropole à l’ar­mée coloniale par la voie du tirage au sort.Il s’est prononcé clairement aussi sur les modifications à apporter à la loi du 15 juillet 1889, en vue de permettre l'incorporation dans les troupes coloniales des contingents 



23 N° 197de la Martinique, de la Guadeloupe, de la Réunion et de la Guyane.La Commission n’avait dès lors qu’à examiner dans quelles conditions devaient avoir lieu 1° : l’utilisation des contingents coloniaux ; 2° les engagements volontaires ; 3° l’incorporation des jeunes gens qui, au moment des opé­rations du conseil de révision, demandent à entrer dans les troupes coloniales et sont reconnus aptes à ce service ; 4’ les rengagements.C’est ainsi qu’elle a arrêté tout d’abord que, par dérogation aux dispositions de l’article 44 de la loi du 15 juillet 1889, les contingents coloniaux seraient incorporés dans les troupes stationnées dans les colonies, et qu’ils seraient, suivant les besoins du service, envoyés dans une colonie autre que celle de leur résidence.Mais, sur les observations de M. Isaac, elle a admis que les engagés volontaires pourraient être affectés à des corps de troupe de l’armée de terre ou de mer, stationnés dans la métropole, dans des limites déterminées chaque année par le Ministre de la Marine, après entente avec le Ministre de la Guerre, et que le surplus des contingents coloniaux serait simplement mis à la disposition du Ministre de la Marine.Pour ce qui est des volontaires, elle a admis trois catégories :T Les engagés volontaires pour une durée de 3, 4 bu 5 années. -2° Les jeunes gens qui, au moment des opérations du conseil de révision, demandaient à entrer dans les troupes coloniales et étaient reconnus aptes à ce service;3° Les rengagés dans les conditions prévues aux arti­cles 63 et 65 de la loi du 15 juillet 1889, sur le recrutement de l’armée.Elle laissait d’ailleurs au Ministre de la Marine le soin de fixer chaque année le nombre des engagements, des incorporations volontaires et des rengagements, pour chaque 



— 24 —corps, ainsi que les conditions d’aptitude physique à remplir parles postulants.Certains membres, M. le colonel Meynadier entr’autres, demandaient que la loi fixât une limite d’âge, vingt-deux ans par exemple, au-dessous de laquelle nul ne serait admis, à quelque titre que ce fût, dans l’armée coloniale.Mais c’était réduire considérablement le nombre des engagements et rendre impossibles les incorporations volontaires.Or, dans l’état actuel des choses, la proportion des en­gagés volontaires est relativement considérable eu égard à celle des rengagés, ainsi qu’on en peut juger par le tableau ci-dessous. TABLEAU
Des engagements et rengagements des caporaux, brigadiers, soldats 

et canonniers reçus en France, du 1" mars au 1" juillet 1890.

DESIGNATION 
des

ARMES

ENGAGEMENTS RENGAGEMENTS
TOTAUX

3 ans 4 ans 5 ans TOTAUX 2 ans 3 ans 5 ans TOTAUX GÉNÉRAUX

Infanterie de 
marine....

Artillerie de 
marine.......

863

361

8

7

69

39

940

407

24

1

19

2

103

9

146

12

1086

419

La constatation est la même si on envisage dans son ensemble l’infanterie de marine.Sur un total de 23,615 hommes, elle comprend :14.900 hommes provenant des classes 1888, 1889,1890.6.124 engagés volontaires.2.180 rengagés, sous-officiers.2.123 rengagés, caporaux et soldats.En supprimant les hommes provenant des classes et 



25 N° 197les engagés volontaires, que resterait-il? 4.303 rengagés de toutes catégories.Ce ne sont pas les contingents coloniaux annuels qui combleront le vide.D’après l’évaluation faite en 1885, les effectifs que don­nera,chaque année, l’application de la loi sur le recrute­ment aux quatre anciennes colonies seront les suivants :Martinique. ?. . . . . 650 hommes.Guadeloupe ...... 1.200 —Réunion .... . . . . 750 —Guyane . .......................... 169 —Total. . . . . 2.769 hommes.Soit pour trois contingents : 8.307 hommes :Et encore ce chiffre est-il de beaucoup au-dessus de la vérité, car, outre les jeunes gens du contingent qui seront admis à contracter des engagements volontaires dans l’armée continentale, il y aura les dispensés de toutes caté­gories, les impotents, etc., etc. C’est tout au plus si l’on pourra compter sur 5 à 6.000 hommes pour les trois contin­gents.Dans ces conditions, la Commission a pensé qu’il n’était pas possible de proscrire les engagements et les incorpora­tions volontaires d’une manière absolue. Ce sera au Ministre à préciser les conditions d’aptitude physique et d’âge néces­saires. .Toutefois, la Commission est d’avis que M. le Ministre devra s’attacher par dessus tout à attirer dans les rangs de l’armée coloniale les rengagés, qu’elle considère comme la meilleure source de recrutement.Il sera évidemment nécessaire de remanier en consé­quence les décrets des 28 janvier, 7 février et 21 juin 1890, qui déterminent les conditions dans lesquelles s’effectuent actuellement les engagements dans les troupes de la marine et fixent les primes et autres avantages pécuniaires
N° 197 4



26attribués aux engagés et rengagés, ainsi que les règles à suivre pour le payement des primes et des gratifications annuelles.Les primes offertes par ces décrets ne paraissent pas en effet assez élevées pour attirer dans l’armée coloniale un nombre suffisant d’engagés et surtout de rengagés, si l’on veut assurer, avec les contingents coloniaux et les hommes de ces catégories, le recrutement de nos troupes colo­niales.Il y aurait lieu, selon nbus, à s’en tenir à une prime peu élevée pour les engagements volontaires de trois, quatre ou cinq ans.Il serait préférable d’encourager par une prime suffi - santé, payable immédiatement après la signature de l’acte, les engagements des caporaux ou brigadiers, soldats ou canonniers des troupes coloniales après six mois de service, des militaires de l’armée de terre dans leurs deux dernières années de service, et des hommes appartenant à la réserve.Ces primes pourraient varier suivant la duree de l’enga­gement ou rengagement ; par exemple i400 francs pour un rengagé de 2 ans ;600 francs pour un rengagé de 3 ans ;1.200 francs pour un rengagé de 5 ans;Nous n’entrons pas dans les détails relatifs aux grati­fications annuelles et aux hautes payes ; ce sera au Ministre, delà Marine à prendre, par voie de décret, telles dispositions qui lui paraîtront nécessaires pour atteindre un chiffre suffisant d’engagés et surtout de rengagés, en favorisant, d’une manière toute particulière, les rengagements à longue échéance.Quel sacrifice en résultera-t-il pour le Trésor? Il serait difficile de le préciser. Mais il est à présumer qu’il sera relativement peu considérable.Le surcroît de dépense provenant de l’augmentation des primes d’une part et du nombre des rengagements d’autre 



27 N’ 197part sera compensé, dans une certaine mesure, par la diminution des frais de transport. Il sera possible en effet lorsque le décret sur les engagements et rengagements don­nera son plein effet, de modifier sensiblement la durée des 
■ périodes de séjour colonial, de la porter à trois ans au moins, quatre ans même, partout où cela pourra se faire sans in­convénients pour les hommes, avec faculté de prolongation de séjour pour les caporaux ou brigadiers et les soldats.Quant aux officiers et aux sous-officiers rengagés, l’in­térêt supérieur du pays exige qu’ils ne puissent prolonger au delà de trois ou quatre années, au maximum, leur séjour dans les colonies.Leur instruction militaire et leur aptitude physique ne pourraient que souffrir d’un éloignement trop prolongé des régiments stationnés dans la métropole et d’un séjour trop long aux colonies.Quant au recrutement des troupes indigènes de toute nature, il continuera à être assuré d’après les règles actuel­lement en vigueur, soit :T Par engagements volontaires, comme dans les régi­ments de tirailleurs algériens et sénégalais.2° Par application des lois spéciales de recrutement existant dans certaines de nos possessions d’outre-mer, comme la Cochinchine, ou dans les pays placés sous notre protectorat, comme l’Annam, le Tonkin, la Tunisie.3° Par réquisition, comme les goums, les convoyeurs, etc., etc.Ces trois modes de recrutement semblent devoir être conservés ; ils répondent à des besoins divers et n’ont sou­levé jusqu’ici aucune difficulté sérieuse.Enfin, lès unités ou fractions des armes autres que l’infanterie et l’artillerie, qu’il y aura lieu de détacher dans les colonies et dans les pays de protectorat, pontonniers, troupes du génie et gendarmerie coloniale, etc., seront four­nies par l’armée de terre. Elles seront constituées hors 



28cadre et les dépenses nécessitées par leur entretien seront à la charge du budget de l’armée coloniale. Elles seront complétées par des auxiliaires indigènes.Certains membres voulaient même, M. Margaine par exemple, que M. le Ministre de la Guerre fournît, dans les mêmes conditions, au Ministre de la Marine, la légion étrangère et le bataillon de tirailleurs algériens, prévus à l’article 4 de la présente loi.M. Margaine allait plus loin encore. Il voulait que le Ministre de la Marine, en cas d’insuffisance, pût faire appel, par l’entremise du Ministre de la Guerre, aux volon­taires de l’armée de terre ayant déjà un certain temps de service.La Commission n’a admis cette manière de faire que sous forme d’engagements, qu’elle autorise après une année de service accomplie, par dérogation à la loi du 15 juillet 1889.
Organisation du service du recrutement.La loi du 15 juillet 1889 prévoyait l’organisation du service du recrutement dans les colonies.Les Bispositions de l’article 44, en ce qui concerne nos quatre vieilles colonies, ont rendu la chose impraticable. Quoi qu’on en dise, l’envoi en France des contingents de la Martinique, de la Guadeloupe, de la Guyane et de la Réu­nion, eût coûté fort cher.Les modifications apportées à la loi de 1889, en pre­mière délibération, avaient pour conséquence immédiate l’organisation du recrutement dans nos anciennes colonies d’abord, dans les autres ensuite, au fur et à mesure des besoins. Le Sénat a en effet décidé que la création de ce service s’imposait à bref délai.Aussi la Commission de l’armée lui apporte-t-elle, en deuxième délibération, un ensemble de dispositions qui règlent cette question.



29 N* 197Les colonies de la Guadeloupe, de la Martinique, de la Réunion et de la Guyane constituent, chacune, une subdi­vision de région, au ppint de vue du recrutement.Chaque subdivision porte le nom de la colonie corres­pondante et comprend le territoire qui relève normalement du gouverneur de cette colonie.Il est constitué dans chacune des subdivisions un bu­reau de recrutement, ayant les mêmes attributions que ceux de la métropole et fonctionnant dans des conditions analogues.Le personnel est fixé par le tableau n° 20 annexé à la présente loi.Telles sont, Messieurs, les grandes lignes du projet de loi qui vous est soumis. Il comportera un sacrifice d’une certaine importance qu’il serait difficile de préciser, car, comme nous le disons plus haut, la dépense résultant de l’aug­mentation du nombre des engagements et des rengagements et de l’augmentation des primes elles-mêmes sera compensée, dans une certaine mesure, par la diminution des frais de transports, par une réduction dans les dépenses hospita­lières, etc. etc. Il aura en outre l’avantage inappréciable de diminuer considérablement la mortalité dans l’ensemble de nos colonies et de conserver au pays de précieuses recrues pour le jour des grandes épreuves.Ce sont toutes ces considérations qui nous font espérer que le Sénat et la Chambre des Députés lui feront bon accueil. Ils répondront ainsi, nous en avons la conviction, au sentiment du pays et aux légitimes préoccupations de l’opinion publique, qui désire vivement qu’une solution prochaine intervienne au sujet de l’organisation de l’armée coloniale. Ce sera en même temps, cette considération a elle aussi sa valeur, faire cesser l’état de malaise où se trouvent les corps de troupe de l’infanterie et de l’artillerie de marine, dans l’incertitude où elles sont du sort que l’avenir leur réserve.
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Examen des articles

Varticle premier définit le rôle de l’armée coloniale. Elle est chargée de la garde et de la défense des colonies et des pays. de protectorat soumis à la France, la Tunisie exceptée.Il n’indique pas comment il sera pourvu à la défense des côtes. Cette mission est actuellement confiée à l’artille­rie de marine (rades et ports) concurremment avec l’artil­lerie de terre. Rien ne sera changé à la situation actuelle, quoique ce système soit vivement combattu. Du reste, le projet du Gouvernement n’en dit mot.Le deuxième paragraphe attribue les troupes coloniales à la marine et leur assure une autonomie complète. Elles auront désormais un budget spécial, au lieu de l’avoir ré­parti sur quatre ministères, Marine, Guerre, Affaires étran­gères. Colonies.
L'article 2 définit les attributions respectives des gou­verneurs et des commandants militaires.
L’article 3 éstidentiqué à l’article 2 du projet du Gouver­nement. Il indique la composition de l’armée coloniale : Infanterie, artillerie, états-majors, recrutement colonial.
L'article 4 organise les corps de troupe de l’infanterie coloniale en partant de ce principe, qu’il .s’agit de l’organi­sation d’une armée coloniale proprement dite,, restreinte au besoin de la garde et de la défense des colonies et de la relève, et comprenant en outre une petite réserve expédi­tionnaire destinée à parer à des éventualités sans grande importance.Les troupes métropolitaines se composent de six régi­ments d’infanterie, trois compagnies disciplinaires des colo­nies, avec un dépôt commun et une compagnie de discipline de l’armée coloniale.Les troupes étrangères ont la même composition que 



31 N" 197celle prévue au projet du Gouvernement, avec un bataillon de tirailleurs algériens en plus.Le paragraphe relatif aux troupes indigènes est aussi en tous points semblable à celui du Gouvernement, sauf pour les cipahis de l’Inde. La Commission, se rendant aux observations présentées par M. Garrisson, a admis deux compagnies au lieu d’une. C’est ce qui existait il y a quel- ques années.
L’article 5 règle la composition de l’artillerie coloniale en troupes métropolitaines et en troupes indigènes.
L’article 6 renvoie aux articles suivants pour le recru­tement des troupes coloniales, maintient le système en vi­gueur pour les troupes indigènes.
L’article 7 spécifie les conditions d’admission à la re­traite pour les officiers des troupes coloniales.
L’article 8 laisse au Ministre le soin de régler par dé­cret la relève des garnisons coloniales et celle des cadres des divers corps coloniaux, les conditions devant changer non seulement suivant les colonies, mais encore d’après certaines circonstances très variables, épidémies, etc. Tou­tefois, la Commission pense qu’elle doit être autant que possible de deux ans ou de trois ans d’une manière générale.
L’article 9 prévoit les troupes auxiliaires à fournir par l’armée de terre, spahis, pontonniers et gendarmes. Il les met à la charge du budget colonial.
L'article // définit la mission de l’état-major parti­culier de l’infanterie coloniale. Sa composition figure au tableau n° 18 annexé à la présente loi.
L’article 12 définit la mission de l’état-major particulier de 1 artillerie coloniale. Sa composition figure au tableau n° 19 annexé à la loi.Les compagnies d’ouvriers et d’artificiers restent chargées, dans les conditions actuelles, du service technique de la flotte, et sont payées sur le budget de la flotte.
L article 18 a trait au recrutement des troupes métro­politaines.



— 32Ses dispositions s’inspirent des décisions prises parle Sénat en première délibération. Il s’en tient aux engage­ments volontaires, à l’incorporation des jeunes gens qui, au moment des opérations du conseil de révision, demandent à entrer dans les troupes coloniales et sont reconnus aptes à ce service, aux rengagements qui doivent être con­tractés conformément aux dispositions spéciales contenues dans les articles 63 et 65 de la loi du 15 juillet 1889, sur le recrutement de l’armée, et enfin, en cas d’insuffisance, aux appels faits à l’armée de terre sous forme d’engagements, après une année de présence au corps.
L’article H traite des avantages faits aux caporaux, brigadiers et soldats ayant accompli 15 années de service dans l’armée coloniale.
L’article 15 règle les conditions de rengagement des sous-officiers conformément aux dispositions de la loi du 18 mars 1889 sur les rengagements des sous-officiers de l’armée de terre.
L’article 16 laisse au Ministre de la Marine le soin de .fixer chaque année le nombre des engagements, des incor­porations volontaires et des rengagements pour chaque corps, ainsi que les conditions d’aptitude physique et mili­taire à remplir par les postulants.
L'article 17, conformément au vote émis en lre délibé­ration, dispose que, contrairement aux dispositions de l’ar­ticle 44 de la loi du 15 juillet 1889, les contingents colo­niaux seront incorporés dans les troupes coloniales, sauf les engagés volontaires et les hommes devançant l’appel, qui pourront être affectés à des corps stationnés en France dans la mesure â fixer chaque année par le Ministre de la Marine.
L article 18 décide 1 organisation immédiate du service du recrutement dans les quatre anciennes colonies d’abord, et dans les autres au fur et à mesure des besoins.
L’article 19 dispose que les quatre anciennes colonies constitueront chacune une subdivision de région au point de vue du recrutement.
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L’article 20 fixe les attributions du bureau de recrute­ment; le personnel des bureaux figure au tableau n° 20. Les chiffres sont identiques à ceux du projet du Gouverne­ment.L’article 21 prend, pour la première formation, les com­mandants et le personnel subalterne, officiers et troupe, dans l’armée de terre.
L’article 22 dispose que les réservistes métropolitains qui seront en excédent des besoins des corps coloniaux, pour atteindre le complet de mobilisation, seront versés dans l’armée de terre au moment de leur passage dans la réserve de l’armée active.
L'article 23 applique aux officiers généraux du cadre de réserve et aux officiers de réserve de l’armée coloniale les dispositions du chapitre Vil de la loi du 13 mars 1875.
L'article 2k- laisse à une loi ultérieure le soin de régler la composition et le fonctionnement de l’armée territoriale dans les colonies.
L'article 25 exige l’application de la présente loi dans les trois mois qui suivront sa promulgation.
L'article 26 abroge les dispositions contraires des lois précédentes.
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PROJET DE LOI
Adopté par la Chambre des Députés, 

Portant organisati&n d& farinée coloniale. 

(Voir les n°» 108, sess. extr. 1891, et 101-121-197 et 197 annexe, 
sess. ord. 1892.)

NOUVELLE RÉDACTION
PRÉSENTÉE PAR LA COMMISSION 

Au cours de la 2e délibération, 

Le 8 Novembre 1892.

Article 2.

Le Gouverneur représente le Gouvernement de 
la République dansvtoute l’étendue du territoire de 
la colonie.

Il a le droit de prés’éance sur tous les fonction­
naires civils ou militaires.

Le Gouverneur a sous sa direction les officiers



PROJET DE LOI
CHAPITRE PREMIER

Rôle et composition de l’armée coloniale

Article premier. iLes troupes coloniales, prévues par la loi du 15 juillet 7 1889, sont chargées de la garde et de la défense des colonies et des pays de protectorat soupiis à la France, à l’exception de la Tunisie.Ces troupes relèvent du Ministre de la Marine. Elles sont distinctes des équipages de la flotte et ont leur régime propre. ont-Triri7Bd^efc.spé^^q^^^3aa. pranvniEæEx-fle'- penses militaires/de toute nature, tant dans la métropole^ Ccr/o^ que dans les colonies et les pays de protectorat.L’ensemble de ces troupes prend le nom d’armée coloniale. Art. 2.Le commandant des troupes/a sous ses ordres tous les iieÊyc- corps organisés en armes. Il a la responsabilité des opéra- tions militaires.FLe Gouverneur agit sur lui par voie de L. réquisition.





PROJET DE LOI
CHAPITRE PREMIER

Rôle et composition de l’armée coloniale

Article premier, iLes troupes coloniales, prévues par la loi du 15 juillet 1889, sont chargées de la garde et de la défense des colonies et des pays de protectorat soumis à la France, à l’exception de la Tunisie.Ces troupes relèvent du Ministre de la Marine. Elles sont distinctes des équipages de la flotte et ontjeur régime , pr opre ; ÿElluirŒul mrbudgul üpûbiil=^â^te££ffi^œ«gnas3agzdB-~penses militaires/de toute nature, tant dans la métropolei que dans les colonies et les pays de protectorat.L’ensemble de ces troupes prend le nom d’armée coloniale. Art. 2. I ^1^(71Le commandant des troupes^a sous ses ordres tous les corps organisés en armes. Il a la responsabilité des opéra- tions militaires/Le Gouverneur agit sur lui par voie de L, réquisition.



Art. 3.L’armée coloniale comprend :1° Des corps de troupe d’infanterie et d’artillerie ;2° L’état-major général de l’armée coloniale ;3° L’état-major particulier de l’infanterie coloniale ;4° L’état-major particulier de l’artillerie coloniale ;5° Le service colonial du recrutement et de la mobilr sation.
CHAPITRE II

• Troupes

“ a
-tÆ» JJ

AET'4'. ■

L infanterie comprend : fat# 1 ® *

(a) Troupes métropolitaines.
Q , . , / &régiments cpinfanterie ootetmdc à 4 bataillons de4 compagnies ; C3 compagnies disciplinaires dés colonies, plus un dépôt commun aux trois compagnies ;1 compagnie de discipline de l’armée coloniale, plus un dépôt. (^Troupes étrangères et auxiliaires.1 légion étrangère coloniale comprenant 1 régi­ment à 5 bataillons de 4 compagnies, et 1 bataillon formant



1 bataillon de Jiraill^urs^ algériens i a-vAAiPour la formation de cette légion et de ces deux bataillons, les officiers supérieurs et subalternes de toutes armes de l’armée de terre concourront dans la limite et dans .les conditions fixées par les Ministres de la Guerre et de la Marine. Ceux qui seront admis passeront dans l’infanterie coloniale, où ils prendront rang d’après leur ancienneté.
3 régiments de tirailleurs tonkinois à 4 bataillons de 4 compagnies ;1 régiment de tirailleurs annamites à 3 bataillons de 4 compagnies ;1 régiment de tirailleurs sénégalais à 3 bataillons de 

4 compagnies;I bataillon de tirailleurs haoussas de 4 compagnies ; / *1 demi-bataillon de tirailleurs malgache^ à 2 compa- // ®gnies ; , 'j ’ 2 compagnies de cipahis de l’Inde.La composition des cadres des corps de troupe sus- énumérés et leurs effectifs en simples soldats, en France ou aux colonies, sont déterminés par les tableaux numérotés de 1 à 12 annexés à la présente-toi.
Art. 5.L’artillerie coloniale comprend :(a) .Troupes métropolitaines.

Je. /?/2 régiments d’artillerie coloniale, chacun à 16 batteries à pied, montées ou de montagne ;Le Ministre de la Marine fixera, suivant les besoins, le nombre des batteries de chaque espèce;
5 compagnies d’ouvriers d’artillerie coloniale ;
1 compagnie d’artificiers coloniaux.



{b) Troupes indigènes.Une compagnie de conducteurs sénégalais.’ La composition de ces corps de troupe et leurs effectifs en simples soldats, en France et aux colonies, sont déter­minés par les tableaux numérotés de 13 à 16 annexés à la présente loi. Art, 6. .Les troupes coloniales sont recrutées conformément aux dispositions des articles ci-après.Les troupes indigènes qui en font partie continueront à être recrutées d’après les règles actuellement en vigueur pour chacune d’elles. Art. 7.Le bénéfice du droit à une pension de retraite au bout de vingt-cinq ans de services, dont six ans de séjour aux colonies ou dans les pays de protectorat, actuellement attribué aux officiers des troupes de la marine, est maintenu aux officiers des troupes coloniales, sans distinction d’ori­gine.
(fîi ' ; .Art. 8.Les conditions dans lesquelles s’effectuera la relève des garnisons coloniales et celles des cadres des divers corps coloniaux seront réglées par décrets.

Art. 9.§ 1er. — Les unités des armes autres que l’infanterie et l’artillerie qu’il y aura lieu de détacher dans les colonies et dans Ips pays de protectorat seront fournies par l’armée de terre. Ces unités seront constituées hors cadres et les 



39 N’ 107dépenses nécessitées par leur entretien seront supportées par le budget de l’armée coloniale.g 2. — Elles seront complétées par des auxiliaires indi­gènes.
>,-r    —*'  1 ~ - ~'a r • J§ 3. — L’armée de terre continuera à fournir, dans les conditions actuelles, le personnel de la gendarmerie colo­niale qui pourra également être complétée par des auxi­liaires indigènes.

CHAPITRE III
Personnel de l’Etat-Major général 

de l’armée coloniale.

Art. 10. A ' ‘J/Etat-Major général de l'armée coloniale comprend :Les généraux de division ;Les généraux de brigade.Les cadres des officiers généraux se divisent en de ux sections :La première section, $pnt l’effectif est déterminé par le tableau n° 17 annexé à la présente loi, comprend les offi­ciers généraux en activité et en disponibilité.La seconde section comprend les généraux de division pt,de brigade placés dans le cadre fie réserve.Toutes les dispositions de l’article 8 de la loi du 13 mars 1875 sont applicables au personnel de FÉtat-Major général de l’armée coloniale.



CHAPITRE IV
États-Majors et services particuliers.7 n n.Art. il. MWVL’État-Major particulier de l’infanterie coloniale a pour mission :1° D’assurer le service d’état-major de l’armée colo­niale en France et aux colonies.2° De compléter les états-majors des détachements d’infanterie coloniale employés aux colonies ;3° De fournir des officiers au service du recrutement colonial ;4° D’assurer, avec le concours des officiers employés dans les troupes stationnées en France, la relève des officiers supérieurs et subalternes employés aux colonies.La composition de l’Etat-Major particulier de l’infan­terie coloniale est fixée par 4e tableau n° 18 ^annexé à la présente loi. Art. 12.L’Etat-Major particulier de l’artillerie coloniale remplit dans l’armée coloniale les missions attribuées par l’article 11 de la loi du 13 mars 1875 à l’Etat-Major de l’artillerie dans 1 armée de terre. Il est de plus chargé, aux colonies, des services dévolus dans l’armée de terre aux officiers du génie, et même de tous les travauxfmilitaires exécutés au compte de l’État.Les officiers'qui font partie de l’Etat-Major particulier 



41 N* 197de l’artillerie coloniale servent à assurer le service de l’État-Major en France et aux colonies, à compléter les États-Majors des détachements de l’arme employés aux colonies et à assurer, avec le concours des officiers em­ployés dans les troupes stationnées en France, la relève des officiers supérieurs et subalternes employés aux colonies. Ils peuvent être employés dans le service du recrutement colonial.La composition de l’ÉtaLMajor particulier de l’artillerie coloniale est fixée par le/iableau n° 19)annexé à la pré­sente loi.Les officiers de tous grades et les compagnies d’ou­vriers et d’artificiers de l’artillerie coloniale continueront à assurer, dans les conditions actuelles, le service technique de l’artillerie de la flotte. Les officiers et les troupes d’artil­lerie coloniale chargés de ce service seront payés sur le budget de la flotte.

SÉNAT
10 Novembre 1892. Session extraordinaire 1892.

PROJET DE LOI
Adopté par la Chambre des Députés, 

Portant organisation de l’armée coloniale.

(Voir les n»> 108, sess. extr. 1891, et 101-421-197 et 197 annexe, 

sess. ord. 1892.)

NOUVELLE RÉDACTION 
PRÉSENTÉE PAR LA COMMISSION 

Au cours de la 2° délibération, 

Le 10 Novembre 1892.

Article 13.

Les troupès colohiales n^étrophlitaines/se compo­
sent exclusivement de voïontai/es. Le .Tccrulërnen’t 
en est facilité au ipoyen dé primfes et defhaute/payÿs 
dans les ^conditions déterminées aux ’paragiraphés 
ci-après :

1° Par voie d’engagements volontaires pour une 
durée de trois, quatre ou cinq années;

’t X & L



41 N’ 197de l’artillerie coloniale servent à assurer le service de l’État-Major en France et aux colonies, à compléter les États-Majors des détachements de l’arme employés aux colonies et à assurer, avec le concours des officiers em­ployés dans les troupes stationnées en France, la relève des officiers supérieurs et subalternes employés aux colonies. Ils peuvent être employés dans le service du recrutement colonial.La composition de F État-Major particulier de l’artillerie coloniale est fixée par lefiableau n° 19 annexé à la pré­sente loi.Les officiers de tous grades et les compagnies d’ou- riers et d’artificiers de l’artillerie coloniale continueront à -uirer, dans les conditions actuelles, le service technique Vartillerie de la flotte. Les officiers et les troupes d’artil- coloniale chargés de ce service seront payés sur le 3t de la flotte.
Recrutement et MobilisationArt. 13.Les troupes coloniales métropolitaines se recrutent :1° Parxyoie d’engagements volontaires contra^és'pour une durée detrois, quatre ou cinq années ;2° Par voie\Hncorporation des jeunes gens qui, au moment des opérations du conseil de révision, auront demandé à entrer danses troup^coloniales et auront été reconnus aptes à ce servicfe^^3° Par voie de renga^êmenfe-^iqntractés conformément aux dispositions spéciales contenues "dans les articles 63 et 65 de la loi du 15 juillet 1889, sur le recrutement de l’armée.^:4*  En cas d’insuffisance, par l’appel fait, sous fonde d’engagement, aux volontaires de l’armée de terre, sous-offi-

N® 191 6



ciers, caporaux, brigadiers ou soldats ayant plus,d'une année de présence sous les drapeaux. ,< * ‘
Art. 14.Un certain^nombre d’emplois civils et militaires déter­minés par un règlement d’administration publique sera exclusivement|réservé en France, en Algérie et aux colo­nies., aux caporaux, brigadiers et soldats ayant accompli quinze années de service dans les troupes coloniales.Ils pourront, s’ils sont mariés et s’ils en font la demande, recevoir, dans l’année qui suit leur libération, un litre de concession sur les terres disponibles en Algérie ou dans les colonies, Gette concession leur sera accordée dans les mêmes conditions que celles qui sont faites aux autres colons. Art. 15.Les rengagements dans les troupes coloniales sont con­tractés par les sous-officiers conformément aux dispositions de la loi du 18;;mars 1889 sur les rengagements des sous- officiers de l’armée de terre.
Art. 16Le nombre des engagements, des incorporations volon- ’ taires et désengagements est fixé chaque année, et pour chaque corps, par le Ministre de la Marine, qui détermine également les conditions d’aptitude physique et militaire à remplir par les postulants.
Art. 17.



43 N»’ 197ré^dans les troupes -ç^onialesy Toutefois^ les engagés lontàâæs pourront êtreSffectés à des corp^de troupes l’arméeH^terre ou de nmb^stationnés en France, dans les limites (Wtsraiinées, chaqueS^née, par/le Mimstre de la Marine. Zz
■ ' / . / /Lo ourpluo doa contingents-coloniaux sera à-lcrdisposi- 

tinn du Minjs’tro de la Marine. / ./ z> L JT Art. 18.Le service du recrutement et de la mobilisation sera constitué immédiatement par décret dans les colonies 'de la Martinique, de la Guadeloupe, de la Réunion et ;de la Guyane, et, au fur et à mesure des besoins, dans les autres colonies.
_ A» !Art. 19.Conformément aux dispositions de la loi du 15 juillet 1889, les colonies de la Guadeloupe, la Martinique, la Réu­nion et la Guyane constituent chacune une subdivision de région au point de vue du recrutement.Chaque subdivision porte te nom de la colonie corres­pondante et comprend le territoire qui relève normalement du Gouverneur de cette colonie.

Art. 20.Il est institué, dans chacune des subdivisions de région ainsi déterminées, un bureau de recrutement ayant les mêmes attributions que ceux de la métropole et fonction­nant dans des conditions analogues.Les commandants de ces bureaux sont sous l’autorité hiérarchique des commandants des troupes stationnées dans chacune, des colonies visées à l’article 17.



44Le personnel de ces bureaux est fixé par le tableau n° 20 annexé à la présente loi.Les officiers sont compris dans les Etats-Majors parti­culiers de l’infanterie ou de l’artillerie coloniale. La troupe compte en surnombre dans les troupes d’infanterie colo­niale en garnison dans la colonie où se trouve le bureau de recrutement. ,Art. 21.Pour la première formation, les commandants des bureaux de recrutement et une partie du personnel subal­terne, officiers et troupe, seront pris parmi les officiers de l’armée de terre appartenant ou ayant appartenu au service du recrutement de l’armée de terre. Les officiers, les sous- officiers et caporaux ainsi désignés seront versés avec leur grade et leur ancienneté dans l’armée coloniale.
1 ZI JArt. 22.Les réservistes métropolitains des troupes coloniales qui seraient en excédent des besoins des corps coloniaux, pour atteindre le complet- de mobilisation, seront versés dans l’armée de terre au moment de leur passage dans la réserve de l’armée active.

CHAPITRE V
Du cadre de réserve de l’État-Major général et des 

officiers de réserve de l’armée coloniale.

; ; ■ . . , ARrr- 23 * "Toutes les dispositions du chapitre VII de la loi du 13 mars 1875 sont applicables aux officiers généraux du 



N’ 197cadre de réserve et aux officiers de réserve de l’armée coloniale. Art. 24.La composition et le fonctionnement de l’armée terri­toriale dans les colonies seront réglés ultérieurement par une loi.
Dispositions transitoires.ù II'

Art. 25.Les dispositions de la présente loi seront applicables dans les-trois mois qui suivront sa promulgation.
zi ' I i r ‘Art. 26.Les lois, ordonnances., sénatus-consultes, décrets et règlements antérieurs sont abrogés, en ce qu’ils ont de contraire à la présente loi.



Annexe A

TABLEAU N® 1
: omposition d’un régiment d'infanterie coloniale 

à 4 bataillons de 4 compagnies.

ÉTAT-MAJOR DU RÉGIMENT

OFFICIERS
Hommes. Chevaux.

!
 Colonel............................................................. 1 2
Lieutenant-colonel............................................ 1 2
Chefs de bataillon............................................ 4 4
Major....................................;......................... 1 1

Médecin principal {major de lte classe). ... (1) 1

Capitaines adjudants-majors......................... 4 4

Capitaine-trésorier ...............................  1

Capitaine d’habillement.................................. 1 »

Lieutenant officier d’armement...................... 1 »

Lieutenant adjoint au trésorier...................... 1 »

Lieutenant adjoint à l’officier d’habillement. 1 >>

Lieutenant ou sous-lieutenant porte-drapeau. 1 »
Médecin de lr0 classe {major de 2e classe). ... (1) 1Médecins de 2e classe {aides-majors).............. (2) 2

Total de l’état-major...........  17 17

TROUPE.
Hommes. Chevaux.

I
Adjudants de bataillon.................................; 4 »
Chef de fanfare............................................... 1 »
Sergent-major ou sergent clairon................. 1 »
Caporaux clairons......................  4 »Caporal sapeur . . ............... 1 »Sapeurs ouvriers d’art.................................... 12 »

Les chiffres entre parenthèses n’ont pas été compris dans les additions.
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troupe (Suite).

Hommes. Chevaux.

Compagnie 
hors rang.

'Chef armurier..................................................
Adjudant vaguemestre....................................
Maître d’escrime (adjudant ou sergent). . 
Sergent-major de la compagnie hors rang. . 
Sergent.ou sergent-major Iv secrétaire du 

trésorier....................................................

(
Secrétaire du colonel...............................
2e Secrétaire du trésorier.......................
1er Secrétaire du capitaine d’habille­

ment.......... ....................................
.

Garde-magasin de l’habillement...........

Maître tailleur. .
Maître cordonnier.....................................Sergent-fourrier.............. . . . . .

!
ler Secrétaire du major
3e Secrétaire du trésorier. ....................

2e Secrétaire du capitaine d’habillement. 
Secrétaire de l’officier d’armement. . . . 
Moniteur d’escrime...............................

■

Chargé dés détails de l’infirmerié .... 
Moniteur de gymnase. ............................

Premiers ouvriers armuriers ...... 
Premiers ouvriers tailleurs . .... 
Premiers ouvriers cordonniers . .

Conducteur des équipages. . . .
I 2e et 3e Secrétaires du major...................
I 4e Secrétaire du trésorier.................•. . .

^13’ Secrétaire du capitaine d’habillement, 
îe < Ouvriers armuriers.................................
"5 1 Ouvriers tailleurs....................................

I Ouvriers cordonniers....................
. Conducteurs de voitures . ...................   .

1 »
1 »
1 »
1 »

1 »
1 »
1 »

1 »
1 -»
1
1 »
i ’ »
i »
i »
i
i »,
i
i »
i
2 - »
3 »
3 »
1
2 »
1 »
1 . »
4
8 »
8 »
4 4

Chevaux 
de trait.

Total du petit état-major et de la section hors rang. ...... 79 4
Enfant de troupe......................................................   1 »

Chefs armuriers détachés pour les portions aux colonies. . . 4 »
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COMPAGNIES

Une compagnie en France et aux colonies.

Tonkin

France.
Annam 

Cochinchine 
Sénégal 
Réunion 

et Guyane

Martinique 
et

Guadeloupe

Nouvelle- 
Calédonie 
et Diégo- 
Suarez

Chevaux 
par 

compagnie

Capitaine...................
Lieutenants ou sous-

1 1 1 1 1

lieutenants.............. 2 2 2 2 »,
Total des officiers. . 13 3 3 ; 3 1

Adjudant................. 1 1 1
1Sergent-major........... 1 1

1 »

Sergents.................... fi : 6
»

Sergents-fourriers. . . 1 1 1
0 >

Caporaux...................
Clairons ....

12 12
3

12
1

12 »
3 3 »

Effectif total des cadres
de la compagnie . . 24 24 24 24Soldats .... 07 •. 125 (1)

»
75(1). . 150 (1) »

Effectif total de la -

124 152 102 177
1

1
»

compagnie.................
Enfant de troupe . . 1 1 1

(1) N.-B. — Ces nombres constituent un maximum dp .
être réduit proportionnellement aux ressources du recrutement twal ^ *”8 deVra
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TABLEAU N’ 2

Composition du corps des disciplinaires (3 compagnies 
et une compagnie de dépôt).

ÉTAT-MAJOR DU CORPS DES DISCIPLINAIRES

OFFICIERS
Hommes. Chevaux.

< Chef de bataillon......................................... 1 1
Etat-maior. < »J ( Capitaine-major. .......................................... 1

Total de l’état-major........................... 2 t

TROUPE
/ Sergent maître ouvrier tailleur.................... 1 »

Section 1 Sergent maître ouvrier cordonnier..............  1 »
hors rang.. . .) Caporal 1er ouvrier tailleur.......................... 1

\ Caporal 1er ouvrier cordonnier..................... 1 »

Total de la section hors rang...........  4 »

COMPAGNIES
UNE COMPAGNIE

Hommes. Chevaux.

Capitaine. ...................... 1 1
Lieutenants ou sous-lieu­

tenants. ........ •__ 3 ”
Total des officiers. .4 1

TROUPE

Adjudant.......................... 1 ’
Sergent-major................. 1 »
Sergents.......................... 12 »
Sergent-fourrier. , _. . . , 1 »
Caporaux.................  , ■ 1% ?
Clairons...........2 ’
Soldats ordonnances des 

officiers. . . .. ........... 4 >?
Effectif total des cadres

de la compagnie. . . 33 »
Disciplinaires(maximum) 200 »

Effectif total de la com­
pagnie ................... 237 1

Enfant de troupe.............. ....1 »

TROIS COMPAGNIES
Hommes. Chevaux.

Capitaines . . .................... 3 3
Lieutenants ou sous.lieu- 

tenants.......... 9 »
Total des officiers, . 12 __ 3

troupe

Adjudapts ........... 3 »
Sergents-majors..............  3 >>
Sergents........................... 36 »
Sergents--fourriers...........  3 »
Caporaux....................... 36 »
Clairons. .......... 6 »
Soldats ordonnances des 

officiers... ................ 12 »

Effectif total des cadres. 99 »
Disciplinaires(maximum) 600 »

Effectif total des 3 com­
pagnies. ................... 711 3

Enfants de troupe...........  3 »
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DÉPÔT

Hommes. Chevaux.

Capitaine.............................................................  1 1
Lieutenants ou sous-lieutenants. . .................... 2 »

Total des officiers. . . .,. 3 1

TROUPE

Adjudant............... .. .......................  1
Sergent-major,   1
Sergent-fourrier......................................  1
Sergents.............. .. ........................................  9
Caporaux......................................  12
Clairons............................................................... , 2
Soldats ordonnances des officiers...................... 5

Effectif total des cadres du dépôt. . . . 31
Disciplinaires (maximum) .................................. 93

Effectif total du dépôt. ......................... 127

RÉSUMÉ

Officier supérieur....................................... ................... 1
Officiers des autres grades............................................. 16
Sous-officiers, caporaux et hommes des cadres.......... 134

Total des cadres.......... 151
Disciplinaires (maximum)............................................... 693

Effectif total du corps des disciplinaires....................... 844
Enfants de troupe............................................................. 3
Chevaux d’officiers............ ......................................  5

Ces compagnies recevront les inscrits du Départe; lient de la Marine qu’L 
y aura lieu d’incorporer dans ce corps.
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TABLEAU N° 3
Composition de la compagnie de discipline.

Compagnie. Dépôt. Totaux. Chevaux.

Capitaine .......................................... t >> 1 1
Lieutenants ou sous-lieutenants . . 4 1 5 »

Total des officiers. .... 5 ' 1 6 1

Adjudant ....................................... .. 1 » • 1 »
Sergent-major........................   . . . 1 » 1 »
Sergents................   . 10 1- 11 :* ))
Sergent-fourrier.............................. 1 » 1- ))
Caporaux................ ........................ .10 2 ’ 12 »
Clairons. .....'........................   . . 2 .» ’2 »
Soldats ordonnances ................... . . 5 1 6 »

Total des hommes des cadres . . 30 4 34 »

Fusiliers et pionniers...................... Variable.

On incorporera à cette compagnie ceux des hommes appartenant à 
l’armée de mer qui seront proposés pour l’envoi dans une compagnie de 
discipline.
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TABLEAU N° 4
LÉGION ÉTRANGÈRE

Composition d’un régiment à cinq bataillons de 4 Compagnies

OFFICIERS

Hommes.

Colonel.................................................. ।
Lieutenant-colonel . . . ........................................ 1
Chefs de bataillon......................    . .; g
Major........... .................................................................... !
Médecin principal (major de ln classé)..................  (!)
Capitaines adjudants-majors. .........................................   . 5
Capitaine-trésorier...................................................   j
Capitaine d’habillement........... .. .............................. . . . ‘ j
Lieutenant adjoint au trésorier........................................... ।
Officier payeur et d’habillement pour le 5° bataillon .... 1
Porte-drapeau............................................................. ।

, Médecin de lrt classe (major de 2*  classe)............................ zn
Médecins de 2e classe (aide-major).......................................

Chevaux.

2
' 9‘

5
1
1
5 
» 
».
»
9
»
1
3

Total de l’état-major........... 18 20

TROUPE

Petit 
état-major.

Adjudants de bataillon 
Sergent-major clairon. 
Chef de fanfare...........
Sergent clairon...........
Caporaux clairons . . . 
Caporal sapeur...........
Sapeurs ouvriers d’art.

Hommes. Chevaux.

3 ’

1 j »

il »
1 y 28 »
4 i »
1 1 »
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TROUPE? (Suite).
Hommes.

Section 
hors rang.

Adjudant vaguemestre....................................
Chef armurier......................................... . . .
1er secrétaire du trésorier. ............................
1er secrétaire de l’officier payeur du 5e Bon. . 
Garde-magasin de l’habillement....................
Maître d’escrime............................................
Fourrier...........................  ............................
'Ie secrétaire du trésorier .................... ...
Secrétaire de l’officier d’habillement...........
Secrétaire de l’officier d’armement ...... 
Moniteurs d’escrime.......................................
Chargé des détails de l’infirmerie.................
Conducteur des équipages............................
1ers ouvriers armuriers...................... . . . .
lers ouvriers tailleurs .....................................
1ers ouvriers cordonniers . . . .................  . .
2e secrétaire pour l’officier payeur du 5e Bon- 
Garde-magasin pour le 5° B* ”1. .......................
Secrétaire du colonel .............. 
Secrétaire du major........... .. ........................
Secrétaire du commandant du 5e Boa . . , . . 
3e secrétaire du trésorier......................• • • •
2e secrétaire de l’officier d’habillement. .
3e secrétaire de l’offiéiér payeur du 5e B°“ . . 
Ouvriers armuriers........... .. ................ ..
Ouvriers tailleurs ..........................................
Ouvriers cordonniers ........................
Conducteurs. . . .............................................

1 1

n
1 1
2 /
1 (
1 >15
2 1
2.1
2 1
1 I
1 / ’
1
1
1
1
1
1
4
5
5
5

Total du petit état-major et de la section hors rang........... 75

Chevaux 
de trait.

))

»

>
»

»

»

»

»

»

»

»

»
» 

»

»
»

»

)>

»

>>

)) .

»

))

»

»

5

5
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COMPAGNIES

UNE COMPAGNIE VINGT COMPAGNIES
Hommes. Chevaux. Hommes. Chevaux.

Capitaine...................
Lieutenants ou sous-

1 1 Capitaines........... .
Lieutenants ou

20 20

lieutenants............. 2 9 sous-lieutenants. 40 »

Total des officiers.. 3 1 Total des officiers. 60 20

Adjudant................... 1 )) Adjudants. . . . . . 20 »
Sergent-major. . . . . 1 : » Sergents-majors . . 20
Sergents .................... 6 » Sergents. ...... 120 >
Sergent-fourrier.. . . 1 » Sergents-fourriers. 20
Caporaux. ....... 12 ». Caporaux....... 240 D
Clairons ........

Total des hommes

’ 3 » Clairons. . .

Total des hommes

60 J»

des cadres. « t . . 24 » des cadres.... 480 »

Soldats......................

Effectif total de la

125 ~ » Soldats....................

Effectif total dès

2.500 >

compagnie................. 152 1 20 compagnies . . . 3.040 20

RÉSUMÉ

Officiers Supérieurs (Médecin principal non compris). ......... 8
Officiers des autres gradés (Médecins de iré et dé 2« classe noS 

compris)5"4 4 , j . , 7Q

Sous-officiers, caporaux et hommes dés cadres............ . 555

Effectif total des cadres du régiment complet........... 633
Soldats.  ......................  » 2.500

Effectif total du régiment. . . . ......................  3.133

Chevaux d’officiers. .. ..............................  s . 40
Chevaux de trait. ...................................... , ........ . 5
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TABLEAU N° 5
LÉGION ÉTRANGÈRE

Composition d’nn bataillon formant corps à 4 compagnies.

OFFICIERS

Hommes. Chevaux.

Chef de bataillon commandant............................................... 1 1
Capitaine-major........... . . . . . . . . .. ................................ . . 1 »
Capitaine adjudant-major........................................................ 1 ~ 1
Lieutenant-trésorier- . . . . ... . . ............................ , . . . 1 »
Lieutenant d'habillement et d’armement.............................. 1 »
Médecin de lre classe (major de 2e classe)........................ ...(!)■ 1

Total de l’état-major..............  5 3

TROUPE

r Adjudant sbus-officier............................... 1 i
Petit état-major. J Caporal clairon........... ....................... 1 > 3

' ■ ( Chef armurier............................................ 1 )

Section 
hors rang.

Vaguemestre...............................- . .
1er secrétaire du trésorier.................
Garde-magasin d’habillement...........
Maître d’escrime......................... . . .
Fourrier......................... ...................
2e secrétaire du trésorier....................
Conducteur des équipages. ...... 
1er ouvrier tailleur ........... 
1er ouvrier cordonnier.......................
Armurier.................. ...
Secrétaire du chef de bataillon .... 
Secrétaire de l’offlcier d’habillement. 
Ouvriers armuriers. .......... 
Ouvriers tailleurs.............. ................
Ouvriers cordonniers ; ; . . ; . : . . . 
Conducteur . .................................   . .

wj ‘ »»» .»»»»
>> ;»
»»»»»»»
»
1 (a)

1
1 I
1 ? 5! »
1 /
1 \
1 |
1 ' 5
1
1

Total du petit état-major et de la section hors rang ,.22 1

(a) Cheval de trait.
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COMPAGNIES

QUATRE COMPAGNIESUNE COMPAGNIE

Hommes Chevaux Hommes Chevaux

Capitaine ..... . . 1 1 Capitaines.............. • 4 4
Lieutenants ou Lieutenants ou

sous-lieutenants . 2 . b sous-lieutenants . 8 »

Total des offi- Total des offi-
ciers .............. 3 1 ciers...... 12 4

Adjudant ...... 1 » Adjudants. ..... 4 »
Sergent-major . . . ' 1 ' » Sergents-majors. . 4 »
Sergents............... 6 •IC», fj Sergents................. 24
Sergent-fourrier. . 1 > Sergents-fourriers. 4 »
Caporaux ...... 12 B Caporaux .............. 48 »
Clairons................. 3 » -î” Clairons................. 12 »

Total des hommes Total des hommes
des cadres.... 24 » des cadres. . . . 96 . »

Soldats. ....... 125 » Soldats. . ............... 500 n

Effectif total d’une Effectif total des
Compagnie . . . 152 1 4 compagnies. . 608 4

RÉSUMÉ

Officier supérieur. . ................................................... i
Officiers des autres grades ..........................................  16

(Médecin de !'• classe non compris.)
Sous-officiers, caporaux et hommes des cadres........... 118

Effectif total des cadres du bataillon................. 135
Soldats . . . . . . .................     500

Effectif total du bataillon..............................  635
Chevaux d’officiers........... ............................................ 7
Cheval de trait........................     1
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TABLEAU N° 6
Composition d’un bataillon de tirailleurs 

formant corps à 1 compagnies.
algériens

OFFICIERS

Hommes Chevaux

Chef de bataillon, commandant...................    1 1
Capitaine-major ............................................................ . . . . 1 »
Capitaine adjudant-major. ...........................  1 1
Lieutenant-trésorier. . . .........................  1 »
Lieutenant d’habillement et d’armement.............................. 1 »
Médecin de classe {major de 2e classe).............................. (1) 1

Total de l’état-major...................... 5 3

TROUPE

Petit 
état-major.

Section 
hors rang.

Adjudant sous-officier......................................
, Caporal clairon................... ...........................
Chef armurier..................................................

f Vaguemestre................. .. ................
“ 1 1er secrétaire du trésorier........... ..  . . .
g, < Garde-magasin d’habillement.................
ë / Maître d’escrime. ................  .... •'

\ Fourrier......................... .. ........................
Î2° secrétaire du trésorier.........................

Conducteur des équipages......................
1er ouvrier tailleur..................................
1er ouvrier cordonnier............................
Armurier..................................................

!
 Secrétaire du chef de bataillon ...... 

Secrétaire de l’officier d’habillement. . . 
Ouvriers armuriers.......... .. ................
Ouvriers tailleurs...................... ..
Ouvriers cordonniers, 
Conducteur.............................................

» I
»
»

))
»
»

»
»
»
»
»
»
»
»
»
1 (a)

Total du petit état-major et de la section hors rang. . , 22 1

(a) Cheval de trait.
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COMPAGNIES
UNE COMPAGNIE QUATRE COMPAGNIES

Français Indigènes Français Indigènes

Capitaine.............. . 1 » .. ;1'. Capitaines........... . 4 j>
Lieutenant........... . 1 1 Lieutenants.......... . 4 4
Sous-lieutenant. . . 1 1 Sous-lieutenants . . 4 4

Total des officiers. 5 Total des officiers. ,, 21)

Français

Sergent-major.. 1
Sergents. .. . •. 2
Sergent-fourrier 1
Caporaux........... 4

Indigènes

»
4

; »
8 •

Français 
” et 
indigènes

r.
» 
»
»

Français

^Sergents-majors.. 4
Sergents.............. 8
Sergents-fourriers 4
Caporaux. ....... 16.

Français
Indigènes et 

Indigènes

» »
16 »

» »
■ .32 • ' »

Tambours et • Tambours et clai-
clairons.. ... » • » ■ -3 ■ rons.. . •. » » -, , n » 12

Total des hommes Total des. hommes
des cadres. . . . 23 des cadres. . 92

Soldats, dont 1/4 Soldats, dont. 1/4■
au maximum de au maximum de
lre classe. .... 140 lre Classe, .... 560

Effectif total de là Effectif total des
compagnie. . • • 

Enfant de troupe.
168
• i'

4 compagnies. . 
Enfants de troupe

672
4

Chaque compagnie compte dans le rang : 1 soldat ouvrier tailleur, 
1 soldat ouvrier cordonnier, plus 2 sapeurs porteurs d’outils.

RÉSUMÉ

Officier supérieur.. . . . . ..............   . .... ..... i
Officiers des autres grades. ............................  24

(Médecins' de 0» classe non compris.) '
Sous-offlcierS, caporaux ét hommes des cadres............ 114

Effectif total des cadres, du bataillon. * ..... 139
Soldats. ■ ........... , 560

Effectif total du bataillon. . ....................  699
Chevaux d’officiers. ...... . . •.. . . , ... . , . 3.
Cheval de trait. .......... ..................................... j
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TABLEAU N° 7
Composition d’nn régiment de tirailleurs tonkinois 

de 4 bataillons de 4 compagnies.

OFFICIERS
Hommes. Chevaux.

Colonel................ . .................  ................. ..  . . ................. 1 2
Lieutenant-colonel................ ............................................... 1 2
Chefs de bataillon , ................  • • - .4 4
Médecin principal (Major de lr0 classe)............. - (1) 1
Capitaine-major . . . . ...............................•......................... 1 *
Lieutenant adjoint- au colonel...........................................  1 1
Lieutenant-trésorier.   1 ”
Lieutenant d’habillement et d’armement................................. 1 »
Médecin de fre classe- (major de 2‘ classe)................................. (1) 1
Médecin de 2° classe, (aides-majors)..............., (2)

Total de l’état-major....................... 10 13

TROUPE

Petit 
état-major.

Section 
hors rang.

Sergent clairon............................................
Caporaux clairons.............. . ~....................
Chef armurier...............................................

!
 Secrétaire du chef de corps..................
Secrétaire du capitaine-major.............
Secrétaire du trésorier. . . .......
Secrétaire de l’offlcier d’habillement. . 

a l l8r ouvrier tailleur................................
g ) 1" ouvrier cordonnier............... . . . .

<3 11er ouvrier armurier.
^Soldats ouvriers armuriers....................

1\ »
4 > 6 »
1) »

1\ »

17 »
11 »
1[ 3 »
1\ »
2 2 »

Total du petit état-major et de la section hors rang. . 15 »
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COMPAGNIES

SEIZE COMPAGNIESUNE COMPAGNIE

Empiras. Indigènes. Chevaux. Européens Indigènes. Chevaux.

Capitaine........... 1 » 1 Capitaines .... 16 n 16
Lieutenants ou 

sous - lieute - 
nants....... 2 1 »

Lieutenants ou 
sous - lieute - 
nants ...... 32 16 D

Total des officiers 3 1 1 Total des officiers 48 16 16

Adjudant........... 1 D Adjudants .... 16 J
Sergent-major . . 1 » Sergents-majors. 16 »
Sergent-fourrier. 1 » Sergents-fourriers 16 »

Sergents............ 8 8 Sergents........... 128 128
Caporaux ........... » 16 Caporaux ..... » 256
Clairons.............. » 2 Clairons. . ... ... » ■ 32

Elèves clairons. . » 2 Elèves clairons. . > 32

Total des hom­
mes des cadres. 13 28

Total des hom­
mes des cadres. 176 448

Tirailleurs .... D 220 Tirailleurs .... » 3.520

Effectif total de la 
compagnie. . . 14 249 1

Effectif total des 
16 compagnies. 224 3.984 16 »

Chaque compagnie comprend soit un adjudant, soit un officier indigène.

RÉSUMÉ

Officiers supérieurs (médecin principal non compris) . .................................................................................... 6
Officiers des autres grades (médecins de et de 2» classe non compris)................................... 68
Sous-officiers, caporaux et homme? des cadres.................................. 639

Effectif total des cadres du régiment complet....................... 713
Tirailleurs . . . ... . . . .............. .................................... • • • • 3.520

Effectif total du régiment.  .................................. 4.233

Chevaux d’officiers....................................................................  29
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TABLEAU N° 8
Composition du régiment de tirailleurs annamites 

à 3 bataillons de 4 compagnies.

ÉTAT-MAJOR DU RÉGIMENT

OFFICIERS
Hommes. Chevaux.

Colonel ou lieutenant-colonel............................................... 1 2
Chefs de bataillon.............. .. ...................................... .. . 3 . 3
Médecin de lr0 classe (major de 2e classe). . . .......................... (1) 1
Capitaine-major................................ .................................... 1 »
Lieutenant adjoint au colonel................................................... 1 1
Lieutenant-trésorier.................................................................... 1 »
Lieutenant d’habillement et d’armement. ............................ 1 »
Médecins de 2e classe (aide-major). ....................................... ■ (2) 2

Total de l'état-major. ......... 8 9

TROUPE

Petit 
état-major.

Section 
hors rang.

( Sergent clairon.................................. 11
( Caporaux clairons............................ 3 j
/Chefarmurier.  .............  : 1

Î
 Secrétaire du chef de corps. ..... 1 \

Secrétaire du capitaine-major. .... 1 r
Secrétaire du trésorier.............. ..  . . IL
Serétaire de i’offlcier d’habillement. . 1 ’

j U ( l6r ouvrier tailleur...................  ’ 1\
I 1=5 I |

I g j 1er ouvrier cordonnier...................... .. 113
§ \ 1er ouvrier armurier............................ 1J

\ Soldats ouvriers armuriers.............. ..  2

))

» 

»

» 
» 

)) 

»

» 

» 

»

Total du petit état-major et de la section hors rang. . . 14 »
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COMPAGNIES

DOUZE COMPAGNIESUNE COMPAGNIE

Européen;1 Indigènes Chov. Européens Indigènes Cher.

Capitaine.............   .
Lieutenants ou sous-

i n . 1 Capitaines. ..... 12
Lieutenants ou sous-

» 12

lieutenants........... 2 1 lieutenants.... 24 12 »

Total des officiers. . 3 1 1 Total des officiers . 36 12 12s=s
Adjudant. .............. 1 » » Adjudants.............. 12 )> »
Sergent-major. . , . 1 » ' ‘-)y; Sergents-majors . . 12 » »
Sergent-fourrier. . . 1 )) » Sergents-fourriers. 12 J> »
Sergents................... 8 8 » Sergents. ...... 96 96 »
Caporaux.. ...... » 16 » Caporaux.............. » 192 »
Clairons................... ». 2 Clairons................. » 24 »

Total des hommes Total des hommes
■ ——

dés cadres........... il 26 » des cadres..... 132 312 »
■

Tirailleurs............. » 200 » Tirailleurs............ » 2.400 »

Effectif total de la Effectif total des
— — —

compagnie........... 14 227 1 12 compagnies. . 168 2.724 12-P—■■

Note. — Chaque compagnie comprend soit un adjudant, soit un officier indigène.

RÉSUMÉ

Officiers supérieurs. .............     . 4
Officiers des autres grades (médecins de ire et de 2e classe non compris}. .... . 52
Sous-officiers, caporaux et hommes des cadres,..............(................ 458

Effectif total des cadres du régiment complet............... 514
Soldats .............. . . 2 400

Effectif total du régiment................... ............................... , ........... 2.914

Chevaux d’officiers...........................................................  21



TABLEAU N° 9
Composition du régiment de tirailleurs sénégalais 

à 3 bataillons de 4 compagnies.

ÉTAT-MAJOR DU RÉGIMENT
OFFICIERS.

Etat-major.

Colonel ou lieutenant-colonel........ 
Chefs de bataillon.......................................
Capitaine-major . ....................................   .
Lieutenant adjoint au colonel . ..... . . 
Lieutenant-trésorier......................... . . . .
Lieutenant d’habillement et d’armement'. . 
Lieutenant adjoint au trésorier ....... 
Porte-drapeau. ... ........................ . . . .
Médecin de ln classe {major de 2e classe). . 
Médecins de 2e classe {aide-major)......

Total de l'état-major ... ....................................

Petit 
état-major.

Section 
hors rang.

/Adjudants de bataillon................... ..
(Chef armurier . ..........................................
1 Sergent-major ou sergent-clairon. ......
j Caporaux clairons ...... . . .
r Chef de fanfare ... . . . . . . . . . . . . . .
\Musiciens . . . : .  ........... .. ....

Adjudant vaguemestre.............
/ ” /Sergent-fourrier..............?... . ...... . .

o 1 Garde-magasin . . . ............................
g j 1er secrétaire du trésorier. ... .'. . . 
æ \ Secrétaire du lieutenan t d’habillement.

| /Secrétaire du chef de corps..............
I | Secrétaire du capitaine-major..............
I . i Secrétaire du capitaine-trésorier. ...
I s 1 Secrétaire du lieutenant d’habillement

\ g (Moniteur d’escrime...............................
1 j Caporal d’infirmerie ............................
j° rl,r ouvrier tailleur...............................
I I 1er ouvrier cordonnier. . ...................
F \ 1er ouvrier armurier............................

( Ouvriers tailleurs. ................. ..............
Ig < Ouvriers cordonniers.........................
\m ^Ouvriers armuriers.- .................

Hommes. Chevaux.

7 ~2
3 3
1 »
1 1
1
1 »
1
1 >

(1) 1
— 2

10 -9

19 )
1 1.
11

-

Total du petit état-major et de la section hors rang. 59
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COMPAGNIES

DOUZE COMPAGNIESUNE COMPAGNIE

Européens. Indigènes. CbeYaux. Européens. Indigènes. Chevaux.

Capitaine . . . 1 » 1 Capitaines. . . ■ 12 » 12
Lieutenants 

ou sous-lieu­
tenants . . . 2 ». » ’

Lieutenants 
ou sous-lieu­
tenants . . . 24. »

Lieutenant ou 
sous - lieute - 
nant indigène. » 1 »

Lieutenants ou 
s.-lieutenants 
indigènes. . . » 12 ■■

Total des 
officiers .... 3 ’l- 1

Total des 
officiers. . . . 36 .12- 12

Adjudant . . . 1 ’. » Adjudants. . . 12 » »
Sergent-ma­

jor. ........ 1 » • • )>
Sergents-ma­

jors..........12 . » »
Sergent-four­

rier........... 1 » »
Sergents four­

riers........12 » »
Sergents. . . . 6 4 . » Sergents. . . . 72 48 »
Caporaux . . . » 8 » Caporaux . . . » 96 » .
Clairons. . . . 3 1 » Clairons. ... 36 12 »

Total des 
hommes des 
cadres ........... 12 13 »

Total des 
hommes des 
cadres ........... 144 156 »

Tirailleurs . . 120 )) Tirailleurs . . » 1.440 »

Effectif to­
tal de la com­
pagnie............ 15 134. 1

Effectif to­
tal des 12 com­
pagnies. .... 180 1.608 12

Enfants de 
troupe........... .’ » 2 “ »

Enfants de 
troupe ..... » 24 »

Note. — Chaque compagnie comprend soit un adjudant, soit un o Scier indigène.
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RÉSUMÉ

Officiers supérieurs...................... ....................................................... , . 4

Officiers des autres grades (médecins de ire et de 2e classe non compris).............. 54

Sous-officiers, caporaux et hommes des cadres.............................. . , 359

Effectif total des cadres du régiment complet...........................  417

Soldats..  ...................  1.440

Effectif total du régiment........................................................................ 1,857

Enfants de troupe..................................................................................  , 24

Chevaux d’officiers............. .. ...........................'....................................   . 21
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TABLEAU N° 10
Composition du bataillon de tirailleurs haoussas 

à 4 compagnies.

ÉTAT-MAJOR DU BATAILLON

OFFICIERS

Hommes. Chevaux.

Î
Chef de bataillon commandant................. 1 1
Lieutenant-trésorier..................................... 1 »
Officier payeur et d habillement..............  1 »
Médecin de 2‘ classe (aide-major)...........  (1) ' 1

Total de l’état-major...........  3 2

TROUPE

Petit état-major.
Adjudant de bataillon 
Chef armurier. .... 
Caporal clairon . . . .

1 j »
1 3 >> 
ï ' »

Section 
hors rang.

Sergents. .

Caporaux. .

Soldats. . .

Sergent vaguemestre et se 
crétaire du chef de corps

Sergent-fourrier...........
Garde-magasin..............
1er secrétaire du trésorier 
2e secrétaire du trésorier. 
Caporal d’infirmerie. . . 
3’ secrétaire du trésorier 
Ouvriers armuriers . . . 
Ouvriers tailleurs .... 
Ouvriers cordonniers . .

1 j
1 ( 4
1 1
1 I
1 iJ 2

1 12 I „
2 ( 7
2 )

» 
»
» 
>
D

»

» 

» 
»

Total du petit état-major et de la section hors rang. . 16
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COMPAGNIES

QUATRE COMPAGNIESUNE COMPAGNIE

Européens. Indigènes. Cheranx. Européens. Indigènes. Chenux.

Capitaine........... 1 > .1 Capitaines.... 4 > 4
Lieutenants bu » Lieutenants ou

sous - lieute- sous-lieute- » D
nants................ 2 » » nants ............ 8 » >

Officier indi- Officiers indi-
gène............... y 1 gènes.............. » 4

——-■.• 1..... ------ -- —» « -
Total des offi- Total des offi-

ciers ............... 3 1 1 .. ciers..............12 4 4■mon™» 1 1 I l.l ssa r—— h'n «
Adjudant........... 1 » ))’ Adjudants.... 4 )> >
Sergent-major . . 1 » J). Sergents-maj ors 4 » 9
Sergent - four- Sergents - four-

rier................. 1 » V . 7 ’ riers. ....... 4 » 9
Sergents............. 8 4 » Sergents ........... 32 16 ))
Caporaux ........... » 8 » Caporaux...........» 32 » -
Clairons.............. 2 2 » . Clairons ..... 8 8 »

■ - ' * ——» —-— • » • 1 ——
Total des hom- Total des hom-

mes des cadres. 13 14 )) mes des cadres. 52 56 ))
Tirailleurs.......... » 120 9 Tirailleurs.......... 480 >

Effectif total de la
---- t ,----- - - — --- , ■ 1 ■ , —

Effectif total des
compagnie. . ,. 16 135 1 4 compagnies. . 64 540 4

Chaque compagnie comprend soit un adjudant, soit un officier indigène.

RÉSUMÉ

Officier supérieur . ........................................................................   . 1
Officiers des autres grades (médecins de %’ classe non compris)..................................................... [8

Sous-officiers, caporaux et hommes des cadres........................  . 124

Effectif total des cadres du bataillon complet.................................... 143
Soldats........................    480

Effectif total du bataillon ....................... .................... 623

Chevaux d’officiers,;, •. ................... 6
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SESSION 1892

Annexe au procès-verbal de la séance du 7 juillet 1892.

2e rapport supplémentaire
FAIT

Au nom de la Commission de l'Armée1, chargée d'examiner 
le projet de loi, adopté par la Chambre des Députés, 
portant organisation de l’armée coloniale,

(1) Gette Commission est composée de MM. le Général BILLOT, 
Président; BERTHELOT, Général GRÉVY, Vice-Présidents ; LOURTIES, 
PAULIAT, Secrétaires ; Général JAPY, Général DEFFIS, GARRISSON, 
Antoine GADAUD, LAGAVE-LAPLAGNE, Léopold PAYE, MARGA1NE, 
Baron de LAREINTY, CLARIS, GHOVET, BERNARD, Colonel 
MEINADIER, BÉNAZET.

M. Édouard DUPRÉ, Secrétaire-Adjoint.

(Voir les 108, Sénat, session extraordinaire 1891, 101-121-197 
sess. 1892, et 1201-1590, — 5» législ. — de la Chambre des Députés.)

PAR M. LOURTIES
Sénateur.

Ce document fait suite au Rapport n” 197, dans lequel ne figuraient pas les tableaux 11 à 20 ci-joints.



3 N’ 197 (annexe)TABLEAU N° 11
Composition dn demi-bataillon de tirailleurs malgaches

ÉTAT-MAJOR DU DEMI-BATAILLON 
Hommes. Chevaux;

OFFICIERS — —

/ Chef de bataillon commandant.............. 1 1
État-major. , . . . j Lieutenant, officier payeur, d’habillé^ 

' ment et d’armement.... 1 »

Total de Tétat-major............................ 2 1

TROUPE

i Caporal secrétaire du lieutenant payeur 1
Section hors rang. ! Ouvriers tailleurs................................. 2

1 Ouvrier cordonniers............................ 2

Total de la section hors rang...........  5

COMPAGNIES

Note. — Chaque compagnie comprend soit un adjudant, soit un officier indigène.

UNE COMPAGNIE
<D «qj
O
9

Ifl

JaO 
'n

H 9 œ•ü
O
9

Ui © 
9

Jyp
9 ri
O

es
O

DEUX COMPAGNIES

Capitaine. . . ................. 1 )) l Capitaines...................... 9 D 2

Lieutenants ou sous-lieu- Lieutenants ou sous-lieu-
tenants........... .............. ï» » tenants......................... 4 î »

Lieutenant ou sous-lieu- Lieutenants ou sous-lieu-
tenant indigène........... » 1 » tenants indigènes, . . . i 2 »

Total des officiers. . 3 1 1 Total des officiers. . 6 2 2
wvaanEn Dssxxna

Adjudant......................... 1 )) » Adjudants...................... 2 y »
Sergent-major................. 1 » )) Sergents-majors...... 2 » »
Sergen t-fourrier.............. 1 » ’ » Sergents-fourriers . . . . 2 » >

Sergents ... . . ., .... 6 4 » Sergents .......... 12 8 >

Caporaux. ...................... » 8 )> Caporaux......................... » 16 »

Clairons.......................... 3 1 » Clairons......................... 6 2 »

Total des hommes des Total des hommes des
cadres . . ................. 12 13 » cadres ...................... 24 26 »

Tirailleurs...................... 120 )) Tirailleurs...................... » 240 »

Effectif total de la Effectif total des deux
compagnie.............. 15 134 1 compagnies.............. 30 268 2

mu SS



4

RÉSUMÉ

Officier supérieur........................ '•...................... 1

Officiers des autres grades............ ......................... 9

Sous-officiers, caporaux et hommes des cadres. . 55

Effectif total des cadres du demi-bataillon complet 65

Soldats. . . ............................................................ 240

Effectif total du demi-bataillon............................ 305

Chevaux d’officiers..................................................
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TABLEAU N° 12
Composition d’une compagnie de Cipahis.

OFFICIERS

Européens . Indigènes. Chevau;

— . —
Capitaine chef de corps....................................... 1 » 1
Lieutenant officier payeur, d’habillement et d’ar-

mement......................................... 1 B »
Lieutenants.................................................. » »
Lieutenants ou sous-lieutenants........... ■ .............. > 2 ))

Total des officiers.............. 4 '2 1

TROUPES

Sergent-major..................................................... » 1 »
Sergents........... ............................................... » 5 »
Sergent-fon rri er 1» »
Caporaux.................................................. » .12 >
Tambours....................................................... » 2 »

Total des hommes des cadres.... » 21 »
Soldats................................. .. ........................... » 139 (a) ■ n .

----— ------ •• ----- —
Effectif total de la compagnie .... 4 162 1

(a) Dans cet effectif de 139 hommes sont compris les 16 soldats musiciens de la fanfare.— 
Toutes les dépenses résultant de cette fanfare sont supportées par le budget local, sauf la solde 
ftiilitgire proprement dite des musiciens,
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TABLEAU N° 13
Composition d’un régiment d'artillerie coloniale à 16 batteries

ËtAT- MAJOR.

OFFICIERS.

Hommes. Chevaux

Colonel. . ................................. . ...................................
Lieutenant-colonel.....................................................
Chefs d’escadron..........................  . ......................
Major. ...........................................................................  .
Médecin principal (major de lr* classe).................-. . .

Capitaines 
en premier 

ou en second.

Instructeur d’équitation..............
Adjudants-majors (1) ....... -.
Trésorier .................................   . .
D’habillement. . . . . . . .

Lieutenant ou sous-lieutenant adjoint au trésorier. .
Médecin de 2e classe (aide-major) .............

Vétérinaires.
En premier..............
En second  .............   .
Aide........... .. ............................ .  .

Total . ....................... 12

3 
;2
10

9
9

■ A?

2

»
»

1
1
1
1

25

(1) Ces emplois, au nombre de deux, sont remplis, en temps de paix, par des capitaines 
en second de batterie.

TROUPE.

Hommes. Chevaux.

I
Adjudants (dont 1 chargé du casernemen t) 3
Chefs artificiers......................................... 7
Maréchal des logis chef, mécanicien etgarde du parc....................................... 1
Maréchal des logis trompette ........ 1Brigadier trompette........................  1

1
1

Total........... ..  . '. . ; ..... 13 6
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Hommes. Chevaux.

C
om

pa
gn

ie
 h

or
s r

an
g.

Chef armurier......................................................................... »
( Adjoint au capitaine d’habillement.............. 1

j u ants । Qhaægé <je l’armement et du harnachement . 1

Maréchaux < jju peloton hors rang....................................... 1
des 1 tt x ilogis chefs ( Vaguemestre....................................... 1

Premier maître d’escrime (adjudant ou maréchal des logis) »
/ Secrétaire du colonel. . ............. ....... 1

I 1" Secrétaire du major..  ................  1
I 1er Secrétaire du trésorier............................... 1
i 1er, Secrétaire du capitaine d’habillement ... 1
1 Chargé de la bibliothèque et du matériel des 

-Maréchaux 1 écoles.............................................................. 1
lo"ïs i Chargé de l’inürmerie des hommes................ 1

Chargé de l’infirmerie des chevaux.............. 1
Chargé de la remonte. :............................. 1
Màître sellier........... ..  .........................................1
Maître tailleur.................................................. 1
Maître cordonnier. .......................................... 1
.............  ... . . ' . ;.......................................... » 

2e Secrétaire du major...................  1
2e Secrétaire du trésorier..............,................. 1
2e Secrétaire du capitaine d’habillement. ... 1
Secrétaire de l’adjudant chargé de l’armement 1

Brigadiers < Moniteur d’escrime.................. •.....................  1
I Premier ouvrier armurier.............................. 1
I — sellier.................................. 1

— tailleur............... ..  1
. cordonnier. . .................  . 1

1

i 2
2

1

11

Fourrier.

/ 9

. / 5® Secrétaire du major......................................
I 3e Secrétaire du trésorier..................................
1 3e Secrétaire du capitaine d’habillement. . . .

,, . ) Prévôts d’escrime........... .. .............
Canonniers < „ ,j Pour linfirmene des chevaux...................  . .

/ Ouvriers armuriers ....................
—» tailleurs  ............... ..

\ .-t . cordonniers...........................   . . . .

Totaux. , 50 1
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BATTERIES

BATTERIE

Capitaine commandant.......................................
Capitaine en second................................................
Lieutenant en premier...................... ■...............
Lieutenants en second ou sous-lieutenants. . . . 
Adjudant................................................................
Maréchal des logis chef.....................................
Maréchaux des logis, dont 1 sous-chef artificier. 
Maréchal des logis fourrier. ............ 
Brigadier fourrier................  .............. ..
Brigadiers............................................................ ..
Brigadier maître maréchal ferrant......................
Artificiers............................................... ................
Ouvriers en fer et en bois........... ..................   . .
Aides maréchaux ferrants....................................
Bourreliers.............................................................
Trompettes. . . ...................................................
Canonniers servants...............................................
Canonniers conducteurs...................

Total de la troupe. . . .......................
Total de la batterie............................

I
 d’officiers..........................................
de trait léger.....................................

de trait..............................
Mulets...................................... , . . . ....................

Montée Montagne pied

120
125

138
143

129
133

7 7 4
" 22 12

32 12
» 30

61 61 4Total.........................

, Les effectifs en canonniers, chevaux et mulets des batteries aux colonies 
peuvent être modifiés par arrêté ministériel selon les besoins et d’après les 
prévisions du budget.

Des auxiliaires indigènes peuvent également être adjoints aux militaires 
européens partout où le climat rend cette mesure utile et où les circonstances 
locales la rendent possible.
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TABLEAU N*  14

Composition d’une compagnie d’ouvriers.

OFFICIERS

Capitaine en premier...........................  1
Capitaine en second............................................. i
Lieutenant en premier...................... ‘ ..... . 1
Lieutenant en second ou sous-lieutcnant .... 1

Total. ........................................ 4

TROUPE

Maréchal des logis chef...................................   . j
Maréchaux des logis............................................. «
Fourrier.........................    1
Brigadiers............... .............................................. g
Maîtres ouvriers............................................  12
Trompettes.......................................   2
Canonniers....................................   100

Total........................................ 132

L effectif en simples soldats peut être élevé de 100 à 300 hommes. Dans 
ce cas, pour chaque augmentation de 10 hommes, il peut être nommé un 
maiéchal des logis, un brigadier, un maître ouvrier ; pour chaque augmen­
tation de 50 hommes, un lieutenant en premier ou en second, ou un sous- 
lieutenant et un trompette.
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TABLEAU N° 15

Composition d’une compagnie d artiflciers.

OFFICIERS .

Capitaine en premier........................ • • • •................. 1
Capitaine en second................................................... -• 1
Lieutenant en premier................... , . . . . 1
Lieutenant en second.................................................. 1

Total.....................................

TROUPE

Maréchal des logis chef..............1
Maréchaux des logis. ............. • . . . - ■ 6
FÔurrier..................  ■ • » : ' ■ 1
Brigadiers .....................................................................f 6
Maîtres artificiers................................................................12
Trompettes.............................................................‘ ■ • 2
Artificiers..............................  ...... 92

Total. .................................... 120



H N’ 197 (annexe)

TABLEAU N’ 16

Composition de la compagnie de conducteurs 
d’artillerie sénégalais.

OFFICIERS

Effectif des officiers, 
sous-officiers et conducteurs 

servant au titre d'

Européens. Indigènes,

Capitaine-commandant. . 1 1 \ D
Lieutenant en premier. . . 1 / »
Lieutenants en second ou > 4

sous-lieutenants........... 2
Vétérinaire ....................... -JLn »

Total...................4 . 2

TROUPE

Adjudant........................ ..
Maréchal des logis chef. .
Maréchaux des logis. . . .

■ Fourriers w .
Brigadiers, dont 1 bourre­

lier. . .......................
Maréchaux ferrants ....
Bourreliers......................
Trompettes......................
Conducteurs.........

1 Yi / ï
7 ( il
2 ‘

10 \

8 r
5/37
2 1

12/

Total

Effectif des

39 30048 152
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TABLEAU N° 17
Etat-major général de l’armée coloniale.

Généraux de division................................. .. ........................ ..
Généraux de brigade

TABLEAU N° 18
Etat-major particulier de l’infanterie coloniale.

Colonels...................................................................................... 8
Lieutenants-colonels.................................................................. 8
Chefs de bataillon.................ï.............................................. 34

Capitaines...............................................................................   . 108

Lieutenants...................................... ■...............................  ,83

Le nombre de colonels ou lieutenants-colonels, soit dans les troupes, soit 
à l’état-major particulier de l’infanterie coloniale, ne pourra pas dépasser le 
total de 22 dans chaque grade.
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TABLEAU N° 19
Cadre de l'état-major particulier de l’artillerie coloniale.

OFFICIERS

Colonels. ........................................................ 10
Lieutenants-colonels............................................. 10
Chefs d’escadron..............................................  25
Capitaines en premier et en second.................. 83

Total........... 128
I "S

EMPLOYÉS MILITAIRES

Gardes d’artillerie (1).

... , (de lre classe.........................
/ principaux ] , „ , l r * (de -2e classe...........................

J de lre.classe................................. ................

Gardes auxiliaires . .

Gardiens de batterie .

\de 3e classe..................................................

{
de lre classe..................................................
de 2e classe. ...............................................
de 3e classe. ................................................

( de irl classe.............. .. .. ...........................
( de 2e ^classe..................................................

6\ 
241
451 
451 
64/
101 
10 } 
16) 
27) 
27)

184

36

54

Total......................  274

Sont également classés dans l’état-major particulier de l’artillerie les 
sous-lieutenants élèves à l’École d’application, dont le nombre varie suivant 
les besoins du recrutement de l’arme.

Le nombre des chevaux à attribuer, en temps de paix, aux officiers de 
tous grades de l’état-major particulier de l’artillerie est le même que celui 
attribué dans les situations analogues aux officiers du même grade dans l’ar­
mée de terre.

(I) Les gardes contrôleurs d’armes qui doivent, comme le personnel des armuriers, être 
attachés à la Marine, ne sont pas comptés dans le tableau ; il y en a actuellement 54 en France 
et 11 aux colonies.
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TABLEAU N‘ 20

Composition du service du recrutement.

a

Chef de bataillon, commandant du bureau .... 1 . « 1
Capitaine, commandant de bureau. ........ » 1 »
Capitaines................... ............. .............................. 1 » 1
Lieutenants ou sous-lieutenants...................... » 1 «
Sous-ofïlciers.................................................... 3 3 3
Caporal ou brigadier ............................................. ..... 1_ 1 1

»

1 
>
1 
2
1

2
2
2
2

11
4

'Totaux............ 6 6 6 5 23

Note. — Les officiers portés sur ce tableau figurent également sur le tableau n“ 18 de 
l’état-major particulier de l’infanterie coloniale.

_  31877
MÎU5. — IMPRIMERIE DU SÉNAT, PALAIS DU LUXEMBOURG. — P. M0UILIGT.
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Annexe B

PROJET DU GOUVERNEMENT
CHAPITRE PREMIER

Rôle et composition de l'armée coloniale.

Article premier.

Les troupes coloniales prévues par la loi du 15 juillet 1889 sont char­
gées de la garde et de la défense des colonies et des pays de protectorat 
soumis à la France, à l’exception de la Tunisie.

Ces troupes sont rattachées au Ministère de la Guerre.
Elles sont distinctes des troupes de l’armée de terre et ont leur régime 

propre
Elles ont un budget spécial qui devra pourvoir aux dépenses mili­

taires de toute nature, tant dans la métropole que dans les colonies et 
les pays de protectorat.

L’ensemble de ces troupes prend le nom d’armée coloniale.

Art. 2.

L’armée coloniale comprend :

1*  Des corps de troupe d’infanterie et d’artillerie ;
2° L’état-major général de l’armée coloniale ;
3’ L’état-major particulier de l’infanterie coloniale ;
4° L’état-major particulier de l’artillerie coloniale ;
5° Le service colonial du recrutement et de la mobilisation.
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CHAPITRE II

Troupes :

Art. 3.

L’infanterie comprend :

(a) Troupes métropolitaines.

8 régiments d’infanterie coloniale à 5 bataillons de 4 compagnies, 
groupés en 4 brigades.

Les trois premiers bataillons de chaque régiment sont normalement 
stationnés en France.

Les 4e et 5*  bataillons fournissent les garnisons coloniales et consti­
tuent une réserve expéditionnaire. Ils reçoivent de préférence les enga­
gés volontaires et les rengagés.

3 compagnies disciplinaires des colonies,plus un dépôt communaux 
trois compagnies:

1 compagnie de discipline de l’armée coloniale, plus un dépôt,

(b) Troupes étrangères

1 légion étrangère coloniale comprenant 1 régiment à 5 bataillons 
de 4 compagnies, et 1 bataillon formant corps.

Pour la formation de cette légion, les officiers supérieurs et subal­
ternes de toutes armes de l’armée de terre concourront dans la limite et 
dans les conditions fixées par le Ministre de la truerre. Ceux qui seront 
admis passeront dans l’infanterie coloniale, où ils prendront rang d’après 
leur ancienneté.

(c) Troupes indigènes

3 régiments de tirailleurs tonkinois à 4 bataillons de 4 compagnies ;
1 régiment de tirailleurs annamites à 3 bataillons de 4 compagnies ;
1 régi ment de tirailleurs sénégalais a 3 bataillons de 4 compagnies ;
1 bataillon de tirailleurs haoussas de 4 compagnies ;
1 demi-bataillon de tirailleurs malgaches à 2 compagnies ;
1 compagnie de cipahis de l’Inde.
La composition des cadres des corps de troupe sus-énumérés et 

leurs effectifs en simples soldats sur le pied de paix et sur le pied de 
guerre, en France ou aux colonies, .sont déterminés par les tableaux 
numérotés de 1 à 11 annexés à la présente loi.
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Art. 4.

L’artillerie coloniale comprend :

(a) TROUPES MÉTROPOLITAINES

2 bataillons d’artillerie coloniale de forteresse à 6 batteries à pied.
2 régiments d’artillerie coloniale, chacun à :

7 batteries montées ;
9 batteries de montagne.

Ces deux régiments forment une brigade.

8 compagnies d’ouvriers d’artillerie coloniale ;
1 compagnie d’artificiers coloniaux.

Dans les régiments d’artillerie coloniale, les 6 premières batteries 
montées sont normalement stationnée en France. Les engagés volon­
taires et rengagés sont, de préférence, versés dans les batteries de mon­
tagne de ces régiments.

(b) TROUPES INDIGÈNES

Une compagnie de conducteurs sénégalais.
La composition de ces corps de troupe et leurs effectifs en simples 

soldats, sur le pied de paix et sur le pied de guerre, en France et aux 
colonies, sont déterminés par les tableaux numérotés de 12 à 16 annexés 
à la présente loi.

Le service de l’artillerie aux colonies est assuré :

1° Par des batteries montées et des batteries de montagne déta­
chées des corps stationnés en France :

2° Par des détachements d’ouvriers d’artillerie et d’artificiers fournis 
par les compagnies stationnées en France;

3’ Par la compagnie de conducteurs sénégalais.

Art. 5.

Les troupes coloniales sont recrutées conformément aux disposi­
tions de la loi du 15 iuillet 1889 sur le recrutement de l’armée.

Lestroupes indigènes, qui en font partie, continueront à être recru­
tées d’après les règles actuellement en vigueur pour chacune d’elles.

Les unes et les autres seront instruites, administrées et commandées 
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d’après les lois et règlements en vigueur pour l’armée de terre. Toute­
fois, le bénéfice du droit à une pension de retraite au bout de vingt-cinq 
ans de services dont six ans de séjour aux colonies ou dans les pays de 
protectorat, actuellement attribué aux officiers des troupes de la marine, 
est maintenu aux officiers des troupes coloniales, sans distinction d’ori­
gine.

Art. 6,

Les conditions dans lesquelles s’effectuera la relève des garnisons 
coloniales seront réglées par décrets. Les engagés et rengagés étant ins­
crits en tête des listes de départ.

En ce qui concerne la légion étrangère coloniale, la relève des offi­
ciers sera assurée par l’ensemble des officiers de l’infanterie coloniale, 
tandis que celle des sous-officiers, caporaux et soldats sera effectuée par 
les régiments étrangers stationnés en Algérie.

Art. 7.

Les unités des armes autres que l’infanterie et l’artillerie qu’il y 
aura lieu de détacher dans les colonies et dans les pays de protectorat 
seront fournies par l’armée de terre. Ges unités seront constituées hors 
cadres et les dépenses nécessitées par leur entretien seront supportées 
par le budget de l’armée.

Elles seront complétées par des auxiliaires indigènes.
L’armée de terre continuera à fournir, dans les conditions actuelles, 

le personnel de la gendarmerie coloniale.

CHAPITRE III

Personnel de l’état-Major général de l’armée coloniale.

Art. 8.

L’état-major de l’armée coloniale comprend :

Les généraux de division ;
Les généraux de brigade.

Les cadres des officiers généraux se divise en deux sections.
La première section, dont l’effectif est déterminé par le tableau 
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n*  17 annexé à la présente loi, comprend les officiers généraux en acti­
vité en disponibilité.

La seconde section comprend les généraux de division et de brigade 
placés dans le cadre de réserve.

Toutes les dispositions de l’article 8 de la loi du 13 mars 1875 
sont applicables au personnel de l’état-major de l’armée coloniale.

CHAPITRE IV

Etats-majors et services particuliers.

Art. 9.

L’état-major particulier de l’infanterie coloniale a pour mission :

1° D’assurer le service d’état-major de l’armée coloniale en France et 
aux colonies;

2° De compléter les états-majors des détachements d’infanterie colo­
niale employés aux colonies.

3*  De fournir des officiers au service du recrutement colonial ;
4*  D’assurer, avec le concours des officiers employés dans les trou­

pes stationnées en France, la relève des officiers supérieurs et subal­
ternes employés aux colonies.

La composition de l’état-major particulier de l’infanterie coloniale 
est fixée par le tableau n° 18 annexé à la présente loi.

Art. 10.

L’état-major particulier de l’artillerie coloniale remplit dans l’armée 
coloniale les missions attribuées par l’article 11 de la loi du 13 mars 1875 
à l’état-major de l’artillerie dans l’armée de terre. Il est de plus chargé, 
aux colonies, des services dévolus dans l’armée de terre aux officiers 
du génie, et même de tous les travaux militaires exécutés au compte de 
l’État.

Les officiers qui font partie de l’état-major particulier de l’artillerie 
coloniale servent à assurer le service de l’état-major en France et aux 
colonies, à compléter les états-majors des détachements de l’arme em­
ployés aux colonies, et à assurer, avec le concours des. officiers employés 
dans les troupes stationnées en France, la relève des officiers supé­
rieurs et subalternes employés aux colonies. Ils peuvent être employés 
dans le service du recrutement colonial.



La composition de l’état-major particulier de l’artillerie coloniale 
est fixée par le tableau n° 19 annexé à la présente loi.

Les officiers de tous grades et les compagnies d’ouvriers ët d’artifi­
ciers de l’artillerie coloniale continueront à assurer dans les conditions 
actuelles le service technique de l’artillerie dé la flotté.

Les officiers et les troupes d’artillerie coloniale mis à la disposition 
du Ministère de la Marine seront payés sur le budget de ce Ministère.

RECRUTEMENT ET MOBILISATION

Art.11.

Conformément aux dispositions de la loi du 15 juillet 1890, les colo­
nies de la Guadeloupe,' la Martinique, la Réunion et la Guyane 
constituent chacune une subdivision de région au point de vue du recru­
tement.

Chaque subdivision porte le nom de la colonie correspondante et 
comprend le territoire qui relève normalement du Gouverneur de cette 
colonie. Art. 12.

Il est institué, dans chacune des subdivisions de région ainsi déter­
minées, un bureau de recrutement ayant les mêmes attributions que 
ceux de la métropole et fonctionnant dans des conditions analogues.

Les commandants de ces bureaux sont sous l’autorité hiérarchique 
des commandants des troupes stationnées dans chacune des colonies 
visées à l’article 9.

Le personnel de ces bureaux est fixé par le tableau n° 20 annexé à la 
présente loi.

Les officiers sont compris dans les états-majors particuliers de l’in­
fanterie ou de l’artillerie coloniale. La troupe compte en surnombre dans 
les troupes d’infanterie coloniale en garnison dans là colonie OÙ se 
trouve le bureau de recrutement.

Art. 13.

Pour la première formation, les commandants des bureaux de 
recrutement et une partie du personnel subalterne, Officiers et troupe, 
seront pris, sur leur demande ou d’office, parmi les officiers de l’armée 
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de terre appartenant ou ayant appartenu au service du recrutement de 
l’armée de terre. Les officiers, les sous-officiers et caporaux ainsi dési­
gnés seront versés avec leur grade et leur ancienneté dans l’armée 
coloniale.

Le fonctionnement du service du recrutement dans les colonies 
autres que la Guadeloupe, la Martinique, la Réunion et la Guyane sera 
réglé par décret.

CHAPITRE V

Du cadre de réserve de l’état-major général 
et des officiers dé réservé dé Farmée coloniale.

Art. 14.

Toutes les dispositions du chapitre VII de la loi du 13 mars 1875 sont 
applicables aux officiers généraux du cadre de réserve et aux officiers 
de réserve de l’armée coloniale.

Art. 15.

La composition et le fonctionnement de l’armée territoriale dans les 
colonies seront réglés ultérieurement par une loi.

dispositions transitoires.

Art.. 16.

Les services administratifs, le service de la justice militaire, le ser­
vice de santé, le service vétérinaire et le service du casernement des 
troupes de l’armée coloniale continueront à être assurés, en France et 
aux colonies, dans les conditions actuelles jusqu’à ce que des disposi­
tions aient pu être concertées entre les divers départements ministériels 
intéressés.

Art. 17.

Un règlement d’administration publique fixera les conditions dans 
lesquelles passera au Ministère de la Guerre le personnel civil de l’admi­
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nistration centrale du Ministère de la Marine spécialement affecté au 
service des troupes et du matériel de l’infanterie et de l’artillerie de la 
Marine.

Art. 18.

Les dispositions de la présente loi seront applicables dans les trois 
mois qui suivront sa promulgation.

Art. 19.

Les lois, ordonnances, sénatus consultes, décrets et règlements anté­
rieurs sont abrogés, en ce qu’ils ont de contraire à la présente loi.

Fait à Paris, le 16 février 1891.

Le Président de la République française, 

Signé : CARNOT.

Par le Président de la République :

Le Président du Conseil, Ministre de la Marine,

Signé : C. de FREYCINET.

Le Ministre de la Marine,

Signé : BARBEY.

Le Ministre du Commerce, de l’industrie et des Colonies, 

Signé : Jules ROCHE.
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TABLEAU COMPARATIF indiquant les points communs ou de divergence sur les bases de 
examinés par la

IDE L’ARMÉE

armée C°!0Uiale dans les se?‘ ^jets ou propositions de lois

iplication de la loi du 15 juillet 1889.

---------------------------------- —1------- ------------------------

RATTACHEMENT SYSTÈME DE

Projet initial du Gouvernement...................................
(16 février 1791). — Chambre.

Au Ministère de la Guerre. Autonomie.

■ J

Budget 'spécial.

Projet de loi adopté par la Chambre................. .........
(21 décembre 1891.)

d» ............................... ........... d“

Proposition de M. le général Tricoche.............. .
(6 juin 1891). — Chambre.

d° Fusion avec l’armée de 
terre.

d»

Proposition de M. Isaac.................................................
(14 mars 1892). — Sénat.

Au Ministère delaMarine. Autonomie.

Amendement de M. Margaine......................................
(14 mars 1892). — Sénat.

d» d»

Proposition de M. le général Deffis............ ................
(17 mars 1892). — Sénat.

d? . d» d»

Proposition de M. le général Japy...............................
(17 mai 1'892. — Sénat.

d» d° d»

Projet de la Commission de l’armée............................ d° d° d«

fplication pure et simple de la loi du 15 juillet 1889;

)i du 15 juillet 1889, mais avec incorporation des c 
gents coloniaux des 4 anciennes colonies dans l’i 
coloniale.

SYSTÈME DE RECRUTEMENT (Troupes)

quement par voie d’engagements volontaires et de ren 
agements sur l’ensemble de l’armée. — En cas d’insuf- 
sance : prélèvements d’office sur l’armée de terre.

agements volontaires et rengagements sur l’ensembli 
8 armée dans les 6 derniers mois de service et jusqu’; 

ans (la prime est de 1.000 francs). Les contingent; 
wniaux incorporés dans l’armée coloniale.

du 15 juillet 1889, mais avec incorporation des contin­
ents coloniaux des 4 anciennes colonies dans l’armée 
loniale.

’rporation des contingents coloniaux. Engagements 
lentes8" ~ IncorPorations volontaires. — Rengage-

orporation des contingents coloniaux des 4 ancieni 
plonies dans l’armée coloniale. Engagements volontai 
it rengagements autorisés sur l’ensemble de l’armée, 
ïn cas d’insuffisance : prélèvements sur l’armée de ten

COMPOSITION (Troupes métropolitaines CONSTITUTION DU 20- CORPS

.. 8 régiments d’infanterie à 5 bataillons de 
4 compagnies.

2 régiments d’artillerie à 7 batteries mon­
tées et 9 compagnies de montagne.

n- Composition existant actuellement, 
ée Régime des décrets en attendant la loi 

définitive sur l’ensemble.

. Composition conforme au projet initial du 
Gouvernement. Il

ÎS d°
s Réserves sous lesquelles le commandant j 

supérieur des troupes est subordonné 
au gouverneur civil.

- Effectifs restreints aux nécessités de la dé- 
- fense des colonies.

Organisation du commandement par 
décrets.

- Composition conforme au projet initial du 
b Gouvernement.

Les excédents en réservistes seront versés 
dans l’armée de terre.

Effectifs restreints aux nécessités de la dé­
fense des colonies, de la relève et d’une 
réserve expéditionnaire.

Les réservistes sont versés dans l’armée 1 
de terre. Le gouverneur civil agit sur 1 
le commandant des troupes par voie de 
réquisition.

Effectifs restreints aux besoins de la défen-e 
des colonies, de la défense des ports et 
arsenaux militaires, de la relève et d'une 
réserve expéditionnaire.

d°
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N° I SÉNAT
Session 1892.3 mars 1892.

AMENDEMENT
Au projet de loi, adopté par la Chambre des 

Députés, portant organisation de l'armée 
coloniale,__

(Voir le n» 108, sess. extr. 1891.)

PRÉSENTÉ

Par MM. Émile LENOÉL, LOURTIES, BERNARD, 
Jules GODIN, 

Sénateurs.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs,

Le Gouvernement a présenté au Sénat, dans sa 
séance du 21 décembre 1891, un projet de loi, adopté 
par la Chambre des Députés, relatif à l’organisation 
de l’armée coloniale.

L’exposé des motifs de ce projet de loi nous ren­
voie à l’exposé des motifs qui accompagnait un pre­
mier projet déposé le 16 février 1891 sur le bureau 
de la Chambre des Députés.

Ce dernier projet comprenait le règlement de 



?

toutes les questions relatives à la composition des 
cadres de l’armée coloniale, à son recrutement et à 
sa mobilisation. Il disposait en outre que cette armée 
serait autonome, aurait un budget spècial et serait 
rattachée au Ministère de la Guerre.

Postérieurement au dépôt de ce projet, MM. de 
Montfort, de Mahy, le vice-amiral de Dompierre 
d’Hornoy, Riotteau et un grand nombre de leurs 
collègues, justement préoccupés de donner satis­
faction à l’opinion publique qui, depuis longtemps, 
réclame contre les charges infligées au contingent 
métropolitain par l’affectation des mauvais numéros 
à l’armée de mer, soumirent à la Chambre des 
Députés une proposition de loi organisant le service 
du recrutement dans les colonies et affectant à l’ar­
mée coloniale les contingents de nos quatre vieilles 
colonies, astreints au service de trois ans par la loi 
du 15 juillet 1881.

La Chambre des Députés, s’associant aux désirs 
exprimés par les auteurs de cette proposition adoptée 
en principe par la Commission de l’armée, d’accord 
avec le Gouvernement, a introduit dans le projet 
qui vous est soumis (art. 4) la proposition de MM. de 
Montfort et de Mahy; puis, laissant à l’étude l’orga­
nisation proprement dite de l’armée coloniale, elle 
a jugé à propos de joindre à cette proposition le 
principe du rattachement des troupes coloniales au 
Ministère de la Guerre, qui serait chargé provisoire­
ment de pourvoir par décrets à l’organisation si 
complexe des divers corps et services.
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Le projet de rattachement des troupes coloniales 
au Ministère de la Guerre, avec introduction du ré­
gime des décrets dans ce Ministère, soulève des ques­
tions complexes que le Sénat ne peut résoudre sans 
les avoir mûrement étudiées.

Sans préjuger la solution à intervenir, on peut donc 
craindre que l’étude nécessaire de ces questions 
fondamentales n’ait pour effet de retarder, plus que 
nous ne voudrions, le vote du projet de loi qui vous 
est soumis.

Et cependant l’opinion publique demande instam­
ment qu’une prompte solution intervienne, sinon 
sur la question même d’organisation de l’armée colo­
niale, au moins sur la question connexe du recrute­
ment de cette armée.

Le service colonial pèse lourdement sur les 
hommes du contingent métropolitain qui, aux ter­
mes de la loi, ne devraient qu’exceptionnellement 
y concourir. L’appel des premiers numéros pour 
ce service ne constitue pas seulement une sorte 
d’inégalité devant l’impôt du sang, mais il donne 
des hommes trop jeunes ou insuffisamment pré­
parés que déciment les maladies et le climat des 
colonies.

Pour diminuer ces charges en réduisant la part du 
contingent métropolitain qui va servir dans les colo­
nies, il faut arriver à augmenter le nombre des 
engagés volontaires des troupes coloniales et à orgar 
niser dans les colonies le service du recrutement.

Quelle que soit l’organisation de l’armée coloniale, 
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le Ministre qui en est chargé peut, à l’aide d’avan­
tages convenables, favoriser les engagements et les 
rengagements. Les tentatives faites jusqu’ici dans ce 
sens ont, il est vrai, donné des résultats peu satis­
faisants. Mais nous ne devons pas oublier que la loi 
sur les rengagements des sous-officiers n’est arrivée 
à porter ses fruits qu’après bien des essais infruc­
tueux, et, par analogie, nous sommes en droit d’es­
pérer que les engagés et les rengagés entreront, 
pour une large part, dans les contingents de l’armée 
coloniale lorsqu’une prime suffisante sera offerte aux 
engagements et aux rengagements.

Le Sénat, de son côté, peut remédier prompte­
ment à l’état de choses contre lequel réclame l’opi­
nion publique, en empruntant au projet qui vous 
est soumis les dispositions de l’article 4 et en s’unis­
sant à la Chambre des Députés pour faire appel aux 
ressources des contingents de nos colonies, auxquels 
la loi de 1889 n’a pas été encore appliquée et qui, 
parfaitement acclimatés déjà, se trouveraient dans 
des conditions plus avantageuses, au point de vue 
du service colonial, que les contingents métropoli­
tains.

En conséquence, Messieurs, sans attendre la dis­
cussion ultérieure du projet de loi sur l’armée colo­
niale, nous avons l’honneur de vous proposer de 
voter dès maintenant le contre-projet de loi dont la 
teneur suit :



CONTRE-PROJET
Article unique.

Les troupes de la marine, soit métropolitaines, 
soit indigènes, telles qu’elles existent, forment les 
troupes coloniales.

Le recrutement de ces troupes continuera à être 
réglé par l’article 44 de la loi du 15 juillet 1889; tou­
tefois, les contingents coloniaux visés par le premier 
alinéa de l’article 81 de la même loi pourront y être 
incorporés.

Le service du recrutement et de la mobilisation 
dans les colonies de la Martinique, Guadeloupe, 
Réunion et Guyane, sera immédiatement constitué 
par décret du Président de la République, rendu sur 
la proposition du Ministre de la Marine.

Le service du recrutement dans les autres colonies 
sera constitué, au fur et à mesure des besoins, par 
décrets rendus dans les mêmes formes.

' 30207
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SÉNAT
Session. 1892.

N”_2 
14 mars 1832.

AMENDEMENT
Au projet de loi, adopté par la Chambre des 

Députés, portant organisation de Z’armée 
coloniale,

(Voir le n° 108,[sess. este. 1891.)

PRÉSENTÉ

Par M. MARGAINE
Sénateur.

Article premier.

Le Ministre de la Guerre et le Ministre de la Marine 
ont dans leurs attributions la garde et la défense des 
colonies.

Le iMinistre de la Guerre : la garde et la défense 
de la Tunisie et des départements algériens ;

Le Ministre de la Marine : la garde et la défense 
des autres colonies.

Article 2.

Le Ministre de la Guerre pourvoit à la garde et à 
la défense de la Tunisie et des départements algé­
riens à l’aide des ressources de l’armée de terre.
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Article 3.

Le Ministre de la Marine pourvoit à la défense des 
autres colonies :

Ie A l’aide des ressources propres de l’armée 
navale;

2° A l’aide des troupes spéciales dépendant de son 
Ministère, artillerie et infanterie de marine;

3° A l’aide des ressources que lui procure l’incor­
poration dans ces mêmes troupes du contingent 
colonial déterminé par la loi.de recrutement;

4° A l’aide de celles que lui procure l’organisation 
des corps indigènes, partout ou cette organisation est 
reconnue utile et dont les cadres français sont pris 
parmi les officiers des troupes de la marine;

5“ A l’aide de corps ou de fractions de corps de 
troupes mises à sa disposition par le Ministre de la 
Guerre.

Article 4.

Les troupes spéciales de la marine se recrutent 
par des engagements et des rengagements.

Les primes sont fixées annuellement par la loi de 
finances; à défaut d’engagements et de rengage­
ments, les effectifs sont maintenus au chiffre néces­
saire par des prélèvements faits sur les troupes de 
terre, après entente entre les deux Ministres de la 
Guerre et de la Marine.

loi.de
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Article 5.

Les cadres des troupes spéciales de la marine sont 
fixés conformément aux tableaux joints à la présente 
loi.

Ils peuvent être modifiés par décret en raison de 
la constitution de nouveaux corps de troupes indi­
gènes.

Article 6.

Des décrets spéciaux, pour chaque colonie, déter­
mineront les attributions respectives des cornman- 
dants des troupes et des Gouverneurs civils.

30293
famb. — iMFitnuaa du binât, fâuis du luumioum. — F. movhxot.



N’ 3
11 avril 1832.

SÉNAT
Session 1892.

AMENDEMENT
Au projet de loi, adopté par la Chambre des 

Députés, portant organisation de farinée 
coloniale,

(Voir les n« 108, sess. extr. 1891, et 101, sess. 1892.)

PRESENTE

Par M. TÉZENAS 

Sénateur.

Article unique.

Remplacer le second alinéa de cet article par la 
rédaction suivante :

Le recrutement de ces troupes continuera à être 
réglé par l’article 44 de la loi du 15 juillet 1889; 
toutefois, les contingents coloniaux seront incor­
porés dams les troupes stationnées dans les colo­
nies. Ils pourront être envoyés,suivant les besoins 
du service, dans une colonie autre que celle de 
leur résidence.

30775
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N“ 4
12 avril 1892.

SÉNAT
Session 1892.

AMENDEMENT
Au projet de loi, adopté par la Chambre des 

Députés, portant organisation de Z’armée 
coloniale,

{Voir les n°«-108, sess. extr. 1891, et 101, sess. 1892.)
(Urgence déclarée.)

PBÉSBKTÉ

Au cours de la discussion, 

Par M. DROUHET 
Sénateur.

(Renvoyé à la Commission.)

Rédiger comme suit l’article unique du projet 
de loi :

Article unique.

Le service du recrutement et de la mobilisation 
sera constitué immédiatement par décret dans les 
colonies de la Martinique, de la Guadeloupe, de la 
Réunion et de la Guyane et, au fur et à mesure des 
besoins, dans les autres colonies.

Les dispositions de l’article 81 de la loi du 
15 juillet 1889 sont applicables aux contingents de la 
Martinique, de la Guadeloupe, de la Réunion et de 
la Guyane, comme à ceux de l’Algérie et des autres 
colonies.

_______ _________ ___________________ 30801
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N° 5 SÉNAT
12 avril 1892. Session 1892.

AMENDEMENT
Au projetdeloi, adopté par la Chambre des 

Députés, portant organisation de l'armée 
coloniale,

(Voir les n°» 108, sess. extr. 1891, et 101, sess. 1892.)

(Urgence déclarée.')

PBÉSBNTÉ

Au cours de la discussion,

Par MM. BERNARD, OÜDET et GAUDY
Sénateurs.

Rédiger comme suit l’article unique du projet 
de loi:

Article unique.

Le recrutement des troupes coloniales continuera 
à être réglé par l’article 44 de la loi du 15 juillet 1889. 
Toutefois, les contingents coloniaux visés par le 
premier alinéa de l’article 81 de la même loi y seront 
incorporés.

Le service du recrutement et de la mobilisation 



2

dans les colonies de la Martinique, de la Guadeloupe, 
de la Réunion et de la Guyane, sera provisoirement 
constitué par décret.

Le service du recrutement dans les autres colo­
nies sera constitué par décret, au fur et à mesure 
des besoins.

30803
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NL6
12 avril 1892.

SENAT
Session 1892.

AMENDEMENT
Au projet de loi, adopté par la Chambre des • 

Députés, portant organisation de l’armée 
coloniale,

(Voir les n»« 108, sess. extr. 1891, et 101, sess. 1892.)
(Urgence déclarée.)

PRÉSENTÉ

Au cours de la discussion,

Par M. A. ISAAC
Sénateur.

Rédiger comme suit le troisième paragraphe de 
l’article unique :

« L’application des dispositions de la loi du 15 juil­
let 1889, en ce qui concerne le . service du recrute­
ment et de la mobilisation dans les colonies de la 
Guadeloupe, delà Martinique, de la Réunion et de la 
Guyane, sera réglée par décrets du Président de la 
République, rendus sur la proposition du Ministre de 
la Marine. Un bureau de recrutement sera établi 
dans chacune de ces colonies. »
__ _________________  30805
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SÉNAT
Session 1892.

N’ 7
12 avril 1892.

AMENDEMENT
A u projet de loi, adopté par la Chambre des 

Députés, portant organisation de Z’armée 
coloniale,

(Voir les n” 108, sess. extr. 1891, et 101, sess. 1892.)

{Urgence diclarée.')

PRÉSENTÉ

Au cours de la. discussion,

Par M. MARGAINE 
Sénateur.

Article unique.

L’armée coloniale se recrute uniquement par des 
engagements et des rengagements volontaires. A 
défaut du nombre d’hommes qui seraient néces­
saires, ils seront demandés au Ministre de la Guerre 
par le Ministre de la Marine.

N. B. — Get amendement a été adopté dans la séance 
du 12 avril 1892.

30067
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Nl_8 SÉNAT
18 octobre 1892. Session extraordinaire 1892.

- AMENDEMENT
Au projet de loi, adopté par la Chambre des 

Députés, portant organisation de l’armée 
coloniale,

(Voir les n°« 108, sess, extr. 1891, et 101-121-197 et 197 annexe, 
sess. 1892.)

PRÉSENTA

Par M. DROUHET
Sénateur.

Rédiger comme suit l’article 2 :

Le commandant des troupes est placé sous l’auto­
rité du Gouverneur.

Il a sous ses ordres tous les corps organisés en 
armes.

Il a la responsabilité des opérations militaires.
Un décret, rendu en Conseil d’État, réglera ses 

rapports avec le Gouverneur.

32001
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N° 9
18 octobre 1892.

SÉNAT
Session extraordinaire 1892.

AMENDEMENT
Au projet de loi, adopté par la Chambre des 

Députés, portant organisation de Earmée 
coloniale,
(Voir les n»» 108, sess. extr. 1891, et 101-121-197 et 197 annexe, 

sess. 1892.)

paisBHTÉ

Par M. DROUHET
Sénateurs.

Rédiger comme suit l’article il :

Par dérogation aux dispositions de l’article 44 de 
la loi du 15 juillet 1889, les contingents des Antilles, 
de la Réunion et de la Guyane seront régis par l’ar­
ticle 81 de ladite loi et soumis aux mêmes obliga­
tions que ceux de l’Algérie et des autres colonies.

Toutefois, les engagés volontaires seront, sur 
leur demande, affectés à des corps de troupes de 
l’armée de terre ou de mer stationnés en France.

Les engagements seront contractés dans les colo­
nies.

82003
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N“J° SÉNAT
18 octobre 1892. Session extraordinaire 1892.

AMENDEMENT
Au projet de loi, adopté par la Chambre des 

Députés, portant organisation de Tannée 
coloniale.

(Voir les n0« 108, sess. extr. 1891, et 101-121-197 et 197 annexe, 
sess. 1892.)

PRÉSENTÉ

Par M. TÉZENAS
Sénateur.

Article premier.

Rédiger comme suit le 28 paragraphe ;

Ces troupes relèvent du Ministère de la Guerre. 
Elles sont distinctes des autres troupes de l’armée 
de terre et ont leur régime propre.

________________________________________________________ 82005
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N’J1 SÉNAT
18 octobre 4892. Session extraordinaire 1892.

fcAMENDEMENT ' M
Au projet de loi, adopté par la Chambre des

Députés, portant organisation de Z’armée
coloniale,
(Voir les n« 108, sess. extr. 1891, et 101-121-197 et 197 annexe, 

sess. 1892.)

PRÉSENTÉ

Par M. TÉZENAS
Sénateur.

Rédiger comme suit l'article 47 :

Les jeunes gens des colonies accomplissent leur 
temps de service militaire dans les colonies.

Ils peuvent être envoyés, si les besoins du service 
l’exigent, dans une colonie autre que celle de leur 
résidence.

32007
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n°j2 sénat
28 octobre 1892. Session extraordinaire 1892.

AMENDEMENT
Au projet de loi, adopté par la Chambre des 

Députés , portant organisation de l’arraée 
coloniale.

(Voir les nos 108, sess. extr. 1891, et 101-121-197 et 197 annexe, 
sess. ord. 1892.)

PRÉSENTÉ

Par M. le Colonel MEINADIER 
Sénateur.

Art. 16.

Ajouter à cet article, rédigé comme suit pa,r la 
Commission :

Le nombre des engagements, des incorporations 
volontaires et des rengagements est fixé chaque 
année, et pour chaque corps, par le Ministre de la 
Marine, qui détermine également les conditions d’ap­
titudes physique et militaire à remplir par les pos­
tulants,

Un 2' paragraphe ainsi conçu :
Nul postulant ri est admis à contracter un en­

gagement ou un rengagement s'il ri est âgé de 
22 ans révolus.

32055
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N’_!3 SENAT
4 novembre 1892. Session extraordinaire 1892.

AMENDEMENT
Au projet de loi, adopté par la Chambre des 

Députés , portant organisation de l’armée 
coloniale.

(Voir les n°s 108, sess. extr. 1891, et 101-121-197 et 197 annexe, 
sess. ord. 1892.)

PRÉSENTÉ

Au cours de la 2' délibération

Par MM. ISAAC, DROUÏÏET, ALLÈGRE, Jules GODIN 
Sénateurs.

Article 17.

Rédiger comme suit cet article :

Les dispositions des articles 44, § 1", et 81 de la loi 
du 15 juillet 1889 restent applicables aux contingents 
coloniaux.

32073
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N‘_14 SÉNAT
8 novembre 1892. Session extraordinaire 1892.

AMENDEMENT
Au projet de loi, adopté par la 

Députés, portant organisation 
coloniale,

Chambre des 
de Z’armée

(Voir les n«» 108, sess. extr. 1891, et 101-121-197 et 197 annexe, 
sess. ord. 1892.)

PRÉSENTÉ

Au cours de la 2e délibération,

Par M. MARGAINE 
Sénateur.

Article 4.

Rédiger comme suit cet article :
Les troupes métropolitaines coloniales se compo­

sent exclusivement de volontaires.
Le recrutement en est facilité au moyen de 

primes et de hautes payes dans les conditions déter­
minées par l’article 13 de la présente loi.

L’infanterie comprend. :

La suite comme au projet.
32089
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"“J5 SÉNAT
12 novembre 1892. Session extraordinaire 1892.

AMENDEMENT
Au projet de loi, adopté par la Chambre des 

Députés, portant organisation de Z’armée 
coloniale,
(Voir les n«*  108, sess. extr. 1891, et 101-121-197 et 197 annexe,

sess. ord. 1892.)

PRÉSENTÉ

Au cours de la 2' délibération, 

Par M. le Général GRÉVY 
Sénateur.

Article 4.

Rédiger comme suit cet article :

L’infanterie comprend :

(a) Troupes métropolitaines

8 régiments d’infanterie coloniale à 3 bataillons 
de 4 compagnies.

La suite comme au projet.

PARIS. — IMPRIMERIE DU SÉNAT, PALAIS DU LUXEMBOURG. — P. MOUILLOT.
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N°J6 SÉNAT
14 novembre 1892. Session extraordinaire 1892.

AMENDEMENT
Au projet de loi, adopté par la Chambre des 

Députés , portant organisation de Z’armée 
coloniale.

(Voir les n°s 108, sess. extr. 1891, et 101-121-197 et T 97 annexe, 
sess. ord. 1892.)

PRÉSENTÉ

Au cours de la. 2*  délibération

Par M. CLARIS
Sénateur.

Article 4.

Rédiger cet article comme suit :

L’infanterie comprend :

(a) Troupes métropolitaines

8 régiments d’infanterie coloniale à 5 bataillons 
de 4 compagnies, groupés en 4 brigadès.



~ g —

Les trois premiers bataillons de chaque régiment 
sont normalement stationnés en France.

Les 4‘ et 5e bataillons fournissent les garnisons 
coloniales ét constituent une réserve expédition­
naire. Ils reçoivent exclusivement des engagés 
volontaires et des rengagés;

2 compagnies disciplinaires des colonies, plus un 
dépôt commun aux deux compagnies ;

1 compagnie de discipline de l’armée coloniale, 
plus un dépôt.

(ô) Troupes, étrangères

1 légion étrangère coloniale comprenant 1 régi­
ment à 5 bataillons de 4 compagnies, et 1 bataillon 
formant corps.

Pour la formation de cette légion, les officiers su­
périeurs et subalternes de toutes armes de-l’armée 
de terre concourront dans la limite et dans les condi­
tions fixées par le Ministre de la Marine. Ceux qui 
seront admis passeront dans l’infanterie coloniale, 
où ils prendront rang d’après leur ancienneté.

La relève des officiers sera assurée par l’ensemble 
des officiers de l’armée coloniale, tandis que celle des 
sous-officiers, caporaux et soldats sera effectuée par 
les régiments étrangers relevant du Ministère de la 
Guerre.

(c) Troupes indigènes

3 régiments de tirailleurs tonkinois à 4 bataillons 
de 4 compagnies ;



3

1 régiment de tirailleurs annamites à 3 bataillons 
de 4 compagnies ;

1 régiment de tirailleurs sénégalais à 3 bataillons 
de 4 compagnies ;

1 régiment de tirailleurs soudanais à 3 bataillons 
de 4 compagnies ;

1 bataillon de tirailleurs haoussas de 4 compa­
gnies;

1 demi-bataillon de tirailleurs de Diégo-Suarez à 
2 compagnies;

1 compagnie de cipahis de l’Inde.

La composition des cadres des corps de troupe 
sus-énumérés et leurs effectifs en simples soldats, 
sur le pied de paix et sur le pied de guerre, en 
France ou aux colonies, sont déterminés par les 
tableaux numérotés de 1 à 11 annexés à la présente 
loi (*).

(*) Emprunter les tableaux au projet de loi du Gouver­
nement.

- j • •• 32141
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N°J7 SÉNAT
14 novembre 1892. Session extraordinaire 1892.

AMENDEMENT
Au projet de loi, adopté par la Chambre des 

Députés, portant organisation de l’armée 
coloniale,
(Voir les n°» 108, sess. extr. 1891, et 101-121-197 et 197 annexe, 

sess. ord, 1892.)

PBÉSBKTÉ

Au cours de la. 2“ délibération,

Par M. CLARIS
Sénateur.

Article 5.

Rédiger cet article comme suit :

L’artillerie coloniale comprend :

(a) Troupes métropolitaines

2 bataillons d’artillerie coloniale de forteresse à 
6 batteries à pied;

2 régiments d’artillerie coloniale, chacun à :
7 batteries montées;
9 batteries de montagne.

Ces deux régiments forment une brigade.
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8 compagnies d’ouvriers d’artillerie coloniale;
1 compagnie d’artificiers coloniaux.
Dans les régiments d’artillerie coloniale, les 

6 premières batteries, montées sont normalement 
stationnées en France. Les batteries de montagne 
de ces régiments et la 7° batterie montée reçoivent 
exclusivement des engagés volontaires et des ren­
gagés.

{b) Troupes indigènes

t compagnie de conducteurs sénégalais ;
1 compagnie de conducteurs soudanais.
La composition de ces corps de troupe et leurs 

effectifs en simples soldats, sur le pied de paix et sur 
le pied de guerre, en France et aux colonies, sont 
déterminés par les tableaux numérotés de 12 à 16 
annexés à la présente loi (*).

(*) Emprunter les tableaux au projet de loi du Gouverne­
ment.

 ,  32143

Le service de l’artillerie aux, colonies est assuré :
1° Par des batteries montées et des batteries de 

montagne détachées de corps stationnés en France;
2° Par des détachements d’ouvriers d’artillerie et 

d’artificiers fournis par les compagnies stationnées 
en France;

3° Par la compagnie de conducteurs sénégalais et 
la compagnie de conducteurs soudanais.

PARIS. — IMPRIMERIE DU SÉNAT, PALAIS DU LUXEMBOURG. — P. MOUILLOT.



N°J8 SÉNAT
14 novembre 1892. Session extraordinaire 1892.

AMENDEMENT
Au projet de loi, adopté par la Chambre des 

Députés, portant organisation de l’armée 
coloniale,

(Voir les n°» 108, sess. extr. 1891, et 101-121-197 et 197 annexe, 

sess. ord. 1892.)

PRÉSENTÉ

Au cours de la 2° délibération,

Par M. CLARIS
Sénateur.

Article 13.
(Texte de la nouvelle rédaction de la Commission.)

Rédiger comme suit le premier paragraphe de 
cet article :

Les troupes coloniales métropolitaines, exception 
faite des bataillons et batteries normalement station­
nées en France, et qui peuvent recevoir des hommes 
du contingent, se composent exclusivement de vo­
lontaires. Le recrutement en est facilité, etc., etc.

Le reste sans changement.
3’145
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N“J9 SÉNAT
16 novembre 1892. Session extraordinaire 1892.

AMENDEMENT
Au projet de loi, adopté par la Chambre des 

Députés, portant organisation de l’armée 
coloniale,
(Voir les n°‘ 108, sess. extr. 1891, et 101-121-197 et 197 annexe, 

sess. ord. 1892.)

PRÉSENTÉ

Au cours de la 2’ délibération,

Par M. MARGAINE
Sénateur.

Article 3.

Rédiger cet article comme suit :

L’armée coloniale, en ce qui concerne l’élément 
français, se recrute exclusivement par des volon­
taires.

Les engagements et rengagements sont contractés 
dans les conditions déterminées par l’article 13 de la 
présente loi.

32167
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N°J° SÉNAT
16 novembre-1892. Session extraordinaire 1892.

-AMENDEMENT
Au projet de loi, adopté par la Chambre ©es 

Députés , portant organisation de l’armée 
coloniale.

(Voir les 108. sess. extr. 1891, et 101-121-197 et 197 annexe, 
sess. ord. 1892.)

PRÉSENTÉ

Au cours de la 2e délibération

Par m. MARGAINE

Sénateur.

Article 17.

Rédiger cet article comme suit :

Par dérogation à l’article 3, les Français nés dans 
les colonies et résidant soit dans leur colonie d’ori­
gine, soit dans toute autre colonie au moment où ils 
sont appelés à concourir à la formation du contin­
gent, sont incorporés dans les cadres de garnison de 



leur colonie d’origine ou de celle de leur résidence 
pour y recevoir leur instruction militaire.

Cette instruction terminée, ils sont versés dans la 
réserve et soumis à toutes les obligations militaires 
prescrites par la loi pour le service des réserves.

Pour chaque colonie, un décret fixera la durée de 
çette instruction militaire.

32169
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SÉNAT
3 Novembre 1892. Session extraordinaire 1892

PROJET DE LOI
Adopté par la Chambre des Députés,

Portant organisation de d’armée coloniale.

(Voir les n°« 108, sess. extr. 1891, et 101-121-197 et 197 annexe, 

sess. ord. 1892.)

NOUVELLE RÉDACTION
PRÉSENTÉE PAR LA COMMISSION

Le 3 Novembre 1892.

Article premier (§ 3).

Leur budget forme une section spéciale du budget 
du Ministère de la Marine; y sont portées les 
dépenses militaires coloniales de toute nature, tant 
dans la métropole que dans les colonies et les pays 
de protectorat.

32065• --------------------- ■■ —---- — .-.w-i.ijjjwir
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SÉNAT
3 Novembre 1892. Session extraordinaire 1892.

PROJET DE LOI
Adopté par la Chambre des Députés, 

Portant organisation de l’armée coloniale. 

(Voir les n°s 108, sess. extr. 1891, et 101-121-197 et 197 annexe, 

sess. ord. 1892.)

NOUVELLE RÉDACTION
PRÉSENTÉE PAR LA COMMISSION

Le 3 Novembre 1892.

Article 17.

Par dérogation aux dispositions de l’article 44 de 
la loi du 15 juillet 1889, les contingents coloniaux 
seront incorporés dans les troupes coloniales.

Ils feront leur service militaire dans leur colonie, 
ou dans une colonie voisine de leur résidence.

Toutefois, les engagés volontaires pourront être 
affectés à des corps de troupes de l’armée de terre 



2

ou de mer., stationnés en France, dans les limites 
déterminées, chaque année, par le Ministre de la 
Marine.

Le Ministre de la Marine déterminera pour chaque 
colonie, suivant les besoins, la durée du service,

32063
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SÉNAT
10 Novembre 1892. Session extraordinaire 1892.

PROJET DE LOI
Adopté par la Chambre des Députés, 

Portant organisation de Z’armée coloniale. 

(Voir les n°B 108, sess. extr. 1891, et 101-121-197 et 197 annexe, 
sess. ord. 1892.)

NOUVELLE RÉDACTION
PRÉSENTÉE PAR LA COMMISSION

Au cours de la 2° délibération,

Le 10 Novembre 1892.

Article 13.

Les troupes coloniales métropolitaines se compo­
sent exclusivement de volontaires. Le recrutement 
en est facilité au moyen de primes et de hautes payes 
dans les conditions déterminées aux paragraphes 
ci-après :

1° Par voie d’engagements volontaires pour une 
durée de trois, quatre ou cinq années ;
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2° Par voie d’incorporation des jeunes gens qui, au 
moment des opéraiions du conseil de révision, auront 
demandé à entrer dans les troupes coloniales et 
auront été reconnus aptes à ce service;

3° Par voie de rengagements contractés conformé­
ment aux dispositions spéciales contenues dans les 
articles 63 et G5 de la loi du 15 juillet 1889 sur le 
recrutement de l’armée; toutefois les sous-officiers, 
brigadiers, caporaux et soldats des réserves seront 
admis à rengager jusqu’à trente-deux ans révolus, 
dans des conditions, déterminées, après entente 
entre les Ministres de la Guerre et de la Marine;

4° En cas d’insuffisance par l’appel fait sous forme 
d’engagements, aux volontaires de l’armée de terre, 
sous-officiers, brigadiers, caporaux ou soldats ayant 
plus d’une année de présence sous les drapeaux.

En cas d’expédition, s’il y a insuffisance des en­
gagés et rengagés volontaires, il sera fait appel à la 
légion étrangère qui relève du Ministre de la Guerre.

Article 17.

Les dispositions de la loi du 15 juillet 1889 seront 
appliquées aux contingents coloniaux.

Article 25.
Les dispositions de là présente loi seront appli­

cables dans les six mois qui suivront la promul­
gation.
___________________ 32097 ■
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SÉNAT
12 Novembre 1892. Session extraordinaire 1892.

PROJET DE LOI
Adopté par la. Ghambre ‘des Députés,

Portant organisation de l'armée coloniale.

(Voir les n»« 108, sess. extr. 1891, et 101-121-197 et 197 annexe, 

sess. ord. 1892.)

NOUVELLE RÉDACTION 
PRÉSENTÉE PAR LA COMMISSION 

Au'cours de la 2e délibération, 

Le 12 Novembre 1892.

Art. 2.

Le commandant des troupes relève directement 
du Ministre de la Marine.

Il a sous ses ordres tous les corps organisés en 
armes. Il a la responsabilité des opérations mili­
taires.

Le Gouverneur agit sur lui par voie de ^réquisition.



Art. 4.

L’infanterie comprend :

(a) Troupes métropolitaines

6 régiments d’infanterie de marine à 4 bataillons 
de 4 compagnies;

3 compagnies disciplinaires des colonies, plus un 
dépôt commun aux trois compagnies;

1 compagnie de discipline de l’armée coloniale, 
plus un dépôt.

(b) Ttoupes étrangères et auxiliaires

1 légion étrangère coloniale comprenant 1 régi­
ment à 5 bataillons de 4 compagnies, et 1 bataillon 
formant corps ;

1 bataillon de tirailleurs algériens ;
Pour la formation dé cette légion et de ces deux 

bataillons, les officiers supérieurs et subalternes de 
toutes armes de l’armée de terre concourront dans 
la limite et dans les conditions fixées par les Minis­
tres de la Guerre et de la Marine. Ceux qui seront 
admis passeront dans l’infanterie de marine, où ils 
prendront rang d’après leur ancienneté.

(c) Troupes indigènes .

3 régiments de tirailleurs tonkinois à 4 bataillons 
de 4 compagnies ;

1 régiment de tirailleurs anamites à 3 bataillons 
de 4; compagnies ;
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1 régiment de tirailleurs sénégalais à 3 bataillons 
de 4 compagnies ;

1 régiment de tirailleurs soudanais à 2 bataillons 
de 4 compagnies ;

1 bataillon de tirailleurs haoussas de 4 compa­
gnies ;

1 demi-bataillon de tirailleurs de Diégo-Suarez à 
2 compagnies ;

2 compagnies de cipahis de l’Inde.
La composition des cadres des corps de troupes 

sus-énumérés, et leurs effectifs en simples soldats, 
en France ou aux colonies, sont déterminés par les 
tableaux numérotés de 1 à 12 annexés à la présente 
loi. Art. 5.

L’artillerie comprend :

(a) Troupes métropolitaines

2 régiments d’artillerie de marine, chacun à 16 bat­
teries à pied, montées ou de montagne ;

Le Ministre de la Marine fixera, suivant les be­
soins, le nombre des batteries de chaque espèce ;

5 compagnies d’ouvriers d’artillerie de marine ;
1 compagnie d’artificiers de marine.

(b) Troupes indigènes

1 compagnie de conducteurs sénégalais ;
t compagnie de conducteurs soudanais.La composition de ces corps de troupe et leurs
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effectifs' eh Sirô$ës'soldats; en France et aux côlo^ 
nies, sont déterminés par les tableailX numérotés 
de 13 à 16 annexés à la présente loi.

Art. 17.

Par dérogation à la disposition du paragraphe nu­
méroté T de l’article 44 de la loi du 15 juillet 1889 
sur le recrutement de l’armée, les jeunes gens des 
contingents dé la Guadeloupe, de la Martinique, dé 
la Guyane et de ïa Réunion,.dispensés en vertu des 
articles $.1, zzet 23, seront incorporés dans' les corps 
dè troupes stationnés 'dans là côlbiïi'è' de leur rési­
dence ou dans une colonie voisine.

Les jeunes gens astreints.à-trois années de service 
seront soumis aux mêmes obligations que le contin­
gent métropolitain.

yo: . ,32139
EABB, -» 1MPRIMBRŒ DU SÉNAT, PALAIS DU LUXEMBOURG. — P. MOUILLOT.





PROJET DE LOI 
adopté 

les 24 mai

N° 23

SÉNAT
et 18 novembre 1892. Session extraordinaire 1892.

PROJET DE LOI
Adopté pur la Chambre des Députés, 

Adopté avec modifications par le Sénat,

Portant organisation de Z’armée coloniale.

Le Sénat a adopté le projet de loi dont la teneur suit :
CHAPITRE PREMIER

Rôle et composition de l’armée coloniale.

Article premier.

Les troupes coloniales, prévues par la loi du 
15 juillet 1889, sont chargées de la garde et de la 
défense des colonies et des pays de protectorat sou­
mis à la France, à l’exception de la Tunisie.

Ces troupes relèvent du Ministre de la Marine. 
Elles sont distinctes des équipages de la flotte et ont 
leur régime propre.



Leur budget forme-une section spéciale d'u budget 
du Ministère de la Marine; y sont portées les 
dépenses militaires coloniales de toute nature, tant 
dans la métropole que dans les colonies et les pays 
de protectorat.

L’ensemble dé ces troupes’ prend lé nom d’armée 
coloniale.

Àrt.

L’aTffiéë coloniale comprend
„ 1° Des corps de troupes d’infanterie et d’artillerie;

2° L’état-major général de l’armée coloniale;
"3° L’état-major particulier de l’infanterie colo­

niale;
4° L’état-major particulier de l’artillerie coloniale;
5° Le service colonial du recrutement et déjà mo­

bilisation.

CHAPITRE 11

Troupes.

Art. 3.

L’infanterie comprend :

(a)‘ Troupes métropolitaines

8 régiments d’infanterie de marine à 4 bataillons 
de 4 compagnies, dont un bataillon réduit aux cadres 
d’officiers, sous-officiers et caporaux.
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(b) Corps disciplinaires

3 compagnies disciplinaires des colonies, plus un 
dépôt commun aux trois compagnies;

1 compagnie de discipline de l’armée coloniale, 
plus un dépôt.

(c) Troupes étrangères et auxiliaires

1 légion étrangère coloniale comprenant 1 régi­
ment à 5 bataillons de 4 compagnies, et 1 bataillon 
formant corps ;

1 bataillon de tirailleurs algériens.
Pour la formation de cette légion et de ces deux 

bataillons^ les officiers supérieurs et subalternes de 
toutes armes- de l’armée de terre concourront dans- 
la limite et dans les conditions fixées par les Minis­
tres de la Guerre et de la Marine. Ceux qui seront 
admis passeront dans l’infanterie de marine, où ils 
prendront rang d’après leur ancienneté.

(d) Troupes indigènes '

3 régiments de tirailleurs tonkinois à 4 bataillons 
de 4 compagnies ;

1 régiment de tirailleurs anamites à 3 bataillons 
de 4 compagnies ;

1 régiment de tirailleurs sénégalais à 3 bataillons 
de 4 compagnies ;

1 régiment de tirailleurs soudanais à 2 bataillons 
de 4 compagnies ;

1 bataillon de tirailleurs baoussas de 4 compa­
gnies ;



1 demi-bataillon de tirailleurs de Diégo-Suarez à 
2 compagnies ;

2 compagnies de cipahis de l’Inde.
La composition des cadres des corps de troupes 

sus-énumérés et leurs effectifs en simples soldats, 
en France ou aux colonies, sont déterminés par les 
tableaux numérotés de 1 à 12 annexés à la présente 
loi.

Art. 4..

L’artillerie comprend :

(a) Troupes métropolitaines

2 régiments d’artillerie de marine, chacun à 16 bat- 
teriés à pied, montées ou de montagne.

Le Ministre de la Marine fixera, suivant les be­
soins, le nombre des batteries de chaque espèce ;

5 compagnies d’ouvriers d'artillerie de marine ;
1 compagnie d’artificiers de marine.

(6) Troupes indigènes

1 compagnie de conducteurs sénégalais ;
l compagnie de conducteurs soudanais.
La composition de ces corps de troupes et leurs 

effectifs en simples soldats, en France et aux colo­
nies, sont déterminés par les tableaux numérotés 
de 13 à 16 annexés à la présente loi.

Art. 5.

Les troupes coloniales sont recrutées conformé­
ment aux dispositions des articles ci-après.
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Les troupes indigènes qui en font partie continue­
ront à être recrutées d’après Jes règles actuellement 
en vigueur pour chacune d’elles.

Art. 6.

Le bénéfice du droit à une pension de retraite au 
bout de vingt-cinq ans de services, dont six ans de 
séjour aux colonies ou dans les pays de protectorat^ 
actuellement attribué aux officiers des troupes de la 
marine, est maintenu aux officiers des troupes colo­
niales, sans distinction d’origine.

Art. 7.,

Les conditions dans lesquelles s’effectuera la relève 
des garnisons coloniales et celles des cadres des 
divers corps coloniaux seront réglées par décrets.

Art. 8.

§ 1er- — Les unités des armes autres que l’infanterie- 
et l’artillerie qu’il y aura lieu de détacher dans les 
colonies et dans les pays de protectorat seront four­
nies par l’armée de terre. Ges unités seront consti­
tuées hors cadres et les dépenses nécessitées par 
leur entretien seront supportées par le budget de 
l’armée coloniale.

§5. — Elles seront complétées par des auxiliaires 
indigènes.
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3i. — L'armée. de terre continuera- à. fournir, 
dansles conditions'’actuelles, le personnel de la gen­
darmerie coloniale qui pourra également être com­
plétée par des auxiliaires indigènes.

CHAPITRE III

tPeréonnel de l’État-Major général de l’armée’ coloniale.

Art. 9.

L’état-major général do l’armée coloniale com­
prend :

Les généraux de division ;
Les généraux de brigade.
Les cadres des officiers généraux se divisent en 

deux sections :
La première section, dont l’effectif est déterminé 

par le tableau n° 1.7 annexé à la présente loi, com­
prend les officiers généraux en activité et en dispo­
nibilité.

La seconde section comprend les généraux de 
division et de brigade placés dans le cadre de ré­
serve.

Toutes les dispositions de l’article 8: de' la loi1 du 
fôr mars- 187-5' sont applicables au personnel jde 
l’état-major général de l’armée coloniale.



CHAPITRE IV

États-Majors et services particuliers.

Art. 10.

L'état-major particulier de l’infanterie coloniale ® 
pour mission

1° D’assurer le service d’état-major de l’armée colo­
niale en France et aux colonies;

2° De compléter, les états-majors des détache- 
ments d’infanterie coloniale employés aux colonies;

De fournir des officiers au servie® du recriite- 
naenl colonial;

4° D’assurer, avec le concours des officier s employés 
dans les troupes stationnées en France, la relève fies 
officiers supérieurs et subalternes employés aux 
colonies.

La composition de Tétat-major particulier de l'in­
fanterie coloniale est fixée par le tableau n” 18 an­
nexé à la présente loi.

Art.-’ 11.

L’état-major particulier de l’artillerie coloniale 
remplit dans l’armée coloniale les missions attri­
buées par l’article 11 de la loi du 13 mars 1875 à 
l’état-major de l’artillerie dans l’armée de terre- H 
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est de plus chargé, aux colonies, des services dévo­
lus dans Farinée de terre aux officiers du génie, et 
même de tous les travaux militaires exécutés au 
compte de l’État.

Les officiers qui font partie de l’état-major parti­
culier de l’artillerie coloniale servent à assurer le 
service de l’état-major en France et aux colonies, à 
compléter les états-majors des détachements de 
l’arme employés aux colonies et à assurer, avec le 
concours des officiers employés dans les troupes 
stationnées en France, la relève des officiers supé­
rieurs et subalternes employés aux colonies. Ils peu­
vent être employés dans le service du recrutement 
-colonial.

La composition de l’état-major particulier de T ar­
tillerie coloniale est fixée par le tableau n° 19 annexé 

■à la présente loi.
Les officiers de tous grades et les compagnies 

•d’ouvriers et d’artificiers de l’artillerie coloniale 
continueront à assurer, dans les conditions actuelles, 
le service technique de l’artillerie de la flotte. Les 
officiers et les troupes d’artillerie coloniale chargés 
de ce service seront payés sur le budget de la flotte.

Recrutement et Mobilisation.

Art. 12.

L’armée coloniale, en ce qui concerne l’élément 
français, se recrute exclusivement par des volon­
taires.
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Les engagements et rengagements sont contractés 
dans les conditions suivantes :

1° Par voie d’engagements volontaires pour une 
durée de trois, quatre ou cinq années;

2’ Par voie d’incorporation des jeunes gens qui, au 
moment des opérations du conseil de révision, auront 
demandé à entrer dans les troupes coloniales et 
auront été reconnus aptes à ce service;

3° Par voie de rengagements contractés conformé­
ment aux dispositions spéciales contenues dans les 
articles 63 et 65 de la loi du 15 juillet 1889 sur le 
recrutement de l’armée; toutefois les sous-officiers,, 
brigadiers, caporaux et soldats des réserves seront 
admis à rengager jusqu’à trente-deux ans révolus, 
dans des conditions déterminées, après entente 
entre les Ministres de la Guerre et de la Marine ;

4° En cas d’insuffisance, par l’appel fait sous forme 
d’engagements aux volontaires de l’armée de terre, 
sous-officiers, brigadiers, caporaux ou soldats ayant 
plus d’une année de présence sous les drapeaux.

En cas d’expédition, s’il y a insuffisance des en­
gagés et rengagés volontaires, il sera fait appel à la 
légion étrangère qui relève du Ministre de la Guerre.

Art. 13.

Un certain nombre d’emplois civils et militaires- 
déterminés par un règlement d’administration pu­
blique sera exclusivement réservé en France, en 
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Algérie et aux colonies, aux caporaux, brigadiers et 
soldats ayant accompli quinze années de service 
dans les troupes coloniales.

Ils pourront, s’ils sont mariés et s’ils en font la 
demande, recevoir, dans l’année qui suit leur libéra­
tion, un titre de concession sur les terres disponibles 
dn Algérie ou dans les Colonies. Cette concession 
leur sera accordée dans les mêmes conditions que 
selles qui sont faites aux autres colons.

Art. 14.

Lès'rengagements dans les troupes coloniales sont 
contractés par leS sous-officiers, conformément aux 
dispositions de la loi du 18 mars 1889 sur les renga­
gements dès sons-officiers de l’armée de ‘terre.

Art. 15.

Le nombre des engagements,' des mcbrpo'rations 
volontaires et dés rengagements est fixé diàque 
année, et pour chaque corps, par le Ministre de la 
Marine, qui détermine également les conditions 
d’aptitude physique et militaire à remplir par les 
postulants.

Art. 15.

ï’ar dérogation fà la disposïëon du p'aragraphému- 
méîôtè 1* 'de l’article 44 de la 'loi du *15  juillet ’1889 
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sur le recrutement de l’armée, les jeunes gens des 
contingents de la Guadeloupe, de la Martinique, de 
la Guyane et de la Réunion, dispensés en vertu des 
artistes^ ,-22, et 23, seront incorporés! dans les corps 
de troupes stationnés dans la colonie de feurirési- 
dence ou dans une colonie voisine.

djestjeunesigëns «astreiifts à -trois' années <de service 
seront soumis aux mêmes obligations que le contin­
gent ^métropolitain.

Art. 17.
O»

Le service du recrutement et de la mobilisation, 
sera constitué immédiatement par décret dans les 
colonies de la Martinique, de la Guadeloupe, de la 
Réunion et de la Guyane, et, au‘furet à mesure^des 
besoins, dans les autres colonies.

Art. 18.

Conformément aux dispositions de la loi du 15 juil­
let 1889, les colonies de la Guadeloupe, la Martinique, 
la Réunion et la Guyane constituent chacune une 
subdivision de région au point de vue du recrute­
ment.

‘Chaque sdbdrvision porte le nom de la colonie-cor- 
respondante et-cômprend le territoire qui relève nor­
malement du Gouverneur de cette colonie.
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Art. 19.

Il est institué, dans chacune des subdivisions de 
région ainsi déterminées, un bureau de recrutement 
ayant les mêmes attributions que ceux de la métro*-  
pôle et fonctionnant dans des conditions analogues.

Les commandants de ces bureaux sont sous l’au­
torité hiérarchique des commandants des troupes 
-stationnées dans chacune des colonies visées à l’ar­
ticle 17.

Le personnel de ces bureaux est fixé par le tableau 
.n0 20 annexé à la présente loi.

Les officiers sont compris dans les états-majors 
.particuliers de l’infanterie ou de l’artillerie colo­
niale. La troupe. compte en surnombre dans les 
troupes d’infanterie coloniale en garnison dans la 
colonie où se trouve le bureau de recrutement.

Art. 20.

Pour la première formation, les commandants des 
bureaux de recrutement et une partie du personnel 
subalterne, officiers et troupe, seront pris parmi les 
•officiers de l’armée de terre appartenant ou ayant 
appartenu au service du recrutement de l’armée de 
terre. Les officiers, les sous-officiers et caporaux 
ainsi désignés seront versés avec leur grade et leur 
ancienneté dans l’armée coloniale.
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Art. 21.

Les réservistes métropolitains des troupes colo­
niales qui seraient én excédent des besoins des 
corps coloniaux, pour atteindre le complet de mobi­
lisation, seront versés dans l’armée de terre au 
moment de leur passage dans la réserve de l’armée 
active.

CHAPITRE V

Du cadre de réserve de l’État-Major général et des 
officiers de réserve de l’armée coloniale.

Art. 22.

Toutes les dispositions du chapitre VII de la loi 
du]13 mars 1875 sont applicables aux officiers géné­
raux dù cadre de réserve et aux officiers de réserve 
de l’armée coloniale.

Art. 23.

La composition et le fonctionnement de l’armée 
territoriale dans les colonies seront réglés ultérieure­
ment par une loi.
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Dispositions transitoires.

Arî. 24.

■Les dispositions de la présente loi seront applica^ 
blés dans les six mois qui suivront sa promulgation.

Art. 25.

Les lois, ordonnances,' sénatus-consultes, décrets 
et règlements antérieurs sont abrogés, en ce qu’ils 
ont de contraire à la présente loi.

Délibéré en séance publique, à Paris, les 24 mai 
et 18 novembre 1892.

Le Président, 
Signé : E. LE ROYER.

Les Secrétaires,

Signé : Alcide DUSOLIER, 
LO ORTIES.



TABLEAUX ANNEXÉS
Au projet de loi portant organisation de l’armée 

coloniale.
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TABLEAU N° 1

Composition d’un régiment d’infanterie coloniale 
à 4 bataillons de 4 compagnies.

ÉTAT-MAJOR DU RÉGIMENT

OFFICIERS
Hommes. Chevaux.

!
 Colonel...................................................... i 2
Lieutenant-colonel ........... ......................... 1 2
Chefs de bataillon.................................. 4 4Major....... .............  ....... 1 1

Médecin principal (major de classe}... (1) 1

Capitaines adjudants-majors ............ 4 4

Capitaine-trésorier ................................ 1 »

* -•» • . M -__n- -

Capitaine d habillement................................ 1 »

Lieutenant officier d’armement................... 1 >* ■

Lieutenant adjoint au trésorier..................  1 ‘»1

Lieutenant adjoint à l’offlcier d’habillement. 1 »ï

Lieutenantou sous-lieutenant porte-drapeau 1 '»■
Médecin dé 1le classe (major de 3e classe). (1) 1Médecins de 2e classe (aides-majors).............. (2) 2

. Total de l'état-major....... 17 17

TROUPE 
Hommes. Chevaux.

!
 Adjudants de bataillon............. .................... 4 »
Chef de fanfare..................      1 »
Sergent-major ou sergent clairon...............  1 »
Caporaux clairons... . ..........   4 » .Éaporàl sapeur..................................................... 1 »Sapeurs Ouvriers d’art.....................12 »'

Les chiffres entre parenthèses n’ont pas été compris dans les additions.

N» 23 . î
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troupe {Suite).
Hommes. Chevaux.

!
Chef armurier.............. '........ . ...... . . ................
Adj udant vaguemestre......... -■........ ■■............
Maître d’escrime (adjudant ou sergent)................ ....

Sergent-major de la compagnie hors rang......... ...

Sergent ou sergent-major îer secrétaire du trésorier.

/Secrétaire dû colonel... ........................ . ............

I 2e Secrétaire du trésorier....................................

” 11er Secrétaire du capitaine d’habillement........

< Garde-magasin de l’habillement........................

j Maître,tailleur.. .............. ........................ .

[ Maître cordonnier........... ■....................................

\ Sergent-fourrier...................................................

< 1er Secrétaire du major .........:. t. ».

/ 3e Secrétaire du trésorier...................................

I 2' Secrétaire du capitaine d’habillement.........

1 Secrétaire de l’officier d’armement.....................

S 1 Moniteur d’escrime......... .................... . ..............

g < Chargé des détails de l’infirmerie...;.............

& 1 Moniteur de gymnase....................................... . .

I Premiers ouvriers armuriers................. .

[ Premiers ouvriers tailleurs................................

> Premiers ouvriers cordonniers..........................

(Conducteur des équipages......................  ........
/ 2° et 3e Secrétaires du major.. .........................[ 40 Secrétaire du trésorier... ......... ......................

m 1 3° Secrétaire du capitaine d’habillement..........
g •< Ouvriers armuriers......... : ...................
en 1 Ouvriers tailleurs .. ................ •-

■ [ Ouvriers cordonniers.................................... .
\ ^Conducteurs de voitures......... ........................... .

1 
1
1
1 
î
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1 
i
1
1
1
2
3
3 
i
2 
t
1
4
8 
8
4

»

»

»

» .

»

»

«

,»

»

» ’

»

» ■

»

»

»

»

»

»

»
»
»*

»

»

»

»■

»

4 (a)

Total du petit état-major et de la section hors rang..... 79 4
Enfant de troupe ................      i «
Chefs armuriers détachés pour les portions aux colonies. 4 »

(a) Chevaux de trait.
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COMPAGNIES

Une compagnie en France et aux colonies.

Tonkiii -

Annàm Martinique Nouvelle- Chevaux
France. Cochinchine et Calédonie par

Sénégal Guadeloupe, et compagnie.
Réunion Diégo-Suarez.

et Guyane.

Capitaine.............. 1 1 . 1 '■ " 1 1

Lieutenants ou sous-
lieutenants............. 2 : 2 2 2

Total des officiers. 3 3 3 3 1

Adjudant.,................. i 1 1 1 ■ »

Sergent-major........ i 'L v 1 1 «
Sergents..................... 6 6 6 6 »

Sergents-fourriers... 1 1 1 1 »

Caporaux................... 12 12 12 12 »

Clairons............. . 3 3 . 3 3 »

Effectif total des
cadres de la
compagnie.. 24 24 24 24 »

Soldats.... '........... 97 125 (1) 75 (1) 150 (1) - M .

Effectif total de
la compagnie. 124 152 102 177 1

Enfant de troupe.... 1 1 1 ■1

(I) N. B. Ces nombres constituent un maximum de soldats métropolitains qui devra 
être réduit proportionnellement, aux ressources du recrutement colonial.
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TABLEAU N° 2

Composition du corps des disciplinaires (3 compagnies 
et 1 compagnie de dépôt).

ÉTAT-MAJOR DU CORPS DES DISCIPLINAIRES
OFFICIERS

Hommes. Chevaux.

État m»inr j Chef de bataillon........... ■.-........................ 1 1Etat-major.. {Capitaine-major.........................................   1 ■>
Total de l'état-major................ 2 ___1

TROUPE

(
Sergent maître ouvrier tailleur......... .  1 »
Sergent maître ouvrier cordonnier........ 1 »
Caporal 1er ouvrier tailleur. ......... . 1 «
Caporal lor ouvrier cordonnier.................. 1 »

Total de la Section hors rang............... 4 ~ »

COMPAGNIES
UNE COMPAGNIE .

Homm. Ghev.

Capitaine...................... 1 1
Lieutenants ou sous- 

lieutenants . . . . ...... 3 »
Total des officiers.. 4 1

TROIS COMPAGNIES.
Hdmm. Ghev.

Capitaines............ .  3 3,
Lieutenants ou. sous- 

lieutenants............ . ..9 »
Total des officiers . . 12 3

TROUPE

Adjudant........................ 1 »
Sergent-major............... 1 »
Sergents............ ........... 42 »
SergenMourrier___ __ - 1 . »
Caporaux......... ............ 12 »
Clairons... ...............   2 »
Soldats ordonnances des 

officiers.......... ........ 4 »
Effectif total des ca­

dres de la compa­
gnie .................. 33 — »

Disciplinaires ( maxi­
mum),,................... 200 a
Effectif total de la 

compagnie........ 237 1
Enfant de troupe.........  1 »

TROUPE
Adjudants ............ 3 . , »
Sergents-majors...........  3 »
Sergents. ............ 36 »
Sergents-fourriers..... 3 »
Caporaux . 36 ' ’i>’
Clairons................. 6 »
Soldats ordonnances des 

officiers . .....  12 •" »

Effectif total des 
cadres . ........... 99

Disciplinaires (maxi­
mum ) . . ................. 600 »■

Effectif total des
3' compagnies.. 711 3

Enfants de troupe............... 3 «
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DÉPÔT
Hommes. Chevaux.

Capitaine... ,..................    1 1
Lieutenants ou sous-lieutenants......... . . . .. ....... 2 »

Total des officiers,.... 3 1

TROUPE

Adjudant................................................  1
Sergent-major...................   1
Sergent-fourrter......... ............................................ 1
Sergents.............................   9
Caporaux........................................................................ 12
Clairons......................................................................... 2
Soldats' ordonnances, des officiers....................’.'.... 5

Effectif total des cadres du dépôt...........  31
Disciplinaires (maximum)....................................  93

Effectif total du dépôt....................... .. 127

RÉSUMÉ

Officier supérieur......................   1
Officiers des autres grades........... ..............  16
Sous-officiers, caporaux et hommes des cadres....................... 134

Total des cadres........ 151
Disciplinaires (maximum)......................................................... 693

Effectif total du corps des disciplinaire0................................... 844
Enfants de trou pe........................................................   3
Chevaux d’officiers................. ..............  5

Ces compagnies recevront les . inscrits du Département de la Marine 
qu’il y aura lieu d’incorporer dans ce corps.



TABLEAU N° 3

Composition de la compagnie de discipline.

Compagnie. Dépôt. Totaux. Chevaux.

Capitaine...................................   1
Lieutenants ou sous lieutenants...... 4

Total des officiers........ 5

Adjudant...........................  i
Sergent-major............. . .......................... 1
Sergents.,......... ..................................... io
Sergent-fourrier....................    1
Caporaux................................................. io
Clairons............................................... 2
Soldats ordonnances,.. . .......   5

», 1 1
1 5

16 1

» 1 »
* 1 . ■ »
1 11 . »
» 1 »
2 12 »
» 2 " »
1 6 »

Total des hommes des cadres. .. 30 4

Fusiliers et pionnniers.........................  Variable.

34

On incorporera à cette compagnie ceux des hommes appartenant [à 
l’armée de mer qui seront proposés pour l’envoi dans une compagnie de 
discipline.
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TABLEAU N’ 4

LÉGION ÉTRANGÈRE

Composition d’un régiment A 5 bataillons de 4 compagnies.

OFFICIERS
Hommes. Chevaux.

Colonel-.................................... • ••••...................................... 1 2
Lieutenantr-çolonel......................................................   1 2
Chefs de bataillon...........................   • • • 5 6
Major.........................................   1 1
Médecin principal {major de fr0 classe)................... . ................... <•(!) 1
Capitaines adjudants-majors................ ........................ i 6 5
Capitaine-trésorier.........................................................  1
Capitaine d’habillement.......................................................... 1
Lieutenant adjoint au trésorier,.,.. ................    1
Officier payeur et d’habillement pour le 5e bataillon........ 1
Porte-drapeau......................................    1
Médecin de ./« classe {major de 2‘ classe);. (1) 1
Médecins de classe (aide-major)............................... ..................... . (3) 3

Total de de l’état-major........ 18 20

TROUPE,. „
Hommes. Chevaux.

Petit 
état-major.

Adjudants de bataillon......... .............. ......... 5\ »
Sergent-major clairon............. ...................... 1 1 "
Chef de fanfare.... •........................ . ........... 1|
Sergent clairon............................................ 1 ?28 »
Caporaux clairons............ .. '.................   • 41
Caporal .sapeur ............................ . ............... . i 1
\Sapeurs ouvriers d’art.................................. 15/



24

troupe (Suite).
Chevaux

Hommes, de trait.

-Section 
hors rang.

Adjudant vaguemestre..................................

I
Chef armurier.......................................
1er Secrétaire du trésorier..................
1er Secrétaire de l’officier payeur du 

5" bataillon....... .................. .. . .

Garde-magasin de l’habillement........
Maître d'escrime.................................Fourrier........................ . ......................

Î
2" Secrétaire du trésorier...................
Secrétaire de l'officier d’habillement.

Secrétaire de l’officier d’armement... 
Moniteurs d’escrime..................... .

Chargé des détails de l’infirmerie.... 
Conducteur des équipages..................

l«rs ouvriers armuriers.. ..................

lers ouvriers tailleurs........................ .

fers ouvriers cordonniers.............
2e Secrétaire pour l’officier payeur du 

5» bataillon. ........... ,,...,,’ Garde-magasin pour le 5*  bataillon..
I /Secrétaire du colonel... ...........
| .../.Secrétaire du major............................

!
 Secrétaire du commandant du 3» ba­

taillon . . . . . . . ........ . . . . . . . . . . .

3’ Secrétaire du trésorier...................

2*  Secrétaire • de l’officier d’habilié- 
mept........... ., .........................

3’ Secrétaire de l’officier payeur du 
5e bataillon . . ...................... .’.....

Ouvriers armuriers................................Ouvriers tailleurs................................
T Ouvriers cordonniers....... ... . . ...........

Conducteurs. "•

5.W

Total du petit état-major et de la section hors rang... 75 g

(a) Chevaux de trait.'
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COMPAGNIES

UNE COMPAGNIE. VINGT COMPAGNIES.
Hommes. Chevaux. Hommes. Chevaux.

_ —L- — —

Capitaine.......... 1 1 Capitaines............20 20
Lieutenants ou sous- Lieutenants ou

lieutenants.......... 2 )>■ sous-lieutenants. 40 , )>, .

Total des officiers. 3 1 Total des officiers. '60 20

Adjudant................. | », .. Adjudants ......... ■ 20.
Sergent-major.,.... 1 » Sergents-majors.. 20 »

Sergents........... 6 » Sergents.,.............120 »
Sergent-fourrier... 1 » Sergents-fourriers. 20 »
Caporaux.......... 12 » Caporaux.... .... 240 »

Clairons.................. 3 Clairons.................60 »

Total des hommes Total des hommes
des cadres....... 24 » des cadres...... 480 »

Soldats..................... 125' » Soldats........... 2.5'00 »

Effectif total de la Eectif total des
compagnie .......... 152 1 20 compagnies.... 3.040 20

RÉSUMÉ

Officiers supérieurs (médecin principal non compris). ' 8
Officiers des autres grades '.(médecins de lle. et de ( 

2’ classe non compris).....................   70
Sous-officiers, caporaux et hommes des cadres....... 555

Effectif total dés cadres du régiment complet. ;... 633
Soldats..... ...................... . . . ...................................... ......... 2.500

Effectif total du régiment............... .  3.133

Chevaux d’officiers............................................................. 40
Chevaux de trait................................................................

N. 23 3
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TABLEAU N° 5

LÉGION ÉTRANGÈRE
Composition d un bataillon formant corps a 4 compagnies.

Officiers Hommes. Chévaüi.

Chéf de bataillon commandant.-...................  j .j
Capitaine-maj or........... . ....................................  1 “y.
Capitaine adjûdant-rhajbr............ ................................... j .]
Lieutenant-trésorier............................................ j !
Lieutenant d’habillement et d’armement...................... i >, ,
Médecin de lrc classe [major de Se classe)......................  (i) j

Total de l’.état-major..................... &. ■ . 3

TROUPE

„ ... ? Adjudant-sousroffiçier........................... '..
. J, Caporalclairon.........

état-maior. r _. •„ ' ■ . .......................\ Chet armurier.....................................  ..

i
.. . i / Vaguemestre........... . ........................

I 1er Secrétaire du trésorier.......
■ Si -y Garde-magasin d’habillement....

I Maître d’escrime....... . ..................

\ Fourrier........... ......... ......................

. é '2« Secrétaire du trésorier.......... .

g 1 Conducteur des équipages...........

o ] 1" ouvrier tailleur........................

& / lop ouvrier cordonnier.................

\ Armurier.................... ....................

• / Secrétaire du chef de bataillon..

[ Secrétaire de l’officier d’habille- 
V . ment.....................................

g / Ouvriers armuriers .. ....................

cg i Ouvriers^tailleurs..  .......................
I Ouvriers cordonniers... ............ . .\ Conducteur.;. ;...

Total du petit état-major ét de la section hors rang..

(a) Cheval de trait.
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COMPAGNIES

UNE COMPAGNIE
Hommes.

QUATRE COMPAGNIE
'Chevaux.Chevaux. Hommes.

Capitaine................ 1 1 Capitaines......... 4 4
Lieutenants ou sous- 

lieùtenants,..... 2
Lieutenants ou sous- 

». lieutenants.........8. .» _

Totaldes officiers. . .3 1 Totaldes officiers. . 12 ■4

Adjudant............ 1 » Adjudants.............. 4 »
Sergent-major....... 1 » Sergents-majors... 4 »
Sergents ........... ■. 6 » Sergents.......... 24 )>
Sergent-fourrier... 1 » Sergents-fourriers.. 4 »
Caporaux................ 12 » Caporaux........... 48 »
Clairons.................. 3 » Clairons.................. 12 »

Total des hommes 
des cadres.... •24~

Total des hommes
» des cadres___ 96 »

Soldats.................... 125- » Soldats;............ 500 »

Effectif total d’une 
Compagnie.... 152

Effectif total des
1 ... 4 compagnies.. 608 4

RÉSUMÉ

Officier supérieur,............................................................ (
Officiers des autres grades (médecin de lr° classe non

compris)....... '.'.. '...... . .. ’.’..“_..... dg
Sous-officiers, caporaux et hommes des cadres............. us

- Effectif total des cadres du bataillon............................ 13g
Soldats.......... ....................   soo

Effectif total du■■■ bataillon...............................................
Chevaux d’officiers................................................ 7
Cheval de trait...................... .
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TABLEAU N” 6

Composition d’un bataillon de tirailleurs algériens 
formant corps à 4 compagnies.

officiers Hommes.

Chef de bataillon commandant......................................... 1
Capitaine-major .........................................    1
Capitaine adjudant-major...........................................  1
Lieutenant-trésorier.................................................    1
Lieutenant d’habillement et d'armement......................... 1
Médecin de /'• classe (major de classe)............ (1)

Total de l’état-major........ 5

Chevaux.

1 
. » •

1
»

)>

1

3

»
: TROUPE, 

lant sous-officier............................ 1 \
rai clairon;..................................... 1 ? 3 ”
armurier....... ”.............................. 1 /
Vaguemestre.................................. 1 \ »
i»r Secrétaire du trésorier........... Il ~~ »
Garde-magasin d’habillement... 1 / 5 »
Maître d’escrime.................................1 l
Fourrier............... .  1 / ' »'
2e Secrétaire du trésorier............. il »
Conducteur des équipages...........  11 ■
1er ouvrier tailleur...................... 1 > 5 »
1er ouvrier cordonnier................. il »
Armurier........... . ........................ 1 I" ■.»

Secrétaire du chef de bataillon.. Il »•
Secrétaire de l’officier d’habille- 1 »

ment... . . .................................... 1 I
Ouvriers armuriers...................... 2 > 9 »
Ouvriers tailleurs......... ;............. îl »
Ouvriers cordonniers..... .............. .'2 1 »
Conducteur..................................... 1 / 1 (a)

Total du petit état-major et de la section hors rang. 22 1

(a) Cheval de trait.
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COMPAGNIES
UNE COMPAGNIE

Français. Indigènes.

Capitaine................. 1 » -
Lieutenants............ 1 1
Sous-Jieutepauts... 1 1

quatre

Capitaines.........
Lieutenants___
Sous-lieutenants

COMPAGNIES
Français. Indigènes.

...4 »

... 4 4

... .4 . 4
Total des officiers. 5 Total des officiers. 20

Sergent-major..
Sergents...........
Sergent - four - 

rier... ... . .
Caporaux,.........
Tambours et clai­

rons ...........

Français. Indigènes.

1 » \
2 4

1 »
; 4 8

■ •>>•. . • •

Français 
et

Indigènes.

»

»

■ ■ 8 ‘

3
-

Sergents-majors.
Sergents...........
Sergents - four - 

riers .■
Caporaux.........
Tambours et clai­

rons .... . . . .

Français. Indigènes.

4 »
8 16

4 »
16 32

■ » t ■ *

Français 
et

Indigènes.

-■»

■ »
»

12

Total des 
hommes des 
cadres . .;...’. 

Soldats, dont 1/4 
au maximum 
de lre classe.

Effectif total de 
la compagnie.

Enfant dé troupe.

23

140

168
' 1

Total des 
hommes des 

cadrés .........
Soldats, dont 1/4 

au maxi mum 
de 1« classe.

Effectif total des 
4 Compagnies.

Enfants de troupe

92

560

672
4

Chaque compagnie compte dans le rang: 1 soldat ouvrier tailleur, 
1 soldat ouvrier cordonnier, plus 2 sapeurs porteurs d’outils.

RÉSUMÉ

Officier supérieur.......................................................... 1
Officiers des autres grades (médecins de lrc classe 

non compris)....... . . . . . .....     24
Sous-officiers, caporaux et hommes des cadres....... 114

Effectif total des cadres du bataillon........... 139
Soldats ___...____ ___ ....560

Effectif total du bataillon........... 699

Chevaux d’of Aciers  ...........    3
Cheval de trait......... . ................................   i
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TABLEAU. N° 7

Composition d’an régiment de tirailleurs tonkinois 
à 4 bataillons de 4 compagnies.

OFFICIERS
Hommes. Chevaux.

Colonel.......................................-.*....................:... 1 2
Lieutenant-colonel.j ............. ................................. 1 . 2
Chefs de bataillon........... . . ......... ....................................... 4 4.
Médecin principal (major de in classe) ................ (1) 1
Capitaine-major. /. -................................   .... 1
Lieutenant adjoint au colonel.................. ............................. 1 ' 1
Lieutenant-trésorier...................... ................................... 1  »
Lieutenant d’habillement et d’armement............................ l i ÿ»
Médecin de 1Ta classe {majors de classe)............. (1) 1
Médecins de 2e classe (aides-majors)............................................     (2) 2

Total de l’état-major........... 10 ' 13

TROUPE

1 Sergent clairon '.............. ............................... 1) ' * j-.’1'- .
état-major. < Caporaux clairons ......................................... 4 »

' Chef armurier................................................ ï r

' _ r Secrétaire du chef de corps............... 14 »
| 1 Secrétaire du capitaine-major...... . 1 1 »

1 g1 1 Secrétaire du trésorier........................ 11 »
Section / \Secrétaire de l’officier d’habillement. 1>

hors rang. 1 h /1er ouvrier tailleur.............................. 1 ] »
Ig ! ter ouvrier cordonnier....................... 1 ■ 3 »

ô ( t.er ouvrier armurier......... . ................ 1 ' »
^Soldats ouvriers armuriers......................... 2 2 - »

Total du petit état-major et de la section hors rang... 15 » _•
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COMPAGNIES
SEIZE COMPAGNIESPNB COMPAGNIE

Européens. Indigènes. Chevaux. Européens. Indigènes. Chevaux.

Capitaine........ 1 » 1 Capitaines....... : 16 » 16
Lieutenants_ou Lieutenants ou

sous-lieute- sous-lieute-
nants............ 2 1 » nants..............32 16 »

Total des offi- Total des offi-
ciers............. 3 1 - 1 ciers..............\ 48 16 16

sss «■■■«m naoM
Adjudant......... 1 » Adjudants......... 16
Sergent-major. 1 » Sergents-majors 16 »
Sergent-fourrier 1 » • Sergents-fourriers 16 »
Sergents.......... 8 8 Sergents....... 128 128
Caporaux ........ » 16 Caporaux ......... » 256
Clairons......... . » 2 Clairons ....... » 32
Elèves clairons. )) 2 Elèves clairons. ■ » 32

----— >11 ■ ' ■ ■ .. - ■ «

Total des hom- Total des hom-
mes des ca- mes des ca-
dres ........ 11 28 dres.....,.;.... 176 448

Tirailleurs .... >/ 220 Tirailleurs........ » 3.520
■■ ■■ » » ■ • . 1 ■ .1 .

Effectif total de Effectif total des
la compagnie 14 249 1 16 compagnies 224 3.984 16

Chaque compagnie comprend soit un adjudant, soit un officier indigène.

RÉSUMÉ

Officiers supérieurs (médecin principal non compris); ................. 6
Officiers des autres grades (médecins de lre et de 2° classe non 

compris)...;............................................. . ..... . .................. ). -68
Sous-officiers, caporaux et hommes des cadres.....................;.... 639

Effectif total des cadres dû régiment Complet........ 113
Tirailleurs. ...............     3.520

Effectif total du régiment............. . . ....'................. 4.233.

Chevaux d'officiers............... .................. 29
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TABLEAU N° 8

Composition du régiment de tirailleurs annamites 
à, 3 bataillons de 4 compagnies.

ÉTAT-MAJOR DU RÉGIMENT

Hommes. Çhevauj.

OFFICIERS

Colonel ou lieutenant-colonel... . ...................... 1 2
Chefs de bataillon........................................... . 3 3
Médecin de classe [major de 2e classe)...... *...................... 1
Capitaine-major....: :.. .. ................. 1 »
Lieutenant adjoint au colonel... . . ... .................. . . . 1 1
Lieutenant-trésorier,......... .................... 1 »)
Lieutenant d’habillement et d armement................. i » -
Médecins de g» classe [aide-major)._____  ................ . (2) : 2

Total de T état-major.-..........

.TROUPE

8 9

Petit ( Sergent clairon ..................... . ................
état-major. ( Caporaux clairons...................... . 4 4 n

i Chef armurier.................................. i ’i » '
1 . /Secrétaire du chef de corps.............. ; 1 1 —' »
1 § A Secrétaire du capitaine-major........... 1 f »

„ .. I â? J Secrétaire du trésorier......... .Section Jw f ................. . 14 ))
hors rang. ) 'Secrétairede l’officier d’habillement. 1.1 »

| g H01 ouvrier tailleur.......................  ... ty )»
FU 1er ouvrier cordonnier............. . ......... t ? 3 ’• -»
1 o ouvrier armurier............. . ........... 1 ’ »
\Soldats ouvriers armuriers....................... 2 »

Total du petit état-major et de la section hors rang. 14
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COMPAGNIES

DOUZE COMPAGNIESUNE COMPAGNIE

Capitaine.................
Lieutenants ou sous- 

lieutenants......

Européens. Indigènes. Chev.

Capitaines .. ..........
Lieutenants ou sous- 

lieutenants ......

Européens. Indigènes. Ghev.

1

2

))

1 »

12

24

»

12

12

»

Total des officiers. 3 t 1 Total des officiers. 12 12

Adjudant............. . 1 »_• • » Adjudants........... 12 » »
Sergent-major....’. . .1 ». Sergents-majors... 12 ■ - ». . »
Sergent-fourrier... 1 » Sergents-fourriers. 12 •»
Sergents... . . ......... 8 8 Sergents................. 96 96 L»
Caporaux ......... » 16 » Caporaux...»........ 192 »
Clairons.. .. . ........... » 2 ‘ » Clairons.......... » 24 »

Total des hommes 
des cadres... 11 .26 »

Total des hommes 
des cadres.... <432 312 »

Tirailleurs.............. - » • 200 Tirailleurs.............» 2.400 ’»

Effectif total de la 
compagnie.... .14 227 1

Effectif total des
12 compagnies.. 168 2.724 12

Nota. — Chaque compagnie .comprend soit un adjudant, soit un officier indigène.

RÉSUMÉ

Officiers supérieurs.................. . ..............................................   4
Officiers des autres grades (médecins de lre et de 2‘ classe non ‘
■. compris)»/. ■.<<:<<<;. ‘ v • •'<• 52
Sous-officiefs, caporaux et hommes des cadres................................ 458

Effectif total des cadres du régiment complet.............................' 514
Soldats.......................... . ................ .. . S!J....2.400

Effectif total du régiment 2.914

Chevaux d’officiers. 21
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TABLEAU N° 9.

Composition du régiment de tirailleurs sénégalais 
à 3 bataillons de 4 compagnies.

ÉTAT-MAJOR DU RÉGIMENT

OFFICIERS
Hommes. Chevaux.

État-major..

Colonel ou lieutenant-colonel.....................
Chefs de bataillon........................ ._.............
Capitaine-major...........................;..............
Lieutenant adjoint au colonel...................
Lieutenant-trésorier............. -....................
Lieutenant d’habillement et d’armement. 
Lieutenant adjoint au trésorier.................
Porte-drapeau............... ...............................
Médecin de fre classe (major de 3e classe). 

{Médecins de 2‘ classe (aides-majors)..............

Total de l’état-major........................ .. ;......... .

1
3

2
3

1 
.1
1 
1
1

1 
»

»

10
2 
ÏÏ

Adjudants de bataillon.. :...........................

Î
Chef armurier.. :.................. 
Sergent-major ou sergent clairon..........
Caporaux clairons 1................. . ..................
Chef de fanfare :........................ '.........
Musiciens....................................... ’.......
Adjudant vaguemestre................................

/ œ /Sergent-fourrier..................................
■ 'S l Garde-magasin....................................

I m> ' 1er Secrétaire du trésorier............
fe ! Secrétaire du lieutenant d’habille- 

03 \ ment.................. ...............................
Secrétaire du chef de corps....... 

Secrétaire du capitaioe-major.........
Secrétaire du capitaine-trésorier.... 
Secrétaire du lieutenant, d’habille­

ment-... . . .-. . . ......... ... . ............ .
Moniteur d’escrime.... '............
Caporal d’infirmerie..........................
-1er ouvrier tailleur...................... .
1er ouvrier cordonnier......................
1er ouvrier armurier..........................
Ouvriers tailleurs................................
Ouvriers cordonniers........................
Ouvriers armuriers.............................

Total du petit état-major et de la section hors rang.

Petit 
État-major..

Section 
hors rang. •

H

3
1
1
3
1

19
1
1
1
1

28

1

4

1
1
1
1

1
1
1 
1
1 
1
6
4
7

9

17

59
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COMPAGNIES

UNE COMPAGNIE DOUZE COMPAGNIES

taoplens. Indigènes. Chevaux. Européens. Indigènes. ChsVM!.
— i (ttSKT «tt — — — —

Capitaine.... 1 » 1 Capitaines... . 12 )) 12
Lieutenants ou 

sous-lieute­
nants. ..... 2

Lieutenants ou 
.sous - lieute- 

» » nants...’... 24 »
Lieutenant ou 

sous-lieute­
nant indi- 

. gène.... .. ; « »

Lieutenants ou 
sous-lieute­
nants indi-

1 » gènes'.......■■ » 12 » •

Total des 
officiers.... 3

Total des 
1 1 hommes... ' 36 12 12

Adjudant.... 1 » • » ' Adjudants ... 12 . » »
Sergent - ma- 

jor.l....... 1
Sergents -ma-

» _» jors.’....... 12 ». » .
Sergent - 
fourrier.... 1

Sergents - 
» » fourriers... 12 » >

Sergents........ 6 4 » Sergents .... 72 48 »
Caporaux.... » 8 » Caporaux.... » 96
Clairons........ 3 . i » Clairons........ 36 12 » .

Total des 
hommes des 
cadres. .... 12

Total des 
hommes des

13 » ■ cadres........ 144 156 »
Tirailleurs... » 120 » Tirailleurs... » 1.440 »

Effectif total 
de fia com­
pagnie ..... 15

Effectif "total 
des 12 com-

134 1 pagnies.... 180 1.608 12
Enfants de
troupe..... »

Enfants de
2 » troupe........ » " 24 »

Nota. — Chaque compagnie comprend soit un adjudant, soit un officier indigène»
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RÉSUMÉ.

Officiers supérieurs......................................................  *

Officiers des autres grades (médecins de lt0 et de 2° classe non 

compris)......... . .... . • ’. ■ ■ ■............................... 54

Sous-officiers, caporaux et hommes des cadres................................ 359

Effectif total des cadres du régiment complet................... 417

Soldats.............................................. ^'.440

Effectif total du régiment.......  .................................................. 1.857

Enfants de troupe.;.......... .................................................   24

Chevaux d’officiers......... .................................................................... • M
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TABLEAU N° 10

Composition du bataillon de tirailleurs liaoitssas 
à 4 compagnies.

ÉTAT-MAJOR DU BATAILLON

OFFICIERS
Chevaux

1/ Chef de bataillon commandant........

Hommes.

1

État-major........ j Lieutenant-trésorier............................... 1 ' »
j Officier payeur et d’habillement........... 1 H
\ Médecin dé 2*  classe {aide-major).............. (1) 1

Total de l’état-major........3 2

TROUPE

/Adjudant de bataillon.................... l.S »
Petit étatemajor. Chef armurier ..................

.Caporal clairon....................................... 1)

i Sergent vaguemestre et se-
l crétaire du chef de corps. 1\ »

Sergents.. < Sergent-fourrier................. 1 4 ? W
! Garde-magasin................... 1 1 >»

\ 1er Secrétaire du trésorier. 1/ »
Section . Cannranv 12‘ Secrétaire du trésorier. U Ohors rang. ( Caporal d infirmerie.......... 1 )

»

/3e Secrétaire du trésorier. 1\ »

Soldats... Ouvriers armuriers........... 2( 7 »

Ouvriers tailleurs..............2 (
Ouvriers cordonniers........2/

Total du petit état-major et delà section hors rang........ 16 n
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COMPAGNIES

UNE. COMPAGNIE * QUATRE COMPAGNIES

Européens. Indigènes. Chevaux. Européens. Indigènes. Chevaux.

'Capitaine........ 1 » 1 Capitaines.......  4 » 4

.Lieutenants ou 
sous-Jieiitc - 

nants.......2 »1 î: w*  ’’

Lieutenants ou
■so-us -lieute -
•nants....... 8 » »

Officier indi­
gène. ....... » 1 »

Officiers indi ­
gènes....... » - 4 • - »

Total des offi­
ciers..... . . 3 - 1 1

Total des offi- 
i .'èiers....... .  12 4 4

Adjudant,..... 1 » Adj,u.d.antsAI, 4 » »

Sergent-major. •5-T S .’ » ;Sergents-majprs . A » »

Sergent - four - 
rier. ., r. ’ i T , . ».

SergentS;four- 
riers..... ... 4 u n ‘k

Sergents ........ 8 4 »■ _ Sergents...... 32 16 »1 ■

Caporaux........ . JK. '■ i fi8- 'j i» • , < Caporaux.......  » _ 32 .

Clairons *2. 2 .» Clairons.......... 8 8 ’ -»

Total des hom­
mes des cadyes ■13 ..'14 ■ n

Total des hom­
mes des cadres 52 56 » ’

Tirailleurs ».. - 120 » Tirailleurs . . » 480

Effectif total Ide 
la compagnie 46 -> ■■ ; )W il

Effiectlftotalïies
4'COjtnpagnies 64 510 .4 -

•'Nota^—) Chaque- compagnie comprend-soitmnadjudantj^oitciun officier indigène.

RÉSUMÉ
Officier supérieur,.'.., ..'.'.’.i........... 1-
Officiers dés autres, gradés (.medeci.ris de 2° classe non- jompris/.... 18
Sous-officfers, caporaux ef hommes'dés cadres............ 1;.................  124
Effectif totàUdes cadres d.i|.,calajllÿp„iç,o,p^pfet,'.................... 143
Soldats ..................... , .......................... .......... 480
-Effectif total-d-irbataillon ....................................... .................. 623
Chp.vapx d’officiers'.........î‘. f..’. f.....'.. ’ 6
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TABLEAU N° 11

Composition du demi-bataillon de tirailleurs de DiégoStiai-cz.

ÉTAT-MAJOR DU DEMI-BATAILLON

. officiers Hommes. Chevaux..

{
Chef de bataillon commandant............... 1 i
Lieutenant,, officier .payeur, d’habille­

ment et d’armement................................. i »
Total de llétat-major....... 2 ., • i ~

TROUPE

( Caporal secrétaire du lieutenant payfeur. 1
hors -n o- 1 Ouvriers tailleurs........................................... ...... 2for» rang; Ouvriers Cordonniers..................... 2

Total de la section hors rang........ s

UNE COMPAGNIE DEUX COMPAGNIES

COMPAGNIES

Européens. Indigènes. Européens. Indigènes. Chev.

Capitaine,-.................. l »
Lieutenants ou sous-

1 Capitaines................. 2
Lieutenants ou sous-

» 2
lieutenants...,....... 2 ... »

Lieutenant ou sous- 
fclieuWrnmt indi -

» tenants.............. 4
Lieutenants ou sous- 

lieutenants indi -

, » »

gène..................... » 1 » gènes............ » 2 »
Total des officiers. 3 1 1 Total des officiers.- 6 2 2—--——. ——__

Adjudant................. 1 » » Adjudants................. -2 » »Sergent-major.......... 1 » » Sergents-majors.... 2 » »Sergent-fourrier.... 1 » » Sergents-fourriers... 2 » »■Sergents................... 6 4 » Sergents ........... 12 8 »Caporaux.................. » s » ■ Caporaux.................. » 16 »Clairons................... 3 1
Total des hommes

» Clairons.................... 6
Total dés hommes

2 »

des cadres.........  12 13 » des cadres...... 24 26 »
Tirailleurs................ » 120

Effectif total de la
—

Tirailleurs,......... »
Effectif total des

240 »

compagnie........15 134 1 deux compagnies. 30 268 2
dzsœe

Nota. — Chaque compagnie comprend soit un adjudant, soit-un officier indigène.
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RÉSUMÉ

Officier supérieur.-. •...........      1

Officiers des autres grades......................   9

Sous-officiers, caporaux et hommes des cadres........ . 55

Effectif total des cadres du demi-bataillon complet.... 65

Soldats..................................... ,...........................   240

Effectif total dujdemi-bataillon......................    305

Chevaux d’officiers 3
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TABLEAU N° 12.

Composition d’une compagnie de Cipahis.

Européens. Indigènes. Chevaux.

OFFICIERS

Capitaine chef de corps....................................... - 1 »■ t
Lieutenant officier payeur, d’habillement et

d’armement................................... ....................1 n >»
Lieutenants........... ........................... .................... 2 J O) ))
Lieutenants ou sous-lieutenants............... . » 2 ’1 ’ ■

Total des officiers....... 4 2 1

TROUPE

Sergent-major.................................................. . . . » 1 »
Sergents..................................... ........................ 5 ü
Sergent-fourrier................................................ » • 1 »
Caporaux ............................................................ • • n 12 ’1
Tambours.................................................... . . . . .... » .. .,2 - V

------ -------
Total des hommes des cadres.... 21 » '

Soldats ..........................................    » 139 (a)

Effectif total de la compagnie........ 4 162 t

(a) Dans cet effectif de 139 hommes sont compris les 18 soldats musiciens de la fan­

fare. — Toutes les dépenses résultant de cette fanfare sont supportées par le budget 

local, sauf la solde militaire proprement dite des musiciens.
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TABLEAU-K0 .13

Composition d’un réglmeut d'artillerie coloniale à i 6 batteries^

ÉTAT-MAJOR

OFFlCIBltS

Colonel... .............. .  .. . . . . . ................................................
Lieutenant-colonel. ....................... .............. ................ .  ..
Chefs d’escadron.. .. . ......... .  .... ... . .... .. ..
Major......................'...... .7...." 7..i 7. •.
Médecin principal (mafor de /r0 classe)....

Instructeur d'équitation........................
Adjudants-majors (il............... 
Trésorier.'.................... 

D’habillement..... ..... .. . . . . ............
Lieutenant ou sous-li'eutenant adjoint au trésorier....
Médecin de 8*  classe (aide-major)....................

En premier..................; '.-s ■.■: 1................   - - -
En second........................... 

Aide.............................................................................. ..  •.

Capitaines,1 
en.prernier j 

ou en second.'!

Vétérinaires.

Total; ;.

Hommes. Chevaux-

(i) Ces emplois, au nombre ‘de deux, sont remplis, en temps de paix, par Jles bafî- 

taines en second de batterie.

TKUÜPË 
Hommes. Qievaox.

I
Adjudants-(dont 1 chargé du caserne- i 3
i mont.... .. .... ... ....... -S j

■30hefs ■artificiers....................................... 7 I l.
Maréchal des logis chef, mécanicien et \ 13 

garde du parc................................... 1 (

Maréchal des logis trompette...............  11 tBrigadier trompette.......... .................... ’l ’ 1

Tâtai.......  13 fi
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Hommes. Chevaux

Co
m

pa
gn

ie
 ho

rs
 ran

g.

JGhe.f armurier.... ............................
Adjudants f Adioint .au capitaine d'habillement...............

^X£Margé de l’armement et du harnachement.
Maréchaux,! Du peloton hors rang............................

des ’ <
togis chefs'. ( Vaguemestre.».
Prèrmër maître d'escrime (adjudant où-maréchal dés logis) 

(Secrétaire du colonel -.................. ...
1er Secrétaire du ®ra}or..................................
1et Seéi’étaire du -trésorier............................ .
ter Secrétaire-du. capitaine d’habillement.. 
Changé de lia bibliothèque tet du matériel 
dds^coles...... ..nt. ïit ■ •........ .....Chargé de-l’infirmerie des- .hommes...........

* j Chargé de- l’infirmerie des- chevaux .........
’ f Chargé de -la- remonte .-.-..-... .. ___

I Maître sellier..................................... .........
; ■ ’ I Maître tailleur..................................................

\ Maître cordonnier-................................ 
FourrïeJ.........?....... .........

Î
2« Secréta-ire-du-major. .............
î« Secrétaire-du trésorier . . .
2° Secrétaire-du capitaine d’habillement... 
Secrétaire- de1 -l'adjudant- chargé de Tarnie- 
-ment... . .................

.. '«JTWr» -x .«J,.h 
Moniteur d’escrime ........... ....

Premier ouvrier armurier......... ...................’ sellier....................y ’ ■ taiMfeur
„ 4- ’c’o’i'donnler.•?. '
..1/ 3° Secrétaire du major: ; ; ; ; ; :...- .-..-.
131 3e Secrétaire du trésorier..................

Scfii>fitaire du capitaine d’habiïiement... 
.Canonnîersr^^ périmé;,r.. ............  ........ . .....

, ,-kPaur .Binfirjjs.erie des .cheyatyt...............
, I Ouvriers armuriers ... ..... . .. . .......

yi*r  j<, -tailleurs,.,..... .... '..
‘ -rv- -cljMd.ttnnlejçs;......,............

îïGolaux..,...,,.....;
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BATTERIES

Capitaine commandant.. ................ ,..................
Capitaine en second.............................................
Lieutenant en premier.............................. ,. . . ..
Lieutenants en second ou sous-lieutenants....
Adjudant................................................................
Maréchal des .logis chef......................................
Maréchaux des logis, dont 1 sous-officier arti­

ficier ........................................................ .
Maréchal des logis fourrier................................
Brigadier fourrier.......................... . . ............
Brigadiers .............................................
Brigadier maître maréchal ferrant...........
Artificiers............................................. . j..,
Ouvriers en fer et en bois....................................
Aides-maréchaux ferrants............... . ................
Bourreliers................... ................ . ......................
Trompettes.............................................................
Canonniers servants...........................................
Canonniers conducteurs .. ...................................

Total de la troupe................................ ..

BATTERIE

2/ 2J 1/

125

1 1 1 1
1 ■’ 1 !

7 8 7
1 1 1
1 1
7 9 8
1' 120 ■ 1' 138 129
5| 6[ si
4| 4| 4
2| 1
2 2
3 3 2

35 40 100
50, 60 —

120 138 129
143 133Total de la batterie

Chevaux.

Mulets

d’officiers.... 
de trait léger, 
de trait....... .

7
22
32

7
12
12
30

4

Total............... . ............................ 61 .61 4

Les effectifs en canonniers, chevaux et mulets des batteries aux colo­
nies peuvent être modifiés par arrêté ministériel selon les besoins et 
d’après les prévisions du budget.

Des auxiliaires indigènes peuvent également être adjoints aux mili­
taires européens partout où le climat rend cette mesure utile et où les 
circonstances locales la rendent possible.
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TABLEAU N° 14

Composition d’une compagnie d’ouvriers.

OFFICIERS

Capitaine en premier.................................................... 1

Capitaine en second........................................................ 1

Lieutenant en premier................. . ............................... 1

Lieutenant en second ou sous-lieutenant................... 1

Total..................... 4

TROUPE

Maréchal des logis chef................................................ 1

Maréchaux des logis...................................................... 8

Fourrier............................................    1

Brigadiers........................... ................ ■ • ■ • . 8
Maîtres ouvriers............................................................. 12

Trompettes....................................................................... 2
Canonniers... . . ............................................   100

Total................. 132

L’effectif en simples soldats peut être élevé de 100 à 300 hommes. Dans 

•ce cas, pour chaque augmentation de 10 hommes, il peut être nommé 

ain maréchal des logis, un brigadier; un maître ouvrier; pour chaque 

augmentation de 50 hommes, un lieutenant en premier ou en second, ou 

■un sous-lieutenant et un trompette.
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TABLEAU N’ 15

Composition d’une compagnie d'artificier*

OFFICIERS

Capitaine en premier. . ............................................... f

Capitaine en second..................................................... A

Lieutenant en premier . .. . . . ................................ t

Lieutenant en second................................................... *

Total................. 4

TROUPE

Maréchal des logis chef............................................ • . i"

Maréchaux des logis......... . ................ 6.

Fourrier.....................................

Brigadiers.................         • •....6-

Maîtres artificiers...................................   12'

Trompettes.................... . ..........    2

Artificiers.........................     92

Total.................. 120
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TABLEAU N° 16

Composition de la compagnie de conducteurs 
d’artillerie sénégalais.

OFFICIERS

Effectif des officiers ■ 1 
sous-officiers et conducteurs 

servant au titre d’

Européens. Indigènes.

Capitaine-commandant... 1 ■ A.
Lieutenant en premier ... il »
Lieutenants en second ou > 4

sous-lieutenants............ si 2
Vétérinaire .................................... ( | '/ *

Total...........  4 - '■ ' 2

Effectif, des.

TROUPE

Adjudant......... .................. 1 » V

Maréchal des logis chef .. 1 L » \ ■

Maréchaux des logis......... .1 1

Fourriers ....,........ . 2

Brigadiers, dont 1 bourre­
lier .................. JO

\152

9 l
Maréchaux ferrants....... 8.

Bourreliers .......... \ 37 1 1

Trompettes...........
g)

2 /

Conducteurs ............ 12 j 133 /

S’ôtât. :......................... 4$ 152 3 il 300
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TABLEAU N*  17.

État major général de l’armée coloniale.

Généraux de division.............................  .. .. 5

Généraux de brigade................................................................ j g,

TABLEAU N° 18

État-major particulier de l'infanterie coloniale.

Colonels...’........................................  s

Lieutenants-colonels.. A .. .. ..........   8-

Chefs de bataillon.........................................................  j'j :■

Capitaines................................................................................. 103

Lieutenants..............................................  .... 83

Le nombre de colonels ou lieutenants-colonels, soit dans les troupes,, 
soit à 1 état-major particulier de l'infanterie coloniale, ne pourra pas- 
dépasser le total de 22 dans chaque grade..
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TABLEAU N° 19

Cadre de l’état-major particulier de l’artillerie coloniale.

OFFICIERS

Colonels............... ........... ;............................ 10
Lieutenants-colonels ...... . . . . .......................... 10
Chefs d’escadron.........................................   25
Capitaines en premier et en second.............. 83

Total......... . ................. 128

EMPLOYÉS MILITAIRES

Gardes auxiliaires....

Gardiens de batterie..

Gardes d’artillerie (1)..

/ principaux!
) de j re classe
) de 2* classe.
\de 3” classe.

f de ire■ classe
) de 2e classe.
( de 3’ classe.

( de ir<1 classe
( de 2° classe.

de lr° classe 
de 2' classe.

Total

6
24i
45 > 184
45 1
64,

10 1
10 ' 36
16 '

27 1l 54
27 J ■ I

274

Sont également classés dans l’état-major particulier de l’artillerie les- 
sous-lieutenants élèves à l’École d’application, dont le nombre varie sui­
vant les besoins du recrutement de l’arme.

Le nombre des chevaux à attribuer, en temps de paix, aux officiers de 
tous grades de l’état-major particulier de l’artillerie est le même que 
celui attribué dans les situations analogues aux officiers du même grade 
dans l’armée de terre.

(1) Les gardes contrôleurs d’armes qui doivent, comme le personnel des armuriers, être 

atf achés à. la Marine, ne sont pas comptés dans le tableau ; il y en a actuellement 24 em 

France et t2 aux colonies.
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TABLEAU N’ 20

Composition du service du recrutement.

J0TA-. - Les Officiers portés sur ce tableau figurent, également sur le tableau no r$Te 

1 état major particulier-de l'infanterie coloniale.

Marti­
nique.

Guade­
loupe. Réunion, Guyane. Totaux.

•Chef de bataillon, commandant du 
bureau .... . 7.... ■. 1 » 9.

■Capitaine, commandant de bureau.. » 1 » 1 2

Capitaines .. ........................... ï ’ • » ■ 1 » 2

Lieutenants ou sous-lieutenants..... » l » r 2

•Spus-qftrciers............................ ; 3 •
• *r. 3, 2 ,111

■Caporal ou brigadier.......................... 1 1 1 1 4 -

Totaux.................. . 6 5 23

Vu pour être annexé au projet de loi adopté par 
le Sénat dans ses séances des 24 mai et 18no­
vembre 1892.

Les Secrétaires, 
Signé : Alcide DUSOLIER, 

LOURTIES.

Le Président, 
Signé : E. LE ROYER.

32197
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SÉNAT
16 Juin 1893. Session 1893.

PROJET DE LOI
Adopté par la Chambre des Députés,

Modifié par le Sénat, 
Adopté avec de nouvelles modifications 

par la Chambre des Députés,

Portant organisation de l’armée coloniale.
(Voir les n»s 84 et 161, sess. 1893.)|

NOUVELLE RÉDACTION 
PRÉSENTÉE PAR LA COMMISSION 

Entre la 1™ et la 2’ délibération, 

Le 16 Juin 1893.

Article premier.

Les troupes coloniales prévues par la loi du 
15 juillet 1889 sont chargées de la garde et de la 
défense des colonies et des pays de protectorat sou­
mis à la France, à l’exception de la Tunisie.

Elles sont distinctes des équipages de la flotte et 
ont leur régime propre.
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Leur budget forme une section spéciale du budget 
du Ministère duquel elles relèvent; y sont portées les 
dépenses militaires coloniales de toute nature, tant 
dans la métropole que dans les colonies et les pays 
de protectorat.

L’ensemble de ces troupes prend le nom & Armée 
coloniale.

Art. 2, 3 et 4.

Conformes au texte voté en 1” délibération.

34375

PARIS. IMPRIMERIE DU SÉNAT, PALAIS DU LUXEMBOURG — P. MOUlltOT.
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